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RÉSUMÉ 

Le prêsent mêfT'loire de ma1trise repose sur la rêsidence 

f isca le des ino i vi dus en droi t f~dêral canad ien et en droi t 

qu~hêcoi s. Une a na lyse d~s r~g les de la rês idence sta tuta ire 

ainsi qu'une êtude app'rofondie de la s~gnification inculquée 
1 • 

au concept de résidence fIscale par les différent-s tribunaux 

retiendront notre attention. De plus, l'analyse des principes 

de la détermination d'une résidence fiscale au sein des 

conventions fiscales internationales conclues par le Canada , 
sera" abor-dee. Le stat!)t de "résident" ou de "non-r-esident" 

engendre dans ses effets de nombreuses irnpl ications fiscales 

ne se limitant point ~ l 'assujettissement ~ 11 impôt. Pour 

" imputer au present trava i lune aPR.t"oche tou te auss i pra t~que 

que théorique, nous analyserons certaines d~ ces iITlpl ications 

fiscales. 

'I 

t 
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ABSTRACT 

This thesis deals with the concept of "res idence" for 

individuals in Canadian and Ouebec law of income taxe The 

thesis consista of an analysia of the relevant statutpry 

provisions and an in-depth study of the jUdicial pronounce

ments. It aiso examines the appll.cable provisions of Canada' 5
th 

tax treaties. Numerous tax consequences extending far beyond 

the questions of liability for tax flow from the status of 

"resident" and "non-resid,ent"; with a vlew.of making the 

thesis of practical as well o,f theoretical interest, an analy-

sis is made of sorne of the more significant of sllch conse-

quences. 

.. 
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INTRODUCTION 

N'est-Il pas fr~quent d'apercevoir de nos jours de 

nombreuses entreprises c~nadiennes et qu~bêcoises obtenir des 

contrats pour l'exacution de travaux ~trangers oa seront 

t rans f~r~s des employ~s 7 La mobllit~ et le transfert de' la P 

, , 

main-d'oeuvre peuvent engendrer sur le plan fiscal un change~ 

ment fondame ',ta l dans 
t 

l'asSUjettIssement n l'impOt sur le 

revenu. Il en est de m~me dans toutes les situations oa des 

persC1nri'es arriv,ent ou quittent le Canada ou le Qu~bec de façon 

temporaire ou definitive. 

À' cet ~ga rd, l '~t ude des' r~g les d' t1ssuj ett i ssement ;!l 

l'impôt revêt une grande importance en ce qu'elles fixent le 

statut fiscal des personnes visêes et y dêterminent leU'r 

responsabilitê ~ l'êgard de l'impÔt. 
, 

Lô lêgislation fiscale pertinente de chaque pays identi-

fie la personne ph ys igue ou les ent i t~s I:'esponsables d'un 

impOt sur le revenu. Cette identification 5e base sur la 

dêterminatio~ de certaIns crit~res dêfinissant et êtablissant 

la relation suffisante entre une juridiction et une personne 

~ pour permettre une imposition. 

Au Canad91 la Loi de l'impôt sur le revenu,l ainsi que la 

Loi sur les impôts du ouêbec 2 retiennent la "rGsidence~ comme 

L Loi de l'imI;>ôt sur le revenu, S.C. 1970-1971-1972, c. 63, 
avec modffications ultêrieures; ci-apr~s cit~e comme 
étant L.I.R. 

2. Loi sur les impôts, L.R.O., c. I-3, avec modifications 
UItêrleures: ci-aprês cit~e comme ~tant L.I.O. 

/ 
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, 
pr inc ipe fondamenta l de l' assuj e t t issement ~ l'impÔt sur le 

r 

revenu des particuliers. Toute personne rêsldant au Canadr ou 

au Ouêbec devra ains i payer' un impe,t sur le revenu correspon-

dant ~ une proportion de son revenu imposable. 

Ce concept de r~sidence est de toute premi~re importance: 

dans un premier temps, il fixe l'assujettissement des per-

sonnes soumises n un impOt sur leurs revenus de toutes prove-

nances (de source mondiùle)3 et, dans un deuxU~ll1e temps, il 

restreint l'assujettissemént des personnes non-rêsidentes a un 

impôt sur les seuls revenus de source nationale. l, Le lêg is-

lateur a êgalement retenu le concept de rêsidence pour 

l'application de divers articles de la loi en ce qui concerne 

des sUJets autres qu~ l'assujettissement ~ l'impOt. 5 
\0 

L'~tude du f-Llncipe de rêsidence fiscale se rêv~le singu-

lier et intêressant puisque ni la 101 fêd~r.ale, nl la Loi sur 

les impôts du Ouêbec, ne dêf inissent ce concept. Certes, il 

existe des cas oD le lêgislateur a identif iê certaines per

sonnes comme êta~t résidentes du Canada ou du Quêbec,6 mais la 

3. Paragraphes 2(1) et 3(a) L.I.R.; articles 22 et 28 L.I.O. 

4. Paragraphe 2(3) et, article 115 L.I.R.: articles 2'>, 
1088 et 1089 L.I.O. 

26, 

s. Voir ~ titre illustratif Incorne Taxation in Canada, Vol. 
1, no 15,253, page 15,014 (recueil ~ feuilles mobiles), 
Prentice Hall Canada Inc., Toronto, 00 les auteurs ont 
~tabl i une liste de tous les art ic le::; de la Lo i de 
l'impôt sur le revenu fêdêral oa les termes "rêsident" ou 
"r~sidence" sont utilisês. 

• 

6. Le paragraphe 250('1) L.I.R. et l'article 8 LoI.Q.· 
pr~cisent certaines situations oa un contribuable est 
"prêsumê" rêsident du Canada oU,du Quêbec aux fins de la 
loi. ~ 

-• 

• 
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tAche de d~finir et de prêciser le sens du terwe "r~sident" 

est revenue aux tribunaux. 

Ce n'est qu'en 1946, soit plus de 25 ans apr~s l'entrée 

en vigueur de la première léglslatlon flscale canadienne con

cernant l'impôt sur le revenu, que le premier Jugement impor-
, 

tant sur la notion\de réslde'îce fut rendu. En effet, dans 

l'arr@t Thomson c. M.N.R.,~ ]3 Cour supr~mc du Canada a dêfini 

pour la première fois la résidence fiscale d'un lndlvidu aux 

yeux de la lêglslation canadienne, se référant essentielleMent 
\ 

â la jurisprudence anglaise. Ce t arrêt cons t i tue encore de 

nos jours une au tor i té en la ma t i~re et les tribunaux carià-

diens et québécois s'y réfèrent consta~nent. Depuis ce teJ'lps, 

de nOlT1breux autres jugeJl'ents ont été rendus en la JTtat'ière, 

jugeJ'lents qui s'avèrent contradictoires ~t qui ne suivent pas 

tous la J'lêMe orientation. 

La jurisprudence d~veloppée ~ l'intérieur de la l~glsla-

tion québécoi,se est beaucoup moins volumineuse (tout au plus 

une dizaine d'arrêts), tout en étant assez récente. En effet, 

ce n'est qu'en 1976, dans l'arrêt Ed'ward c. Le Sous-Ministre 

du Revenu du Ouébec, 8 qu'un des premie rs j ugemen ts su r la 

n~ion de résidence fut rendu par un trlbunal relativeMent ~ 

la loi provinciale de l',impôt sur le revenu. 

7. [1'9461 C.T.C~ 51; la dêcision de la Cour de l'Échiquier 
est publi~e ~ [1945] C.T.C. 63. 

R. (1976] C.P. 64. 

• 

\ 
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Le but premier de ce travail est de faire l'analyse de 

toute la jurisprudence, tant canadienne que quêb~coise, sur le 

concept de ln rGsidence fiscnle dps individus. L'annlyse et 

la synth~sc de tous ces nrrQts rev~tent une pInce de prp.mier 

choix vu l'nbsence d'un0 dOfinition !.:>tatutaire. Nous serons 

ainsi en mesure de suivre l'~voluti0~ de lél pensée des tribu-

naux, de préc ise r leur or ien tot ion rGcente, et de cerner 

certains, Gléments ct [acteurs comme étnnt' significatifs pour 

la dêterminntion d'une résidence fiscale. Pour conclure sur 

l'analyse jurisprudentielle du conc~pt de résidence, une ~tude 

co'l;arative des jugements rendus sous la loi féderale et sous 

la loi provinciale de l'impCt sur le revenu sera faite. 

,En abordant le co~cept de résidence en droit fiscal cana

dien et quebdcois, il peut sembler suffisant, au premier 
L 

1 

abord, d'~tudi?r uniquement le droit interne. N6anmoi.·r\s, vu 

les nombreuses et frGquentes situations de mOllvement d'une 

j urid iet ion ~ une autre, il s' av~re essent ie l de se réf~rer 

aux crit~res de résidence tels qu'C définis pat:' la communaut~ ..... 

internationale. ~ cet égard, les principes mis de l'avant par 
~ 

les ~onventions fiscales ~nternationales retiendront notre 

attention. 

L'~tude des dlverses impllcatlons flscales "dGcoulant du 

statut de "résident" donnera au present travail une approche 

pratique et nous pecmettra de comprendre l'i~portance du 
, 

concept de r~sidence, non seulement au niveau de l'assujet-

t iss~hlent li l' impOt sur lEt revenu, ma is êgalemel}t en - ce qui 

• 

, .. 

• 
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;... concerne d' autres sujets ,tels la double imposition, l'allège-

ment pour revenus d'emploi gagnés à l'étranger, la résidence 

pour une pùrtie de l'année, ainsi que leG règlen de la dispo-

sition présœnée de biens Guite n une cef)!';ation de rénidence. 

Ces divero nujetn néccnoiternient li cux seuls une étude 

détaillée qui nébordern~L len cadren du présent trùvnil, mais 

une étude générale nouo permettra de bien en naisir les effets 

et leurs interactions avec le concept de r~s1dcnce. 

La première pnrtic de l'ouvrage se veut une étude géné-

raIe de certains principes fondamentaux du drb1t fiGcal cana-

dien et qubbécoiG. Nous exponerono ainoi un aperçu global des 

cadres du régime fiscal au Canada et au Québec il l'intérieur 

duquel le concept de résidencù reçoi t application. Ceux qui 

• ne sont pas familiers avec lcs systèmes d'imposit~on au Canada 

et au Québec auront ici l'occasion d'y être introduit: 

En résumé, cette étude est centrée sur ln notion de la 

résidence des individus en droit fiscal canadien. dans la loi , 

fédérale de l'impôt our le revenu, danG la 101 québécoise sur 

les impôts et li l' inté::- ieur des convent10ns fl.scales inter
't 

nationales conclues par le Canada. Elle aborde également un 

certain nombre de sujet~ secondaires qU1 s'y rattachent. 

--

.. 

, ( 
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CHAPITRE PQMIBR 

/ 

RÉG~ PISCAL CANADIEN ET QuDÉéoIS 
/ 

,/ 
1.1 Structures du r'gi.e fi.cal canadien 

1.1.1 Bistorique 

En 1917, le gouvernement fédéral légiféra en matière de 

taxation directe par l'adoption de la première loi fédérale de 
, 

l'impÔt sur le revenu. k'1 "Loi de l'impôt du temps de 

guerre",' 9 qui ne devait être que temporaire pour défrayer les .. 
dépenses extraordinaires du gouvernement fédéral lors de la 

première guerre mondiale, ne fut jamais abol~e.10 

Une première modification majeure fut apportée cn 1949. 

Par la suite, la réforme fiscale de 1971 mod1fia en profondeur 

le régime fiscal canadien et elle constitue de nos jours les 

bases du régime actuel. ll 

9. Référence est ici faite à la "Loi portant autorisation de 
lever un impôt de- guerre sur certains revenus", 7-8 
George V, c. 28. 

10. Pour une étude détaillée des débuts de la fiscalité au 
Canada, voir PERRY, J.H., Taxation in Canada, Canadian 
Tax Papers no. 74, Canadian Tax Foundation, 4th Edition, 
1984, pp. 1 à 13. 

11. La réforme fiscale de 1971 a été l'abouti5sem~nt de 
presque 10 années d'étude sur la fiscalité au Canada. 
C'est en 1962 que le gouvernement du premier ministre 

.J.D. Diefenbaker, nomma M. Kenneth LeM. Carter corrune 
( suite) 

CI 
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La premiêre loi en mati~re d'imposition sur le revenu des 

particuliers du Qu~bec fut promulgu~e en 1954. 12 Cette loi 

'tait ind~pendante de cel1e prélevant un impôt sur le revenu 

des corporations, ct ce n'est qu'en 1972 lO~5 de l'adoption de 

la Loi sur les' i~pOts, qu'on unifia le r6gi~e de l'iMposition 
1 

des particuliern et ceaui de" corpor~tions. 

Il ont ~ noter que Reule la p~ovince de Ou~hec ad~inistre 

sa propre loi de l' iT'1pôt sur le revenu pour les pélrticu-

liers. 13 Toutes los au tres prov i ncos canad iennes, en ve rtu 
,-

nes arrangements fiscaux avec le gouverne!"ent central, per-

çoivent un i~pôt sur le revenu des particuliers par l'entre-

l"Iise du gouvernement fédéral qui r;-etient un pourcentage du 

montant de l'impôt fêd@ral comme r~'nt le montant de l'impôt ~ 

être remis aux diverses provinct- .. o1i+ Notons toute Lois que 

toutes ces prov i nees imposent les part ieul iers en vertu de 

leur propre législation fiscale. 

prfisident de la C0~Mission Royale d'Enquête sur la fisca
lité. qui SOUT'tit t>on rapport en 1966: En 1969, le 
gouverneT"'ent ênonça, dans son Livre Blane sur la fisca
litê, la majeure p'artie des dispositions introduites en 
]U ln 1971 pt ).ncorpor~eà par la su i te dans la nouve lIe 
Loi de l'impôi sur le 'revenu. 

12. Voir la "Loi assurant ~ la Province les revenus nêees
saires pour ses d~veloppeJTlents", S.(). 1953-54, c. 17. 

13. 
\ 

De plus, le Ou6bec, l'Ontario et l'Alberta sont les 
seules provinces canadiennes qui adMinistrent et 
perçoivent directeJTlent un impôt sur le revenu des corpo
rations. 

14. Voir Incorne Taxation in Canada, .2l?,- cit., supra, note 5, 
no 11,501 et ss., p. 11,012 et S5-

\ 

( 
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L~a_ujetti •• elllent a l'1.p3t sur le revenu 

Il existe pour les particuliers deux cat~gories dis-

tinctes d'assujettissement selon leur statut respectif. La 

personne "r9sidente" sera imposable sur l'ensemble de ses 

revenus, tand i5 que la personne "non-r(!s idente" sera unique-

ment imposable sur ses revenus de source nationale, c'est-3-

ct ire ceux dont la source se si tu'e au Canada ou au Quêbec. 

L'article 2(1) de la lai fêd~rale stipule -que toute 

rersonne r~sidant au Canada "~ Uh moment donnê dans un~ annêe 

d' impos i tion", devra payer un impôt sur le revenu. Avec le 

jeu combine du paragraphe (2) de Cet article et de l'alinêa 

(a) de l'article 3, le rêsiden~ du Canada est sujet ~ un impOt 

sur .l'ensemble de ses' revenus,' peu importe la provenance de 

ceux- ci. r
/Ai 

ns i, tous les' ,rever;'us du contribuable seront 

inclus d~np son revenU (rn~me ceux ayant leur source a l'extê-
/ 

rieur du Canada). 

Le paragraphe 2(3) de la loi limite quant 'a lui la 

responsabilitê fiscale de la personne non-rêsidente du Canada 

a certains revenus de source canad ienne. Ainsi, les revenus 

sui va nts seront imposables au' Canada pour le non-res iàent: le 

revenu d'emploi gagnê au Canada, le revenu proven~nt de itex~ 

ploitation d'une entreprise au Canada, et le revenu provenant 

l 
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de la' di~poaition d'un bien canadien imposabl.e. L'assujettis-. , 
~ 

sement dJ non-r~sident se fait en conformitê avec les disposi-

tions de l'article 115 de la ,loi. 

1~1.2.2 La loi provinciale d~ QuGbec 

A l'instar de la lêgislation f~d~rale, le r~sident du 

Ou~bec sera imposê sur ses revenus de source mondiale. 
t 

L'àr-

ticle 22 ne retient pas la m~me formulation que le paragraphe 

2(1)·de la loi fêd~rale. En effet, toute personne r~sidant au 

Quêbec "le dernier jour d'une annde d'imposition", devra payer 

un impôt sur son revenu imposable, et ce tant pour ses~reven~s 
) . 

de source quebecoise que pour ses revenus de ,Source canadienne 

ou 'etrangere. 

Ouant ~ l'assujettissement du non-r~sident, l'article 2S 

de la loi precise que toute personne r~sidant au Canada,~ mais 

â l ~xterieur du Quebec, ne sera imposable au Quêbec que si 

elle a exerce une entreprise au Ouêbec ~ un moment quelconque 

dans une annee d'imposition. 

L'article 26 stipule quant à lui que toute personne non-

rêsidente du Canada sera responsable d'un impÔt au Ouêbec sur 

ses revenus de source quêbêcoise, definis COmme êtant Sdn 

revenu d'emploi gagne a~~Québec, son r~venu d'entreprise gagne 

au Québec, et son revenu provenant de la disposition d'un bien 
..".. 

quêbêcois imposable. L' assuj et t issement de la personne non-

residente se fait en fonction de la Par~ie II de la loi sur 

-J 
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les impOts. 15 , 

- . 
10 

1.1.3 i'impet sur les paiements faits A des non-r6sidents 

Un impôt de 25% ,est pr~levG au Canada sur certains paie-

~ents faits par une personne r~sidente ~ une personne ne rési-

dant, pas au Canada. 16 La responsab il i tG de payer cet impôt 

incombe ~ 10 personne résidente du Canada qui verse ou crédite 

ces Montants l7 et ce, même si la personne non-résidente 

{> demeure- celle qui est assuj'ettic. 1B La personne tenue de 
~ 

faire le prélêvement d'impôt sera personnellement responsable 

du paiement de cet impôt advenant défaut par elle de'r~enir 
une partie du paiement ~ titre d'impôt. l9 , .. 

Cet impôt de la ~artie XIII, mieux connu sous la connota-
" 

tion anglaise de "withholding ta~", s'applique sur le Montant 
r ~ ,-

brut payé et vise essentiellement des revenus de biens gagnés 

au Canada. Se,ront _ généralermnt visés, les revenus provenant 

15. Les rêgles relatives au calcul du revenu et du revenu 
imposable sont généraleJTIent les MêMes sous la loi fédé
rale de l'impôt sur Je revenu et sous la loi prqvinciale 
du Québec. Il existe par contre un certain nombre de 
différences; voir DESLAURIERS, ·C., "La Loi sur les i~pôts 
du Québec, plus qu'un mi roi r de la L. l • R." , (1977) Î 25 
F.P. du B. 142-205, et TREMBLAY, A., "Disparités fiscales 
entre Québec et Ottawa", Congrês 1984, Association québé
coise de planification fiscale et successorale, 249-267. 

16. Articles 212 ~ 218 L.I.R. 

17. Paragraphe 215(1) L.I.R. 

18. Paragraphe 212(1) L.I.R. 

19. Paragraphe 215(6) L.I.R. 

• 
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, 
des sources suivantes: intêr@ts, dividendes, honoraires, rede-

vances, loyers, revenus de' pension, allocations de retraite, 
,:, 

ainsi que divers paiements provenant de rêgÏInes de revenl:lS 

diffêr~s;20 

L'impôt de 25% n'est ~-payer que lorsqu'il y aur paie-

ment au crédit du ~ontant au non-résident, et non lors de la 

rêa1isation du revenu. De plus, le taux de 25% est gênérale-

ment réduit par les dispositions particuli~res de la majo~ité 

des conventions fiscales conclues par le Canada. Notons 

f inaleP'lent que le Quêbec (ne prélêve pas un tel i~pôt sur, des 

paieP'lents faits ~ des personnes non-rêsidentes du Québec ou du 

Canada. 

1.1.4 L'imposition des corporations 

t 

L'assujettisseP'lent li l'i-mpôt d'une corporation repose 

~galeP'lent sur le principe de la résidence dans la loi' fêdé-

rale. Toute corporation rêsioant au Canada devra ainsi payer 

un impôt sur ses revenus' de source mondiale. 21 Le paragraphe 

20 •. Les alinéas 2l2( 1) (a) ~ 212(1) (s) énoncent la majorit~ 
des paieP'lents visês. Pour une étude plus détaillée voir:· 
CUMYN, P.F., A Non-Resident's Guide to Canadian Taxation, 
Richard De Boo Ltd., Toronto, 1977, pp. 25 a 35. 

21. Le principe de l'entité distincte d'une corporation est 
respect~, au Canada pu isqu tune corpor'a t ion n'est imposée 
que sur les revenus qu i lu i sont at tribués, et non pas 
sur les revenus gagn~s par ses fil iales. Notons toute- ·i 
fois les dispositions .particuliêres des articles 90 

(suite) 

/ 

1 
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250( 4) 'de la loi stipule que dans certaines circonstances une 

corporation sera rêputêe rêsidente du Canada. À titre d'exem-

pIe, toute corporation constituee au Canada apr~s le 26 avril 

1965 sera résidente du Canada aux fins de la Loi de l'iMpôt 

sur le revenu. En plus de ces r~gies de résidence statutaire, 
'\ ~ 

la rêsidence fiscale d'une corporation s'éntend du principe de 
'li 

Common Law ~ l'effet qu'une corporation est residente au lieu 

00 s'exerce son "central control and manageMent", c'est-~-dire 

le lieu de son adMinistration centrale. 22 

~ 95 de la loi. fêd~rale et 571 ~ 598 de la loi provin
ciale concernant l'imposition du revenu de filiales 
~tràngêres. Ces règles dêrogent directement au principe 
de la personnalitê distincte d'une corporatIon. Elles 
pr~voient en effet que certains revenus êtrangers d'une 
corporation étrangère sont directement attribu~s aux 
act ionna ires ca nad iens en proport ion de leur partie ipa-

'tion respective dans la corporation êtrangêre, et ce pour 
chaque annêe 00 le revenu est gagné, malgré la non
distribution des revenus de la filiale êtrangêre sous 
forme de dividendes. Mentionnons êgaleMent que le Canada 

b et le Ouébec ne permettent pas, ~ l'opposé de la législa
tion de certains autres pays, la production de déclara
tions d'impôt conjointes entre une corpolrati0r1\ et ses 
filiales. Voir ~ ce sujet, FROMMEL, S.N., Taxation of 
Aranches and Subs id iar ies in Western Europe, Canada and 
the U.S.A., Kluger PUblishing Ltd., London, 2e éd., 1978, 
296 p. 

22. Sur l'application de cé principe en droit canadien et sur 
le sujet de la rêsidence flscale des corporations, voir 
KAUFMAN, D., "Fiscal Residence of Corporations in 
Canada", (1983- 198~, Revue de Droit de l'Université de 
Sherbrooke, vol. 1.4, no 2, pp. 509-546; voir égaleMent 
PYRCZ, D.A., "The 'Sasis of Canadian Corporate Taxati0'l: 
Residence", (1973), 21 Canadian Tax Journal, pp. 374-390. 
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/ 
,.,. - La Loi sur les impôts du Québec ne retient pas le prl.n-

cipe de la résidence pour l'assujettissement à l'impôt des 

corporations. En effet 1 l'article 22 mentionne que toute 

corporation ayant un "établissement" au Québec à un moment 

quelconque dans une année d'imposition, devra payer un impôt 

sur son revenu imposable. L' ùz::..t;.icle 12 de ~ la loi défini t 

généralement le terme "établissement" comme une "'place fixe où 

la corporation exerce son entreprise, ou à défaut, le princi-

pal endroit où l'entreprise est exercée. Les articles 13 à 

16.1 de la loi indiquent également des situations où existent 

des établissements présumés. 

Notons finùlement que l'article Il de la 101 répute une 

corporation résidente du Canada dans des situat10ns identiques 

à celles envis~gées par le paragraphe 250(4) de la 101 fédé-

raIe. Cette présomption de résidence n' a toutefois aucun 

impact sur la responsabilité fiscale des corporations en 

regard de la Loi sur les impôts du Québec. 

1.1.5 Lee conventions fiscales internationales 

1.1.5.1 Objectifs et champa d'application 

Le Canada a conclu ayec la majorité des autres pays des 

conventions fiscales internationales. Ces dernières ont pour 

but, d' harmoniser les relations commerciales entre les deux 

pays membres et ce, par la prévention de l'évasion fiscale et 
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de la double impo8'i tion. 2:3 - Les conventions '" fiscales inter-

nationales ont comme champ d'application immédiat les pro-

blèmes causés par l'application de plus d'une lég1slation 

fiscale à l'encontre d'un individu ou d'un revenu. 

L'ensemble des nouveaux traités conclus par le Canada a 

généralement cpmme exemple la convention modèle de l'Organisa-
, 

tion pour la Coopération et le Développement Economique 

(O.C.D.E.). Cette dernière se veut plus 4u'un simple gU1de en 

matière de conventions fiscales, la maJorité des pays membres 

de cette organisation s' efforçant de suivre avec s1mi11 tude 

son texte, ou du moins, sa philosophie. Mais il n'en demeure 

pas moins qu'il existe des écarts entre les conventions 

fiscales des différents pays pour respecter là particularité 

du droit interne de chacun. 24 

l 

1.1.5.2 Au Canada 
,J 

, 
A ce jour, le Canada a conclu environ une quarantaine de 

conventions fiscales avec différents pays. Notons à cet égard 

la ratification récente par le Parlement du Canada de la 

23. 

24. 

Ces deux objectifs constituent à eux seuls la raison 
d'~tre des conventions fiscales, mais de nombreux autres 
facteurs militent en leu'r faveur; voir COlJLOMBE, G., 
"Certain policy aspects of Ca'nadian tax treaties", 1976 
Conference Report, Canadian Tax Foundation, aux pages 
291-296. 

Voir JUTRAS, P., "Convention .. fiscale entre le Canada et 
les États-Unis", (1980). 2 Revue de PIani fication Fi scale 
et Successorale, 313, pp. 314 à 317. ' 
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nouvelle convention fiscale conclue avec les ~tats-Unis qui 

avait êtê signêe par les deux pays le 26 septembre 1980. 25 

Elle a fait l'objet avant m~me son entrêe en vigueur de deux 
) 

Modifications, un preMier protocole ~tant signé le 14 juin 

1983 et un second/le 4 avril 1984. 26 

Le Canaqa possède ainsi deux s~r1es de lêgislations 

fiscales susceptibles de s'appliquer: le droit interne, 

consti tué par la loi fédérale de l'impôt sur le revenu, et 

l'ensemble des conventions fiscales internationales. 

La priJTlauté du texte d'une convention fIscale sur le 

droit interne au Canada est clairement reconnue. 27 Il devient 

donc essentiel de se référer au contenu des conventions 

fiscales, car advenant un traitement partIculier ~ l'intérleur 

d'une convention fiscale et différent de ce que le droit 

25. Voir la Il Loi de mise en oeuvre d'une conven t ion conc lue 
ehtre ie Canada'et les ~tats-Unis en mati~re d'impôts sur 
le revenu et sur la fortune", c,· 20, S.C. 1983-1984. 
Cette 101 fut sanctionll~e par le !'>arlernent du Canada le 
28 juin '1984, et entra en vigueur le 16 aoOt 1984 suite a 
l'~chanqe des instrUMents de ratification entre le Canada 
et les Etats-Unis. Sur rêf~rence ult~rieure au texte d~ 
la convention, il sera fait mention des articles de la 
convention tels qu'ils se retrouvent ~ l'Annexe l de la 
Loi de Mise en oeuvre, qui reprend intégralement le texte 
de la convention. 

26. Ces deux protocoles se retrouvent respectivement aux 
Annexes II et III de la Loi de mise en oeuvre. 

27. G~nêraleJTlent, le texte de loi qui incorP4re le traité au 
droit interne d'un Etat contractant contie~t une disposi
tion ~ cet effet; voir l'article 3(2) de l.a Loi de Mise 
en oeuvre du traité conclu avec les États-Unis, supra, 
note 25; voir'êgalement les arr~ts Hunter Douglas c. The 
Oueen [1979] C.T.C. 424 et. Associates Corporation:--2!. 
North America c. The Queen [1980] C.T.C. 80, deux dêc1- ~ 
sions de la division de premi~re instance de la Cour 
r~dêrale du Canada. 

t 



/ 

- 16 -

interne prêvoi t, le texte de la convent ion aura prior i tê. 

L'exemple classique en la matH~re est le traitement 

fiscal rêservê au non-rêsident exploitant une entreprise dans 

un pays- au tre que ce lu i de sa rés idence. Le droi t )nterne 

canad ien ment ionne ~ cet ég a rd que le non-rés ident se ra assu-

jet t i ~ un iJ'lpôt canad ien su r les revonus t i !:"és de l' e xplo i t a-

tion d'une entrep.:rise au Canada. 28 Par contre, le texte de la 

majori tê des convent ions fiscales desquelles le Ca nada est 

J'lel'lbre, précise que le Canada ne pourriJ iTnpoGcr le revenu que 

si la personne non-r~sidente possède au Canada un étiJblisse-

1"Ient stable auqul)l sont il t tribuables ces revenus. 2 9 Le s 

règles contenues 3 l'intérieur des conven t ions fiscales 

peuvent ainsi, dans certaines situation's, venir refu!;ier 
1 

le 
( 

droit d'un f:tat d'imposer des personne:-:! ou un revenu et ce, 
i 

même si le droit interne de cet etat le I lui permet. 
1 

L'arrêt de la Cour suprê!lle du 'Canada dans The Oueen c. 

Mel ford Developments l nc. 3 0 est Jl l' effet que le Parlement 

canadien Ile peu t ame nder un ilatér alernen t un accord in ter-

28. Alin~a 2(3)(b) et sous ... alinéa 115(l)(a)(Ïl) L.I.R., 
article 26 et paragraphe l089(b) L.LO. 

29. A titre d'exemple, voir les articles 7 de la convention 
cOllclue avec l€' RoyauI"e-Uni et de celle conclue avec les 
~tats-Unis. Sur ce concept d'établisseMent stable, voir: 
SPENCE, J.M., "The Role of the P.E. Concept in Conven
tions for the Avoidance ()f Double Taxation", (1966), 24 
U.T. Faculty Law Review, 82; ·et MOORE, P.C., "The 
PerJ'llanent Es tabl i shment Concept in Tax Treaties", (1981), 
6 Oueen's Law Journal, 482. 

30. [1982] C.T.C. 330. 

.' 

'-
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national de façon à soustraire certa~nes transactions de 

l'immunité fiscale convenue bilatéralement. Il appafait de ce 

jugement q'7î"'un terme non défini nu sein d'une convention fis-

cale internationale, reçoi ~ le sens qUI lUI cnt attribué Vat" 
, 

le droi t interne d' un Eta t. contractant el ce, il la date de 

l'entrée en vIgueur de la c.onvent.ion. Ultérieurement il cette 

date, une simple modification à ~a Loi de l'impôt our le reve-

nu ne pouvant contrecarrer le texte d'une convention fis-

cale. 31 

1.1.5.3. La l6gielation fiscale provinciale 

Les conventions fisca les canadiennes n'ont force de loi 

au Canada que si elles ont fait l'objet d'une loi du Parlement 

incorporant le texte de ces dernières au droit interne du 

pays.32 Quelle est la portée de cette législation part~cu-

lière rendant applicable au Canada le fexte de la convent~on? 

Les provinces canad~ennes sont-elles l~ées par le texte de 

telles conventions ou bien doivent-elles, à leur tour, adopter 

31. Un arrêt récent de la Cour de révision de l'impôt 
confirme cette interprétation, voir Gadsen v. M.N. R. 83 
D.T.C. 127: vo~r également DESY, c C., "Est-ce que le 
Par lement peut unilatéralement mod i fier les d~sposi tions 
d'une convention fiscale internationale?", (1903), 5 
Revue de Planification Fiscale et Successorale, 347, dans 
la ...shronique de "décisions récentes" ~ voir également 
\'lARl5"; D. A., "The Incorne Ta x Convention Interpretation 
Act", 1983 Conference Report, Canadian Tax Foundation, 
602. 

32. WARD'S TA)( LAW AND PLANNING, vol. 5, no. 211. 3, pp. 21-8 
et ss., ( recueil à feuilles mObiles), Carswel1 Company 
Ltd., To ron to, l "9134. 

'/ 
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une 10i habilitante pOl.lr les mettre en oeuvre? 33 

Au Ca na.da, le problème ne se pose qu'à II égard de la 

province de Québec puisqu'en vertu des arrangements constitu-

tionnelo conclus entre le Canada et les autres provinces, le 

contenu des conventions reçoit application ~ pour ces pro

vinces. 31j 

Le Conseil privé, dans l'arrêt Attorney General for 

Canada c. Attorne.l General for Ontario, 3 5 décida que le pou-

voir de m~t.tre cn oeuvre aU Canada un traité inte:r-national 

" conclu par 10 Cnnaùa (~n l'espèce c<Jrtaine5 CO'Hv(wtions régle-

mentant les heurco de lràv':;'.ll, l~ repof.i hebdomaùaire et le 

salaire ml.nimum), ne relève pal) u .. ~quemcnt de ln \urid~ct~O"n 
du Parlement central, maia également de chacune des législa

tures provinciales, en autant que le suj et des tral. tés ~ 

33. 

34, 

Il ne revient pas, A ce stàde-ci de l'ouvrage, de faire 
le point sur la mise en oeuvre des traités internationaux 
au Canada. Il st agit d'un sujet qui relève plus du droit 
'Consti tutionne1 que du droit fiscal. Il nous ap'para1t 
par contre pertinent de relever les éléments essentiels 
prQprea au régime fiscal. pour unp. analyse plus détail
lée S'ur le sujet, voir: BROSSARD, J., PA'I'RY, A., et E. 
WEISER, Les pouvoirs eX1;;érieurs du Québec, Pr esses de 

_l'Unive'rsï.té de Montréal, Montrbal, 1976, pp. 73 à 83: 
JACOMY-MILLETTE, A.M., L'introduction et l'application 
des traitês internationaux nu Canada j Librairie générale 
de t3roit et de jurIsprudence, Parl.G, 1971, 357 p.; et 
.MACDONALD, J., "International Treaty Law and the Domestic 
Law of Canada"', (1975), 2 'Dalhousie Law JournaL 307. 

Voir CUMYN. P.l". 1 ~ cit., su~ra, note 
123: et BROSSARD, -r., -PXTRY, • et E. 
p'. 210. 

20, pp. 122 et 
WEISER, ibid., 

35. ,[1937J A.C. 326. 

.... 
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pertinents relève de l'autorité de ces dernières. 36 De cet 

arrêt, il appert que la mise en oeuvre des trai téL inter-

nationaux conclus pilr le Cùnùdi1 ::-esaort de la juridIction du 

gouvernement fédéri11, ~l/ ou de Iii 169 tG 1<1 ~ur0 des pr::-Jvinees. 37 

Sur la base ùe cntt-:: <l6e.l ~ .lon du CorlDf'il r- z:ivé, les 

conventions fiscales conel t; CG pa z: le C':lllildil ne se n'lient pas 

applicables à la province de Québec, à moins que cette 

36. 

.. 

Lord Atkin s'exprime ainsi sur le sujet, à la page 351 du 
jugement: f 

"For the purposes of ss. 91' and 92, i. e. the ~istribution 
of legislative powers between the Dominion and _ the 
Provinces. thora iG no such thing as treaty legialation 
a9 such, The distrjbution is based on classes of 
Bubjects; and Bn troaty deale with a particulnr cluss of 
8ubjecta so wi Il the leg1s1f, cive power of performing it 
be ascertained. Il 

Et plus loin, aux pages 353 ct 354, en concluan~: 
tilt must not be thought that the resul t of thi fi decision 
i8 that Canada i8 Incompetent to legislate in perfor
mance of treaty obligations. In tota11ty of legislative 
powers, Dominion and Provinc ia1 together f ahc ia fully 
equipped. But the legislatlve powera_ remain dil$tri
buted, and if in the ekercise of her new functions' 
der'ived 'f rom her new statua Canada incurs ob Ugat.lon 
they must, -so far 80 lcgislatl.on be coilcerned, when they 
deal with Provincial classes of subjects, be dcalt Wl.th 
the totali ty of> power K in other words by co-operation 
between Dominion and the Prov .l.nces. Il ' 

37. Trois arxêts sont venus par la suite afflrmer qu'il ne 
s' agissai t pas là d'une déci sion li ne pas rer.ettre en 
question. Toutefois, aucun de ces troi's arrêts ne 
traitent direptement du problè~e de la mise en oeuvre des 
traités internationaux au Canada; voir Johanesaon c. West~ 
St. Paul (1952) 1 R. C. S. 292. Francis c. The Queen (11J"515) 
R .C. S. 618, et MacDonald Railquip EntreJ?""riscs c. Vapor 
Canada Ltd. (1977) 2 R.C.S. 134; voir également 
DeMESTRAt, A.L.C., "Treaty-Power, and More on> Ru1es and 
Obiter Dicta", dans Notes 01 Cases, Jurisprudence, 
(1983). 61 Revue du {3arreaù Canadien, 856. 

1 - \ 1 

• 
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derni~re n'ait clairement exprim~ sa volont~ d'@tre liêe par 

ces conventions. 

Mentionnons avec intêrêt l'article 488RI(e) du RègleMent 

s~~ les impôt". qui a cOl'1me effet imm~dlat de ne pas inclure 

dans le c"lcul du revenu d'un contl-ihuablf: ,lU Québec tout 

J'TIontant dt> r .... vpnu 0xempt(i, dt> l' 1-npÔt .... n vertu du tJ'xte dt une 

Canada "0 v('rtu r~'une convention fl--;Cill p conc-l,;r> pilr le 

e'a nad n , q Il 0 C (> t l e d n r n i ère r e c .... v r" i t fÎ pp 1 i c:,) l ion /'1 u o.u ,. h e c _ ' ' 

Force nou') ent de conclure, d'ilpr~r; Cf:' ri'\llC'i"cnl, qun tOll!"! les 

autr(>c; domaines couvprt<; pt>!:" unr conv0ntion fiscal ... (c'pst-i}-

dire Lauten 1es disposition t :; i1utres que celles exe;;ptilnl une 

personne de l'l~pôL au Canada), ~~ seraient pas appllCi1blcs au 

Oufibec relatlvenent aux il'1pOts prGlevés en vertu dR la LOI sur 

,les impôts du Québec, le gouvernement du Our:!bec n' ayant pas 

lêgif~ré en la ~atière.39 ) 
. 38. L'article 488 du Rôglement de la LOl sur les inpôts 

prévoit qtlû n,'entreront pas dans le calcul du revenu les 
montants prévus au r~glement 488R( 1). Le texte du r~91e-

lTlent 488Rl(e) se lit comme suit: 
"Les montants qui ne doivent pas ~tre inclus dans le 
calcul du revenu d'un contribuab1û en vertu de l'artlc1e 
488 de la Loi ~ont les suivants: 

{") un T"1ontant qui ost splkifiquer.ent C'xef"lpté de l'i:-pôt 
sur ] e revenu en vertu d'une loi du Ou~bec ou nu 
GouverneT"1C'nt du Canada, autre que la Loi de l'impôt sur 
le revenu (S.R.C. 1952, c. 148), la Loi de 1971 F(.'ji

fiant la Loi sur l'i;"pôt sur le revenu (S.C., 1970-::'1;-
72, c. 64) et la Loi sur les Indiens (S.R.C. 1970, 
c. 1-6). 

39. Q.12, cil., supra, note 34; et WARD'S TAX LMl AND PLANNING, 
212.- cit., supra, note 32, vol. 5, no. 211.2, p. 21-7. 
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Mentionnons également que le texte de la, majorité des 
"t. --..., J 

conventions fiscales mentionne que les impôts \ilux~els 

s'appliquent. 1'1 conv~ntion Gont, en ce qui concerne le Canada, 

"les impôts q~l1. son~_ perçus pn t- le Ge;. uvernC'",;cnt ("lu Cnnùdil en 

vertu des P,1r!:](!f) J, XII r et XIV de ":"a LOl de l' J.rnpôt sur le 

revenu" • ~ 0 L:. n' (!Ht 

par les pr()v).r~cen, fl 

aucunement [ni l r.~nt ton den impôts 

l'opponé ùu t.extp (h~ la r:'Ollvc:ntlon 

perçus 
Cl 

mOdèlf 

de l'O.C.D.E.' "lUI mentionne, li :::0Il art. .:.cl(! 7: 

~'This CO;-.-Jent1.0n oh::tll npply to '~r1x('n on incarne and 
on capi tal imponeù on beh<1l f of 0. Cont r 'lcti og State 
oro [ i t s pol i tic a l s u bd i '~' i 13 ion r, 0 r l 0 cal 
authoritif!5, irref>pective of t~e maDrier in WhlCh 
they are levied." 

Un jugem~nt. récC'nt de ln Cour pro',:incinle, danD !Iarper c. 

S.M.R.Q.,'d nffirm{" qlle les dinpos,:.':::.iono d'unA convention 

fiscale internationale conclue par 1 c Cnn;:v;a avec un autre 
, 

pays, o~t force de loi ilU Ou ébec en regard dü 1<:1 Loi S;,J r les 

impôto du Q\le'boc et ce, mêmc"J n'il s'i'lgIt df?' disrositiorw non 

vl.séeG pilr l' <1rticlc 400Rl (ç) du Règle.:-:ent sur leD impôt". 

Dann cet arrêt, l' appelant. inVOCi~.lûit l' ànCl.cnne conven-
. 

t ion 'f 1. scale conclue entre, le Canaèü et :co Etats-UnJ..5 au 

soutien que ct? tte dernière, prévoyant le pte ln crédl t d' 1.mpôt 

au Canada à l'égard des 
~ 

impôts payés aux Etats-UnlS, avalt 

-------------------
40. V01r à ti~re d'exemple l'alinéa II(2)(a) du traité conclu 

avec les Etats-Unis. ; < 

41. Jugement non publié du 2 septer::bre 1983 et portant le 
n~éro 500-02-022719-82~. 

'\ 
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prl!sl!tllce sur l'article particul ier de li) Loi sur les impôts 

du Québec qui venait restreindre l'allégement. contre la doubl e 

imposi t ion. 

contrihuable. 

Le juge André Forget donna Gain de cau~e au 

Il stalui1 en [;r:.leur d.J plei:î crédit (l'impôt, 

puisquc->. corr.~n le ~~nlionn(' Ir> juqe. la ('"onv0ntion fiscale 

~ . . . 
avaIt -iustcWr';)t po'-.lr but d'('lininet" la <10ubJe impor;ition. 

Selon 1r> '~Ur:;0, 10 1égirlatellr C]ubbécoin il'Jùit donn;' plein 

effet <:Ill texte (1e li': conv,."ntion ""'n i'\(1c::-'ti'\nl :'"rticle 3fti6.1(-f) 

juger- r>nt nu 'Jci te' de norbr(>ur;~s 
, 

reg f" rvc s . Première-

ment, 1;;. conV~::1t ion finc<:llû ne saurai t rpcf>veir application au 

Québec puioqulJ', d'(\~rûs ~on texte mêr.e, e111:" ne vine que les 

impôts prnlev.f.s en ','crtu de ln Loi Ù0 l'impôt su r le revenu. 

De~xièmement, l'iutlcle 386.1([) du Rpglement n'ovi1it pas, et 

n'a toujours pas, ::a porth, voulue p0ur rendr~ nppl J cable 

toute 1'1 con·.'~ntion aux impôts pré1e'J~5 par le Ouébec. Cet 

article mentir::nnc 'l~(> If' texte n'~n(\ conv(\nt.ion reçoit ef,fet 

revenun <::!xemp~ c dp l' impôt aIl en r-ùdn 5,;:> Ion l e~ (h nposi tions de 

C(!tt~ ccnvent:cm. r.t. 0 troisièm(,Ff~nt, ô~·"QElônt. 1,'6v"~ntualit.é où 

la conv-:ntion avec' l~!'; États-Unis n~ce·~'~ùit a?plicntion, l'ar-

ticlc X',,' de cette dern.l.èrc r.,<::-ntior.:1€:lÏt (~xplicitement gue 

l'allége;"-'cnt ,:;.:mtrc ln double impqs.it.ion sc falt "dar.s la 

mesure ::)J le r:~rmcttent les dist::)f;iticr:.s de la Loi de l' impôt 

sur le revenl: " c'est-à-d1~e dar:.s le respect du droit 

interne. 

., 

• 

, ' 

r 
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Dans un jugement unanime du 10 janvier 1985, la- Cour 

d'appel du Québec alloua l'appel du Sous-Ministre du Revenu du 

Québec. '* r \ Dans ;.lne opinion rédigée po r le juge Cl aude 

Vallernnd, i:' ful (~6ci<l:~ qu(' 10 textp d'une convention :-iocale 

n'a pas forc.,. tIf' 101 en ~)On cnt l.cr au Uubb~c pUl :;quc 10 1égis-

lateur québéC'oin n' il P<1H 1ôgii h ré Nl cc n0n'1. Il appert, de 

ce jugemenl, qUf' ICG r.culcfl dl'1Jpo:..:tionr; d'\!n'! cow,'p.ntion 

fiscale conc:uc p.:::"" le Canada qui r~cevrunt appllCaL1.011 au 

Québ~c, serc;--,!. ccl~üo visant ~i eXC'I:':?tcr ,~a contrlbuablo de 

l'impôt ft 1'égilrd d'ê.' certilll10 r~venUfl, c'est-à-dire lon diapo-

sition" qui '::.ombcnt. 1l0U<; lû portée de l'articl(> 480Rl'( e) du 

Règlement our les irpôtG ct de l' ûrti cl e 488 de la loi. 

1.2 La juridiction pour lever des impôts 

En vertu' de la conatitu;tion canadienne, le Parlement 

fédéral possède l'autorité exclusive de prélever des deniers 

par tOU9 modes ou systè::.cs de t.axatic.n. 1t 1 Les législatures 

provinc:U~1es p(>uver.~ exclusivement 1égifére't" en ce qui con-

cerne la taxa ~ ~on d 1. rect.e dans les ll::,ites de la provl.nce en 

42. 
, 

S.f-:.R.Q. =. Ha:::-~er. jugeme:1ts n05 500-09-001565-837 et 
500-09-oC:566-83: VOlr également la décislon de la 
Cor.~"':lissicrl de révislon de l' impôt dans Earl c. M.N. R., 60 
D.T.C. 192. -

43. Loi constitutionnelle de 1867, 30 et 31 Vic. 1 c. 3, art. 
91 (3) • 
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, 
vue de pr~lever un impôt pour des objets p~ovinciaux.44 C'ést 

ainsi que les deu)S niveaux de gouverneT'1ent ont lêgifêrê. en 

~atiêre d'iMpôt sur le revenu et sur plusieurs autres domaines 
1> 

de la taxation. 45 

1.2.1 La territorialit~ des impôts sur le revenu 

Depuis l'entrée en vigueur de l'article 3 du Statut de 

,We,stminster/t6 il ne foit plus aucun doute que le Parlem~nt 

• fêdêral il la compétûnce n~ces<;airü pour adopter des lois ayant 

une portée> üxtratcrrilorial8~ Il en va ai ns i èn ma t i~re de 

fiscalité. Le Conseil privl! s'est d'ailleurs prononcé en ce 

sens dans l'arrêt British Columbia Electric Railway Co. c. rhe 

la con3titutionnalJté d'un impôt de 5% prê
"\ 

levê par 1 ~ Gouv'~ rneP1en t du Canada sur le pa iement de div i-

dendes fa i t par une personne rês idente du Canada a une 

personne non-rêsidente du Canada. 

44. 

45. 

46. 

47. 

fi 
Ibid. t'art. 92(2). ;/, 

La taxation indirecte au Canad consti tue un mode de 
financE'rlent de plus en plus /utilisê, permet~tant aux 
différents gouverneMents de prêlever d'importantes sommes 
d'argent. 

Statut de We 5 tminste r, (1931 ) 22 Geo. V, c. 4. . 

[1946] A.C • 527. 0 

.... 

J 

l 
( 
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En ce qui conce.rne les pouvoirs de taxation conférés aux 

provinces, l'article 92(2) de la constitution canadlenne 

mentionne l'expression "la taxation directe dans les limi tes 

de la province", expression communément décrite comme étant la 

"terri toriali té des impôto provinciaux". Il ne fa i t aucun 

doute qu'une loi provincial c, telle 1ù Lo i sur les impôts du 

Québec, peut imposer len résident:3 sur l'ensemble de le,urs 

revenus, même si une pùrtie de ceux-ci se trouve gagnée à 

l'extérieur de la province. Oc plus, 
. ! , 

la constltutlonnallte 

d'un impôt levé sur les personneo non-rbdldentes en regard des 
1 

fevenus gagnés à l'intérieur de la provlnce est non contestée, 

en autant qu'il s~agis6e d'impôts dlrects. 48 

La différence entre une taxe directe et une taxe indi-

recte n'est pas facile à déterminer, mais il appert, d'une 
." 

façon générale, que la première vise" essentiellement celle 

payée par la personne que le législateur a l'intention d' im

poser, tand i9! que la seconde fait référence à celle ex,igée ,.,... 
d'une personne autre que celle que le législateur a l'inten-

~ - tion d'imposer. l, 9 

48. Voir LAFOREST, G.V., The Allocation of Taxing Power under 
the Canadian Constitution, Canadian Tax Papers No.· 46, 
Canaêlian Tax Foundation, Toronto, 1967, 185 p., plus 
spécifiquement aux pp. 90 et S8.1 sur les pouvoirs 
prov,inc~aux en matière de taxation, voir W.P.M. KENNEDY 
et D.C. WELLS, The Law of Taxing Power in.Canada, Unlver
sity of Toronto Press, Toronto, 1951, 157 p., aux pp. 47 
à 155. 

49. Voir BARBEAU, A. , Le droit constitutionnel canadien, 
Wilson et Lafleur Ltéë, Montrèal, 197"4, 440 p., pp. 142 à 
144. 
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1.2.2 Les critêres d'assujettissement a l'impôt 

L'6tendue des pouvoirs d'imposition des diffêrentes j~~i
.J 

dictions fixe les 1 im ites qu'impose le concept de r~s idence en 

ce qui concerne l'assujettissement n l'impôt sur le revenu. En 

vertu du droit international, élucune règle n~ vient luniter ou 

restreindre la capacit~ d'un Rtat D l6gif~r~r en mati~re fis

cale. 50 Chaque pàyS est libre d'adopter là lég1s1ation fis-

cale qu'il d~sire, sans se prêoccuper de celle retenue par ses 

"partenaires". 

Mais il n'en deJT\eure pàS moins que chaque pays doit 

. ~tablir des normes et des d~gles qui lu i sont propres en 

~ati~re de fiscalité. Les critères ou principos ainsi retenus 

par le droi t interne cons t y tuent le ra t tachement voulu pour la 

responsabilit6 fiscale. 

Les divers cr itères de ra t tachement ~tablissant une re1a-

tion entre un individu et une juridiction, se basent soit sur 

50. Citons un auteur qui s'exprime ainsi: 
"We are merely interested in knowing: is there anything 

in the written or unwritten law of nations to indicate a 
" universally recognized rule authoritatively assigning 

among nations, and thereby iJT\pliedly limiting the juris
diction to ta x? The answer is, very definitively in the 
negative. fI 

voir'WURZEL, H. l "Foreign InvestI"1ent and Extraterritorial 
Taxation", (1938),38 Columbia Law Review, 809, p. 814; 

frl. voir êgalement NOOR, M., "Jurisd ietion to tax and ïnter
\ national Incorne", (1962), 17 Tax Law Review, 431, p. 431. 

,' . 

, ' 
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la personne physique elle-même, soi t sur la source du reve-

nu. 51 Les conven t ions f isca les interna t ionales viennent 

souvent dêlirniter et restreindre, ~ cet ~gard, les règles 

mises de l'avant par un pays concernant l'assujettissernent ~ 

l'iMpôt. 

Le particulier soumis ~ un assujettissement "ratione 

personae" sera responsable d'un iJllpôt sur l'ensemble de ses 

revenus, peu importe leur provenance. r-fen t ionnons ~ titre 

d' ex~mple le résident fiscal du Canada ou du Québec. Celui 

sujet ~ un impôt selon une juridiction "ratione Materiae", ne 

sera su jet ~ un impôt que sur ses revenus na t ionaux: ceux 

gagnês li IJintérieur du pays qui revendique cette juridiction. 

Mentionnons ~ cet égard le non-résident du Canada et ses reve-' 

nus de source canad ienne et québécoise. 

Les divers crit~res de rattachement personnel retenus par 

les j uri die t ion s son t l e dom i c il e , la r~sidence, ou la 

citoyenneté. Ces derniers constituent le rattachement voulu 

et nécessaire pour qu'une juridiction a!?sujettisse un indivi-

dU. 52 

51. Il s'agit de juridiction tlratione pers"'ae" par opposi
tion ~ une juridiction "ratione materiae", voir BERTRAND, 
R.J., "Le con\;ept de rêsidence en droit fiscal comparê", 
[1967-19691 Rèvue de droit comparé de l'Association 
quêbécoise potYr l'étude comparative du droit, 37, pp. 38 
â 43. ' 

52. BRISSENDEN, P. R., dans "Liab~lity for Tax - Residence, 
Domicile or Citizenship?",' 1963 Conference Report, 
Canadian Tax Foundation, 315, p. 335. 

/ 

" . 
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1. 2.2'.1 La citoyennet' 

Faire reposér la base du système fiscal d'un pays sur le 

principe de la citoyenneté, c'est accorder une importance 

majeure à l'allégeance politique entre une personne et un 

État, et au sentiment de fierté qu'un indivldu pelut éprouver 

envers un pays. Cétte allégeance justifierait en elle-même la 

juridiction d'un État concernant l'assujettissement à l'impôt. 

Nous nous référons ici à la théorie du contrat social exist&l1t 
l' , 

"'f" entre une personne et un État, définie comme ~tant l' obI i~'a-

{ 

tion reposant sur chaque citoyen de participer et de supporter 

les frais engagés par un État pour les services offerts et 

pour la protection d~ ses citoyens. 53 

La perte de la citoyenneté ne s'opère pas par le simple 

fai t de cesser de vivre dans un pays. Fréquemment, des 

citoyens quittent leur pays d'origine pour aller vivre dans un 

autre pays, faisant de ce dernier leur nouveau lieu de "rési-

Justifier le droit du pays de citoyenneté d'assujet-

tir un citoyen non-résident sur ses revenus mondiaux p3.raît 

illusoire, surtout dans la mesure où le seul lien rattachant 

l'individu à son pays d'origine est cet élément d'a llégeance 

po;!. i tique. 'Accorder trop d'importance à cet te relat ion 

53. Voir SHERBANIUK, D.J. t dans "Liability for Tax - Resi
dence,""' Domicile or Citizenship?", id., p. 317; à titre 
d'exemple, les États-Unis basent leur rég ime fiscal sur 
le principe de la citoyenneté. 

~">. 
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, 
fictive entre un Etat et une personne, c'est ne pas recon-

• naltre 'à) juste titre la théorle de l'allégeance économique qui 

permet de justifier la revendlcation d'un État à imposer ses 

"nationaux". 5 '+ 

Un désavantage évident concernant l'assujettissement sur 

la base de la citoyenneté, réside dans un système d'imposition 

nécessi tant plusieurs "statuts" fiscau~ pour les indl.vidus. 

Ainsi, la structure des règles fondamentales d'un régime 
, 

d'imposition se trouve plus complexe. A titre d'exemple, les 

États-Un is assuj et tlosent les part icullers sous quatre bas.es 

différentes. Il eXLste en effet des règles partlculières pour 

chacune des quatre catégories suivantes d'indlvidus: le 
, 

citoyen, le citoyen ne résidant pas aux Ltats-Unis, llétranger 

résidant aux États-Unis et le non-résident. 55 Il ne s'a9lt 

pas là d'une simple classlficatlon basée sur la "résidence" ou 

la "non-résidence" des individus. 

Il appert également que le recouvrement de l'impôt dû Pl r 

des citoyens non-résidents s'avère une" tâche dl.fficile à 

laquelle êertaineG autori tés ont reméd ié par un renforcement 

des procédures visant l€ paiement des impôts. 56 Ces dernières 

• 

54. Voir BALE, G.C., "The Basis of Taxation", dans Canadian 
Taxation, by HANSEN, B.G., KRISHNA, V., et J.A. REl-WALL, 
Richard De Boo Limited, Toronto, 1981, 1259 p., p. 26. 

, 
55. Pour un exposé sommaire, des règles sur ces dl.fférentes 

'bases d'imposition aux Etats-Unis, voir: BI'!'TKER, B.1., 
Fedt->ral Taxation of Income, Estates and Gifts, vol. 3, 
Warren Gorham & Lament, Boston, 1991,~ 65 et ss. 

56. Voir SHERBANIUK, D.J., loc. ~, supra, note 53, p. 320. 

) 
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n'ont snrement pas comme effet premier d'harmoniser les rela-

tions entre un individu et son pays de citoyenneté, et pour-

raient éventuellement mener à l'abandon par ce dernier de sa 

cito:yenneté. 57 .. 
"In the modern age of Ule international migration of 
persons as weIl as of capltal, pol1tlcal alleglance 
no longer forms an adequate test of 1ndividual 
fiscal obllgatlon. It is fast breaking down in 
practice, and it is clearly in::3ufficient in 
theory."58 

1.2.2.2 Le domicile 

Le domicile peut se définir comme ,étant une' relation 

abstraite entre un individu et ·rin lieu pour la fixité et la 
.# 

sécurité de ses l'apports juridiques. 
\ 

Il est généralem,ent 
. 

constitué de deux éléments, l' un objec~if, c'est-à-dire la 

présence physique en un endroit, l'autre subjectif, c'est-à-

dire l'intention de taire de ce dernier enùrolt le lieu de son 
-

principal établiS[3Cme'nt. La pL-ésence de ces deux élél"lents est 

nécessaire pour f1xer le domlcile d 'ln indivldu. 

~oute personne acquiert en nalssant un domlclle d'origine 

qu'elle conserve Jusqu'à l'av~nement d'un domicile de'choix. 

L'acquisition d'un nouveau domiCile se concrétis0 lorsque 

57. Id., pp. 311-320: également BALE, G.e., loc. cit., supra, 
note 54, p. 27. 

58. Voir Report on Double Taxation submitted to the League of 
Nations, à la page 19, tel que cité par SHERBANI~K, D.J., 
loc. cit., supra, note 53, p. 318. 
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1'~l~rnent rnat~riel de la r~sidence et l'~l~rnent subjectif de 

l'intention coexistent. 59 

Il Y il l\ cet effet une dIfférence essentielle entre le 

domicile en droit civil ct le domicile en droit. anglais. En 

droit civil, Uwt que le nouveau domicile n'pst pilS ilcquis, le 

pr~sent dor:1Îcilc nubsu:;te. Il Y il perle drun domicile en 

faveur d'un autr~, uniquement lorsque la pr6sence physique en 
c 

un endroit ent Jointe il l'intention d~y faire non principal 

~tablisse~ent. En droit anglais, tant que le nouveau domicile 

n'est pas concrntis6, la pernonne retrouve son domicile d'ori-

gine. Ce dernier r6app3ratt au d6triment de son dernier do~i-

eile. 

Retenir le concept de do~icile pour les fins de l'assu-

jettisse~ent ~ l'impôt ne permettrait pas élU législateur 

d'imposer ses nationaux d'une façon efficace, puisque surgi-

raient il lors les divers probl~mes re 1 i6s l\ la preuve de 

1 ' llitent ion de s'établir dans un endroit particulier. 60 

L'impositlon sur le revenu se falsant sur une base annuelle, 

il serait assez difficile de prêciser de façon exacte l'en-

droit oi) un indIvidu a son domicile, ct de ce fait, l'endroit 

oi) il devrait être responsable d'un impôt sur- le revenu. La 

pr~sence essentielle de l'élément SUbJectif se rév~lerpit plus 
Il 

@tre une bar-ri~re qu'un guide pour fixer l'assujettissement ~ 

59. Article 80 du Code civil du Bas Canada. 

60. Voir CASTEL, J.G., Droit international priv~ guêb~cois, 
Butterwor~hs, Toronto, 1980, 954 p., pp. 119-125. 

-~ 
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1'tmpÔt d'un individu. Il pourrait éventuellement s'en suivre 

une instabilité et une incertitude en matière fiscale. 61 De 

plus~ imposer une personne cn fonction de son domicile n'est 

pas toujours représentatif de son ~éritable attachement écono-
" 

mique, social et famili~l. 

1.2.2.3 La résidence 

La rés idence d'un individu en dro! t fisca l s'entend d'un 

lien de rattachement entre un individu et unie jur1.diction 

constitué par une relation de permanence et de Dubstance. 6 2 

Ce critère, à l'opposé den deux autres, ocmble pl un juoti-

fiable car il iropl ique un rapprochement plus êtroi t avec un 

pays. "En effet, il n' est pas' fondé sur des th60r ieo "f"i.c-

t;,ives"- d'allégeance politique ou sur des éléments relevant 

principalement de l'intentio~ d'une personne. 

Le critère de la résidt!'}\ fiscale comporte 

désa vantage évident de 'so\.l.ff~ir d' une certaine 
,/ 

61. 

62. 

néanmoins le 

. ,.. 
lmpreC1Sl.On, 

"It is one thing to be required to determine the domicil,e 
of an individual once, that 1.6 to say, on his death, or 
perhaps twice or more 'if he ia ~ involved in 'divorcl:! 
proceedings, but as a test for incorne tax jurisdictions, 
domicl.le appears to me to be qU1.te impractical". 
Voir HUTCHEON, H. E., in "Liability for Tax - Resldence, 
Domicile or Citizenshl.p?", 1963 Conference Report, 
Canadian Tax Foundation, 315, p. 325. 

Ne pas confondre ici la résidence dans <"-~on sens littéral 
qui se limite à décrire un lieu d' habi tation, tel un 
appartement, un logis, ou une maison. 

.. 

.. 
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n'~tant que três rarement d~fini statutairement.6~ Il est 

~vident par contre que retenIr le èoncept de r~sidence a~comme 

avantage de SiMplifier les structuren d'un r~giMe fiscal. 64 

\,. ./ / t-J 

Du 'pol-nt-- de vue du rattachement il une juridiction, ce ., 

critête paraît Otre l~ plus gnti~faisant de taUD. Il fixe une 
~ 

responsabilité fincnlc directcJ1"I(lnt en fonction de!,: relations 

et du degré d'appùrtf'nùnce C'xistant entre un" p('t'"!:;onnc et une 

juridiction. 
-

Référence est ici {aitf' ~ la théorie ~incale des 

"coOts et bénéfices", théorie justifiant un f:tat de r6clamer, 

aux personnes y dGtenant leur centre d'intôrêts,6~ une partie 

du coat des'services mis de l'avant pour la population. 

1.2.2.4 Le lêgislateur can~dien ~t la r6sidence fiscale 

( 

Dês le d~bu't de l'impôt sur le revènu au Canada, le 
, 

lêg islateur f~d~r'al a retenu le pLinc ipe de rês idence ; co~me 

63. Pour une êtude comparative du concept de rês idence des 
individus ~n droit .canadien, américain, français et 
anglais, voir BERTRAND, 'R.J., lac. ciL, supra, note 51. 

64; Cette affirmation ne se justifie que si la rôsidence 
constitue le seul principe de base en watiêre dé respon
sabilit~ fiscale. Dans certaines juridict,ions, la rési
dence est utilis~e comme critêre secondaire d'assujet
tissement, ou encore, pour prêciser certaines rêgles 
spéciales d'assujettis~eroent ~ l'impôt sur le revenu. 

'''f' . 
65. Voir plus particuliêrement BUEHLER, D.G., "The Cast and 

Benefit Theories", (1949), 5 Tax Law Review, 17 • 

.. 

l' 
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base ~e l'assujettissement à l'impôt sur le revenu. 66 Le fait 

que le Canada ait été et soit toujours une tel're d' immigrés, a 

certainement Ath une des raisorts ayant pousnh le l~ginlateur à 

retenir le concept de rôn idence. Il est gén6rû J ornent assez 

facile de retenir l' asouj cttinnctncnl ~ l'impôt df> llomhreuses 

personnes filiGilnt du C<ln<lùi\ l""'ur pays d'il(loI'lion cil elles 

centrent leurn inLbrêln. De plun, lp Ci1na~il, payR ~ trad1tion 

britannl.que, n'enL probùblemûnt. conlünL;~ de suivn la 1[.91.131a-

tion fi:1caV' anglilioe perUnente qUl rclen;ùt la rbGidence 

comme critère 'fondumental pour l' ilSGujett.1.SGem(!llt il l'impôt 

s ur le revenu. (, 7 

L' adoption 'du princ.lpe de Cl toyennet(: aura i t cerles 

sou1ev6 des probl~me9 d'ordre conotitutionnel. Le en nada n(~ 

possédait pao il cette bpoque le pouvoir c,l'adopter deB léglo1a-

tions à portée extraterritoriale. De plus, aucun "statut" de 

citoyen canadien n'existait comme tel, les Cnnadiens étant 

jadis des "sujets britanniques". 

Dans Bon rapport, la CommisGion royale dO enquêt~ sur la 

fiscalité oc contenta de statuer ce gui suit pour justifier le 

66. 'Le texte français de l'article 4(1) de la "Loi de l'impôt 
du temps de, guerre" ne fait pas ment~on du not "rési
dence". Il utilise plutôt le terme "domicile" et "domi
cile habituel", Comment expliquer une différence aUâsi 
fondarnenta le au niveau des express~ono retenues, S l ce 
n'est, nous croyons, que les traJucteurs ont probablement 
assimilé la notion' de "residence" en droit anglais, au 
concept de "domicile" en droit français. 

67. Voir BALE, G.C., lOCI cit., suer~1 note 54, p. 24: voir' 
également GROVER, W., et F. IACOBUCCI, Materials on 
Canadian Incorne, 5th Ed~tion, De Boo Ltd., 1983, p. 7~ 

p 
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Maintièn du concept de rêsidence comme crit~re de base en 

",atiêre de responsabilit6 li l'impôt sur le revenu au Canada: 

"We reCOi""mcnd t hilt res idûnce cont i nup to bp the 
principal basis for deterf'lininq liilbility to tax, 
largely bccaur;f> rpl"iidencû n(lems to iPiply (l clo!wr 
association thnn ci'_lzcmship b~tw(>f>n the ti1Xpilyf>r " 
and the une of rH!rvices providec1 by i'1 taxin~, ;urlr;- ~>,i 

~.diction. Tt in the l<'wt which hM. bee>n fr): }owed ,,'1 

from thp beginning of C"nndl.,n incomc tilX ,'"tnd on 
, which Most of our eXlr.Ling practlcP in hilGcd.,,60 

Au niveilll de 1.1 LOI sur le'> inpôtn du Qu.r.h(\c, nous 

croyons que l'adoption ùe la résidence comme critère d'assu-

jetisscrent appert ôtre un choix en continuité avec la lêgis-

lation f~d6ri'lle. 

1.2.3 La non-reconnaissance de jugements 'trangers 

Il exiAte une r~gl(' dû ~roit international privê ~ 

l'eff~t que les tribunaux d'un pt1yn ne r'econnaÎssenl pas les 

dêcisions d'un tribunal d'une autre juridiction pn mati~>'re 

d'iJ"'lpOtS. 69 I.J 
L'adoptIon du concept de rl)nidence d ir.1Înue les 

probl~mes causl!s par le rccouvre;nent des impôts. Il Y (J en 

effet plus dû posgibilit~s qu'un individu, r6sident d'un pays, 

poss~de den biens ou des valeurs d~ns ce pays sur lesquels un' 

------- ----

68. Voir Rûport of the Royal COr.1mission on Taxation, vol. 4, 
Ou e en' s P r i n t 0 r, Dt ta w a, 1967, p. 541. 

69. Voi r l'a rrGt de la Cour Guprêmû du Canada da ns Un i ted 
States of Atnerica c. Harden (1963) C.T.C. 63: pour une 
analysCde cet arr~t voir CASTEL, J.C., "Fore-ign Tax 
Cla iMS and Judgernents in Canadian Cqurts"., (1964), 22 
Canadian Bar Review 277. \ 
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jugement peut être exécuté. à l'opposé d'un individu dornic~lié 

ou, citoyen de ce pays., En effet, dans ces deux derniers cas, 

un individu peut atre domicili6 ou citoyén d'un ~tat RanR pour 

autant ~l;"t'.'nir d("!'l bHmn pO'11" l' f'Xécllt ion d~ jugÛr;1€nt.R. Il 

totale de bienn -h l'inthrieur d'un pays eaL souvent une indi-

cation-tendant à démontrer la perte d'un statut de résident. 

i 
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, CHAPITRE DEUXI2HE 

LBS CRIT!RES DE LA R~SIDENCE D'UN INDIVIDU 

La 'Loi dû l'impôt r:;llr, 1" r-f'vpnu et la Loi sur les impôts 

du Ou~bec ret i f'fHl ..... rH 1.. ('(,r ..:e>pt d" r~R idence comme princ ipe 

L' I mportilnc(' de CP prin(,lp" résine 

dent" du C,1nilda Ol! riu Ouf>bec, Gera iT'lposnblf' f,ur ] 'ensemble de 

ses revenu(~, ITlOmf' ceux provenant de l'ext~rieur du Canada ou 

du O\l~bec. 7 Cl 

Si C0 n'est dang quèlques situations on le lêgislateur a 

fixê ln r6s1dence d'un individu,71 nous ne retrouvons aucun 

guide ni aucune explication g('ln~rale li l' intt"deur de la 

l~gb}.lation fiscalf' pertinente. L(>r. tribunaux onl ('tr. (~ppel~s 

au courn des annfteG ~ prftciser cette expression. Diun qu'elle 

soit facilement identifiable dans son sens courant ou usuel, 

elle BUsci te de nOJ'l'lbreuses réserves et est source de confu-

sion: 

\ 

70. Voir paragraphe 2( 1) 'et article 3 L. I.R.: paragraph~ 
22 (1) et article 28 L. 1. O.; de nombreuses consêquences 
fiscales peuvent d~couler d'un statut de "rêsident", voir 
le chapitre sixi~me '11 cet effet. 

71. Voir paragraphe 250(1) L.I.R. et article 8 L.LQ., voir 1? 

le chapitre quatri~Me po~r l'analyse de ces disposltions. 

,. 
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, 
"resident" is no~ only cOMplicated but 

2.1.1 La L6i de l~impat sur le revenU 

L'article 2(1) ênonce comme suit l'assujettissement A 

"Un impôt .-;ur l"~ HlVenu doit être pay~, ainsi qu'il 
est pr~vu ci-npr~G, pour chaque annêe d'i~position, 
sur le rcvpnu l~poRabl~ do toute personne r~sidant 
-au C<"\nada li une d;-'l .. quelconque dans l'ann~e." 

Il est d0nc question de toutp "pf'r!wnn .... r6sidente du 
1 

Canada. Ln J'llot pPf:.onnc n'('ntpnd tout i'\t):.<;i hl"n d'un indivi-

du que rl'\lnr C()rpOfillinn. 73 Nulle part dans la loi or' trouve-

t-on une dr'finiti0n du mot ":::6;.id.,nc(~'·. L" parnqraphe 250(1) 

fl 
~ non cet '>J t (> f (J 1 ., q lH' ci il n ;, CP r t il l n fi c i1 " uni n ri l v i dus e ra 

personne ré r; id .:l nt" ha b l tue Il eme nt" 
1> 

au Ca nada. À (>ux seuls, 

ces deux :.rticles 
4 

sont toute la pr~cislon retrouv~e dans la 

1 êg i sI a tIC n • 

72. 

, 

Voir SCACE, 
SOCIety of 
p. 1. 

A. R.A., 'The Incorne Tax Law of Canada, Law 
Upper Canada, Toronto, 1983, 5th 'Edition, 

73. Paragraphe 248(1) L.I.R., d~finition du ~ot "personne''' • 

• 

\ 
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• 
2.1.2 La Loi sur les impôts du Québec 

L'article 22 de la Loi Bur les impÔts du Québec stipule 

que 

"Toute personne qui est un pël rticul ier résidant au 
Québec le dernier jour d' un~ nnn'~c d' imposi tian ou 
qui est .une corporation nyant un f.tilbl1"scmcnt au 
Québec à u;n moment quel conque d'une ;"\nnl'o d' imposi
tion doit payer un impôL Gur non revenu imposable 

• pour cetto? annéC! çl'unposition." 

La loi provinciale eHL iluûni Gl.lenC1Pune que la loi fédé-

Certes, l'ar-

ticle 8 prkvuit den situnllonn d~ r6nidencc prbsum6c et l'ar-

ticle 10 r:wnlionne quo l' oxpren'Hon "rénident" englobe la 

personne gui résidait "ordinnirement" nu Québec ou au Canada, 

mais ceG articles sont ln soule précis,ion contenue dans la loi 

en regard il l'expression "résident" ou "résidence" pour les 1 .. " 

particuliers. 

2.1.3 Préci~ .o~haltab1e de la part du législateur 

La lourd"e tâche de définir le terme "résident" étant 

revenue aux tribunaux, ne serait-il pas souhaitable de préc1-

ser statut.airement l'interprétatl.on majeure attr1t>uée • a 

l'expression? 00 nombreuses réserves vont ~ l'encontre de 

cette proposition et mill.tent en faveur du ma~nt1cn de 

l'imprécisLon législative. 

La résidence des ind1v1dus étant essentiellement une 

question de faits basée sur les circonsta~ces propres .et 
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particulières de chaque cas, 11 serait peu souhaitable, sinon 

impensable, de préciser de façon claire et satisfaisante cette 

express ion. Ce rtes, la jur isprudence il énoncé un certa ln 

nombre de pr incipes oous- jaccnts à l' iriterpr:étatian du terme, 

mais comme le mentionne le juge Rand de ln Cour Guprême du 

Canada dans l'arrêt Thomoon c. M.N.R.: 

" in common parlance 'reoiding' i5 not a term of 
invariable elemcnto, aIl of which must be si'lt,iofied 
in each inr.tance. It i13 qu i te imposs ible ta give 
to it a precise and inclusive defin1tion. It is 
highly flexible, and its many nhades of meaning 
vary not only in the contexts of different mattera, 
but aiso in different aspects of the name matter. 
In one case it iB satisfied by certain clements, in 
another by others, Gome common, Gome new". 74 

1 
; 

Une préc1aion statutalre aurait sQrement comme principal 
, f\ 

défaut d'être irréallste et peu pratique surtout dans son 

application à des oituat1onû partl.cul.l.ères où tous les 

détails, Sl ~inimes sOlent-ilo, sont pertinents. Nous croyons 

qu'il eXiste aosez d'incertitude et d'incohésion relatlvement 

au concept de la résidence flscale d'un Individu dans l'état 

actuel du droit, qu'il n' y a pas 1l.(~U d'en ajouter davan-

tage. 75 
, , 

Les commissaires de la Commission royale d'enquête 

sur 

ont 

la fi sca lité soulèvent le dé~~~ dans leur rapport, mais 

jugé qu' il étai t préfé,rable ,~~--'intenir le système comme 

il se trouve actuellement: 

74. QE. CIt., supra, note 7, pp. 63 et 64. 

75. Voir KOERNER, W. R., dans 
1961 Conference Report, 
pp. 240 et 241. 

"Incorne Tax Residence Rules", 
Cancldian Tax Foundation, . 235, 

/ 

.. 
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"Unfortunately the -concept is not without its share 
of obscurity The need for greater certainty 
would be aIl the more pressing under sorne of the 
proposaIs in this Report, and we therefore are most 
conscious of the desire for further clarification. 
Any grea ter certa inty by means of s ta tutory rules 
can be achieved only at the expense of being arbi
trary".76 

2.2 La jurisprudence 

2.2.1 Son rôle 

" 
Les tribunaux ont ~tê appel~s ~ jouer le rôle moteur de 

l'interprêtation du terme "rêsident". Il s ont su, il travers 

de nonbreux arr~ts, tracer certains guides ou principes 

. , 
, 

servant de base ;'l ..la d~termination de la rfsidence fiscale 'l_ 

d'un individu. ( 

L'êtude de chaque arr(~t pertinent en droit canadien et 

en droit qu~bêcois est essentielle et nous permettra de voir 

l'êvolution de la jurisprudence. Nous sommes conscients qu'il 

s'agit avant tout d'une analyse fondêe sur des circonstances 

propres ~ chaque situation oQ les faits sont de toute premi~re 

iMportance, êtant gênêralement dêterminants sur le rêsultat du 

litige: 

H ••• there are no judicial pronouncements as to what 
residence means in a legal sense. Everybody knows 
what it is, even if they cannot define it. Any 
jurisprudence is essentially an analysis 6f the 

76. Qa. E!1., supra, note 68. 
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facts in any one case. TQis leaves one in the very 
difficult position of how to discuss 'facts' in any 
meaningful manner. ,,''7 7 

2.2.2 Le droit anglafa 

2.2.2.1 Son utilité et .a réception en droit canadien 

Le droit fiscal canadien et québécois est relativement 

jeune en ce qui il a pris naissance à la fin des année.s dix au 

Canada et au début des années cinquante au Québec (à l'égard 

de l' imposi tion des particul iers) . La notion de résidence 

fiscale faisait alors son apparition et les tribunaux ont été 

appelés à préciser le sens et la portée de cette expression, 

qui comme nous l'avons vu n'èst que très sommairement définie 

à l'intéricur de la législation. La référence aux déc~sions 

rendues au Royaume-Uni s'avérait normale et logique, la légis-, 

lation anglaise utilisant les mêmes express~ons qu~ aVdient 

d'ores et déjà reçu une interprétation jurisprudentielle. 

On ne peut dénier la valeur et l'utilité de la jurispru-

dence anglaise en droit canadien. Sa pertinence et son éten-
, 

due demeurent toutefois quelque peu limitées et sujettes à 

certaines réserves. 

À l'opposé du droit canadien et québécois qui se limite à 

énoncer un traitémen·t fiscal selon le statut de "résident" ou 

77. 

\. 

• 

• r 

Voir HANSEN, B.G., IIIndividual Residence", "~77 ~oRfer
ence Report, Canadian Tax Foundation, Q82, p. 682. 

/ 

• 
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de "non-résident, le droit anglais prévoit un régime fiscal 

. cC9mportant plusieurs bases au niveau de la responsabilité à 

1 t,impôt. 78 À titre d'exemple, il y est prév"~i certaines dispo-

sitions particulières relativement au traitement fiscal accor-

dé aux particul iers dans une s~ tuation de moblll té. 7 9 Comme 

les deux régimes possèdent une structure substantlellement 

différente, , ( semblable ~erminologie ne P?ut )uGtiflcr une 

semblabl~~intcrprétation des expres~lon6 qUl y sont contenues. 

Au Royaume-Un i, les décisions fiscales de première 

instance ne sont revisables que dans certaines circor?.3lances 

bien particul ières. Sur appel, un tribunal ne peut lnflrmer 

la décision de première lnstance que s'il a~rive à la conclu

sion que les faits prouvés ne sont pas suffisants en eux-mêmes 

pour qu'une telle décision ait été rendue. so Il est apparu 

que même si les tribunaux anglais n'étaient pas en accorJ avec 

une décision de première instance, ils n'étaient pas pour 

autant disposés à renverser cette décision. 8 1 Ainsi, les 

78. Même si la législation d'un pays apparaît simi laire à 
celle d'un autre pays, elle doit s'interprétér en fonc
tion des règles qui lui sont propres~ 

79. Voir HANSEN, B.G., loc. cit., supra, note 77, pp. 688 et 
6891 pour un aperçu global de la structure du régime 
fiscal anglal.s, voir WHITEMAH, P. G. 1 et D. C. MILH-JE, dans 
Whiteman and Wheatcroft on Incorne TaXI 2nd Edl.tion, dans 
British ~~~cyclopedia, London, 1976, lOBU p., pp. 14 à 
16, et p. 19. 

80. Voir C.I.R. c. Lysaght (1928) A.C. 234, p. 250, décision 
de la House of Gôrds. 

81. 
\, 

HANSEN, B.G., loc. cit., supra, note 77, p. 688. 

1 ,-
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'" , 
dêcisions subsêquentes rendues par un tribunal de plus haute 

j urid iet ion en Ang leterre reço i vent une importance J'lO i ndre. 

Elles n'ont cons~quel"lJ1'1ent pas toute l'ùutorit~ voulue. 

Les 

l · ! ang al se 

princip~s générDux ~vancés par la 

constituent: nénnmoins une bonne base 

]urir;prudence 

.::lU nl v~au de 

l'interprétation du terme "rGSldent" sous la, législation cana-

dienne et fjuébécolse. 02 Pin contre, ils doivent (\tre envi-

sag~s ~ la lUîlièr(> des pnr<lmètr-es énoncés plus haut. 

Nous croyons toutefois que le droit Cilni"ldl':~n ùt quêbê-

cois, m~me s' il peut appar~1tre "incohérent" ?U "~rnbigu", n'en 

deJ1'1E>ure pas moins suf f isùrnment complet et élilboré. Tou t dêbat 

~ventuf'O·l sur la rés idence' fiscale des i nd i v idu s dev ~a i t se 

liJ1'1iter aux décisions et autoritês canadiennes et quêbt;coises 

s ur le suj et. 

2.2.2.2 Son contenu 

• 
Les arrêts anglais les plus pertin~nts en rnatiêre de 

résidence fiscale concernent généralement des situations oD un 

individu, rêsident du Royaume-Uni, a quitté ou s'est absentê 

--- du pays pour une certaine pêriode. 

82. Le juge Rand s'exprime ainsi au niveau de la pertinence 
des décisions anglaises: 
". •• the se decisions reveal rnany aspects of residence 
under modern conditions and the extreme scope of inter
pretation to which the courts have felt themselves 
driven by the generality of the terms used and from the 
w ide adrn in!,s trat ive jur i sd ict ion conferred upon the 
Commiss ioners". 

Voir Thol"lson c. M.N.R., supra, note 7, ~ la p. 63. 

-----------
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Les causes de C.I .R. c. Lysag,ht 83 et de Levene c. 

C.I.R. 81t sont les arrOts classiques 14 cet ~gard. La premiêre 

concernait un homme d'affaires rtSsldent de l'Angleterre au 

point de vue de l'impôt et qui cessa de vivre en Angleterre 

pour s'inst.:llier en Irlande d<lns une prôpriété qu'il poss~-

dait. Tout cn ét.ant rl5sident dc l'Irlande, il passait environ 

une sem.:line par mois en Angleterre pour des raisons comf'ler-

ciales. 

Le tribunJl stat.ua que le contribuable ~ta it toujours 

r~sident de l'Anqleterre nêt'1e aprês son d~part pour l'Irlande. 
t,'. 

A cet êgard, les "culs intl5rOts qué le contribuable possêdait 

en Angleterre étaient. un compte de banque et l'aPPilrtenanee a 

un elub noeial qu'il fr.r?quenl::dt rareMent. Le contr i buable 

n-'avait pas acc~s ~ une propri6tél en An9leterre 00 il pouvait 

demeurer lors de ses présences. Cela nc suffifiillt pas 14 le 

dêclarer cornille non-résident, un individu pouvant être trouv~ 

rêsident fiscal d'un endroit n~me s'il n'y datlent pas un 

"êtablissemûnt~.B5 La régularit~ des visites du contribuable, 

que leurn fréquences (environ 100 Jours au c~urs de:J 
t, 

ainsi 

années d'imposItion en question), fnisaient en sorte qu'il 

résidait ordinairement en Angleterre, et ce mOme si la, maJo-

ritê de ses int~rêts se trouvaient maintenant situés en 

83. Supra, note 90. 

84. (192B] A.C. 217, d~cision de la House of Lords. 

85. Viscount Sumner ~nonçait: 
"Property obviously i s no conclus ive tes t". 
Voit" C.t'.R. c. Lysaght, supra, n'ote 80, p. 244. 

/ 

, 
~ 

/ 
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1 
Irlande, et si les prêsences en Angleterre n' 6taient pas 

fai tes en fqnction d'un choix el'1prei n t d' u n~ libertê: 

"A man rnight woll be compolled ta reside here com-
pl ete 1 y ag a i n 5 t h i s will." B 6 ) 

La cause de Levene di tt?)re de l~ pr6cédento en ce qu'elle 

concerne> un .individu qui ne possédait: pas "dl~tablissel'1ent" a 

l'~tranger ;} l'intérieur duquel il pouvait demeurer lors de 

son àbSence de l' Angletc rre. Il ' . . ? ùglDsalt en l 'ospèce d'un 

infividu'.Jayant toujours (!té résident do l'Angleterre et qui 

n ~êti,1 i t présent que pour une pêr iode do 4 il 5 mo i8 pou rIes 
r-.../ 

/' 
'" années d'imposition en question, et ce dans le but de vis,iter 

, 
J des membres de sa famille et pour recevoir des trai tements 

JTléd ica u x. 

) !Je contribuable fut trouvé r6sident, et \o,:dinairement 

résident de l'Angleterre vu la local isatian dans ce pays de 

son centre d'intérêts, et ce même s'il entretenait l'idée de 

~êtablir ~ l'~tranger; ce qui ne fut jaMais concrétisé. 
y-

Mentionnons également la cause de Reid c. C.I.R. 67 00 une 

personne fut déclarêe rés idente et Cj)rdinairenent résidente de 

l'Angleterre malgré le fait qU'elle n'y passait que 3 a 4 mois 
,J 

86. C. I.R. c. Lysaght, supra, note ,80, p. 248, jugement de 
Lord Buckmaster. 

87. (1926) 10 _ T.C. 673, d~cision de la Scotland Court ~f 
Session. 
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par année, voyageant d'un pays à l'autre le reste du temps. 

Le contribuable ne possédait aucun endroit fixe où il pouvait 

demeurer lors de ses présences en Angleterre. Il Y détenait 

toutefois la majorité de ses intérêts personnels et commer-

ciaux (comptes de banque, liens fami l iaux, biens personnels), 

L'Angleterre ayant toujours été l'endroit oli il avait résidé 

dans le passé. 

Ces trois arrêts démontrent la difficulté pour un parti~ 

culier d'abandonner son statut de résident lorsque des liens 

d'attachement sont maintenus à l'endroit où il a toujours-

oabité. Ils démontrent également dans çes circonstances la 

difficulté d'abandonn~r un stdtUt da rôsident, lorsque le mode 

de vie de la personne visée et le cours normal de ses activi-

tés font en sorte qu'il est réguliàrement présen~ physiquement 

au pays. 

À l'opposé, citons deux arrêts où le simple fa'it d'avoir 

à 8'~ disponibilité une demeure en Angleterre fut' jugé suffi-

sant pour l'établissement d'une résidence fiscale. La cause 

de Cooper c. Cadwalader88 est un exemple d~ l~interprétation 

extrême qui fut attribuée au terme "résident". Il s'agissait, 

en l'espèce d'un citoyen américain qui louait une habitation 

• (un "lodge") 
~ 

en Ecosse pour y pratiquer la chasse. À chaque 

année, le particul ier était présent à cet endroi t pour une 

pér~ode d'environ deux mois • La Cour de l' ÉChiqu ier de 

• l'Ecosse déclara le contribuabfe résident du Royaume-Uni" et; 

• 

88. (1904) 5 T.C. 101. 

.~ 
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.. 
ce principalement, dO au fait qu'une "habitation" lui êtait 

disponible tout au long de l' ann-êe, et' non jus te pour ce tte 

pêriode de 2 mois oa il y ~tûit effectivemont pr~sent. 

L~arrôt de Loewenstein c. DeSalis 09 affirme ~gûl~ment que 

le, simple fait d'avoir I~ sa dil~position une' hahitation 90 de 
- /~ 

façon exclusive, et d'y demeurer quelquQs moiR au cours rl'une 

annêe, ~tait suffisant pour qu'un individu noit r6sident. 

Il est un princ ipe de droi t fisea l bien reconnu qu.. la 

prêsence physique d'un individu n'a pari besoin d'être cons-

tante et continue tout au long d'une ann~e pour que ce dernier 

soit d{klar~ r~sident. Cc principe a judiciairement pris 

naissance dans l'arrêt de Young c. I.R.C. 91 oa deux marins 

ont êtê dêclarês rês idents du Royaume-Uni, malgrt? le fa i t ~-J 

qu'ilS n'aient êtê présents en Angleterre au cours de l'ann~e 

d'imposition en que$tion que pour une pêriode de BB jours dans 

un cas, et h aucun mOMent dans l' a~tre cas. .. Une absence 

teMporaire (mÔMe pour une assez longue pêriode), en autant que 

non oêfinitive, nia pas 6t~ jugêe suffis,tnt e en elle-Même pour 

89. (1926) 10 T.C. 424, oêcision de la Haute Cour de Justice, 
division de la Cour du Banc"du Roi. 

9ù. JI. la difpfêrence du dernier arrêt, il ne s'agissait pas 
d'une demeure qui êtait louêe, mais d'une habitation qui 
~tait la propriêtê d'une corporation contrôlée par le 
contribuable. 

91. (1875) l T.C. 37, d§cision de la Cour de l'echiquier 
d'ecosse. ' 

" 
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d~l'1ontrer l'abandon d'4n statut de rêsident. 92 Lûs deux 

contribuables ~ta ient "ord Ina i rement" rIs identR du Royaume-

Un i. 93 

L'enoemble de ces arr@to constitue ln juriRprudcnce 
, ~ 

, 
anglaine la plus pertinente nur le concept de réf) l dCIlCP au 

moment 00 len tribunaux canadiens commcncDrent n Re pronpncer 

/ sur le nujet. Bien qu'ayant unO' portéV) limitée .1U Cnnadn,94 

ces arrùU; dlJmontrent cla iremont que 1-'"1 not ion de r6nidcnco 
, \ 

fiscale cst uniquement une queotion do faitG, pt qU'una npprl-

ciation de ces derniers rftvêlpra 10 degr~ requin pour l'acqui

sition, le'maintien, ou la perte d'un g,tatut de rl'h'ddent. 9 !) 

92. En l' eap/ke, lorsque les 'Mar i ns n' ~H:a ient pas en mer, Us 
oeVleura ient avec leur fami Ile dans' une habi tat ion qui 
6tait la nrêsidence" de la faMille. ne'plus, les contri
buables n'avaient pris aucun gO$te concret pour chdnger 
leur rlsidence fiscale; voir plus spêcifiquement Lord 
Ardmillon, 1!~'1la p. 63. 

93. Cette notion de "rêsidence ordinaire" prend ici toute sa 
,signification. Un individu quittant temporairefllont son 
pays y demeurera nêanmoins rêsident ord inairo, ou habi
tuel, s'il y maintient l'ensemble de ses liens d'attache
Ment. 

94. suera, notes 78 a 82. 

95. Mentionnons ~galement les arr~ts suivants sur la rêSi
dence fiscale des individus en d roi t ang1a i s: Lloyd c. 
,Sulley (1884) 2 T.C. 37; Brown c. Burt (1911) 5 T.C. 667; 
Peel c. C.LR. (1927) n T.C. 443, Kinloch c. C.I.R. 
TT9"29) 14 T.e. 736: C.I.R. c. Combe (1932) 17 T.C':- 405, 
et Wi thera c. Wynyard (19"38) 21 T. C. 724; sur le concept 
de r~sidence fiscale d'un individu en droit anglais, voir 

. BERTRAND, R.J., lac. cit., SUffi' note 55, pp. 43 II 51, 
SIMON'S TAXES, (~tion ~ feu es J1lobiles), 3e Mition, 
vol. E, But terworths, 1984, pp. 801 et ss. et WHITEMAN 
P • G • et D. C • MIL 1 NE, 1 .2E.' ci t ., 'S U pra; no te 79, pp., 4 8 2! 
71. 

'l 

, ' 

'. 
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2.2.3 La jurisprudence au~anada 

A l'heure actuelle, environ cinquante arr~ts ont êtê 

rendus pnr ]t?5 tribunilux en vertu de la Loi fêdêrale de l'im-

pOt sur ln rpV0nu, relativemont ~ l'interpr~tation ft donner au 

Mot "r (. ") i don t ., • 

le droit pn la mati~rD. LD\M~jorit~ don ~utreB 

arr~tn nont ~fdig~5 de façon sommnire, se limitant pl~s 

souvent qu'autrement, ~ approuver les arrêts clês. 

2.2.3.1 En gênêral 

" La rês idf>nce fiscale d'un individu ne s' entend pa~ dans 

son sens figur~ ou litt~ral, mais bien dans sori sens l~ga1. 

Ce terme ne s ign if ie donc, pa!l, aux fins do la renponsab i 1 i tê 

fiscale, p09s6der une habitation, un logis, o~ une " r 6sidence"' 

dans une juridiction. 96 '-Il s'entend d'une relatidn s'6ta-
, 

blissant entre un in'Q~vidu et un lieu, relation qui démontre 

un ~tat de fait naissant des circonstaryces propres li chaque 

situation. Aux fins d'uno dêfinition, la résidence fiscale 

d'un i~dividu pout s'entendre d'un 

" ••• êtat 
t 10n ct 
f am 1 liaI 
nence".,97 

de fait marquê par une p15riode d'habita
un a t tachelnent [l18 t~r ie 1, êconomiqL\.e ou 
poss~dant un certain degr~ de perma-

96. Voir Thomson '~v. M.N.R., supra, note 7, jugément du juge 
Kerwin li la p. 53'. 

97. Voir LORD, G., SASSEVILLE, J., et 
ciEei~ l'ip'positic>n~ revenu 
~dit on, ~ditlons Thêmis, Montrêal, 

P. SINGER, Les prin
au Canada, TI83, 2e 
391 p. 
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Une telle dêfinition prise indêponda~ment de toute prêci-

sion ou de toute nuancp. ne revOt pas un carnct~r(> bien dêter-
{ 

, minant. Ce n • P <; t qu' i1 t r il ver <; 'l' <1 n a 1 y r; P. d f' 1 il nom b r e U 5 e 

jurispru(]f'!'":cû 5;":::- le ~lljPl que nour. pou:-ron!l alors ;)v"luer sa 

nature, SC:î contf"nu pt nn porlpo. 

sens usuel et cc~mUn d .. l'expressIon nr~~ldentq con~lituait un 

point de Gt>part clans l' interpr6tat ion '1\ donner ;'1 Cf>ttp oxpres-

sion. À' CE't 6gl"!rd, le dictionnaire le Petit Robert 98 dtHlnit 

comme suit le mot ,"r6sider": "être 6tabli d'une manii1ro habi-

tuelle danG un lieu"; quant au mot "r6sidoncp", il !l'entend du 

"lieu oil une personne habite ûffectivCf"Ient durant un certain 

temps", et camprond "le fait de demeurer habituelleMent en un 

lieu". Le Nouveau Petit Lan;>usse 99 dêfinit le verbe "r6sider" 

COMme signifiant "demeurer, atre êtabli on quelque endroit", 

et le Mot "r~sidenco" comme signifiant uno "deMeure habituelle 

dans un 1 ieu dOterrinê". 

Nous analyserons le concept de la rês idûnce fiscale des 

individus en tenant compte de certains ~l~rnents de base 

tr:ave rs 1 Cl 

, " . .j d )Url .. pru ence. dêcelês a Ces derniers, ne se 

v~ulent pas un guido rigide de classification, Mais plutÔt une 

liste gOn~rale permettant de regrouper les arrOts sous cer-

tains'principes communs. 

98. Le Petit Robert, Sociêtê du Nouveau Littr~, 'Paris, 1977. 

99. Le Nouveau Petit Larousse, Librairie Larousse, Paris, 
1969. 

• f 

1 
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Nous avons établi 1\ cinq le nombre de ces êléments: la 

pr~sence physique d'un indivIdu, la pr~~ence d'une habitation, 

les liens d'ordres familinux, sociaux et êconomiques, l'inten-

tion du contribuable, et les relations avec une autre juridic· 

fion. 

, 
2.2.3.2 Pr'sence physique du.con~ibuable 

Le degrê d'attache~ent d'un individu en regard d~un lieu 

se manifeste gr5n~ralement, par une corta ine présence physique, 
~ 

en ce lieu, prt'i!Jencû physiquû l! laquûlle vient !w joindre de 

nOJ'llbreux ilutrûn facteurs. Il est {'ivldp.nt que la simple 

P!~sence ph~sique n'ost ~aG suffisante ~ plIe seule pour qu'un 

individU solt résident du -Canada ou du ,Ou{'ibec. Comme le 

mentionne le commissaire Graham de la Commission d'appel de 

l'impôt: 

"... a degree of permanence and substance must be 
present to create the status of rosident." 10U 

f 
~ 

. La r~s idûnce d'un individu ne s'entend donc pas d'une 

simple prêsencû ou d'un t.:orta in laps de teMpS pass~ '~ l'inté-

rieur d'une jurid iction. Le' l~gic;latûur fait peut-être ici 

implicitûMent rt'if~rence II cette distinction lorsqu'il utilise 
\ t 

le terMe "s~journer" au Canada. Nous verrons, lors de l '6tude 

du concept de la r@sidence pr~Bu~~d, que la notion de "sôjour" 

100. Voir MeldruJ'll c. M.N.R., 1950 D.T.C. 232, p. 233 • 

. " 
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ne possêde pas les mêmes caractêristiques que celle de "rêsr

dence", et que la durêe de la prêsencé physique se rêvlHe 

essentielle pour <r;'unC' p~rf)onnf' ".,~j0urne" au Canada, n'étant 

Nous croynn" tO\lt .. foir. qUf' 1<'1 présence physique d'un 

individu au C()ni1{~" p"t npc":-;"ilire pour qUf' ce dernier soit 

dêclar~ r15s1dent du Cilniit:a. C0l f'nunc{'; e"t Vér-ld iquo pour des 

",ais il doit loutl!fois être mitiglJ pour des individus rêsi-

dents du C" nada qu i s' absentent du pit ys pour une certaine 

~ pêriode de tumpR. 

- . 

1 

2.2.3.2.1 Individu arrivant au Canada 

, 
pn' ind i vidu ne rês idant pas au Canada aux fins de la Lo i 

de l' iJ'llpOt sur le revenu, ne sera pas dêclarê rês ident du 

'Canada s'il n'y est janai~ pr~sent physique~ent. La prêsence 

physique est on ce sens oS5cntielle pour qu'un individu soit 

rêsident du Canada. Ci tonn en ce sens les propos du commis-
c 
saire T.aylor dans la causo de Erickson c. M.N.R.: 

101. 

"However, while physical presence is of SOMC conse
quence, and rnay translate into residency for incorne 
tax purposes, l have seen no proof that i t is not 
required at aIl in order ta reach a decision that a 
person was resident during a ~aKation period. h101 

[l980} C.T.C. 2117, ~. 2123. 

. ' 
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Dans la situation oi) un contribuable arrive au Canada et 

s'y êtablit de façon permanente avec sa faJTIille pour en faire 

le lieu principal de ses relq,tions personnelles, êconol"liques 

et sociales, il n'(>xi"tc pas l'ombre d'un doute' que cet indi-

Lél r~sidencc fiscale nt implique pas la prêsence physique 

continuelle de la p<lrt d'un individu. Il en cs t de T"lême 

autant' pour ,1e-:: situ<ltions ol! un individu acquiert les tii;lM.l t , . 
'de rês'ident du Cilnada,102 que dans les Situations où un indi-

/' 

vidu, résident du Canada, s'absonte du pays.IU3 

La causo dt) Thomson c. M.N. R. 101, pémontre en effet qu t un 

iQdividu, présent au Canada pendant ~ne période de temps infê-

rieure au nombre de jours requis pour qu'il "it résidence 

prêsumée sous le paragraphe 250(1) de la loi, I=ourrù'~ne;anmoins 

@tre dêclaré résident du Canada si son style de vie et le 

cours normal de ses activi tés font en sorte qu'il vient au 

Canada avec une certaine rêgularité au cours des ann6es. 

L'appelant av~it en l'esp(ke quittt> le Canada en 1922 

avec l' in tent ion de cesser d'être rés ident C.:l nad ien aux fins 

102. Voir Thomson c. ~N.R., supra, n,ote 7, p. 81, jugeT"lent 
/'" du juge Thorson de 1"1 Cour de 1'Echiquiez::' (confimê par 

la Cour suprême du Canada) qui s'exprime ainsi en regard 
des termes "residing" et "ordtnarily r~siding": 
" ••• ' the necessity of continuous physical presence, a 
connotat ion whicn they do not carry ••• ". 

103. ~ous reviendrons ultêrieurem~nt sur ce principe en 
regard des particuliers rêsidant au Canada et s'absen
tant pour une pêriode donnêe. 

104. Supra, note 7. 

" 

. , 
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de l'impôt sur le revenu. Il possédait de plus l'intention 

avoul!e de résider aux Bermudes, lieu où il a obten~sse

port et où il ne fut présent. physiquement qu'à de très rares 

occasions. Au cours des dlX années SUivantes, le contrl.buable 
. 

demeura pr.l.ncipalcment <lUX Etats-Unio dano une habitation 

qu'il Y fit conotruirc. Il acquit aloro aux yeux (lu Min.l.st,ère 

du Revenu le statut de non- résident fiocal. Pour les années 

1932 à 1934, il habit<l au Canada respectivement pour des 

périodes de 134, 138 et 81 jours dans une maison louée au 

Nouveau-Brunswick. Il fit construire, en 1934, une grande 

propriété dano cette province où il vivait, tous les étés avec 
, , 

son épouse, ses enfants et des serviteurs. Durant l'autre 

partie de l' année, le contr ibuablt:; était présent phys';'quement 

~ux États-Un is où il occupait une propriété lui appartenant 1 

. a lors qu'un concierge et son épouse habita ient 
~ 

du Nouveau-Brunswick pendant cette période. 

la "rés l.dence Il 

Pour l'année d'imposition 1940, le Ministère du Revenu· 

cotisa l'appelant sur la base qu'il était réSldant au Canada. 

Le contribuable soutenait quant à lu.l. ne pas être résident du 

Canada pUlsque sa présence a u Canada ne cons ti tuai t qu'un 
, 

"séjour" de moins de 183 jours pour l'année. Il ne se consi-

dérait donc pas sujet aux règles de la résidence présumée du 

paragraphe 9(2) de la loi (maintenant 250(1) (a)') I:"j 

La Cour de l'Échiquier et la Cour suprême du Cana'da 

,affirmèrent que le contribuable était bel 

résident habituel du Canada. Les présences 

répétées de ce dernier au Canada chaque _ été, 
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grand nombre de liens détenus au Canada, dêmontr~rent aux yeux 

du tribunal que l' ~J'pelant êtai t rês ident du Canada. Ses \" 

présences au Ca nada faisaient pa r t ie i ntég rante de son ex i s-

tence. 

Si les "présences physiques d'un particul ier au Canada~) 

possêdent le degré suffisant et requis pour constituer une 

résidence fiscale, point n'est-il besoin que ce dernier soit 

présent et rês ident pour toute u 

seul fait d'être r~sident du 

,dans l'a nnée" rend ce dern ier i 
-> 

sel'l\ble de ses revenus 

année. lOS 

c:îrÎ1'téE:- p' l mpos i t ion. Le 
( 

une' ,da te que lconque 

au Canada sur l'en-

et ce pour toute cette 

L'arrêt Thomson n'est toutefois pas une autorité â 

l'effet que la simple prêsence au Canada d'une personne dans 

une habitation lui appartenant sera suffisante pour con~:iure 

en faveur d'un statut de rêsldent. A cet êgard, la Cour 

suprême du Canada prend ses distances de certaines dêcis ions 

rendues au Royau~e-Uni o~ la dêtention d'un propri~tê jointe ~ 
1 

'\,../> 
la prêsence physique rêguliêre au cours des années a êtê Jugée 

suffisante pour établir une résidence fiscale. 106 Le juge· 

Kerwin s'expri~e ainsi sur ce sujet: 

( 

lOS. Les articles 114 L. 1. R. et 23 L. 1 .Q. accordent un 
traiiement particulier pour le contribuable résid.nt au 
Canada ou au Quêbec "une partie de l'annêe", voir la 
sous~section 6.1.2. du sixième chapitre. 

106. A titre d'exemple, voir Coo~er c. Cadwaladér, supra, 
note 88, p. 101 et Loewenst~nn c. DeSalis,. liupra, note 
89. 

, ., • 
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" ••• I find it difficult to imagine that it would be 
held in Canada that a citizen of the United States, 
residing in that country, but owning a summer house 
in Canada which he occupied for four or five months 
in each year, was, by reason of the latter facts, a 
resident of this country w1thin the meaning of our 
Act." I07 

---~- Le jugement dans la cûuse de Meldrum c. M.N.R.IOB con-

; c 

firme cette interprétation il l'effet que la simple présence au 

Canada à des fins de loisirs, de vacances, ou autre, n'est pas 

suffis::.ntc pour établir un statut de réG~dent. Dans cet 

arrêt, le cor.~r-ibuable passait annuellement une période de 

deux semaines de vacances estivûles en Nouvelle-Écosse avec 

son épouse, dans une propriété lui appartenant mais habitée 

p~r une de ses fiiles. Ii a été statué que la simple présence 

, physique au Canûda, couplée avec le droit d'occuper une 

... ' 

demeure au Cûnada, n'était pas suffisante pour qu'un individu 

soit déclaré résident fiscal du Canada • 

• Egalement, la Commission de révision de l'impôt décida, 

dans l'arrêt Shahmoon c. M.N.~.,109 que.le simple fa1t d'avoir 

107. Voir Thomson c. M.N.R., supra, note 7, p. 54. 

108. Supra, note 101. 

109. [1975] C.T.C. 2361: le commissa1re Flanigan s'exprime 
ainsi aux pp. 2363 à 2364: 
"The fact that 'le had an apartment here is no different 
in my view from the situation of residents of 1:his 
country who have apartments in the Southern United 
States for winter use, sorne of whieh are used less than 
one month a year. Surely it eQuld not be seriously 
contested that these,people are residents of the United 
States any more than American citizens who normally 
reside in the 'Jnited States and have cottages in 
Ontario or in Caebee eould be considered Canadian 
residents for incomeltax purposes." 

'\ 
~ 

~ 
:: 

(J, . 
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lou~ ')Jn appa rtement 3 Montr~a 1 oil le contr ibuable ~ta i t 

pr~sent pour environ un ou deux mois par annêe dans le but ~ 

s'occuper de ses propri6tés immobilières, n'êtait pas suffi-

sant en soi pour créer un statut de réSIdent du Canada. 

2.2.3.2.2 Individu n'nboontnnt du Canada 

À l'opposé, la prér.0ncc physique au Canada d'un 'individu 

pendant une année dl il"1por;itlon ne semble pas être nêcessaire 

pour q~e ce dernier conserve son statut de résident fiscal aux 

fins de la loi. Vu la présence d'une relation ou d'un rapport 

de rattachement avec une locallté, un statut de résident sera 

maintenu BU i te il une pér iOde d' ùbsence du Canada, il moins 

qu'un i nd i v idu abandonne l' e nsembl e des liens de rés Idence 

qu'il pos5~de avec le Canada. 110 Dans cette éventualité, il 

est perrri 5 d • nf fi rmer que ln présence phys iql.e n' e 5 t pas 

nêcessa ire pou r que ln rés idence fiscale subs i5 te, rês idence 

qui n'est que suspendue au point de vue de la présence ph y-

siqu~ au Canada d'une personne. 

110. Le cornrT1\ssaire Taylor, a la page 2124, dans l'arrêt 
Erickson v. M.N.R., supra, note )01, mentionne que le 
rattachement entre le Canada et un individu n'est pas 
rompu par une absence phys~que prolongée du Canada: 
"Taken to it5 base, the one argument propo5ed by counsel 
for the appellant is that the three year absence from 
Canada (a lack of phys ica l presence in th is country) 
virtually by itself should serve to sever the residen
tial connections of this appellant to Canada. ObVIOUS
ly that is not a position for which 1 find any support 
in the Act or in the jurisprUdence." 

( 
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Le coltlJl1issaire Taylor, dans l'arrêt Morton c. H.N.R., 

s'exprime ainsi relativement ~ la prétention g~néralement 

soutenue qu'un~ personne ne puisse ûtre r6s1dente d'un endroit 

si elle n'y ést pas pr6sente physiquement: 

"The appel 1.:10 t i5 undee the f a Ise impress ion tha t 
Merely not living phY:31cally in Cilnada during a 
certain period of time qU<lllfies a taxpayer for 
non-resident status as described in the Incorne Tax 
Act. This IS not the case. "Ill 

Il pourra arriver l'l certaines OCCilSlons flue l'absence 

physique prolongGe du Canada SOIt un facteur d~terminant quant 

a la pert~ d'un statut rie r6Sldent flscal. À titre d'exemple, 

mentionnons l'arrOt Beanent c. M.N.R. 1 12 00 il fut jug6 qu'une 

période, d'absence du Canad,;l totalisant 7 ann(!es, étaIt signi-

ficative de la perte du statut de r(!sident d'un individu. À 

ce jPur, cet areêt est 

sence la plus prolong6e 

celul qui traite de la p~riode d'ab-

co~~e ~tant une indication de la perte 

d'une r6sidence fiscale canadienne. 113 

Ill. 
'\. 

(1976] Ç.T.C. 2463, p. 2464, dêcision de la COMMission 
de rêvision dei l'i~pôt~ les faits de cette cause concer
naient la situation type où un indiVIdu s'absente du 
Canada pendant une certaine pêriode dd temps, tout en y 
conservant certains liens d'attachem~nt. Lors de 
l '~tude du concept de la résidence habi-tuello Où"--.or~l
naire, il sera fait une distinction entre "s'absentér" 
du Canada et "cesser" de r~sider en "quittant" le 
Cani;1da, le dernier conf"ept impl iquant l'abandon d'une 
façon plus définitive des liens de rêsidence d(!tenus au 
Canada. 

112. [1952) C.T.C. 327, décision de la Cour suprêf'le ,du 
Canada. 

Un tel ind i v idu sera dorênavan t ,II r~pu tê" r@s ident du 
Canada, et ce peu impor te la durêe de la pêr iode où il 
sera absent physiqueJ"1ent du Canada; voir l'alinéa 
250(1)(5) L.I.R. 

'. 
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, 

Notons toutefois les particularitês de cet arr~t a 

l'effet que le contribuable ~tait cêlibataire, et qu'il ne 

~ossêdait pas de propriêtê au Canada oa il pouvait retourner 3 

t'out moment. D~ plu~, il s'était mariG en Angleterre pendant 

.. son absence 1 fa i sa nt de cet end roi t son pd nc ipal centre 

d'intêrêts et d'<tctivitês. Le contribua,ble aval t toutefois 

,consérvê au Caraada certains biens ,personne]::; nt son apparte-

nance ~ certainps ùssocintions, cn plus d'être MeMbre inactif 

de l' ~tude HJgale pour laque l'le il trava HIa i t ,comme avocat, 
1 

~) 

avant de s'Inscrire dans les forces armêes et de qui t ter ~e .' 

Canada. 

A l'appoaU, les pGriodes d'absence les plus prolongêe~ au 

cours desquelles un individu fut dêclarê rêsident du Canada 

sont celles de l'arrOt Eriékson c. M.N.R.,ll" concernant une 

absence de trois ans du Canada entr-ecoupêe d'une seule prê-

sence physique ~e 10 jours au Cynada durant cette pê~iode, et 

'celle de Itarrêt Roy c. M.N.R. IlS visant une période d:absl'!nce 

du Canada de 4 ans. 

2.2.3.3 Diaponibilitl d'une habitation 

Le ,fat t pour un contribuabl~ de IIIaintenir au Clmada une 

-habitation" disponible pour san usage et son occup~tion, est 

') 
114. Supra, note 101. 

115. [19831 C.T.C. 2644. 
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un, signe tendant A démontrer un attachement matériel et 

éon~ret au Canada. -, 

". •• the aVpilabil i ty of a place where the taxpayer 
has the. right to otny ia usually the critical 
element in determining the country of residence, 

III 16 . . . 
L'on peut certes abonder dans le même sena, mais 

plusieurs distinctions sont, à préciser en fonction des 

c ircons tancco pûrticul ièreo 4e chaque cns. Comme le Gouli-

gnait le' juge Ra~d l 11, ce n'est pas parc,e que l' ot;' est. en 

pr(,sencc d'un élément démontrant 'qu' un individu cat résîdent 

~_ù Canada,' qu'il en ocra ainsi dano toua lea cas où cet 

éll!ment sera présent. Nous devrions plutôt stipuler que la 

présel1C,e ou l' abaencc d' une habitation élU qanada n' est pa~' 

concluante en cllc-mame, constituant toutefois un des éléme~ta 

e$sentiels du débat sur la résidence fiscale d'un inJividu. 

, 
2 .. 2.~.3,.1 Elément aignificatif 

La disponibilité d'une habitation dénd~e en soi Un lien 

-plus rapproché que tout autre lien personnel ou économique 

détenu avec un lieu. En effet, une habitation constitue géné-

ralement le carrefour des intérêts d'une personne. ·Elle est 

116. '~ Voir HOGG, P.W., Notes on Incorne Tax, 2nd Edition, 
Osgoode Hall Law School, Yo:&k 'University, Toronto, 1919, 
p. 8:12. ' 

117. Thomson c. M.N.R., supra, note 7, pp. 63 et 64 • 
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'gaIement empreinte d'un' caractêre 'de permanence. Dans 

l'arr~t Thomson, le fait de construire une deMeure de 90,000$ 
" , ' ~--

(en dollar~ de 1934) dfrnon'tre lp prôscnce d'une relation ass'ez '. ' 

~troite avec le Cnnndn, surtout lorsque cette demeure eJt 

occupôe il l' ann~e longue par den i nd i v idus i' entretenant pour 

\pe~mettrè une occupation irnm~diate. 

, 1 l B L'arrOt de Mallon c. M.N.R. , est un exemple oll un indi-

vidu fut d6clar6 r6sident du Canada malgrê ses nombreuses 

abie~ces du pays; p~isq~'il p06s0dnit une habitation au Canada 
'.' , 

'00 demeurait son êpouse et ses e~fants ~ l'ann6e. Le contri-, 

buable habitait toujours cûtte rêsidence'faMiliale lorsque son 

~avail le lui permettait lors de ses temps libres. Notons la 

part'Ïcularitê de cet arrêt, en ce que le Minist~re du Revenu 

ne cot i sa le contr i buable li li tre de rOs iden t du Canada que 

lors que ce dernier obtint un remboursement d'impôt amôricain 

pour les revenus gagnês lors des annôes en question. A dêfaut 

de voir le contribuable exemptê d'impôt sur ses revenus, le 

_.Minist~re du Revenu cotisJ avec suècês le contribuable. 

L'ard~t Gillis C. M.N.R.11 9 est 
, 

au mGme effet. En 
, \ 1 , 

l'esp~ce, \1n contribuable travaillait 

rieur du Can~da et prêtendait ne pa~ ~tre imposable au Canada 

a titre de rês ident. La Commission d'appel de l'impôt dê~ida 

118. 64 D.T.C. 449, dêcision de .la ComMis,sion d'appel de 
l'impôt. 

119.- 69 D.T.C. 488, dêcision de la 
l'impÔt1 voir êgalement l'arr~t 
C.T.C. 2381. 

COl'lmiss ion d' appe 1 de 
Re id c • M • N • R • ( 1 9 7 5 ) 

" 

, , 
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que ce dernier êta i t r~sident du Canada, 
r , 

puisqu'il passait 

toujours son temps libre avec son conjoi nt et s.{'s enfants qui 

eux demeuraient au Canada dans une propriété apparte'nant~ au 

contribuable. 

" L'arrOt Macdonald c. M.N.R. 120 est semblable' aux dêci-

s ions précédentes. DanG cet arrOt, un citçyen ilJT1~ricain 

tr""vaillait sur des bateaux. Pendant l'ann6,e <Pimposition 

vis~e (1964) 1 il ~tait pr6scnt au Ca'nada pendant toutes sos 

p~riodes libres aupr~G de son épouse et do ses enfants. Ils 

demeuraient avec ces derniers dans une propri~té canadionne 

qU'il avait acquise conjointement avec son épouse en 1963. Le 

contribuable fut trouvé r~aident du Canada pour l'année 

d'imposition 1964,. et ce m@me s'il. possédait beaucoup 

-
d'a t tachements commerc vaux aux ~tats-Un Is. Le fa 1 t que' ,le 

. 
contribuable et son épouse aient vendu leur propriété amêri-

caine, démontrait leur intention de considérer le Canada comme 

leur nouveau pays de résiden~e. 

Ces arr@ts sont ~. l'effet qu'une demdure habitée ~u 

Canada 'par la famille 'du contribuable bqut au long de l'annGe, 
, ' il 

est un élément démontrant que le Canada est vraiment l'endroit 

00 celui-ci poss~de le centre de ses attachements famil iaux. 

A cet Igard, notons qU'il,en,est de même da~s les di~~ations

concernant un individu s'absentant du Canad~a pour une période 

prolongêe • J5. titr'e d'exemple. citons l'arr~t Russell c. 

.120. 68 D.T.C. 433, d~cision de la Commission d'appel de 
l'impôt. 

( 

J' 

\ 
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M.N.R. 1 H 00 le contribuable s'absenta du Canada pour une 

pAriode de trois ans, et revint au pays par la suite habiter 

la deJ'Tl'Cure qu'avaient occupé son conjoint ct !:les enfants 

pendant son 'absc>ncc. 

La présence au Canada d'une habitat ion so rév('He être un 

~U~JT\ent pertinent parmi tant d'autres lors de l'étude de 

situations impliquant une absenco du Canada. Mais il n'en est 
<, 

pas pour aut,?nt vrai qu'un individU sera non-r6oident s'il 
, . 

s',absùnte du Canada sans y dl5tenir u'ne habitatitm a .l'int~-

riepr de 1aquello demeure', sa famille, et ai) il peut retoutner 

en tout temps.122 

2.2.3.3.2 PrAsen:ce non d~termlnante d'une habitat'ion 
-l 

\ 
Il existe plusieurs a~rêt~ oi) la prGsence d'une habita-

tion au C~nada ne fut pas jug~o significatiye p6ur le résultat 

du litige. L.'exeJTlple classique 21 cet effçt est l'arrêt de 

Schujahn c. M.N.R.123 En llesp/ke, le contJ;ib!.Jable, citoyen 

121. [1949] C.T.C. 13, ,çêcision ,de' la Cour de l',Êchiquier~ 
voir ~galement les arr~ts de Ericksùn c. M.N.R:., supra, 
note 101, et Roi c. M.N.R., supra, note 115. 

." 
122. Voir ~,cet effet l'arrêt The Queen c. Raeder (1975)t 

C.T.C. 256 ('d~cision de la d1VTs"I'ùn de premi~re instance 
de la C0ur-fêd~rale du Canad8) oi) un -individU fut dêCla
r~ rêsident du Canada pendant une absence temporaire du 
pays, alors qu'il n'avait pas d'habitation disponible au 
C,anada au cours de cette pr!!riode; la dr!!cision de la 
COJ'lmiss ion de rêv 16 ion de l' il1'pôt es t publi êe a (1975) 
'c • T • C • 202 2 • ' 

123. [1962] C.T.C. 364, dêcision de la Cour de l'EChiqu,ier. 
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'41)0 

l'Jlilricain, s'êtait Itabli au Cl'nÇlda én 1954. Il quitta en 

l'oOt 1957 pour retourner dAf in i t ivement aux eta'ts-Un i s, et ne 

revint au Canada qu'a trois occasions au cours de ce~te même 

l'nnle. 

\ Le tribunal d~c ida que le statut de r~s ident canad ien du 

contri buable s' 6ta i t tèrMi n~ lors de Don dApa rt pou rIes 
, 

ttats-Unia et que la seule présence au Canada de sa famille 

n'~tait pao concluante, puisqu'olle n'avait pour but que tie 

faciliter la vonto de la r~sidonce famili!'lle. De plus, le 

contribuable avait abandonn~ la majoritê de ses liens de r~si-

dence au Canada, ~ part ceux liAs ~ la prAsence au Canada d~ 

sa fàmi 11e. La pr~senco d'une h~bitation au Ç,anada n'~tait 

pas en soi Uf) signe Otablissant le J'TIaintien d'un statut de 

rAsident du Canada. 

L'arrêt Berge1t c. M.N.R.121t abonde dans le même sens. 

t.e cdritribual:>le s' Ata i t f ai t of frir une posi t ion aux ~tats-
, 

Un is dans une fil ia1e de la corpora t ion ~ 1 t i nt~r ieur de 

laquelle, il occupait un poste de direction. Il quitta le 

Canada le 1er septembre 1980 pour la Californie, mais revint 

.' en avril 1981 suit,e au changement d'orientation de son 

employeut::". 

Le minist~re soutenait que le contribuable avait êtA 

rêsident du Canada pehdant toule la pAriade oa 11 a habité a~x 

gtats-Un is, et de ce fa i t irnposable au Ca nada du .... ant, cet te 

124 •. [1984] C.T.C. 2033, d~cision de la Cour canadienne de 
l'iJ"'lpOt. 
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plriôdé sur ses reV1:tnus de source mondiale, comme s'il ne 

a'itait jamais absèntê du Canada. 
-

. Le juge Tremblay, de la Cour canadienne de l'impôt, donna 

raison au contrîbuûble ~ l'effet qu'il avait acquis le statut 

de non-r~sident pendant cotte période d'ab0once, puisque lors 

de l'octroi du poste aux f:tata-unin, il s'agissûit d'un emploi 
('\ 

de nature permanente. La prOsence au Canada d'une habitation 

ne fut tlUCUnerlOnt jug6e significative pour le maintien d'un 

statut de r~Bident. De plus, le contribuable détenait 

l'intention d'abandonner sa résidence fiscale canadienne, "aIl 
, " 

-
the relevant factors around it tend to snow that they acted in 

that sense". Cet arret constitue une orientation nouvelle de 

la'jurlsp~udonce yers une plus grande reconnaissance du phêno-

mêne intentionnel a l'int~rieur du processus de d6termination 

d'une r~sidence fiscale. Nous y reviendrons ultêrieurement. 

Le f.:dt p'our un contribuable de dêtenir au Canada une 

propriêt~ dans laquelle dem~ure son conjoint n'est pas signi

ficatif si les conjoints ne vivent plus enscmblé, êtant sêpa-

rés ou di vorcês • Il en est de m~me si la "rêsidence ll JTlain-

tenue au Canada n'est que pour ses enfants. Les tribunaux ont 

décidê, dans de telles situations, que la résidence fiscale 

d'un individu se fixe ind~pendaMment ~e cet êlêMcnt. 

La décision de Erikson c. M.N.R.1 25 èst un exeMple â cet 

effet. Suite 21 son divorce, le çontribuable retourne vivre 

12~ [l975) C",T.C. 624, décision de la division de premi~re 
instance de la'Cour fêdêr-ale du Canada. 

? 

, 1 

\ 

\ 
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aux ttats-Unis alors que la "r~sidence" canadienne est trans-' 

férée au nom de l'épouse. Pour les années d'imposition en 

question, le contribuable passait ses étés au Canada en cOlOpa-

gnie d'ur}' de oes enfants (pour des périodes de l mo~s la 
~ 

première année et de '4 mois au cours den deux autres années). 
, 
A cette occasion, il demeurait dano des facilités assez 

< 

rédui tes ("storage su i te" ou "camp lodge ") appartenant à une , , . 

corporation dont il -détenait la majorité des intérêts. Le 

tribunal décida que le contrib).1able n'était pas résident du 

• 1 
Canada pU~B\que 

". • • time apent in this country C\..~s not truly part 
of 'an ordered, customary, or general mode of life. 
The. plaintiff had, to my mind, effectively severed 
hia Canadi{ln residential ties with one qualifica
tion. His children still re~ided in this country 

,in the cllstody of their mother."126 

Au même effet, l'arrêt de York c. H.N.R.127 concernd~t ,uh 
, 

contribuable qui retournait vivre aux itats-Un~s tout en 

conservant au Canada une propriété en son nom â l'intérieur de 

laquelle demeurait ses enfants et son épouGe, de qu~ il était 

séparé. La Commission do'révision de l'impôt affirma qu'un 

individu n'était pas résident' du Canada du simple fait de 

détenir une propriété au Canada et d'y effect.'uer quelques 

visi tes pour son travai l, ou pour visiter ses enfants. Les 

quelques liens de résidence conservés au Canada ne consti-

tuaient en l'espèce que "t.he debr ia of a closed phase of the , 

... 
126.' ~., p. 630, jugement du juge Collier. 

127. [1980] C.T.C. 2845, décision de la Commission de' révi
s~on ~e l'impÔt. 

\ 
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app~llant' 8 1ife". Relativement à la prop~~été maintenue au 

Canada~ "it appears to have been retained for the purpose of 

providing' shelter for the appellant's wife and children". 

Cette dernière ne pouvait donc être attribuable au particulier 

à . titre de lien dénotant un statut de résident fiscal du 
~ 

Canë)da. 128 

L'arr,êt Griffiths c.~ The Queen 129 s'entend généralement 

du même principe . . ..... Un individu rénident du Canada quitta le 

pays en novembre d'une année, sans aucune intention de retour 
1 

(intention et ,concrétisée par, la vente de toute sa 

garde-robe d'hiver). Le tribunal' cOhsidéra le particulier 

non-résident à partir de la date de son ':lépart du Canada, ,et 

ce, même si son épo~se (de qui il était séparé de fait) demeu-

rait au Canada dans un condominium appartenant à cette 

dernière, et s'il conserva1t au Canada des avoirs substantiels 

(comptes de banque et nombreux autres investissements). En 

Xoespèce, le 'Juge mentionne bien le fait que,lla demeure était 

à l' u~age exclusif de l'épouse. Toutefois, nous ne croyons 

pas que le jugement aurait été 'l}fférent si cette propriété 

avait appartenu con j Ointem

1
t aux deux époux, ou avait été la 

." l' d~ l, d' 1 d t propr1ete exc US1 ve umar 1. Ce ern1er, ors e cour s 

voyages ultérieurs au n da, n'était demeuré en effet qu'à 

"une seule occasion à la réaidence de l'épouse. Chacun des 

<;teux conjoints vivant désormais indépendamment l'un de 

128. Id., p. 2846. 
,.J-

129. [1978J C.T.C. 372, décision de la division dé première 
instance de la Cour féd'éralEt du Canada. 
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l'autre., - nêgl igea it 11 impact de la propri~tê canad ienne 

dêtenue par l'~pouse sur le statut fiscal du contribuable. 

" JI. l'opposê, la cause de Smith c. M.N.R. 130 mentionne 

qu'un individu absent du Cilnada pour presque toute une annêe 

d'il11position (sauf pour la pêriode de fin dêcembre ~ dêbut 

janvier), sera rêsident du Canada puisqu'il dl5tenait con-

jointement avec son épouse une habitat ion au Canada. Le 

cOl11missaire Flanigan affirma, sur l'ensemble des faits, que le 

contribuable n'avùit jamais eu l'intention d'abandonner sa 

résidence au Canada, vu qu'il demeurait toujours avec son 

conjoint dans la propriété qu'ils dêtenaient, lors de ses 

retours au pays. 

Ce jugement semble insatisfa.isant, non pas quant ~ son 

résullat,'mais quant au cheminèment avancé par le commissaire. 

~e dernier se~ble en effet avoir attribuê au mot "rlsidence" 

son sens figur~ et non sa signification légale. En ef fet, il 

s'expriJ'le ainsi 

" ••. he never at any time intended to abandon, nor 
did he in fact abandon, his residence in London 
with his wifè."131 

La résidence fiscale d'un individu s'~tablit non pas en 

regard d'un lieu oD une "résidence" est située, mais bien en 

fonction d'une relation et d'un rapport entre une personne et 

un lieu. Le maintien d'une "résidence" au Canada constitue 

130. (1-973] C.T.C. 2097, décision de la Commission de révi
sion de l'impôt. 

131.' .!.2.., p. 2102. 

, , 
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bel et bi~n un""élémênt significatif relativement au statut de 

résident fiscal, mais l'établissement de ce dernier ne doit 

pas uniq~ement se baser sur la pr~sence d'une habitation. 

Les arrêts f-1eldrum c. ·~·1.N.R.132 et Shahmoon c. M.N.R.,133 

discutés plus haut, affirment en effet que la possession au 

Canada d'un lieu d'habitation où le contribuable est présent 

pour une période de temps, n'est pas suffisante pour l'obten-

tion d'un statut de résident. La présence d'un certain nombre 

de liet}s de résidence (attachements sociaux, économiques et 
~ 

familiaux) demeure essentielle pour dénoter la localisation au 

Can~da du véritable centre des int~rêts d'une personne. 1S4 

En résumé, la présence d'une "r~sid~nce" canadienne ne se 

révèlera pas pertinente si un contrib~~ble d~montre que cette 

habitation n'est détenue qu'à titre secondaire. Il en sera 

ainsi si le contribuable a abandonné son statut de résident 

fiscal du Canada ou s'il est en voiE? de perdre ce statut, au 

même titre que si cette habitation est pour le bénéfice de son 
/ 

132. SUl,'ra, note 100: mentionnons la diss\dence du commis
sa~re Fisher qui se sent lié par Jla jurispru'dence 
anglaise (non majoritaiFement suivie en droit canadien) 

~, à 1'effet. que la préser\ce physique, d!gulière au' cours 
des années, d'un contribuable à un endrort jointe à la 
disponibilité d' une habitation que pendant une 
périodè- de <: l'année, est suffisan établir un 
statut de résident. 

133. Supra, note 108. -,.... 

134. Voir également les arrêts Eriks c. M.N.R;, SUtra, note 
125 et Y'ork c. M.N.R., ~uKrd- no e 127, à l'e fet que, 
sur abandon de l~ majorlt e l'en~ de résidence avec 
le Canada, il ne peut y avoir e sfdence fiscale du 
simple fait d'y ~étenir une hab~ ti . 

• , 

\ 
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conjoint de qui il est sêpar~ ou divorc~. 

2.2.3.3.3 Rêsidence fiscale sans habitation 

U~-inàiViàu peut être ri!sident même s'Il ne poss~de pas 

un lieu d'habitation ou un endroit oa,il peut demeurer. ·Comme 

1e o l1lentionne le juge Rand, en discutant du principe de la 

'résidence fiscale d'un individu: 

"It is not 
home or 
shelter. 

necessary te this that he should 
a particular place of abode or 
He ~ay sleep in the open.,,135 

have 
1> 

e'1en 
a 
a 

Un téxemple ~ cet effet est l'arrêt de Shpak. fA Shpak c. 

M.N.R.136 La ~ommisslon de r~vision de l'impôt décida que les 

d~ux appelants ~taient r~sidents du Canada aux fins de l'assu

jettissement il l' ï~pôt sur le revenu, et ce, même S'Ils ne 

poss6daient pas au Canada de lieu disponible paur fins d'habi-, 

tation. Le fait particulier de cet arrêt est qu'Il concernait 
, 

des personnes venant travailler quotideiennemûnt au Canada, 

J( !l'lais demeurant aux États-Unis. Le commissaire Cardin s'ex-

~ 

prl~e a insi sur l' établ issernent' du statut, de r~s ident fiscal 

des contribuables: 

135. 

136~ 
'.". . 

Voir Thomson c. M.N.R., supra, not~, 7, p. 64; ... voir 1 
égale~ent les propos du Juge No~l de la Cour de l'Echi
quier dans l'arrêt Schujahn c. M.N.R., supra, note 123, 
00 il mentionne ce qui suit en traitant du concept ,de. 
résidence, ~ la p. 367: 
ft ev[=n perP'lanency of abode ,i s not essent la 1 si nce a 
persan may be a resldent though travelling continuously 

Il . . . . 
. . 

{1981J C.T.C. 2429. .. 
J 

)c 
, ~ f 
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"1 conclude, therefore, that the appellant's 
customary mode of living includes spénding a very 
considerable portion of their time, not only work
ing in Canada, bUy where they have centered a major 
part of their ~c~al as weIl as economic activ.l
ties."137 

Cet arrêt ne retient pan la notion de .. séJour" du para-

graphe 250(1) de la Les 'présences au Canadil n'êta ient loi. 
l' 

pas équ ival~ntes à de simpl es V.lS i tes ou à des sê juurs. Elles 

.avaient plutôt le caractère suffl.oant pour constituer une 

résidence fiocale. l38 

'L'arrêt Avent c. M.N.R. l39 décida qu'un individu 

, s'absentant du Canada pour une période de 2 ans 'dans le but de 

travailler pour les Forces armées du Canada, étai t toujours 

résident du Canada, et ce, même si son épouse l'accompagnait à 

l'étranger e"t s'il ne possédait pas de lieu d'habitation 

disponible au Canada. Cet arrêt ne constitue pas une autor.lté 

s ur le suj et puisqu'il es t basé sur la, déc is ion de première 

~instance dans Beament c. M.N. R. ,la. 0 décis ion subséquemment 

137. Id., p. 2431. 

138. IJors de l'étude du concept de Il séjour" nous verrons 
qu'~l ex~ste une différence entre cet arrêt et celUi de 
R & L Food Dl.stributors c. M.N.R. [1977J C.T.C. 2579 où 
il fut d'cid~ que des indiv~dus travaillant quot.ldienne
ment au Canada ne séjournaient pas au Canada, en plus de 
ne pas y être résidents au sens usuel du mot; voi r la 
section 4.1 du chapitre quatrième. 

139. !:iD D.T.C. 437, déc~'sion de. la Commissl.on, d'appel de 
l'impôt. 

140. Supra, note 112; de nos jours, un te 1 indl. v idu seFait 
toujours résident du Canada en vertu des dispositions de 
l'alinéa 250(1)(b) L.I.R., et ce même s'il ne possède 
pas au Canada une habitation disponible à son usage; 
supra, note 126. 

.. 

'. , 1 
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renversée par la Cour 8upr~me da Canada. 

Mentionnons également les arrêts lio. 416 c. M.N .R. 114 1 et 
. 

Marois c. M.N.R.1 4 2 où un individu ne possédait pas de lieu 

d'habitation au Canada, ce qui r~sulta en des atatuts de non-

résident .143 

Le fai,t pour un contribuable de mettre en location une 

propriété ou de sous-louer un logement pour une période de 

~mps équivalant à la période' d'absence physique du Canada, 

sera un indice démontrant une absence temporaire ~t un retour 

prévu au Canada. Généralement, de telles &ituations iInpli-

quent le maintien dp statut de rési{]ent, même si le contri

buable ne possède pas une habl. taUon où l.1 peut habl. ter en 

tout temps. l 4 lt 

Ikt présence au Canada de lieux d' habl. tation p':!ut 

significative, et ce, même dans l'éventuall.té où 

buable n' y demeure pas personnellement. 

141. 

§ 
-~---,-/ 

,) / 

(1957) 
d'appel 

1'""7 Ta x A. B • C. 
de l'impôt. 

94, déci sion 

Dans 

de 

le contrl-

l'arrêt The 

CommiSSion 

142. [l97~J C.T.C. 2174, décision ùe la Commlssion de révi
sion de l'impôt. 

143. Dans le preml.er de ces deux arrêts, l'indlvidu quitta le 
Canada avec aucune intention de retour (revenant ul té
r ieurement au Canada). Dans 1 e deux iènle arrêt. le 
contribuable fut trouvé résident du Canad! en vertu des 
doispositions de l'alinéa. 250(1){d), puist]u'il trdva11-
lait à ..l'étranger en vertu d'un programme d'aide au 
développement international souacr.l t par le Go uvernernent 
du Canada. 

144. Il s'agira probablement de situations oÙ une personne 
sera résl.dente "habituelle" dû Canada. Elle y conserve
ra l~ maJoritê de ses liens d·attach~nent. 

) 
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Oueen c. Sherwood, llt!J la Cour fédérale dêc ida qu'un part icu-

l ier ~ta i t hab i tuellewent rês ident du Ca nada pour les années 

1954 li 1958, Même si pendant ces périodes il n'~tait prêsent 

physiquèJllent au Canada que tr~s rarement., À l'occasion de ces 

prêsences, le contribuable demeurait toujours li l' hôtel, et 

non dans l'appartement qu'il avait loué, ou dans la maison 
,( 

q~lil acheta ultérieureJllent pour sa\fille qui y de~eurait avec 

une amie du contribuable. 

- L~ fa j,t que le contribuable détenait toujours de nombreux 

liens de résidence avec le Canada (comptes de banque, nombreux 

investissements, conseiller en investissement, liens fami-

liaux), le fait qu'il n';.ÙJ, jamais r6ussi li établir une habi
) 

tation pecn>.nente aux E:tats1~i'S pour y centrer ses 

tions, et le fait de n'avoir jamàis pay6 d'impôt sur le 

opêra-

revenu 

aux Etats-Un is, sont tous des êléwonts qu i, appréc Iês dans un 

tout, font en sorte que le contribuable étai t habi tuellement 
, 

rêsident du Canada. 

2.2.3.4 Liens familiaux, sociaux et êconomiques 

Les llens de rês i dence qu'un Individu poss~de avec un 

pa.ys, ,en plus de s'entendre du lteu oa une habitation est 

dispon)b1e, s ' en tend e n t géné ra l.el'le n t de. la f'1a)or'ité de ses ,. 
liens d'ordres familiaux, sociaux et économiques. Ces 

145. (1978] C.T.C. 713, décision de la division (je premi~re, 
instance de la Cour fêd~rale du Canada. 
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dernie;.--dérontrent l'endroit où un individu possède son prin-

\
cipal centre d'int~rêts. 

Il 
Ils ne sont pas à eux seuls déter-

minants pour conclure ou non à un statut de ~ésident. Tbute-

fois 1 ils demeurent souvent une preuve très pertinente de la 

situation à l'intérieur de laquelle se t:r;-ouve un individu, 

identifiant concrètement l'endroit où cet individu maintient 

ses attachements. 

Le juge Mahoney 1 dans l' arr~t The Queen c. Reeder, 

s'exprime ainsi en regard du maintien des relations d'un ind1-

vidu dans une juridiction: 

( 
l' 

"The matter of ties within the juriadict10n aasert
- 1119 residenoe and elsewhere rune the gamut of an 

individu'a].' s connections and commitments: propertj 
~nd 1 nvestment" employmen"t t fami ly" bU6 ines St 
cultur~l ~nd social are examplea, again not pur
pdrting ta be exhaustive. Not aIl factors will 
necessarily be materia.1 to every cdse.,,14b 

La présence de llens de résidence s'avère pertInente ddns ", 

les situations où un individu s· absente du pays de façon 
, 

temporaire ou le quitte de façon,permanente. Ce dernier aura 

a lors la lourde tâche de démontrer qu'il ne possède plus le 

sta~ut de résident du cana~- et :~implic~tement. 'de prouver 
./ 

qu'il a mis un terme à la majorit6 de ses liens de r~sidence 

avec le Canada. 

Le simpJ e fait de 6' abs.~nter du Canada sarIs abandonner la 

maJorité des liens d'attachement, ne sera pas sufflsant pour 

conclure ~ un statut de non-résident. 

146. Supra, note 122, p. 261. 
( 'i 

Ci tons l'a rrêt 

1.'. 
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BerbynyuK c. M.N.R.,11t7 où le cont~ibuable était absent du 
, 

Canada dans le but d'enseigner aux Etats-Ul1is. L'appelante 

fut trouvée résidente hab! tuelle du Canada puisqu'elle' avait 
" 

maintenu la total~té de ses liens sociaux et économiques avec 

le Canada. 

• Au même effet, l'arrêt Eaatwood c. M.N.R,lltB ne considéra 

pas une absence ùu Canada. pour une période de '7 ~ moi~ , comme 

suffisante pour démontrer ql.1,' un individu aVûit cessé de rési

der au Canada, vu le maintien ùe La majorlté des liens avec le 

Canada. 

Mentionnons également l'arrêt" de Bouchard c. M.N.R. 149 où 

le contribuable fut trouvé résident du Canada pendant une 

p~riode d'absence d'un an, au cours de laqu~~~e iL poursuivait 

dès recherches médicales en France alors q~e son épouse et ses 

enfanta l'accompagnaient. Le fai~ que le contribuable mainte

nait ouverts des comptes de banque au Canada, en plus de 

continuer son adhésion à différentes associations médicales 

professionnelles, furent des facteurs significati fs concluant 

au maintien du 
1 , 

statut d':! resident. De plus, le contrlbuable 

étalt assuré de la présence d'un emploi lors de son retour au 

Canada. Tous ces facteurs démontrai-.lnt une absence temporalre 

147. 65 D.T.C. 790, décision de la Commission d'appel de 
l'impôt. 

148. [1975] C.T.C. 2156, décision de la Co1f:r:1ission de révi
Slon de l' impôt. 

149. [1978] C.T.C. 2071, décision de la Commission de révi
sion de l' impÔt. 

, , 

. , 

, . 
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et une ~ntention de revenir ultérieurement au Canada. 

Le fait de prouver l'accomplissement d'actes positifs et 

concrets v,ioant l'abandon des liens de résidence, sera un 

facteur algni ficnti f pour démontrer la perte d'une rés idence 

fiscale. 150 Notons à cet égard l'arrêt_ Schujahn c. M.N.R.l~l 

où le contribuable avait mis fin aux abonnements des diverses 

'associations dont il était. membre en quittant le Canada, en 

plus de ... ' empresser de reprendre son abonnement auprès éJ' une 

association amhricainc'qu'il avait délaissée lors rlc 80n arri-
1 

vée au Canada. La décision récente de- la Cour c~naQienne de 
, ,,1 

l'impôt dans Bergelt c.M.N.R.152 abonde dans le même sens. 

Le . contribuable, qui avait délaissé l'appartena~ce à la majo

rité dès associations dont il était membre, fut déclaré non-

résident pour(, la période où il était absent du Canada. Il 

avait de plus fermé la majorité de ses comptes de banque 

gétenuB au Canada, et avait apporté avec lui aux États-Unis 
\, 

aes'vêtements, effets personnels et 80n automobile. 

Il n'est pas pour autant vrai qu'un contribuùble nc peut 

maintenir au Canada un certain nombre d'attachements sans être 

non-résident. Les arrêts Erikson c. M.N.R. IS3 et Griffiths c. 

150. Voir à cet effet les arrêts Erikson c. 
nOte 125, et Griffiths c. M.N.R., supra, 

151. ~upra, note 123. 

152. Supra, note 124. 

153. Supra, note 125. 

fi 

M.N.R., supra, 
note129. 
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M.N.R.151t sont deux arrêts 00 un contribuable fut trouv~ non-

rêsident du Canada, malgrl3 la d~tention de certains attache-

~ents ~conomiques avec le Canada. 

Collier dans l'ard~t 'Griffiths: 

Comme le mentionne le juge 

, -
Il l see noth i ng i ncompat ible wi th a' severance of 
residence, but the keeping of irwcstments, in this 
CQU nt ry. Il l 5 ~ 

Mentionnons êgalernent l'arrêt York c. M. N.R. l!lb ,00 le 

contribuable (,' ava i t qu i tt6 le Canada en y la i ssan tune pr'o-

priêt~ en son nom oi) demeuraient ses' enfants et ,son ,~pouse, 

des comptes de banque et des abonnements ~ certaines aS$ocia-
1 t 

tions professionnelles, en plus d'obteni~ au -Canada des con-

tra ts pour son enploi. L' e,nsemble des fa i ts dênontra i t que le 
J 

contribuable n'êtai,t plus rêsident du Canada, les seuls liens 

qu' il ~aintenait au Canada ~tant ceux d'une êpoque ,Pass6e. Il 

ava i t dorênavant êtabl i le centre cie sa v ie ~ l' ~t ranger, aux 

États-Unis. 
l,} 

Le fait pour un i ndoir"'.,,!e s'absenter du Canada et 

d'abandonner la Majori tl> de ~es att)Chements avec le Canada ne 

signifie pas nêcessai ref"lent qu' il Y aura perte dL4 statut de .., 
rês iden,t, surtdu t lorsque l' a bsence du Ca nada n'es t que ter'1po

f) 
raire et que cet individu retrouvera' a 'son r('tour la rnaJorlt~ 

des attachements qu'il ava i t abandonn6s ~ son dêpa rt. 

154. Supra, note 129. 

155. Voir Griffiths c. M.N.R., supra, note 129, p" 376. 

156. Supra, note 127, 
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L'arrêt Thè Oueen c .. ' Reeder 15? dêclara rêsident habituel 

un contribuable absent du Canada avec son êpouse p~ur une 

pêriode de 8 mois, et ce même si le soul lien d'attachement . 
maintenu avec 10 Canada êtait un compte de 'banque. Cet arrêt 

Marque une transition au niveau de l'interprlS'tatlon et de 

l'importance accordêo ~, l'express ion "rês ident habi tuel ... l!> 8 

Il indique que la situation oQ un individu s"absente du Canada 

ne sera pas influencêe par le fait qu'il y itl<it abandon de la 

J'Ilajoritê des liens d'êlttachement, si le Canada demeure le lieu" 

00 un individu "regularly, normally, or customari1y lives, in 

the settled routine of 'hie lifelt. 

Notons li l'opposê, l'arrêt Marois 'c. M.N.R. 159 00 la , 

seule prêsence au Canada 'de divers comptes de banque ne Eu t 

pas jugêe suffisante pour que 
l , 

le contribuable soit d~clarê 

, 1 

rês ident du Canada. Le contribuable a toutefois êtê dêclarê 

rês id.ent prêsumê du Canada en vertu des dispos i t ions du' pan·-

graphe 250(1) .de la loi, ~ titre de personne travaillant li 

1 '~tranger dans le-. cadre d'un programme d'a ide au dêvelop;:e-

Ment international. 160 

157. Supra, note 122. 

158. Voir HANSEN, B.G., "Individual Residence", loc. -ill., 
supra, note 77, p. 695. 

159. Supra, note 142. 

160. Voir la section 4.2.4 du quatriè~e chapitre. 

" 
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• 
2.2.3.5 L'intention du contribuable 

La ju ri spruoence canadïenne fa î t rêfêrence depu la assez 

longtemps li l'intE:ntion d :'10 contribuable comme êt,ant un des 
1 

facteurs permettan t de détermi ner une r~B i dence f îsca le. Le 

preJTIier arrêt a,u Canada" traitant de c~ sujet, se r~vê1e êtr~ 

~ga1ement, ;!l la connaissance de l'auteur, le premier arrêt a 
, 

analyser la r~sidence d',un individu ,en droit fiscal. Le juge 

Dysart, de la Cour du Banc du Roi du Manitoba, pr6cise ce qui 

suit relativement au principe de la rêsidence dans l'arrêt In 

Re Income Tax Aqt: 
/' 

h It ia founded on actüal physical presence in a 
place for sorne appreciable period of time, coupled 
with an intention to remain there. The intention 
may be inferred ~rom thè circumstances surrounding 
h ia presence or f rom the relat ionsh ip wh ich he 
bears to the place.,,161 ' 

Dans cet arrêt, un individu qui cessa de .r6sider dans la 

province du Manitoba pour s'6tab1ir a Ottawa (pour la dur(!e de 

son mandat de dêputê), fut dêr1arê non-r~sident de Gette 

. province vu le peu de présence·-~hYSiq\,.le ~ cet endroit, et vu 

l'abandon d'un grand nOJTIbre de sles liens d'attachement. Le 

. . . d' 1.\" . b bl Juge mentionne ln lrectel"'lent 'IntentIon du contrl ua e, 
h· ...... 1 

cette derniêre se dêgageant des faits. Il n'est aucunement 

fait mention de toute intention avouêe de la pat'ê~ du contri-

buable. 

161. ~1 

, ? 

Manitoba,Reports, 
\ 

J 
621, p. 624. 

-
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Le juge Rand de la Cour Bupr~me du Canada, dans l'arrêt 

Thomson c. M.N .R., fait également référence à l'élémen't inten-
i 

tionnel lorsqu'il ment~onne que: 

"Th e gradation of 
tian, continuity 

11162 

degrees of t ime, abject, i nten
and other relevpn~ circumstances, ... 

\ 
Également, il s'exprime ainsi sur les différentes qualit3s 

, 
(permanente, habituelle, tempo~aire) que peut prendre le terme 

.. r6s idence" : 

!I.O 0 and that quali ty i6 chiefly a mat1::,er of degree 
to which a pers on in mind and in fact settles into 
or maintains or centralizes his ordinary mode of 
living.,,163 

Le plus haut tribunal du pays rejette toutefols la déclaration 

fausse' d'intention du contribuable de r~slder aux Bermudes, 
, 0 

~puisque non concrétisée dans les faits. 

L'arrêt Beament co MoN 0 R .164 ne retient pas quant à lui 

l'intention du oontribuable dû maintenir sa résidence cand-

dienne, alors que ce dernier ét.-ait absent du Canada pour une 
, "_./ 

, 

P~r:- iode de 7 a:,.,? Au même effet, l'arrêt Luka c. M.N. R 0
165 

rejette l'intention comme étant un élément pertinent pour 

déterminer la résidence fiscale d'un individu. En l'espèce, 

le contribuable avait quitté le Canada avec l'intention avouée 
É 
1 -----------,-------

162. Thomson c. M.N.R., supra, note 7, p. 63. 

" 163 0 ~ .,~ p. 64. J 

164._".sij~ra, note 112. 

165~ )4 D.T.C. 444. 

/ 
/ 

/ 

/ 

" 
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de s'êtablir aux ~tats-Unis, pour revenir au pays, seulement 

douze jours apr~s son d~part. Le tribunal dêcida, avec raison 

_d'ailleurs, que le contribuable avait toujours ~t~ t~sident du 

Canada au cours de l'a nnêe de- son dêpart, et ce, malg r~ son 

intention avouêe. 

A l'opposé, l'a r rê t No 4 16 c • M. N. R. 166 a f firme qu' un 

ir;tdividu qui quitte le Canada pour s't'itablir aux f::tats-Unis, 

_,sera non-rêsident du Canada pendant cette p~riode, m~me s'il 

r,evient au Canada 4 mois aprês son d~part. Il n'y est aucune-

lTlent fait mention de l'intention du contribuable, mais comme 

ce dernier avait pratiquewent abando,nn~ la majoritê de ses 

liens de rêsidence, ~ l'exception de quelques vêtements et 

ohjets personnels conserv~s au Canada, l'intention de s'éta-

blir ~ l'ext~rieur du Canada êt~it prêsent~ ~ la date oD il 

avait quittê le Canada. 
Il 

La différence entre ces deux derniers arrêts consiste en 
1 

la matêrialisahon de l'intention du contribuable. J\ l'intê-

rleur du premier, l'intention avouêe n'avait pas pris nais-

sance de façon concr~te, tandis que dans le second, il appert, 

de par les gestes concrets du contribuable (son "course of 

conduct"), que ce dernier avait vêritablement l'intention de 

,quitter le Canada. 

Même si les concepts de domicile et de rêsl.dence fiscale 

sont totalement dlff~rents l'un de l'autre, l'~lêment inten-

!fi6. Supra, not,e 141. 
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tionnel ne doit pas pour autant être ê~artê du dêbat de la 
\ 

\ 
r~sldence fiscale. Cet te intention reut souvent se présumer 

des circonstances particuli~res d'une situation. Ainsi, dans 

l'arêt Schujahn c. M.N.R.,167 les faits et les gestes accom-

pl is par le contr i buable d~f!1on tra lent de façon object ive que 

ce dernier pré\1oya i t vra iment qu i tter le Ca nada. Dans 

pareille situation, l'intention d'un contribuable d'abandonner 

sa r~s idence f iséale .es t présumée: 

"Intention, however, a fact which i8 not--, easy to 
ascertain and therefore is often inferred frol"l, 
other fllore easily determined tacts."l 8 

LI intention du contribuable demeure avant tout un êlêment 
) 

subject if dans sa nature, s'apprêci-7lnt objectivement pour les 
'-

'1 

fins de la rêsidence fiscale, c'est-à-dire ~ la lumière des 

faits précis d'une situation. Si les fai ts ne concorde nt pas 

avec l'intention du contribuable, cette dernière ne sera pas 

retenue. 
1 

s ~ l'intention prend la forme d' actes et de gestes 

concrets, elle demeurera tout 1:1 fait pertinente: 

"While determining residence 'the intention of the 
particular taxpayer can only be a Inl nor fac tor and 
~ust always be viewed objectively against all sur
rounding facts, ••• "169 

""-Deux dêcisions ["~centes ti§l"Ioignent de l' iInportance que 

les tribunaux accordent ~ l'intention du contribuable au 

niveau de la d(itermlna'tion d'une r:êsidence fiscale, 
f 

167. Supr:a, note 123. 

lorsque 

168. Voir BALE, G.C., "The Basis of Taxation" dans Canadian 
Taxation, ~. cit., supra, note 54, p. 37. 

169. Voir Erikson c. M.N.R., supra; note 125, p. 627. 

" 
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'- , 
cette intention concorde avec les ~aits presents d'une'situa-

.; 

tion. 
"-

Dans l'arrêt Roy c. M.N.R.,l70 le commis9aire Tayl,or ." 

rejette l'intention avouée du contribuable de s' établ~r en 

Irlande, puisque né concordant pas avec les faits. Les seuls 

1 iens d' at tachement du contribuable en Ir lande étaient la 

conséquence' directe de son emplo1. Le contribuable n'avait 

pas saisi de plus l'opportunité qui lul. était offerte de 

devenir citoyen de l'Irlande. 

À l'opposé, l'arrêt Bergelt c. M.N.R. 171 retient l'inten~ 
, 

tion avouée du contribuable de s'établir aux Etats-Unis. En 
, 

l'espèce, le contribuable quitta le Canada pour les Etats-Unis 

en septembre 1980, où 11 exerça les fonctions reliée~ à son 

emploi. Il cessa la presque totalité de ses liens d'attache-

ment immédiats avec le Canada, c'est-à-dire 
é 

l'abandon de ses 

hCOmptes de banque (à l'exception d'un }compte conjoiqt détenu 

..". 

, 
avec son épouse pour le retrait de fonds nécessaires pour les 

réparations effectuées sur la résidence fami11ale), l'abandon 

de la majorité de ses part1clpatlons dans des assoclations, en 
1 

plus d'apporter avec lui ses vêtement~. effets .. personn~lS et 

sa voiture. En avril 1981. suite au Changement-dlor~en~atlon 
/ 

de son employeur, le contr1buqble rev1nt au Canada .. LJ 4seule 

question en I1tlge ,~talt de savoir si le contribuable étalt 

170. Supra, note 115. 

\ 
171. Supra, note 124. 

" , 
, . 

• 

, . 

9 

, 

.. . 
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non-résident fiscal du Canada pendant la période de 8 molS 

, 
visée par sa présence aux Etata-Un1s . . ~ 

Le commissaire Tremblay s' expn.me ainsi pour rejeter 

l'argumentation du procureur d\.! ,..li 1l1stère du Révenu à l'effet ., 
que "the issue is not intention, the issue ia ·the facts that 

are present or not present": 

"This does not mean,_ however, that intention cannot 
be considered.,,172 

L'intention. avouée du contribuable au moment de son 

départ du Canada est pertinente, prenant toute sa valeur du 

fai t df! l'abandon par ce dernier de l'ensemble de ses liens 

d'~tt.achement immédiats avec le Canada. Notons à titre 

d'exemple que l~ contrat d'emploi du contribuable contenait 

une clause prévoyant l'octroi d'une somme d'argent pour 

l'acquisition d'une propriété aux États-Unis. Ce dernier 

élément démontre une intention de s' étab1l.'l: en permanence aux 
. 
Etats-Unis au moment du départ du canada. 

Comme le mentxonne le juge Tremblay, les faits signlfica-

tifs en faveur de l'abandon d'un statut de résident sont 

retenus au m~me titre que l'intention, si cette d~ni~r~ est à 

l'image de la réalité: 

"Among all the facts adduced in the evidence in a 
case of this nat;ure, one must distinguish between 
the factors which are signi ficant to the substance 
ai1\d those Wh .... ich are ~nly incideotals.,,173 

172. !!!., p. 2038. 

l73:'?\supra, note 171, pp;' 2038 et 2039. 

5 
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Le jUge Tremblay conclut à la perte du statut de résident , 
pour les périodes visées par l'absence du cànada, les faits 

démontrant véritablement l'abandon de la résidence fiscale . . 
(" anadienne et l' établ issement en permanence aux Etats-Unis. 

Quelques années plus tôt, laI Cour fédérale s'était 

c la irement pfononcée en faveur "de la pertinence de l' intent ion 

d'un contribuable. En ef fet, le juge CQ 11 i~x dans l'a r rêt 

Griffiths c. M.N.R., s'exprimait ainsi: 

Il In determinin9 the issue before me, the s tat.ed
intention of the taxpayer cao only be a m1nor 
factor. "It ia of course in the interests of the 
p1aintiffs to avC1tl he has severed his resident:ia1 
relationship \Ili th this country. That stated inten
tion must be carefully and oojective ly we1ghed 
a9ainst a Il surrounding facts. 1117 If : 

Les deux arr~ts qui semblent avoir donné une' orientation 

nouvelle à la jurisprudence canadienne au niveau de la 

présence de l'élément intentionnel, datent de 1972. Ils ont ... 
été rendus par le commissaire Frost dans les causes de Kallos 

c. M.N.R.17~ et Kirby c. M.N.R',176, Si A prime abord ces deux 

arrêts pa~_atssent. simi laires. en c,e qu' ils insistent tous ?eux 

Bur l'élément subjectif de l'intention, ils n'en demeurent pas 

moins différents . 

Dans l'arrêt Kal.los, le contribuable quitta le Canada 

pour travailler aux ÉtatS-Unis aU début de septem})re 1.~68, 

174. Supra, note 129, p. 377. 

175. (1972J C.T.e. 2100. 

176. [1972J C.T.e. 2l01. 

o 
... 

1 
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\ 1 

sans toutefois abandonne r la majori té de ses liens d'a t..tache-

l'lent (le principal êtant la dêtention d'une habitation au 

Canada). Se basant sur le fa i t que le contribuable, lors de 

l'acception de son emploi aux ~tats-Un is, avait l'intenttion 
, 

s:y êtablir en permanence et qu'il n'avait pas l'intention 
~ 

1 

reven i r au Canada, le tribunal déc ida qU'il avait cessé 

rês'idence canadienne ~ la date 00 il quitta le Canada: 

". •• a taxpayer~ cannot be considered to" have two 
residences for incorne tax purposes, when one is 
unwanted and the taxpayer i6 ~hysical1y out of the 
country on a full t i"',e job ... 17 

Ouoique le jugement est sat isfa isant, le cheminement ,. I~ ..... 

comrl'li s sa ire ne l'est pas po~ 
~ autant. Premiêrement, 

de 

de 

sa 

du 

ce 

dernier est avare de commentaires sur 1e's 1 iens que le contri-"'----, 

buab1e conservait au Canada au cours de la pêriode suivant son 

dêpart du Canada. DeuxiêMement, le COMmissaire semble assimi-.. 
1er le concept de résidence fiscale a celui de rêsidence dans 

son sens littéral ou figurê. i78 

t 
L' arrt!t Kirby pousse beaucoup plus loin le concept de 

l'Uê",ent subjectif, non pas au niveau de sa pe,rtinence ou de 

son utilitê, mais bien au tniveau de son contenu et de son 

~ caractêre. COMme le ment iOQne le commissa ire: 

177 • 

178. 

Voir Kallos c. M.N. R., supra, npte 175, p. 2101. 
.. 

Voir McGREGOR, G., "Domic i.t-e, Tests 'for Residence?", dans 
Around th.e Courts, (1972),' 2.0 Canadian Tax Journal, 125,. 
p. 126. 

) 
\ 
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r 
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"Change of residency requires some evidence of the 
intentioft of the- appellant to become permanently 
resident in another country."l 7 9 

En 'l 'esp~ce, 'le contribuable disposa de l'entYeprise d' assu-

ranc~ qu'il exploitait ~u Canada. Il avait quitté le pays 

. . ----pour environ 18 mois tout en y maintenant un bureau d'affaires 

et des invssdss.ements. Pendant son, absence, il était en 

constante mobilité et ne s! établit de façon c(lncr~te dans 

aucun des pays qu'il visita. '~ 

D· apr~s les prdpos du coltlltlissaire,' tels qu' lmoncés plUs 

haut, il ne semble pas qu'il soit pertinent pour un contri-
1 

tJuable de montrer son intention de s' établir à l'étranger ou' 

80n intention de ~e pas revenir au Canada. Plutôt, le contri-

buable devrait démontrer 80n intention ,de devenir "permanently 

resident io- another country" et, à défaut, le statut de rési-
- , 

dent du Canada serait maintenu. Notons avec intér3t que dans 

"" C'e~e cause le contribuable était ultérieurement revenu au 

" Canada, alors que dans l'ardt Kallqs, le contribuable n"était 

pas revenu au Canada. 

Ces deux derniers arrêts peuvent porter À croire que 
• 

"l'intention" devient un éliment essentiel du concept de la 

rltsidence fiscale. - Ils ont été vivement critiqu~s. Comme le 

mentionne un auteur an analysant ceG deux arrêtsz 

"WQile intention ls a main test fot change of domi
cile it i8 really irrelevant to a change of resi
dence.,,180 

179, Supra, note ,176, p. 2.104. 
pour une critique. 

Voir le chapitre troisiême 

, 
180. Voir McGREGOR, G., "Domicile Tests for Residence?", dans

Around the Courts, ~ • .:!!., 8upra, note 178, p. 127 •. 

/ 
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Depuis ces deux décisions, de nQmbreux arrAts ont affirm~ 

de façon non 6quivoque que, même si les concepts de domicile 

èt de résidence fiscale étaient différents JI' un de l'autre, il 

n'en demeu.rk pas moins que l'intention \',av~re un {acteur 

pertinent à l'int6rieur du débat sur la résidence fiscale d'un 

individu. Citons ici Hansen qui reconnaissait, implicitement, 

la pertinence de l'intention d'un contribuable: 

"Residence 00' may be decided on factors quite dis
tinct from the evidence of the taxpayer' 8 inten-
tion u • 181 • 

2.2.~.6 Lien. 4'attach ... nt 4aD. 4'autre. juri4iction. 

Il n'est pas rare de voir les tribunaux statuer en faveur 
, 

d'une résidence fiscale canadienne tout en retenant les rela-

tions qu'un indivi~u poss~de avec une autre juridiction où il 

est prfsent physiquement. Celles-ci per~ettent· Bouvent de 

démontrer l'attachement voulu du contribuable envers "ce lieu. 

Elles se révltleront particuli~rement pertinentes dans des 

situations d'absence physique temporaire. 

Dans les situations où un individu quitte le Canada de 

façon permanente, le tribunal retiendra Bouvent comme élément 
"" 

pertinent, les actes positifs accomplis par le contribuable 

p0l,lr se créer des liens· dl attachement dans un autre pays. 18 2 

181. Voir HANSEN' B.G., "Individual Residence", loc. ,ill., 
supra, note 77, p. 693: 

182. Voir l cet effet le8 arr'ts No. 416 
note 141: Schujahn c. M.N.R., sUPia, 
M.N.R., supra, note 121 et Berge t 
noie 124. • 

" 

c;? M.N .R., suera, 
note 1231 Yor c. -c. M.N oR 0' supra, 

.". 
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, ) 
A l' oppas', si une Ab'8ence du Canada ne se révlJle pas de 

( , 

nature permanente, le tribunal soutiendra que l'absence ou le 

peu de relations avec un autre pays est un facteur démontrant • le caractàre temporaire de la présence dans ce pays. 

Les arrats The Queen c. Reeder183 et Erickson c. lot.N.R184 

.pemettent de constater que si les seuls attachements du 

contribuable envers le pays où il est PJ'sent physiqueme~t 

sont de nature temporair~, en 'tant la cons6quence directe de 

son emploi A cet endroit, ils n~, pourront permettre de soute

nir que le contribuable avait l'intention de s'établir en 

permanence à cet endroit. 
, 

Mais cela ne permet -pas pour alitant d'avancer que s.i un' 

contribuable poss~de certains liens de nature plus permanente 
, 

avec une autre juridiction, il ne sera pas.résident du Canada. 

L'arrat Thomson c. M.N.R1SS est sans 'quivoque sur ce sujet. 

Le èontribuable, en plus de détenir une propriété résiden

tielle au Canada où il passait ses hés ave<;, sa famille .. ~ , 

détenait également des propr.i\té immobUr~res aux États-Unis 

183~ 1 SUf26' note 122, où le juge Mahoney mentionne, à la 
. " p. 2, que les seuls lien8 avec la France 'taient ceux tI... undartaken during the term of his absence, which 

,were neces.ary, to permit 'him and" his family to enjoy
'tn acceptable and expected lifestyle while in Frimee. tI •.. tbe ties in France were témpQrarily undertaken and 
abandoned on bis return to canada." ' 

184. Supra, notè 101. 

18S; Supra, note 7" 

/ , 

/ 
"/ 
1 

/ 
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/ 

/ 
/ 

\ 



( 

... 91 -

où il 'tait prisent durant l'autre partie ~e l'annéé. Cela 

n'empêcha pas la Cour 8upr~'me du Canada de statuer que le 

contribuable êttait résident du Canada, le canada étant l'en

d-roit- ou ce dernier résidait Cie façon habituelle (dans' le 

d~ sa vie). Ainsi, le fait de détenir des liens 
, 

d'attach ment dans une juridiction autre que celle qui prétend 

à l'assuj t.tissement # ne signifie pas que le contribuable ne 

puisse &tre résid~nt dans cette derniàre. 

L'ardt MacDonald c. M.N.R. 186 démontre égë\lement que la ... 

présence de 1 iens d' a t tachemen t à l' étra~ger n'es t pas su ff i

•• nte. en soi pour ~tablir la non-résîdence d'un individu, si 

~e Canada ~onstitue son principal centre d' intbrêts. Le 

-contribuable possédait en l' esp~ce divers investissemènts, aux .. , , 
Etats-Unis ainsi que de nombreux comptes de banque. Les seuls 

attachements è~nadiens' étaient un compte de ~anque, une 
) . 

voiture détenue conjointement avec son épouse et l'imm,uble 

1'1 acheté aux fins de résidence- -fatnifial.e. La CoJnmission~' appel 

de 1~imp6t àccorda plus d'importance aux liens d'ordre fami

liaux du contribuable, A' l'encontre de ses, relati,ons écono

miques et socia~es, et statua en faveur d'un statut' de rési

,dent du canada. 

Un contribuable s'absentant tem'porairement du éanada 

demeurera résident du Canada, et ce, même s'il fait l'acquisi

t ion d'une Il rés idence" dan8 un pays a u~re que le Canada. 

Aucun 'rément de permanence ne se rattache 9in'ralement A 
} 

186. Supra, note 120. 

•• 
1 
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cette habitation. l81 

i 
~ , 

Comme lé mentionne Ile commissaire Flanigan, d~ns 1'arr~t 

Eastwood c. M. N. R. ,188 ie fa! t pour un contribuable de payer 

'I0u de ne pas payer dt impO~ .dans un pays 00' il est pr~sent 

physiquement, ne modifie pas le litige lui:'m~me. Certes, il 
• 

ne peut s'agi rd' un t'lOment dOterminànt dans l' ftablissement 
-

<1 'une rOs idence fiscale. Toutefois, les tribunaux ont a que~-

,ques occasions fait allusion au fait qu'un individu n'ait pas 

paye d'iV'pat dans une autre juridiction, comme êtant un 61'e

}t'lent additionnel perrilettant de conclure- ~ un statut de rOsi-. 
dent fiscal du Canada. 189 

2.2.4 La juriaprudence au Ou'bec 
• 

La jurisprudence quObOcoise en matUre de rOs idence ,(is-

0. cale d'un individu se limite! quelques arr~ts, la majoritê 

d 'entre eu~ rendus ~par la Cour provinciale, la COur d'appel du 

Quêbec s'êtant prononcee li une occasion. Cette jurisprudence' 

a '\Jnb portee assez limitOe, puisqu'elle concerne uniquement 
r 

des si-tuations '00 un contribuable s'absentait tel"lporair~ment 

.' .--

187. Voir!!!!h. c. M.N.R. [19801 C.T.C. 2443. 

188. 

189. 

Supra, note 148. 

{ , 
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du Oulbec (c'est-a-dire n'y litait pas pr~Sènt le dernier jour , 

d'une aJl,nie. :liJ'llPosition>, pour y ,revenir ~ar ';a ~uite. 

A cet êgard, simpl ifier le d~bat et soutenir que les 

t..ribunaux du Qu6bec se contentent dt appliquer 'les arrêts ren-
1 

dus en vertu de l' autori té de la Loi de l' irnpOt sur le revenu, 

aurait cOlIIme effet de l'aiss~r de cOtI là pa.rticu1~t~ et 
.. 

l 'originalit6 des jugéments du Quêbec. 

A la connaissance' de l'auteur, le premier jug~ment 

:rapportê sur le sujet est celui de Edward c·. S.M.R.O. 19 0 rendu 

par le juge ~oUl 'de la Cour prov·iociale. ,.... Le contribuable, 

• 

professeur 1 l'Université McGi11, s'Atait fait accordé un 

cong~ sabbatique ~ pl!riode d'environ une annle commen

çant, dans .l'année d'imposition 1972. Il fut cotlsê pour toute 

l'annGe d'illlposition 1972 comme r&side.nt du Ouêbec, et ceM' 

",Gl"le s' i 1 I§~ai t absent p~~siqueme.nt du Qu.lbec depuis ju i llet 

de l'a nnée ~:l ,_estion. 

Le tribunal statua que le contribuable avait toujours êtê 

r6s1dent au cours de Ifann~e, rlsidant ordinairernent au 

Canada, c'est-a-dire -dans le cours normal d~ son m?de de vie" 
,-

et, qu'a ce titre, il n'avait pas mis fin a, ses lienEr"de rêsi-

,,1 dence au Quêbec (il avait iouê sa demeure pour .1a mGIIle pêriode 

"e temps que celle ,'vislSe par son absence, et avait maintenu 

ouverts ses comptes de banque). 

190. Supra, note 8. 

" 

,-, 

• 
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Le jugement de Brais c. S.M.R.O.1 9 1 est au mêl'te effet que ... 

le1prlcldent. Il affirme qu'un sC5jour temporair'e 11 l·~.tranger 

dans 'le but de poursuivre des ~tudes et des recherches ne 

modifie aucunement le statut de r'si.dent du contribuable, si 
1 • 

la preuve des fai ts et gestes de ce dernier dlmontrè qu 1 il a 

tc;>ujours eu "consc iemment ou non",- l'intention de revenir au 

Quêbec. 

" Les ~rois arrêts de la Cour provl~ciale dans les causes 
a / 

de Benoit c. S.M.R.O.,192 ~ C. S.M.R.O.,193 etf Joffe c. 
S.M.R.O.,194 concernent 'gaIement des 

. , 
pêr;odes d'abs&nce 

temporaire du Ouêb(;'c dans le cadre d'un sêjour' d" ~tudes a . 
l'ftranger. Il a êté dl<:idê que les- contribuable. demeuraient 

~ 
r~sidents du Ou'bec pendant cette'pê~iode d'ab~ence. 

~n l' espl!ce, les appelants, tous professeurs al' Un iver-

sHI de ~ontréal, s'ftaient fait accorder une annêe sabba-
" 

tique~ Ils quitt~rent le Canada pour environ un an ayant mis 
f' ' " 

fin a leur contrat d'emploi avec l'universit'. Leur voiture 

fut vendue et ils IO\.Ï~rent leur habitation respective pour 

exactefllent la même période de temps que c'elle visêe par la 

"1; 

191. Jugel'1ent non \Ublié de la Cour provinciale portant le 
numéro 550-02-0022~3-78, data du 1er mai 19~O. 

192. Jùgement non pul i~ du juge Yves Laur'ier de' la Cour 
provinciale de '~ontrêal (daté du 30 octobre 1978 et 
portant le nUl'lêro 19-00,0088-749. 

!!I3. OeuxH!me jugement de cette sArie d'arrêts, portant le 
~1Jr~ 19-000 091-743. .. 

l.9-4-.-- ' 
, 

Troisil!JI1e cette jugement de s6rie d'arrêts, portant -le 
nUIIIOro 19-000 089-747. 

- r , 
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pèriode dl absence du Québec~ Ils conservaient par con.tre des 
. , 

comptes de ban9ue au Québec, en plus de maintenir leur appar-
• 

tenance à ciiverses associations du corps professoral, de 

1,1 uni versi té. Il sni étaient aucunement dans 11 obligat ion 13e 
, • • 

reprendre l'enseignemflnt A leur retour _au Ouébec~ mais ils 

pp8s~â1ent tous l'intention ay'ouée de revenir au Canada. Les 

contribuables 'ne pay~rent auc/Unpat dans le pats ol2 ils 

avaient ét& présents physiquement lors de leur absenC6 du 

Ouébec. 

Dans ces jugements, qui sc;>nt pratiquement identi .. ques, le 

juge 'I:;auriér 'affirme que l'expression "résident àu Québec" 
\.., -. 

devait slentendre dans son sens usuel et grammatical et, qu',en 

llespàce, les contribuàbles n'avaient aucunement llintention 
, 

de Si établir en permanence .tA 11 étranger, ayant tous li inten
'::;, 

tion avouée de revenir au Québec une fois le séjour à 1 t étran-

g!!r terminé. Cette intention dénota, selon ~e jug~, le carac- ~ 

t~re temporaire de la pdsence A l'étranger. Les contri-

buabl-es avaient de plus maintenu des liens co~crets et' 

Il' substantiels avec ·le Quèbec. Au sujet du rôle de l'intention 

~ 11 intérieur de la détermination d.,' une résidence fiscale dl un' 
1 

fJ' 

1 particulier , le juge Laurier s'expr~e ~insi: 

195. 

. 
"Certes, llétablissement d'une résidence est dlabord 

une question de. faits, mais il existe un courant 
constant de jurisprudence se rapportant ~ la notion 
de "résidence" où 11 intention du contribùable fut 
retenue, I\~n seulemènt pour déterm.irrér la résidence 
fiscale dl une personne mais également la ceuation 
de résidence à un endroit donné ... 195 

Joffe c. S.M~R.Q., SUï92! note 194, 
s.R.k.Q., supra, note , p.s. 

p. 5 et Benoit e. 
( 
",~,!" 

f 
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De par .les propos mêmes du juge qui conclut uniql.lement en 

se ré!érant au fait que les contribuables n'avaient pas prouvé 
, 

l'intention d'établir leur résidence permanente en dehors du 

Canada, nOU8 croyons que ces arrlts sont I,1ne i.ndication de 

l'importance que reço;'t 11 intention au niveau de la d&t.ermina ... 
• 

tion d'une résidence fis'cale en droit québécois. 
" 

-' 
Le jU9'~ Fi lion de la Cour provinciale, dans 

/' . l'arrêt 

Waiewell c. S.M.R.Q., 196 ,mentionne également qu'un. contri
t:: 

buable s' abs~mtant de l'façon temporaire du Québec p'our, une 

période d'un an, sera toujours imposable au Québec sur ses 
1 

revenus- gagn6s à l'étranger •. Il s'agissait en l'espèce d'un 
- "-

contribuable engagé par la Ministbre de la défense nationale 
Q \ 

pour enseigner en Hollande. 

Le jugement nous parait insat4.sfaisant, non pas en ce que 

le contribuable était non-résident fiscal, mais au niveau du 

raisonnement dû' juge. Ce dernier stipule, en etfet, que le 

requérant est toujours responsable 'd'un impÔt au Québec en' 

vertu de l'article 816 (maintenant l'article 1092) de la La1 

sur les impôts (au même effet que le paragraphe 115(2) de la 
, 

loi fédérale), étant un professeur non- résident répaté employé 
~ '" 

"~-au QUébec. Pl us loin~ dans son jugement, le juge se réfère à 

l'arrêt Edward à l' effét quI une personne demeure résidente 

pendapt une absence te'JllpOraire du ~ébec. Pourquoi a lors' , .. 

appliquer les dispositions de l'article 816 (qui ne reçoivent 

196. [1977rR.D.F.Q~ 62. 

\ , 
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applicat ion que dans le cas de personnes ne r~s'idant pas au 

Canada), si le contribùab1e demeure toujours rêsident du 

Ouêbec pendant son absence? Nous estimons que le juge aurait 
" t 

dO uniqueJTIent se baser sur la non-cessation du statut de r~si-

\ " 
dent du Ouêbec, et non sur le fait qu'un~ telle personne êtait 

prêsuI'lêe employ~e au QuAbeç pendant son absence, et de ce fait 

imposable au QuAbec. 

La Cour d'appel, d"ans l'arr~t S.M.R.Q. c. Roy,197 ,,}e 
devait de statuer sur le statut d'un contribuable pendant une 

absence physique d'un an due ~ un cong~ sabbat ique.> Le 

contribuable n' avai t abandonn~ pratiquement aucun lien de 

rAs idence avec le Quêbec: Pendant son absence, son épouse et 

ses enfants demeuraient; au Ouêbec ~ l'intArieur "e la rési-

dence familiale. Il soutenait que les dispositions de la loi 

concernant la rAs idence pour une part le de l' annêe deva ient , 
recevoir application et, qu'a ce titre, il ne serait iMposable 

au" Ouêbec pour l' annêe de son recour que pour 1 a pAr iode oil il 

aval t êtê prêsent phys iquement au Quêbec. 
\ 

Le juge Ha Ipin de la Cour provinciale198 \."a i t statuê que 

le contribuable êtai t non-rêsident p'endant s~ sêjdur aux 

hats-Unis. Ainsi, les r~gles de la rêsidence pou~'lune partie 
". 

197. [1979] R.O.'F.Q. 37. 

198. Jugement numêro 19-004 680-71, dat~ du 17 avril 1973. 

f-

. • 

1 • 

\ 

1 



r - .... '-.. 

- 98 -

une partie de l'année recevaient application. 199 

Le juge en che f de la Cour d' appe l, Marcel Crête, en se 

hasant notamment sur l' autori t~ des arrêts Thomson, Schu jahn 

et Reeder, décida que le contribuable n'était pas pour autant 

non-résinent fiscal du Québec malgré une absence physique du 
" 

Ouébec. Le juge insista sur le maintien de la majorité des 

1 iEms d'attachement du contribuable avec le Québ~c (1 ien 

d'emploi, liens familiaux et économiques) et également, sur le 

fait que ce "dernier n'avait pas l"intention de s'établir aux' 

États-Unis. Le tribunal retint également comme élément perti-

"nent l'absence du paiement d'impÔt aux autorités américaines 

sur les revenus gagnés aux États-Unis. 
~ 

À ce jour, l'arrêt le plus détaillé en rpatière de 
, . 

res~-

dence fiscale sous la Loi sur les impÔts, est celui du juge 

Laganière de la Cour provinciale dans Lafrance c. S.M.R.Q.20o-, 

Comme tous les arrêts québécois sur le sujet, il concerne un 

~ontrib~able ~emporairement à l'extérieur du Ouébec lors d'un 

congé sabbatique. En l'espèce, le contribuable quitta le 

199. Le juge Ha Ipin associe 1 nous croyons, ~a rés idence f i9-
c-ale à la présence physique du contribuable, à l'effet 
qu'une personne ne peut être résidente en un endroit si 
elle est pr~sente physiquement dans un autre "lieu. Il 
s'exprime ainsi: 
" le requérant, même s'il avait une résidence à son 
domicile dans la province de Québec, n'a pas résidé de 
septembre 1967 à septembre 1968". 

Propos tels que rapportés aux pp. 38 et 39 du jugement,
de la Cour d'appel du Ouébec. 

200. [1980J R.D.F.Q. 25. 

( 
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Ou~bec avec son 'pouse et ses e~fants en mars 1972 pour reve-

nir au Quêbec en juin 1973 aprês un sêjour eneFrance. Durant 

son absence, le contribuable avait loull sa maison sans se 

rêserver le pd v i lêge de pouvoi r y habi ter en tout temps. Il 

n' avai t conservê aucun, compte de banque au Ouébec, et ava i t 

i nform~ 1 es autor i tés gouvernementales de son absence du 

" Quêbec. Durant la pêdode de sbn absence, le contribuable 

avait maintenu son adhêsion ! diverses associations profes-

sionnelles, et il ne paya aucun impôt sur le revenu a l'étran-

ger. Le Ministêre du Revenu cotisa le requêrant pour l'année 

1972 a titre de rêsident du Oullbec le dernier jour de cette 

annêe d'imposition, et inclut dans son revenu les montants de 

bourse reçus du gouvernement alors qu'il sêjournait en France. 

, D'ans sq,n jugement, le jugè rêitêre le principe qu'un 

contribuable demeure résident fiscal le dernier jour de 

1'annêe d'imposit'ion même s'i-1 s'absente temporairement du 

'" lieu de sa rêsidence ordinaire ou habituelle. 201 Au niveau de 

l'intention avouêe du contribuable de s'établir de façon 

" permanente en France', le juge mGntionne qu'il ne suff~t ~as de 

s'interroger sur nos propres intentions, cell~s-ci devant ~tre 

201. Le juge fait rêfêrence ici A l'arr@t de la Commission de 
révision de l'impôt dans Park c. M.N.R. [19791 C.T.C. -
2817, 00 il fut êgalement'-::aêcidê qu'un contribuable 
demeure rêsident d'une province ~en l'espêce Terra
Neuve), même si ce dernier n'y est pas prIsent physique
ment le dernier jour d'une annêe d'imposition, son 
al:>sence n'étant ql;le temporaire; voir êgalement Hoyt c. 
H.N.R. [19771 C.T.C. 2401. 

. 
• 

• 

• 
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rencontrêes par des acte~ concrets: 

Le 

"Il n'est pas hors de proportion de faire remarquer 
que nous ne pouvons pas ~onder les esprits ni les 
coeurs afin d'arriver aux intentions. Un p:-.ilo
sophe agraire a dit qu'il était difficile d~ savoir 
ce que quelqu'un pensait ou avait pensê, ce qu'il 
disant comptant Moins, dans ce processus de déceler 
les intentions dans le concret. Il ajoutait, 
cependant) qu'en examinant ce que quelqu'uh. faisait 
et comment il le fa isa i t 6 on pouva it plus fac ile-
!"lent. ~êceler sa pensêe."2 2 ' 

juge Lag\niêre ret ient l! i ntent ion avouêe du contribuable 

de s'~tablir en permanence a l'êt'ranger. Toutefois, il ne lui 

accorde aucune importance puisque rien ne dêmontre dans les 

faits l'intentior réelle du contribuable de 's'~tabiir-de façon 

permanente en France. Il note a cet ~ard que l'octroi du 

congê' sabbatique prêvoyait que le contribuable devait 

reprendre l'enseignement ~ l'université pour une pêriode d'une 

annêe, a son retour au Ouébec. 
, 

Le juge rejoint les dêcisions rêcentes en droit fédéral 

00 il est mentionné que l' ih\:.ention du contribuable ne doi~ 
s'appré~ier qu'objectivelllent en regard des actes et gestes 

conc~ets accoMplis. 

Le juge André Forget de la" Cour provinciale confirMe, 

dans l'arrêt Arseneault c. S.M.R.O.,203 la jurisprudence 

fédêrale et quêbécoise ! l'effet qu'une absence temporaire du 

1 ieu normal et habituel d'une rés idence fiscale ne fa i t pas 

202. Supra, note 200, p. 32. 

203. [1981] R.D.F.O. 13 • 

.. 
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perdre le statut de résident à un contribuable. ~ux préten-

tions du pr~cureur de l'appelant qui soutenait que l'intention 

de retour du contribuable n'était pas pertinente, reprochant 

aUx tribuna'ux d'assimiler la résidence fiscale et le domicile, 
r 

le juge se contente de mentionner qu'il "n'en est pas du tout 

ainsi", sans préciser davantage. 

2.3 Le concept 4. r'.id.nca habituell .. ou de 
ri.id.nc. ordinaire ," 

2.3.1 La ligialation 

En vert.u de la Loi de l'impÔt sur le revenu, t.oute 

personne résidant au Canada à une date quelconque d'une année 

d'imposition è'entend également d'une person~e qui "résidait 

hablituellement" au Canada à cette époque. 20 " 
,p-

La Loi sjfr les 

impôts' du ·Qu'bec est au mê"!e effet, si ce n' est qu' eUe 

utilise l'expression "résidait ordinairement" au Québec ou au 

Canada, au lieu de l'expression "résider haQituellement".205 

""-

_ 204. Le paragraphe 250(3) de la Loi fédérale..2,! l'impat sur 
le revenu se l,it comme suit: 
"Dan'8 la présente loi, la mention' d'une ,personne 
résidant aU Canada vise. aussi une personne qui, ,à 
1 ~époque consid'rée, résidait, habit~ellement au 
Canada. Il 

205. L'article 10 de la Loi s"ur les impôts du Ouébec est 
ainsi rédigé: --- i • 

"La mention d'une personne d:sidant au Qu'bec ou au 
Canada vise aussi aux fins 4e la présente partie une 
personne qui, à l'époque en question, r'sidait' ordi
nairement au Qu'bec ou au Can~da. Il ' . ' 

• 

• 

j 
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La lAgislation fisc~le ne prAci~ en aucune façon 

l'expression "rAsident habituel" du Canada ou "rêsidait ordi-

nairement au ~Ibec ou au Canada". ~es tribunaux ont donc ItA 

appelês ! prlciser ces expressions. 

2.3.2 'Interpr'tation et signification 

2.l.2.1 Sena ~.uel et commun 

~ tribunaux se r'Urent aux d'fini tions .contenues dans 

les dictïonnalres COJ"lme Itant le point de dêpart de la 

sign'ficati?n accordAe a ces expressions. 206 Le dictionnaire 
, \ • le Nouveau Petit Larousse,207 les d'finit \!omme suit: ·"habi-

tudeN: disposition acquise par des actes rêpAt6s, mani~re de 

vivre, ordinairement, "ordinaire": qui es~ conf~r~e ! l'ordre-

''tabli, ! l'usage habituel, "habitue),": p,-sse ~n habitude • 

Ces expressions s' ~ntendent donc glnlralement comme signif hnt 

-rêsider au Canada pu au Qulbec dans le cours normal des 

choses, conformêment a ses habitudes ou a son style de vie. 

-

206. voir les arrêts Thomson c. M.N.R., supra, note 7, 
pp. 52, 53 et 76; voir êgaiement S,M.R~O. c. Roy, supra, 
note 197; p. 39, 

207. Le Nouveau Petit Larousse, ,22' m" supra, note 99. " 

/ 

, 

( . . 
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2.3.2.2 "'id.oo. dan. le cour. nor.al d'une vi • 

• 
La Cour supramet;u anada fut le premi~r trib~nal du pays 

A se pe~e_b~r, aur l'int rpr6tation des tetmes "ordinartly resi-
, 

dent "in Canada", ou r'sidartt habituellement au Canada".208 A 

,/ "'" la connaissance de l'auteur, ~'arr~t Thomson c. M.N.R. est le 

eeul arr~t. en droit canadien qui analyse cette expression et 

" son rapport avec l'expression "r'aident". Ainsi, il constitue 

la base de toute ~iscussion sur le sujet. 

La Cour suprême mentionne qu!un individu est "habituelle

ment r'aident" Al' endro! t 

..... where in the settled routine of his life he 
regularly, normally or customarily lives • .,209 

Le juge Rand est 1e plus ex})licite Bur le # sujet. Il 
, 

menticmne ce qui suit sur la signification -de l'expreésions 

tilt is held to mean re.idence in the course of the 
customary mode of life of the person concerned, and 
le is contrasted with .peci~i' or occasional or 
casual residence. The general mode of 1iie is, 
therefore, relevant ta a question oi its applica-

~
on.1I 1 

ft dinary re,idence can best be appreciated by 
c n.idering its antithesis, occasional or casual or 
deviatory reaidence. Tbe latter would seem clearly 
to be not only temporary in time and exceptional in 
circumstances, but also accompanied -by a sense of 
transitoriness and return."210 

208. Voir Thomson c. M~N.R., BUrra, note 7. 

209. Voir Thomson c.~M.N.R., Bupra, note 7, p. 70, jugement 
du juge Estey. 0 • ' 

210. Voir Thomson ~c. M.N .R. " Bupra, note 7, ~p. 64. l 

; 
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En l'espêce, le tribunal considlra l'appelant r'sident et 

habituellement [ris ident du, Canada. En plus de possêder au 

Canada un degrl d'attachement substantiel, le contri buable 

avait ~'habitùde et l'usage de venir au Canada au ~@me endtoit 

avec rl9ulart'tl annle aprês annle, et ce,· "in the courSe of 

hie customary, mod$ of life". 
~ 

Il ne s'agissait donc pas de 

8 il'lples sljours ou visites effe9tules de· teMps en temps, de 

façon irrlgulNtre, l'lais bien d'une pratique Itablie faisant 

partie des habitudes de vie les plus intenses du 
,/ 

contribuable. 211 ' Les prlsences du contribuable au Canad,a ne 

t;élévaient pas du hasard ou de l' imprlvu. Elles Itaient 

prlvues et planifiles. 

La signification donn§e a cette expression par les tribu

naux anglais est identique a celle retenue par la Cour 
." 

suprOme. ~rd J!uckmaster, dans l'arr@t C. 1 .~. . ~ 

c. Lysaght, 

s'exprime' ainsi: 

" ••• ordinarily resIdent means in my opinion no more, 
than the residence is not casual an~ uncertain but 
tHat the per~on held tO reside does so in the ordi-
nary course of his 1 ife. ,,212 ' 

Dans le ntOllle .arJ;'Ot, Viscount_. SU1l1ner insiste sur le fait ., 
que l'express...ton "ord Inairem~t ou 'habitue11elllent" s'entel)d 

~ 

211. Mentionnons a cetlgard l'expression 'anglaise "frequency 
and routine of -life", qui identifie bien le fait qu'en 
1'espêce le contrtbuab1e rlsidait ordinairement ou dé 
façon habituelle au Canada. .. 

212. S~pra, note 80, p. 248. 
.', 

a 
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par contraste a son opposi "extraordinairement" et que 

•••• that part of the regular order of a man's life, 
adopt>ed, voluntarily and for settled purposes, is 
not ex~aordinarily."213 

Il appert donc, d'apr~s ces quelques .extraits, que la 

~Isidence habituelle ou ordin~ire d'un contribuable f~it rlfê-

rence au lieu 00 sont centrês ses intlrêts et une part ie 

importante de sa vie. Il s'agit!. de l'endroit 00 le contr-i-

bUÇlble vit de façon .habituel)e ou ordina~re, c'est-&-dire 

l'endroit 00 il vit dans'le cours normal de" sa vie. 

2.3.2;). Utilitl et dU. de l' .. xpf: .... ion 

Les tribunaux semblent confus quant a la place qu~ doit 

recevoir cette éxpres~ion en droit fiscal. Vise..,t-elle des 

"situations qu'l, ne 

--terme '!rlsidént"? 

sel:aient pas comprlses a 'l'intlrieur dù 
) 

y 
1 

aurait~i 1 deu,x classes de personnes 

rlsidant au Can~da ou au Oulbec?; celle "rlsidant", et celle 
" 

"rlsidant habituellement ou ordinairement". ' 
\) 

I:-e juge rnd de la Co'ur supr~me du Canada, dans l' arr~~ 

A Thomso~ ',~,,/~~~;, mentipnne que l:expre~~ion dpit, rec~voi~ 
!Jne" in~erprêtation restricttve. , Serai t-ce ,que l'express-ion 

"ordinarily resident il s' interpr~te, en regard de certaines 

situations. qui seraient· comprises, a l'ïnt~rrieur' de 

-'. . -
i' .. 

2130' Id., p. 243. . . 
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1 "expression 

e~t ré"~ent 
"resident" et, qu'à Qet égard, un individu qui 

du Canada ou du Ouébec comprend celui qui est. 

habituellement résidant au Canada 04 au Québec? Doit-on, par' 

contre, interpréter l'expression sans égard au terme 

"résident" pour conclure q~e dans certains cas un individu 

peut &tre "résident", du Canada ou du Ouebec sans toutefois y 

être "résident habituel ou ordinaire"?214 

Le juge Rand n-e précise pas sa pensée. . Il ne voit pas 

l'obligation de le faire pu.i.squé l'expre'ssion "o'rdinarily 

~eeidet" .st redondante. En .. ffet, même ,oi eUe po •• bde un~ 
signif1fa~ion particuli~re, elle n'ajou~e rien au terme "rési

dent.", 1e dernier eompI;'enant tqutes les, s"'ituat.!ons' qu'une 

,rttsiden~~ habituelle ou ordinaire pQurrait contenir: 

')'Gi ~)ng to residence in paragraphe (a) the fullest 
fignification of which it \ is capable, ·t,rdinarily 
resident' becomes superfluous."215 

Le juge Taschereau, dissident, tout en accOrdant une, 

significatiQn au terme "ordinarily resident" qui rejoint cell,e 

de ses confrères, remarque que l'expression est plus large que 

le terme "resident" en ce qu'elle 8" appliquerait à des sitùa-
1 ~, , - . tions non couvertes par ce dernier. Ainsi, une pers~ne 

'214. Voir SALE, G. C., "The Basis of Taxation" dans Canadian 

215. 

Taxation, ~. ~~, supra, note 54, p. 38. ' 
, J 

Voir Thomson c. M.N .R. Ir surra, note 7, p. 65: voir 
également le juge Këllock qu consent sur ce point avec 
le juge Ra~d, en plus de mentionner ce qui suit sur la 
différence entre les deux expressions, à la p~68: 
"lt is not Ilece'sary to' c~sider jùst what the distinc
tion may be in any particular circUlt\stances.·' / 

/ 
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r~sidant au Canada n'est pa$ nêcessairement une personne rêsi-

dant habituellement au Canada: 

"" ~"The context further indicates that the words "ordi-
. narily resident" are broader than the word "resid

ing", and that the former were used to cover a 
field that the latter did not occupy. The aim of 
parliament was to tax not only those residents of 
Canada, those who have their permanent home, their 
settl&d abode, but a1so those who lived here rnost 
of the t iJne, even if they are absent on .. ternporary
occasions. The first group cornes under the classi
fication of' 'resident', and the second 'under that 
of 'ordinarily resident,.w216 

Pour le juge Taschereau, il semble' 4ue pour être r~sident 

habituel du Canada un individu doit avant tout être r~sident , , 

du Canada. Ce dernier ne cesserait pàS alors d'@tre r5sident 

du Canada dans l'~ventuali~~ 00 il stabsentè.\ façon- rempo

raire. Il demeurerait alors rêsident habitut! ou ordinaire du 

Canada. Il conclut gue le contribuable n'est pas rêsiden,-" du 

Calli'da, puisqu'il est avant tout un rêsident des ttats-Unis 
, c.-. 

effec ant des vis~tes au Canada, ces derni~res n'ayant pa~ la 

qua itO et la substance requise pour permettre l' acquisi t ion 

u statut de rêsident. De plus, le contribuable ne peut être 

rOsident habituel ou ordinaire du' Canada. En effet, il' ne 

s'absente pas temporairement du Canada a titre de rêsident dù 

Canada. O'aprês les propos du juge Taschereau, il nous appa-
,l 

ratt qu'un individu ne peut acquêrir uné rêsidence fiscale 

canadienne par l'utilisation du terme "rêsident habituel". Il 

se devrait avant" tout d'être "Wrêsident". 

216. Voir Thomsoh c. M. N. R .. , suprà, note 7, p. 60. 

. -
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, 
A cet 6gard, mentionnons le passage suivant de l'arrêt 

Levene c. C.I.R., 2l7 où Viscount Cave s'exprime en des termes 

que rejoindront plus tard ceux ~ juge Rand dans l'arrêt 

Thomson, relativement à l'expr,essiot\ "ordinary residénce": 

" ••• ""it connotes residence in a place wi th sorne 
degree of 'continui ty and apart from accidentaI or 
temporary absences. 50 understood the expression 
differs lïttle in meaning from the word 'residence' 
in the Acts: and l find it difficult, to imagine a 
'case which a man while not resident bere is yet 
ordinarily resident ~ere. 1121,8 

Ce n'est qu'au, co~rs des années 1970 que les tribunaux 
J 

canadiens conunencàrent A faire référence au concept de "rési-

dence habituelle ou ordinaire". Le jugement de 'la Cour < féd;é

raIe dans, The OUéen c. Reeder,219 es~ un exemple à cet effet. 

Le contribuable s'était absenté du Canada pour une période de 

\ . ..,/ 

, 

~ 8 mois dans le but de suivre un stàge- de perfectionnement, en 

relation avec un emploi qu'il 'occupait au Canada., Il avait . 

cessé la majorité de ses li~ns de résidence avec le Canada, si 

ce nI est le faï t de pOllséder un compte de banqu'e canadien. En 

décemD~e de la même année, le qontribuable·était de retour au 

-pays auprès du même ~ployeur. 

du Canada pour . toute 

absence. 

217. Supra, note 84. 

218~ !2., p. 225. 

219. Supra, note 122. 

l'année 

Il fut cotisé comme résident 

d'imposition visée par 
, .... son 

1 
\ 
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1 

Le jugfe' Mahoney décida que le contribuable était assu
~ 

jetti à un impôt canadien pour toute l'année d'imp~sition à 

titre de -résident habituel du Canada. Même si le juge n~ fait 
r-

pas référence expl_icitement au concept de "résidence habi

tuelle". son jugement repose sur ce concept. 220 De nombreux 

autres arrêts ont suivi en la matièrè. 221 Ils ne "font que 

confirmer l'attitude des tribunaux à soutenir qu'un individu 

'" est résident habituel du canada lors d'absence physique tempo-

raire du Canada. 

L'assujettissement à l'impôt est ainsi étendu pour 

couvrir des perfSonnes résidentes du Canada qui n' y sont pas 

présentes physiquement. Les propos du juge Taschereau dans 

l'arrêt Thomson c. M.N.R., à l'effet que " ••• those who lived 

220. Voir HANSEN, B .G. , "Individual Residence". loc·. cit ~ , 
supra, note 77, p. 696; voir également McGREGOR,~., 
"Ordinary Resident Revived" dans Around the Courts, 
(1975), 23 Canadian Tax Journa1-523, p. 524. 

2~l. Voir entre autre les arrêts suivants: Eastwood c. 
M.N.R., supra, no'te 1481 Morton c. M.N.R., supra, note 
111: Bouchard c. M.N .R., supra, note 149: The Queen c. 
sherwoôd, su~ra, note 145; Ra~otte c. M:N.R. [1979) 
C.T.e. 2555;ervais c. M.N.R.,1979] C.T.e. 2003; Mash 
c. M.N.R., supra, note 1871 Saunders c. M.N.R. [1980] 
C.T.C. 2436; Bresky c. M.N.R. (1980) C.T.c. 2445: 
Brinkerhoff c. M.N.R. (1980] C.T.C. 2441, Lancaster c. 
M.N .R. [1980] C.T.C. 2448 et Magee c. M.N .R. [1980] 
C.T.C. 2450. De nombreux arrêts antérieurs A la déci
sion de R. c. Reeder visaient également des situations 
d'absencëphysiqueotemporaire du Canada, mais les tribu
naux se contentèrent de décider que le contribuable 
était toujours résident au Canada sans faire allusion au 
concept de résidence habitue 1re: voir à cet effet Russel 

,co M.N.R •• sUPJ[a(, note 1217 Reicker c. M.N.R. (1971] fax 
A.B.C. 328:,,, S th c. M.N.R., supra, note 130 et Gillis 
c. M.N.R., supra, note 119. 

o 

" 
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here most of the time,' even if they ate absent on tempOrary 

occasi6ns ••. " seront des persorrtles "ordinarily resident" au 

~anada, prennent ici toutes leur signification. 222 

Toute cette jurisprudence sur le concept de la résidence 

habituelle ou ordinaire démontre que ce concept et celui de la 

résidence sont différents l'un de l'autre au niveau de leur 

application. Le premier s'appliquant pour aes périodes -
d'absence physique du Canada, alors qu~ le second est utilisé .. 
pour des situations où la présence physique au Canada est 

effective. 

Le jugement de la Commission de révision de l'impôt dans 

l'arrêt Eastwood c. M.N.R.,223 démontre bien cette différence. 
) 

En l'esp~ce, le contribuable, résident canadien aux fins de 

l'impat sur le revenu" quitte le Canada en décembre 1968 pour 

enseigner aux États-Unis. Sui te A son retour au Canada en 
\ 

juin 1969, le contribuable soutient n'être imposable A litre 

ete résident pour l'année 1969 qu'à partir de cette date de 

retour. Le tribunal considéra le particulier comme résidant 

habituellement au Cahada pour la périOde de son absence, puis-

qu'il n'avait pas cessé la majorité de ses liens de résidence. 

De plus, il n'avait pas l'intention de quitter définitivement 

le pays. Fait intéressant A noter, le commissaire Flanigan 

222. Supra, note 216. Notons également que dès 1938 il fut 
statué, dans l'ard:t Sifton c. Sifton (1938) A.C. 656, 
CJ.u' une absence temporal.re du Canada ne fai,t pas perdre 
a une.personne son statut de résident. 

223. Supra, note 148. 
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mentionne que le contribuable n' .étai t pas résident du Ca nada 

pendant la période visée. Toutefois, il demeurait responsable 

d'un impôt canadien à titre de résident habituel du Canada. 

La présence physique au Canada appert donc être néces-

saire pour qu'un individu sOlot déclaré "résident" du Canada. 
~ "-

Le concept de la résidence habituelle ou ordinaire se limi-
~ 

te, quant à lui, aux situations où il n' y a pas de présence 

physique continue au Canada ou au Ouébéc.22~ 
, 

Deux arrêts récents de la Commis~ion de révi§iol1' de 

l'impôt démontrent qu'un individu n'abandonnera pas son statut 

'. de résident fiscal, si les périodes d'absence physique du 
., 

Canada sont de nature temporaire, et ce, même si elles sont 

prolongées. 

Dans l'arrêt Erickson c. M.N.R. ,225 il fut décidé qu"une 

absence de près de trois ans n'était' pas suffisante en soi 

pour conclure à la cessation d'une résidence fiscale cana

dienne. Notons que le conj~int et les enfants du contribuable 

demeuraient au Canada pendant la période d'absence de celui

ci. De même, l'arrêt Ro~ c. M.N.R.226 s~pule qu'Un contri

buable demeure résident du canada pendant la durée de son 

absencè, même si cette absence est pour une période de 4 ans. 

224. À titre d'exemple, voir. l'arrêt The Queen c. Sherwood, 
supra, note 145, où il fut décide qU'un individu èta1t 
"oFchnari1y resident of Canada", malgré de nombreuses 
périodes d'absence du C~nada: 

225. Supra, note 101. 

226. Supra, note 115. 



----

Ces deux décisions démontrent toutefois une attitude 

nouvelle de la jurieprudence. En effet, le conunissaire 

Taylor, dans les deux arrêts, ne se réfère aucunement au 

concept de la "rés idence habituelle". Il ne fait mention que 

du statut de "rés ident" • Ses propos sont explicites à ce 

sujet: 

"The appel14nt Erickson remained a resident of J 
Canada as required under subsection 2(2) of the Act 
9uring the time material, and is subject to incorne 
tax accordingly. The Board is making" no determina
tion as to whether or not the term ordinarily pesi
dent (subsection 250(3» has any a lication in 
this appeal, Buch finding being essary in 
these circumstances. Gi ving to the ter "resident" 
Hs fullest signification, this appella t 'lias and 
remained a resident of Canada durin t taxation 
years in question ... 227 

Le commissaire se réfère i~i aux propos tenus par le juge 

Rand -dans l'arr~t Thom90n c. M.N.R.228, relativement à la non-

utilité de l'expression ,"résident habituel" si le terme 

"résident" reçoit sa pleine significë.\tion. Notons toutefois 

que les deux derniers arr~ts cités concernaient des situations 

d'ab~ence ~eT9Poraire du Canada, alors que l'arrêt Thomson 

concernai t une situation inverse, où les présences physiques 
"-

au Ca dada étaient nécessaires 'et suffisantes pour justi fier un 

statut de "résident" et de "résident habituel". 

227. Voir Eri'ckson c. M.N.R~, supra, note 101, p. 2125. 

228. Supra, note 215. 
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Une décision rêcente de la Cour canadienne de l'.iJ'TIp'et 

dans l'arrêt GIa,", c. M.N.R. 229 , confirne ces deux derniers 

arrêts (Erickson èt Roy) quant ~ la non-utilitê du concept de 

"résidence habituelle" dans des situations 00 un individu 

s'absente temporairement du Canada. 

Le juge Bonner aff irma qu'un contr ibuable demeure rés i-

dent du Canada, même s'il s'absente du Canada pour une p~riode 

de 8 mtHs avec l' intention avouêe de demeurer ~ l' ~tranger 

pour une période de temps ind6finie. Le juge insiste sur la 

"timidité" avec 1aquel~"e le contribuable avait cessê ses liens 

~~ résidence. Toutefois, les seuls liens conservês au Canada 

êtaient un compte de banque et des effets mobU iers (i 1 s' ag i t 
i 

des deux seuls 1 iens d' attachement auxquels le juge fa i t rêfé-

-rence). Le juge remarque que l'~tablis ament li l'~tranger du 

contribuable ne dênotait aucun caractêr de permanence, êtant 

plutOt de la nature d'une habitatio !,. caract~re tefl1poraire. --..., 

Il se'limite ~ statuer que le c0ntribuable êtait demeuré r6si-

dent du Canada pendant son absence. Aucune rêf6rence n'est 

faite au concept de la "résidence habituelle". 

La jurisprudence canadienne se limitera-t-elle a utiliser 

le concept de Il rés idence" pour des s ituat ions d'absence phy-

sique du Canada, ou bien fera-t-elle explicitement rêférence li 

la notion de "résidence habi tuelle"? Les trois arrêts les 

plus récents au Canada sur le concept de la rês idence fiscale 

229. (19841 C.T.C. 2740. 

- '. 

.... ' 
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ne retiennent pas l'expression \"rés ident habituel" pour assu-

jettir un èontribuable absent temporairement du Canada. 

d t .. d \. Au yeux e ce te Jur l.spru ence recente, la rés idence 

habi tuelle n'apparalt donc pl~s comme permettant de reteni r 

l'assujettissement à l'impôt d'une personne absente physique-

mènt du Ca nada. A.1.nsi, le concept de résidence engloberait' 

les situations normalement comptises à l'intérieur du concept. 

de résidence habi tuelle. _,.L,~s tribuJ;laux rejoignent impl ici te

ment les propos de Vi scount Cave dans l'arrêt Levene c. 

C.I.R.230 à l'effet que le concept de résièence habituelle 

"differe lit tle in meaning from the word residence ••• ", et 

ceux tenus par le juge Rand dans l'arrêt~~ c. M.N.R231 à 

l'effet que cette expr~sion est superflue. 

Le débat peut paraître académique. En effet, lefj consé

quences fiscales découlant d'une telle discusf3ion sont iden-

tiques dans les deux situations, le contribuable demeurant 

a vant tout "résident" du 0 Canada ou du Ouébec. La loi mentionne 

qu'une personne "'résidente" 
, 

s'entend d'une personne "habi-
: 

tuellement" ou "ordinairement" résidente du Canada ou du 

Québec, ~'est-à-dire imposable selon les mêmes conditions "et 

1 es mêm~s règ 1 es. 2 3 2 

230. Supra, note 84, p. 225., 

231. Supra, note 215. 

232. 1aragraphe 250(3) L-I.R. et article 10 L.,I .à.: notons 
"'galement avec inté~t·. que la jurisprudence québécoise 

n' a jamais discuté de la relation entre le concept de la 
.. résidence" et celui de la "résidence ordinaire". 

. . 
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, 
CHAPITRE TROISIBMB 

, -
~BSB DE LA JURISPRUDENCB ET DE L'ETAT DU DROIT 

( 

De par la nombreuse _.iP,risprudence appelée à traiter du 

concept de résidence d'un individu en droit fiscal, certains' 

~léments de détermination ont été établis et retenus. Il ne 

revient pas à ce stade-ci de l'ouvrage, de reprendre les , 

crit~res de la détermination de la résidence d'un particulier 

au Canada et au~~ec, crit~res énoncés et analysés dans le 
~ \ 4 ' 

deuxUme chapitre, malS bien de dégager, et d'identifier 
/ 

certains principes 8ou~1acenta.~ l'a d\ermination de la r~si~ 
dence d'un individu. ~ette '!ynthèse de la j'urisprudence n~s 

permettra de tracer les principes moteurs à la base du con-
. '-

cept, tout en déterminant le cadre A l' intérieur duq~el 

.8' apprécie la\ résidence fiscale. 

Nous sommes conscients qu~ la d'termina~ion du statut de 

résident 'demeure avant tout une étude' des circonstanc~R parti

culi~rea de chaque situation, et qu'il peut êt're .risqué de 

"dégager comme étant décisifs, ce~1:ains él&rnent.s retenus par la 
/ 

jurisprudence. 233 Ceux-ci s'inscrivent à l' in'tér ieur d'un 

froeessus, d'identification d'un état d~ fait qui, ,tout en 

'reposant. sùr un ens~mble d'éléments, ne se détermine qu'en 

233. ReprenoQs les propos !lu juge Rand dal)s l'arrêt Thomson 
c. M.N.R., suprj' note 7, s'exprimant ainsi à la p. 63= 
" ••• ' residency 8 not a _t~rm of invariable elementa, all 
of which must be satlafied in one instance. Il ' , 

.... 

• 

, 

... 
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fonction de l'ensemble d'une situation, et ~@mè de la "percep~ 

tion" que le tribunal peut se, faire d'un litige. 234 

La d~termination de la rêsidence fiscale d'un individu ne 

consiste pas ~'identifier avec pr~cision l'endroit, le lieu 00 

un individu est resident (c'est-l-dire la localitê), non plus 

que l'endro'it 00 il possêde une ha.bitation ou une demeure~235 

1) s'agit plutôt de d~terminer l'espace geo~raphique ~ l'inte

rieur duquel un individu r~side et ordonne sa vie courant~, en .. 
y faisant son "principal etablissement": 

"It is iJ'lportant only to ascertain spatial bounds 
within which he spends his life or to which his 
ordered or custoJ'1ary livin~ is' related.,,236 

f 
L'identification de' ce "territoire" ou de cette "etendue" 

consi~te 1 analyser les attachements et relations alUn in~ivi-
'. . 

du av~c une . .:jûridiction. Ains i, un individu qui n' a aucun 

lieu fixe et prêc 18 au Canada ou au Ou'bec 00 il rês ide, 

, 
2i4 •. Le juge Rand, dans l'arr@t Thomson c. H.N.R., sÏ~ra. 

not~ 7, mentionne 'ce qui ~~it en rapport avec les d fê
rentes significations a do~ner fU terme "r~~id~ng" et en 
,rapport avec ).a dêterminat~on d~.une rêsidence fi,'s~ale, a 
la p. 63: • 
".-.. and t·hè differences 'may' frequ~ntly b~ a matter of 
sensinq rather th~n of a clear différentiation of 
factors." 

235. Le juge Laganiêre de la Cour provinciale dans, l'arrêt 
• Laf.rance c. S.'M. R.O., supra, note 200, mentionne ce, qui 

suit a la' p. 27: 
"Il nous faut' donc savoir qui doit @tre considere 
rês ident du Ouêbec, ce qui est bien diffêrent d'avoir 
une rês idence dans un endroi t ou une autre .... dans le 
J'londEt- " 

236. Voir,Tho~son co,M.N.R., supra, note 7, p_ 64 et Erlckson 
v. M.N.R., supra, note: 101, p. 2124.-

) 

.... 

, 

• 
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pourra toutefois atre r'sident du Canadà' ou du Québec, si le 

Ca!'lada ou le Québec constitue cette "étendue", ce ",spatial 

bounds" o~ sont cen·tr's ses activités et ses attachements 

~conomiqueà, sociaux et familiaux. 237 
, 1 

La résidencë d'un individu sous la législation fiscale ne 

constitue pas un él'm~t difficile A déterminer pour la très 

grande majorité .4es contribuables canadiens et québécois, 
( 

puiIJque ces derniers y poss~ent l'ensemble de ,le-urs attache-

Pour les particuliers s'absentant ou 
t 

.# quittant le canaôa ou le Qu'bec, au mt!me titre que pour ceux \ 
.." , ,\<1 

l 
-"arrivant au Canada ou au Québec, le problème du s~at';lt" ftsccll 

edt' plus 'vident. 
" . 

Par ~ontr" il existe un asse~ gr~nd nomb~e 

de' situat.ions où il est f~cile d' ident,ifier' si '\in.e 'personne 
• \, 
ser~ésidente' ou ngn. du canada 'ou du 0u6bec,' ,soit parce 

qu'elle quitte d6finitivement le Canada bu le Ou.ébec,' ou'pa+'ge 

, 'qu',elle y arrive pour une assez longue période., Nous n'~voris 
"'''0 

qu',A penser à 'toutes les, situations de 
,. 

, ment de statut fiscal d'un particulier 

mObilit~ où ,e c~ange~ 

n'est pas,co~esté. k 

l'autre extrémité, le problème demeure entier pour les parti

culiers de pas~age au Qu'éb~C, ou ,a:uÇana4~L au même titre que 
-

pour ceux qui s' ab~entent de façon plus ou' moins' temporaire 

tOut en maintenant certaines -relaeions avec le Canada ou le 
. , 

Ces situatiops de "mouvement" constituent le-s cas 

co 

237. ' La '-lo,i . féd6rale retient bien les term.. "r, .. idant au 
Canadâ", voir le paragraph,e 2(1) ,L.I.R.: la Loi sûr iëi ... 
impe,ts mentionne éga.lemellt l' expression "r'sid~nt au 
Québec" à. son arti,ole 22 • 

, •• 

. . -, 

. , 
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types vi~6~ par le processus de déter~nati~n ~'~ne"r~nce 

fiscale. Elles so'nt celles dont l'intérêt pratique est le' -. 
plus évident. 

" 

3.1 L'acqui.ition et l'abandon d'une r6aidence fi.cale 

L'existence d'une résidence fiscale est constituée d'ûn,e 
• l' 

relation de "substance" basée sur la présence de certains 

élltmente de fait rattachant ûn individu ~ un lieu. Nous 

croyons qu'il est plus facile, d'acquérir de nouveaux liens 

d'attachement que d'-abandonner ceux que lion détient avec un 

endroit, surtout si ces ·derniers existent depuis un certain , , 

~emp~. Le commissaire Flanigan s'exprimait ainsi dans l'arrêt 

\.Smith c. M.N.R.: 

~. 

''" ." 

.; 

Le 

ftAlso, it is well aécepted law ,that it is eau.er to 
acquire adùitional reaiderlces, and one ma)' indeed 
have more than one residence during a fiscal 
period, them it is to rid' oneself of a resi
dence. Jl238 

COmmissaire reprenait les m&mes propos dans .l'arrat 

Eastwood ,c. M.N .R. : 

"lt ie weIl accepted law that it ie much easier to 
I1cquire a new rea1àence than it ia to sheà an old 
one."239 

- . Là majorité des décisiops rendues par les -tribunaux cana-

diens et la totalité des décisions rendues par les tribunaux 

québécois-concernaient des situat~Qns où u,-individu cherchait 

238. Suera, note 130, p. 2094. 

239. Su~ra, note 148, p. 2157. 
1: 
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a obtenir un statut de, non-rês ident fiscal. Il s' àgi t d'tun 

indice dAmontrant la dif'ficult~ avec laquelle une personne 

peut ~~andonner sa rOsidef\Ce fiscale. L'absence de dêcisions' 
, . 

relatives ~ l' acquisi tion d'un statut de rOsident constitue 

Ogalement ~ne incÜcation de la fac1J. i tê aveè laquelle une 
>' 

personne peut -acquêr ir une rOs idence fiscale canadienne ou 

quêbêcoise. 
li. 

, Un exemple a cet effet est l'arrAt Macdonald c. M.N.R. 240 
CI 

Le contribuable fut dêclarê rêsident du Canada pour l'annêe 

1 _ d' iJ'f'lpositlon 1964, annOe au cours de l'aquelle il avait êtA 
~ 

pr~sent physiquement 'a~ Canada pour environ 166 jours dans la 

proprÙ~té 'nouv~llemen_t ~chetêe conjointement" avec son O'pouse. 

E,n l'espêce, le, contribuable et sa famille n' ~taient au Canada 

que depuis deux ans. A l'exception des li'ens familiaux 'dOte'" 
, ' 

nuè au Canada, les seuls autres liens avec Je Can~da Otaient 

,une autom,obil:!' et un ~ompte de banque. 1\ l·oPPosO,. le, contrf

buable dêtenai t la maja'ri tê de ses attachements Oconomiqûes et 

soci~ux aux !tats-Unis. 'I;.' êlOmènt dOterminant retenu par le 

jug~ en faveur d,' un . statlJt de rOs ident, semble avoir êtê la 

disponlbilitO ,d'une habitation au Canada 00 demeurait son 
. 

'conjoint et u~n de ses enfants a l'anhA; longue. Ce de'rnier 

~ndroit cans~ituait alors le lieu de sap principal ~tablisse-

1'\ent. t 

, 

240. Supra, note 120.' 
b 
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De par cet arrêt nous pouvons affirmer que "l'acquisition 

du 8tatut. de tlr'sident" ne nécessite pas li établissement d'une 

relat.ion durable av~c une juridiction. La présence de nom

bre~attachements 0" est pas nécessaire. Notons avec perti-

nence que le contribuable et sa famille retournèrent aux 

ÉtatS-Unis .n 1966, à la même 'poque où la résidence cana-

dienné fut vendue. 

Mentionnons également l~arrêt Thomson c. M.N.R.~~l On se 

.souviendra qu"en ~Iespèce le contribuable n'av~it été présent 

-physiquemènt aù' Canada que pour 159 jours durant l'année 

d'imposi'l"ion vis'e" par 'le litige (1940), et qu'il avait été 

pr'sent physiquement au Canada po'!r des périodes, variant de 
, . 

134 à 1"69 jours depuis environ une dizaine d'années. 

; Autant un contribuabl,e p.e~t demeurer r(,sident du Canada 

ou du Ou~bec si ses présences physiques y"sont peu nombreuses . , 
au cours "~Iune année, autant un contribuable pourra acquérir 

le statut fiscal de réaid~nt ~~-~ ou ses présences au Canada 

ou au Ouébec sont suffisamm.nt àubstàntielles pour acquérir le 

caractère dO, une résidence fiscale. 
; 

Il Qxi~terait une différence, que nous qualifierions de 

degré,. entre acqu6rir una résidence fisca~e, et cesser d'avoir 

\]nè rlsidence en un end roi t • 'b'..établissement 'de nouveaux 

r 
liens d'attachement demeu.re un élément plus facile à prouver 

que li àbandon de liens detenus avec un endroit. ' 

241. SUfra~ note 7. 
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3.2 La partic~laritl de la ces8~tion,d'une 
rlsid.nee fiscale 

À l'intêrieur du concëPt de rêsidence, la ces~ation d'une 

rGsidence fiscale. cana~ienne et qu~bêcoise reprAsente le 

domaine 00 les tribunaux se sont prononcês le plus souvent'. 

La recherche par un "contribuable du statu t de non-rês ident 

fiscal demeure un idAal que plusieurs essa ient d' obten ire 2 .. 2 

Il se dêgag~ a travers la jurisprudence sur le sujet un 

certain nombre de' constatations et de principes dêlir.'litant le 

.champ d'~tude ! l' intêrieur duquel s'apprêcie 1~ cessation, 

d'une rAsidence fiscale. Ces derniers se rêsuMent aux 

suivants: l'existence d'une pr!somption de maintien -d'un,e 

rl!sidence ,fiscale, la no~-nêcessitê d'une prêsence physique, 
-, 

la diffArence entre s'absenter et quitter un endroit, la 

situation particu1 U!re d' un ind1,vi~ ayant dl!jA possêdA le 
-f 

statut fisca! de no~-rêsi-dent, et le maintien die liens 

d'attachement avec le Canada et'le Ouêbec e~ rapport avec le 

statut de non-rAsident. 

242. 
, 

Le statut de "~on-rAsident" demeure avantag~senent 
prêfêrab1e !. celui de "rêSiden~", 'dans le but ~ sous
traire, al' iJ'lpet canadien et uêl:>êcois ,,.les, revenu's 
gagnAs,! l'!tranger. - Par c ntre, le contribuable 
gagnant du revenu d'eMploi! ,1 '~trang.er admissible aux 
d herses d isposi tions d' al1êgéinent concernant la Ma in 
d'oeuvre I! ' l' Gtranger (pllragraphe l,22( 3 LL. r: R. et 
articles 79.1 a 79.3 L.I.O.), devra prendre en c,-~ nsidê-

... ",ation ces dérnU!res pour êtablir le statut fi cal le 
"R .... }us appropriê. ' > _ ,'_ 

"' \ i 

- ,,' I 
/ 
j' 

, J 
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3.2.1 L'axiatence d'une pr'ao.ptlon 4. r'.i4ence 

La difficul té pou~ une personne de démontrer 1~1 abandon 

d(une résidence fiscale dépend en grande partie de l'existence 

de faits, et gestes positifs entrepris .. pour mettre un terme à 
,.. 

la relation privilégiée existant avec un lieu ou une juridic-

tion. 2" 3, ,L' existence dt une telle difficulté démontre, selon 

nous, la présence d'une présomption de résidence fiscale, 

é' est-à-(Ur~ du maintien d' un tel statut à moins de preuve 

contraire démontrant de façon sans équivoque la perte de la 

résiden~e. 

, 
, 1 

ItWhen residency at the commencement of a period can 
be clearly established ( ••• ), unless severànce of a 
visibl'e and virtually irreversible nature occurs, 
that original status !~ retained and main-
tained. lt24 \ • 

Pour certains aut~urs,245 tout comme pour les autorités 

fiscales,24~ il appert que la n~ture de la présomption repose 

243. VOir l'arr~t Erickson c. H.N.R., supra, note 101, où le 
conUnissaire Taylor traite, A la p. 2125~ ces "positive 
actions" tendant l démontrer la cessation d' une rési
dence fiscale: voir égalément les arrêts Griff! ths c. 
M.N.R., 8upr~, note 120 et Erikson c. The Oueen, sUfra, 
note 125, deux dêcislons CIe la division de preml:ère 
instance de la Cour fédérale du Canada. 

244. Voir Erickson c. M.N.R., supra, note 101, p. 2124. 

245. Voir DENEGA, H.A., "'1lle Migrating Executive: Leaving 
Canada and Working Abroad tl

, 1979 Corporation Management 
Tax Conference, Canadian Tax Foûnqatio~, 189 1 p. 191 et 
BOUTIN, 'J.M., "Investissement aux.Etata-Unis", (1982), 4 
Revue de planification fiscale et:" Bucce8sorale, 335, 
p_ 338. 

246. Voir le Bulletin d' interpr6tation IT-221R2, paragraphe 
10, et le BU,lletin Im~t Québec IMP 22-3, paragraphe 8. 

/ 
/ 

/ 
/ 1 



• 

/ 

, 

- 123 -

en part ie sur la pr~sence ou non d'un sta tut de r~s ident fi s-

cal 3 l' intêrieur d'une autre jurid iction. Ains i, si un ind i

vidu n'acquiert pas un statut de rêsident fiscal 3 l'~tranger, 

il sera prêsumê. avoir conservê son statut de r~s ident 

Canada. Au même titre, ce n'est pas parce qu'un individu a 

acquis le statut de rêsident fiscal dans une autre juridic

t ion, qu' il est pr~sl,Jmê avoi r abandonnê sa ;~.idence cana

.., d ienne aux fins de l'impôt. 

--

À titre d'exemple, 
<lia 

le juge Walsh, de la Cour fêdêrale du 

Canada dans l'arrêt The Oueen c. Sherwood 21t 7, ret ient constaJTl-

l'1ent le fait que le contribuable n'a pas r~ussi ! êtablir un 

statut de rêsident fiscal aux États-Unis pour conclure ~ un 

statut de rêsident du Canada. 

Certes, l'existence de liens d'attachement avec une autre 
l'" 

juridiction demeure un êlêment parmi tant d'autres 3 consi-

dêrer pour 1 'êtabl issement d' une rêsidence fiscale canadienne 

ou quêbêcoise. 21t8 Toutefois, faire dêpendre cette der:;ni~re 

sur la prêsence ou non d'un statut de rêsident a l'intêrieur 

d'une autre juridiction risquerait de conduire ! des situa-

tions peu justifiables. 

En' effet, la Ugislation int'erne d'un autre pays peut ne 

pas retenir le principe de "rêsidence" au niveau de l'assujet-

tissement a l'iJYIpôt et, même sj elle le fait, cette rêsidence 

247,. 

248. 

Supra, note 145, pp. 721 et 722. 

Voir The Oueen c. Reeder, su~ra, note 122, p. 
S.H.R;o.- c. Roy, supra, note 1 7., p. 39. 

• 

• 

26Q et 
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fiscale peut ne pas s'entendre des mêmes rè9les que celles 

mises de l'avant au Canada. La détermination d'une rés idence 

fiscale canadiennte ou québécoise s'entend uniquement en fonc-

tion des prescriptions du droit interne canadien et québécois, 

et noUs estimons que la sit.uation fiscale d'un individu en 

regard de l'assujettissement à l'impôt sous une autre juridic-

tion n'est pas d~terminante. 

" 

" 
"It is quite possible for purposes of the Incorne Tax 
Act to be a resident in more than one country at 
the sarne time.· Accordingly, even if the appellant 
were successful in showing the Board that he had 
been a resident of Banglades)'l, this would, never
theless, no~ necessarily relieve him of his respon
sibilities as a resident of Canada."2" 9 

La.nature de la présomption voulant qu'un individu n'ait 

pas cessé de résider au Canada ou au Québec s' rI n'a pas 

acquis une résidence dans un autre pays, est reliée au 

principe qu'un individu se doit de posséder en tout temps une 

J résidence fiscale. 2SO De nès jouX's, avec la grande mobilité 

des individus, nous ne croyons pas que il soit vrai de prê~. 

tendre que'chaque personne physique possède au moins une rés~-

dence fiscale • Nous devrions plutôt affirmer, qomme le fait 
... 

le professeur BaIe: 

249. Voir Morton c. M.N.~., supra, note 111, p. 2464. 
,,; 

250. Ce principe de la nécessité ~de posséder une résidence 
fiscale a été reconnu par la Cour suprême du Canada dans 
l'arrêt Thomson c. M.N .R., s';Pra, note 7, p. 64r voir 
également The Queen c. Reeder, supra, l'lote 122,"'" p. 261. 
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in genera1 a person'will have a residence for 
tax purposes."25.1 

'\ 

Nous croyons qu'un cont.ribuabl'e est présUmé conserver sa ' 

résidence fiscale adv~ant une période de temps plus ou mcU.ns 

longue passée à l'étranger, à moins de preuve évidente à 

l'effet contraire. 
\. 

Nous pouvons affirmer également qu'une 

telle personne n'est pas présumée avoir abandonné sa résidence 

fiscale au Car:~da ou au Québec )advenant l' ~bandon de la majo

rité des liens détenus au Canada ou au Ouébec. 252 

3.2.2 La non-néce.sité d'une pré •• nce physique 

Si résider au Canada ou au Québec signifie plus qu'une 
--

présence physique en ces lieux, un i1'\,.dividu n'a pas besoin 

d'être toujours présent physiquement en un endroit pour y 

maintenir sa résidence fiscale: 
" 

"Il n'est pas nécessaire d'avoir une présence phy
sique continue et ininterrompue de 1;l mois. "2!) 3 

Une fois le statut de résident acquis, une personne ne 

délaiS,se pas ses liens d'attachement du simple fait de 
1 

s'absenter physiquement pour séjourner te"mporairement à , -

251., voir BALE, G.C., ,,"The Sasia of Taxation" dans Canadian 
Taxation, ~. cit., supra, note 54, p. 33. 

252. Voir le jugement de la Cour d'appel dans r arrêt 
S.M.R.O. c. Roy, supra, note 197, p. 40. 

c. S.M.R.O., supra, note 8, p. 65. 
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l'étranger. 25'+ L'interprétation jurisprudentielle accordée à 
~ 

l'expression l'résident" ,et à l'expression "résident habituel", 

confirme en effet qu'un individu sera résident du Canada ou du 

Québec même s'il y est absent physiquement pour un certain 

temps.2S5 

3.2.3 -,S' absenter- ou -qùitter- le Canada ou le Qu'bec 

La majorité des litiges où un individu a été trouvé rési-

oent fiscal concernaient oes situations 
, 

ou une personne 
. 

s'absentait du pays. Elle ne délaissait le Canada ou le 

Québec que pour une période de temps plus ou moins longue en y 

conservant des lie~ d'attachement. À ce titre, la personne 

s'absentant du Canada ou du Ouébec pour une période fixe et 

déterminée, sera probablement résidente du Canada ou du Québec 

pendant 80,n absence si la date de son retour est prévue. 

Référence. est ici faite aux individus présents à l'étranger , 

par exemple dans le cadre de, congl! sabbatique, d'un stage de 

perfectionnement, ou par exemple pour fins d'études. 

254. Voir Erickson c. M.N.R.; supra, note 101, p. 2124. 
l,y 

255. Toutefois, mentionnons la-jurisprudénce récente en droit 
fédéral canadien concernant la non-utilité du concept de 
la résidence habituelle pour ces situations 0' absence 
physique du Canada:' voir les arrêts Erickson c. M.N. R. , 

. supra, note 101 ~ Roy c. M.N. R. , ~ suera, note 115 et Glow 
c. M.N.R., supra, note 229. 

; -

.. 
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. 
À ce jour, les arrêts Erickson c. M.N.R.25& et Roy c. 

M.N.R.257 sont ceux en, droit canadien où une période d'absence 

assez prolongée, respectivement trois et quatre ans, ne fut 

pas jugée suffisante pour l'abandon d'un statut de résident 

fiscal. 

Dans l'arr~t Erickson, le contribuable possédait un 

cOlllpte de banque au Canada où son salaire était déposé et 

maintenai t sa cotisation auprès d'une association syndicale 

canadienne. De plus, pendant son absence du Canada, il était 
-'"' 

demeuré propriétaire conjointement avec son épouse de la pro-

priété habitée par cette der~re. Dans l'arrêt Roy, le 

contribuable avait conservé un compte de banqu~ au Canada, en 

• plus de faire des paiernqnts hypothécaires sur sa propriété où 

d<~meurait Bon conjoint lorsque prkent au Canada. 

Ces deu~ jugements impli~uaient des, ~ndivi.dus constamment 

en mou';ement d'un pays à l'autre •• Le commissaire Taylor, sur 

présence d'attachements s~b.stantiels au Canada, conclut. en 
r 

fa~eur d'un statut de résident ~u Canada dans les deux 

litiges. Aux yeux du commissaire, les contribuables conHidé-

raient le Canada comme leur "port d'attacne", le lieu perma-

nent de leurs relations. En l'espèce, nous croyons que 

l'absence de faits positifs 
. "-

démontrant l'abandon de liens 

d'attachement au Canada se révéla une preuve du maint i.en de 

leur résidence fiscale. 

256. Supra, note 101. 

257. Supra, note 115. 

.. 
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Comme le Mentionne le commissaire, "unless severance of a 
.. 

visible and virtually irreversible nature occurs", la r~si-

dence fiscale sera ma intenue. Nous ne croyons pas que cette 

affirMation ilT'pose la nêcessitê de dêmontrer li tout ja'T'ais 

l'abandon de liens d'attachement avec le Canada. En ef fe't, 

une personne qui dêlaisse de façon claire et nette l'ensemble 

de ses liens d~tenus avec le Ca nada et le Quêbec, pourra i t 

obtenir le statut de non-rêsident du Canada ou du Ouêbec et 

ce, même si elle revenait ult~rieurement au Canada ou au 

Ou~bec. L'~tablissement ~ 1'~tranger d'une façon permanente 

et substantielle pour une certaine pêriode de temps, dênote

rai t l-a perte d'un statut de rês ident canad ien et quêb~-

COiS,258 en autant que les liens de r~s idence dêtenus au 

Canada soient d~laissês; Toutefois, nous ne croyons pas qu'il 

soit nêcessaire de dêmontrer l'~tablissement li l'extêrieur du 

Canada ou du Ou~bec d'une façon d~finitive. 

L'arrêt Marois c. M.N.R.259 constitue a ce jour le seul 

arrêt au Canada 00 un indiyidu fut, trouvê non-r~sident cana

dien sur une p-êriode d'absence temporaire (16 ,"ois). En 

l'espêce, le contribuable s'absenta du Canada pour la pêriode 

258. Voir la d~cision r~cente du juge Bonner de la Cour cana
dienne de l'ilT'pOt dans l'arrêt Glow c. M.N.R., supra, 
note 229, 00 le juge retient le f~que le contribuable 
ne s'êtait êtabli que de façon temporaire a l'~tranger 
pour statuer ~n faveur du maint~en d'un statut de rêsi
de~t du Canada pendant un sêjour a 1'6tranger. 

259. Supra, note 142. 

--\ 
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• , 

de fGvrler 1974' ~ juillet 1975 dans le cadre d'un proqramme 

d'aide au dêv~loppement international. Il ne possêdait aucun 

avoir immobil ier au Canada et êtait cêlibittaire. Le seul 

~lêJ'l\ent posi~if en faveur de son rattachement avec le Canada 

~tait le maint,len d'un C;0JTIpte de banque dans lequel son 

salaire-, êtait dAposê. '. Aux yeux de la Commission, ce dernier 

êlêmen~ ne fut. ~s jJ'gê SÛffisan~r que le contribuable 

conse,rve sa rêsidence (de Common Law) ~'ensemble des faits 

dêJllontrant plutOt l'abandon de sa rêsldence fiscale cana

dienne. 260 

'A la connaissa'hce de l'auteur, il q' existe aucun autre 

arr@t statuant en faveur' de la non"'rêsidence d'une personne 

qui s'absente du Canada pour IJ revenir dans ·un avenir assez 

rapprochê, et dont le retour au Canada êtait, pr.vlsi'ble. 
-... . 

L'arrtt The Oueen c. Reeder26l, dêdfda en faveur du maintien du ~ 

statut de rêsident, et 'çe, mbe si pendant la pAriade d'ab-· 

sence le 

Canada. 

fut pas 

cont~buable ne maintenait qu'un compte de banque au 

L'aba.r:tdon de la majori~ d~S liens de rêsidence ne 

"'1\ jugê suffisant.' le contr~uable êtant demeurê habi-
f 

tuellement rêsident du Canada. 

A la d iffêr,ence de l'a rrêt Reeder, le contribuable dans 

l'arr@t Marois s'!tait absentê du Canada pour u,ne pêriode deux 

260. Par contre, le cpntribuable fut dêclar~ rGsident du 
Canada en vertu de l'alinta 2S0(l)(d) L.X.R. 

~ 261. Supra, note l2~. 

.. 

\ 
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fois ptùs longue. De plus, il ne,~onnaissait pas a son.dApart 

la date prêcise a laquell,e il re~iendrait au Canada, alors que 
~ ~ 

dans Reeder, l'absence êtaLt, pour une durêe fixe de & mO~B, le 

cllntribuable retrouvant le m@me employeur a son retour au 

Canàda. C~niers êlêmente ont fort probablem'nt êtA 

dêcisifs pour la solution du litige • 

. De par l' arr@t Maro':h, l'on peut @tre portê a' croire 

qU'un individu pourrait obtenir le statut fiscal de non-

rAsident sur, abandon ~e la majorité de ses liens de rêsidence 

avec le Canada. L'arr@t Gervais c. M.N.R. 2 62 ~ilite a l'en-

contre de cette proposition. En l'esp.ce, le coml"lissaire 

Taylor statua qu~un contribuable êtait rêsident du Canada pour 
, . ' 

~a dernl~re partie de sa pAriode d'absence du Canada (c'est-a-

dire pour l\annêe d'h"pos.i'tion visAe par son retour), alors 

qU'il,s'êtait absent! -~u Canada pour une pAriode de deux' ans 
j-

et de~i dans le but dè poursuivre ~e~ êtudes a l'ê~ranger. Il 

statuait .dl ce fait sur le statut fiscal du contribuable pour 
\1 ... 1 

toute la pêriode d'absence. Notons que le ~eul lien positif 

avec le maintien d'un ,statut de rêsident, Itait 'la .prê!Jence 
\ 

d'un compte de banque au Canada. 

Dand" cet arr@'t" le contribuable demanda l'application, de 

l'ancien article 118 de la loi pour l"talement ~e la moyenne 

glnêrale ~n faveur de ~a responsabilit' fisc'ale pour les deux 

annAes suivant l'annle de son retour. 'Pour avoir droit â &et 

21,2. Supra, note 221.. 

.. 

-

• 
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italement du revenu, le con,tribuable se devait de' rltsidér au 
1 

Cailada tout au long de l'ann6e pricidant les annies en 

question, c'est-A-dire pour l'ann6'e de son retour. Le commis-" 

saire Taylor, appeli, A se prononcer sur le statut fiscal du 

• contribuable pour l'année de son retour, décida que ce dernier 

étai t risident du Canada. éomme le mentionne lu.l,-même le 

êammiasaire,263 statuer en faveur d'une risidence fiscale 

canadienne pour la piriode d'absence comprise dans l'ënnie de 

retour du contribuable, c'est statuer en faveur d'une telle 

ré~idence pour toute la pi~iode d'absence du Canada. Vu Bon 

'statut de 'résident, le coptribuable a pu bénificier du trait~ 

me~t favorable de la moyenne de l'6talem~nt g6n6ral. 

'Doit-on, de par les con~lusions de ce jugement., prendz;e 

po~r acquis qu ,'un individu conservera; 80n statut' de r6sident 

fiscal t.out en s'absentant du Canada po,:!r une asaez longue 

piriode de temps, et marne s'il abandonne la majorit6 de ses 

liens de résidence avec le Canada? Respectueux du j~gement, 

'nous n'e croyons pas que ce derni~r fasse ,utQritê sur le 

... concept de résidence 'fiscale d' un individu. PremUarement, il 

• <. 

• 0 

'~oncernait un ,itudiant canadien, c'est-à-d'ire.....-un individu dont 

la présence A l' 6t.ranger est g6niralement de nature tempo-

i 
'. 

ra re. Ég~lement, le juge semble plus pr60ccupi à trouver , 

. inconcevable que des. étudiants po~r8uivant des études à 

l' 6tranger. soient non-r'aident8 au PC?int de vue de l' imp~t' 

" " 

'263. Supra, note 221~ pp. 2004 et 2005. 

~' 

.' 
'1 1. .,., • 

, 
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canadien, qu' il na peut l' 'tra a B' attardèr a la recherche 

d'une têsidence fiscale en fonction des liens d'attachement. 

particuliers d'une ~ituatio~. 

"1 cannot conclude that the taxing authorities wou1d 
have 'considered this appellant a non-resident 
durlng the year 1973 given a total picture of the 
circumstanceB· surrounding the period of tirne he,' 
spent in France. This would be tantarnount to say
ing that a major part of students fal1ing into t! 
same general category of cornpleting educati 
abroad, and Bpecifically thcise on public grants i 
bursaries, would be regarde~ for incorne tax pur
po'ses as non-residents of Canada. l f ind nothing 
in the legislative record to support that premise, 
and ~uch which would diametr~callt be in opposition 
to i t."2 64 

Men,tionnons a cet Ogard le jugement du comrllissaire 
. , 

265 ' Tremblay dans l'ard~t Bouchard c. M.N.R., qui s'attarde 
ç 

,explicitel"ent a. h pr6senêe effectiv-e de 'lienB' d'attachel"1ent 
, , 

'au Canada (tel " j 

l'ap~rtenance a des associations l''êdicales \ 

,p,rofessiolinelles, disponibilitliS d'un emploi au QuObec, pr~-

J senée d'un compte de ban~Ùé'), pour conclure. q~' un contribuable 

dtait demeurê rêsident du Canada pendant un séjour d'dtudes ~ 
, 1_ 

.f' §tranger pour une pêr iode d' e'nviron un an. 

~ l'o~posé des personnes s{absentant du Canada, il existe 
, 

des situations oC des contribuables dOlaissent en majeure , 
p~rtie leurs attachements au Canada pc~r s'8tablir d'une façon 

perJl'tanente J, l"'ext,êrieur, 
1 
sans revenir au Canada apr~s un 

.certain teJ'llps. Il s' ag i t de' personnes qu i, se 10n nous, .. 

264. Supra, note nI, p. 2005. 

265. Supra, note 149., 
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,-

"quittent" lé Canada, faisant plùs -que s'en "absenter". Cette 

disttnction.'dépend en grande partie de la pertinence de l'élé
\. , 

ment subjectif de 1: intention du contribuable. 

La majorité des arr&ts où un contribuable a délaissé avec 
" -

succès sa r6side~e canadienne impliquent une situation où ce 

" 

contribuable, 
\ 

"quittant" le Canada, avait abandonné la maj~ , 

résidence. Ainsi, les arr&ts' J:' rité, de àe,B liens de 

Griffiths , c. l ':t66 M.N.R ... ' Schujahn c. 'M.N .R., 267 Kal.los 'Co 
-' 

M.N.R.,268 et ~ c. M~N.R,269 -sont tous des 'exemples où le 
, , 

contribuable avait abandonné sa rés~~enc~fiscale. Ce dernier 
• . avait quitté le Canada d'une façon permanente et durable 

" 

(p'envisageant pas pour l'instant la date d~un éventuel 

retour) • Il ne s'agissait ,pas -d'unè p6riode d'absence tempo-

raire. 

De mime, les arrats No 416 c. M.N.R~2,70 et Berg!!!,c. 

M.N .R. 27 ~ .ont des exemples o~ un contr1buab-le fut déc1a!;'(!, 

non-résident du Canada po~r la péJ;'iode d'absence d~ Canada (4 
-

mois dans le premier arr't et 8 mois d~S le second).Noto~8 

que dans ces' deux a'rrats, le8 faits et les agissements du 

A: 

266. SUEra, note 129. 

267. SUEra, , note 123. 
" 

268. SUEra, 
) 

note 175. 

269. SUEra, note 140,. 

270. SUEra, note 154. 
J 

, 
271. ' sUEra-, note 137. 

T 

.,.' 
\ 

1 

- ' . 

.. 
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, \ 
con'tribuable d'montraient hOr~ de tout doute que ce' defnier 

avait abandonn~, ou 'tait en voie d'abandonner, sa,résidence 

fiscale canadienne. 
t 

Il prévoyait s' €ttablir de façon perrna-

nente A 1'étranger pour y centrer les liens abandonnés ou 

délaissés ~u Canada. Le fait que le contribuable soit retour

né'au Canada A une date u1t~rieure, ne s'est pas' révélé perti

n~nt. Ce ~etour s'effectuait hors de leur volonté, en plus de 

n'êt~e nullement prévu A la date du départ pour l"tranger. 

, Un contribuable sera fort probablement non-résident s'il 

"quitt~"" le Canada pour un certain temps en y délaissant ses 

liens d'attachement, et en s'établissant de façon permanente A 

1 • ext;érieur du Canada ou du 0u6bec. Nous croyons qu'une 

<' personne qui s'absente tempora!rement pourrait acquérir le 

statut de non- rée ident,,' surtç:mt si des g.éstes poal ti fa 
-. 

dlm10ntrent l'abandon dans l" immédiat de la résidence fiscale 

canadienne ou qu6bécoiae. 2 72 . <, 

, 
3.2.4 

\ 

, 

La eit~.tion particuli4re d'un i~ividu ft'aya~t At' 
r'.ident que pour une courte dut'_ 

Un individu qui détenait par 'le pas~é un statut de non

rla.ident fiscal, jlura, plus de facilitfJ A démontrer qu' il a 

abandonné pour le présent aa rési4ence' .fiaeale cana~ienne. 

... 
~ 272. Voir la section 3.2.5 du présent chapitre. 

, .. 1 
, - ':.. ", .. \ , 

" 
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'Telle es~ une des conclusions des arrêts Schujahn c. M~N.R.273, 

, 

et ~ c. M.NJR. 271t 00, les contr::1bua~les dêla,is~&rent avec 
" -

8UCC_S leur rêsidence canadienne pour d~venir non-rêsidents du , 
Canad,a, et dns i retrouver l'ancien statut fiscal qu t ils dête- ' 

.' ' 

naient avant d'acguArir leur r6sidence fiscale canadienne. 

Un individu ne r'~idant àu Canada ou au Ou6bec que depuis 
~ 

une cour~e periode, aura generalement plus de facilite 1 

d!montrer l'abandon de ses liens dé rêsidence dAtenus avec le 

Canada ou le Ouêbec par opposition' la une p~rsonne rAsidènte du 

Canada ou .ou Ou'êbec depuis plusieurs annAes. Celle-ci dAtie~ 

dli.a probablement des 1 iens' beaucoup plus profonds et sol ide

ment plus ancr's que celle dont l'arrivOe est plus rOcente: 

"Residence lin Ca'nada ls J1IQre d ifficul t to shed the 
ionger and cl oser the taxpayer's prior association 
h with. Canada. ,,275--

Dans le maf1'e ordre d' idOe, une personne non-rOs-iderite du 

1 Canada pour quelques, anrll~s poss~era plus facilement 'le 

l statut de rOsident du ,Canada 'ou du Ouêbec si elle li dlj! êtê 

r6sidente du C~n~da, contrairement a celle qui n'a jamais êté 

rlsidente du Canada. 

\ .. 

. ' ---273. ~upra, "note ,~23. 

274. Supra, notè 121.' 

275. Voir aALE., B.G., "The J.3asis of' Taxation· dans Canadien 
Taxation, 22- ~., supra,' note 54, p. 40. 

, \ 

,. 
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3.2.5 Le aaintien de liens d'attach •• ent au Canada et au 
Ou.bec, et le .tatut de,non-r'aldent 

La di ff ictr'lt~ avec 1aque~le, les contribuables ont rêuss i 
1 

par le passê ~ obtenir un statut de non-rêsident d~pend de 

',plusieurs facteurs. Le principal est l'abandon de la majorit~ 

des liens d'attacheJTIe'mt a·une personne avec le Canada ou le 

Ouébec, liens constituant dans leur ense~ble les êlêments cl~s . 
de la dé~ermination d'une résidence fiscale. 

La qu~stion s'est posée ~ savoir si un individu pouvait 

abandonner sa résidence fiscale 'canadienne ou qu~bêcoise, tout 

• en conservant cert~ins liens avec 'le Canada. La jurisprudence 

s'est prononcée eh faveur d'une telle possibilit~. 

·'L'exemple classique est celui de' l'arr~t Griffiths c. 

~ M.N.R.276 00 ~e contribuable "quitta" le Canada le 2 novembre 

.1975 pour s'êtablir ,sur un voil ier de plaisance dans la mer , . 
des Cara!bes. Il accompl i t dés gestes positifs démontrant 

?4" 

l'abandon de ses liens d~ r~sid~nce avec le Canada (c'est-â

dire. la vente de la majoritê de ses 'biens personnels, y com-
• 

pris sa garde-robe d'hiver, la vente de certaines oeuvres 

d'art détenues au Canda, en plus de d~laisser son abon~ement ~ 

un club social et de prendre un abonnell!ent d~ non:-J..sident 

dans un cll~b nautique). }\our l'année d'imposition visée par 

276." Suera, note 128 • 

.. 

, , 
\ -

• 

• 



\ .. 
> ; 

son - départ, le tribunal considéra le contribuable COlRlne 

rltsident du Canada pour une partie de l'année, c'est-A-dire 

jusqu'au 2 novembre 1975. Il acquit après cette date le 

statut de non-résident fiscal du canada. 

Le juge Collier de la Cour fédérale du canada, mentionne 

qu'un contribuable peut très bien maintenir certains attache

ments au Canada et acqultr ir le statut de non- résident. En 

l'espèce, le contribuable possédait de nombreux investisse-

ments au Canada (fonds de pension, comptes de banque, place

ments bancaires), en plus d'e poursuivre" c'ertains activités 

littéraires avec le Canada. Citons les propos du Juge: 

"1 see nothing incompatible with a sevèrance of 
residence, but the keeprng of investments, in this 
cou.ntry." 2 7 7 

.. 1 again see nothing incompatible, wi th non-residence 
and do~ work for reward for Canadian sources." 2 7 8 

Le juge n'attribua en l'espèce aucu~e pertinence au.fait que 

l'épouse du cont.ribuable détenait une.\,. habitation au Canada, 

cette dernière étant la propriété unique de l'épouse. Les 

conjoints étaient toutefois séparés de fait, ne faisant plus 

vie commune. Également, le juge insista sur l'intention 

avou'e du contribuable de ~e plus reven~r au Canada, ~ntention 

concrétisée dan~ les faits. . 

J 
277. Supra, note 129, p. 376. 

278. g., p. 378. 

. , 
.. 

. \ ~, ~ 

'II 
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L'arrêt Erikson c. M.N.R.279 est'é9alement une autorité 

sur la possibilité pour une personne de cesser d'être résident 

canadien aux fins de la Loi de l'impÔt sur le revenu tout en 

conservant au Canada certains attachements. En l'espèce, le 

contribuable quitta le Canada suite à son divorce. Pour les 

\ années d'imposition visées, le contribuable n'avait été 

présent au. Canada que pour des pér iodes de quatre mois 1 sauf 
r, 

pour une pér iode d'un moi s .le premier été. Ces présences au 

Canada étaient uniquement dans le but de visiter un de ses 

'enfants derneurant'avec son ancien conjoint, et dans le but de 

s'occuper personnellelnent des propriétés immobilières qu'il 
~ 

détenait au Canada. Ces faits n'ont pas empêché le tribunal 

de considérer le particulier comme étant non-résident du 

Canada: 

" •••• the time spent in this country ""aS notfulY 
part of an ordered, customary, or general m e of 
life. The plaintiff, nad to my mind, effec ively 
eevered his Canadian re~dential ties wit one 
qualification. His children still resided in this 
country in the custody of their, mother. That was. 
the magnet drawih9 him back durin9 school vaca
tion.,,280 

Cet arrêt démontre, entre autre chose, que le tribunal 

s'attarde A identifier le lieu de résidence "personnel" du 

contribuable sans tenir compte de la résidence fis~ale de la 

famille (épouse et/ou enfant), s'il est séparé de cette 

279. Supra, note 125. 

'280. Supra, note 125, p. 630. 

..... 
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rlerni~re et a centrê ses intêr@ts et activit~s dans un~ autre 

juridiction. 2BI 

La d~cision rêcente de la Commission de rêvislon de 

l'i~pOt dans ~ c. M.N.R282 est au même effet que les deux 

arrêts pr~cêdents. En l' espêce, le contribuable d~tenai t en 

son nom une propriêtê au Canada oi) demeurait ses enfants et 

son conjoint de qui il êtait sêparê. De plus, il possêdait au 

Canada· des comptes de banque et des abonnements dans diverses 

associations professionnelles. Ces derrrie~s liens n'~tant que 

les "debris of a closed phase of the appellant's life",283 ils 

ne peuvent ~tre pris en considêration pour' attribuer au con-

tribuable un statut de rêsident du Canada. Le tribunal consi-

dêra que les a t tacheroènts du contribuable avec le Canada, 

quoique concrets, n' ê-ta.ient plus aussi il'lmêd iats ou iroportan'ts 

dans la vie de ce dernier, qU~Si le Canada êtait de~eurê le 

centre de ses intêrêts. 

De par lat jurisprUdence prêcê~ente, nous cons~atons qu'il 
'7 

est possible pour un contribuable de dêtenir certains liens 
,\ 

êconorniques, familiaux et sociaux avec le Canada, sans pour 

autant reprendre son statut de rêsident. Ces dern iers ne 

doivent 'toutefois pas s'inscrire li l'intêrieur du cours 

. . 
,t'l. 

• 

. ' 
" ... 

281. Voir êgalement liarr~t York c. M.N.R., supra, note 127. ~ 
• 

282. Supra", note 127 • 

283. Id., p. 2846. 

) 

• 

/. 
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d~gul ier d'un 1II0de de v ie au pays. Ils 

doi vent plutôt @tre les dêbris o.u' le rês idu d' une si tuation 

d'attachement privilêg iê ayant ex istêe avec le Canada ou le 
, ,. 

Ouêbec. 

Notons que ces trois derniers arr~ts (~ikson, Griffiths 

et York) illlpi iqua ient tous des si tuat ions oi) un contr ibuable 

avait ·quittê" le Canada de façon permanente, pour relocaliser 

le centre de ses intêr~ts ·personnels" dans un lieu autre que 

ce!ui ~son ancienne rêsidence fi~cale. 

Pour) s'aSsurer d' un s~ tut de non-rês ident fiscal, il est 

prêfêrable pour un individu de maintenir au strict minimu~ les 

relations avec le Canada ou le Ouêbec. Cela#ne signifie pas 

pour autant qu'une personne doi~ abandonner tous et chacun de 

ses liens d'attachement. Elle doit,plutôt cesser de possêder 
,-

)1 et d'entretenir des liens qu i sont la consêquence directe 

d'avoir le centre de ses intêr~ts au Canada et au Qu'bec. 

Certes, la meilleure prêcaution a prendre consisterait ~ 

abandonner tous les liens de rêsidence dêtenus au Canada ou au 

Ouêbec. ~ cet êgard, nous croyons qu'il est impossible pour . , 

un contribuable de se dêparti rd' une rês idence f isca le par 
• • 

l'abandon de tous et chacun de ses liens, d'attachelllent. En 

effet, on ne peut de~ander ~ une personne d'abandonner 

certains liens familiaux, cornille les relations avec la parentê 

oU avêc ses enfants t tout comme on ne peut demander a une 

personne d'abando~ner toutes les connaissances qu'ell~ poss~de 

au Canada ou au Ouêbec. 

1* 
/ 1 

• 
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Parmi les 1ieps les plus immédiats qu'un contribuable 
~ . 

devrait ne pas dét.enir pour s'assurer autant que soit peu di un 

statut de non-réaident, notons les suivantsl duponibilité 

d' une habitation ~au Canada ou au Québec. présence à l' inté .. 

rieur de cette dernière du conJ'oint du contribuable et de ses 
. 1 • 

enfants. appartenance à diverses associations professionnelles 
, 

ou autres, maintien d'effets personnels, de'oomptes de banque 

reliés de façon 'directe à la localisation au Canada ou au 
c 

Québec du centre des intérêts du contribuable. disponibilité 

d'un emploi au Canada ou au Québec au retour du contribuable 

ou lors dt une période d'absence. La présence de ces liens 

n'est pas à elle seule suffisante pour déterminer le statut de 

résident ou de non- rés'ident. 'Elle constituera une bonne l.ndi-, 

cation de la permanence ou non d'une résidence canadienne ou 
, 

québécoise, et sera une indication valable du degré d'abandon 
"l, ' >lt~ 

des attaçhements a~ec le Canada ou le Uu~ec. . , 

Il est possible pour uh contribuable de détenir certains 

investisserntnts et p1acemen~s aU Canada sans pour autant 

mettre en jeu l'obten!ion du statut de non- résident. Ces 
/ 

derniers peuvent très bien être la propriété d'une personne 
, 

non-rbsidente. au même titre que les avoirs détenus au 'Canada 

par une personne qui n'a jamais été résidente du Canada ou du 

Québec A quelque moment que ce soit. 

Une jeune personne dbtiendra g6n6ialement moins de liens 

d'attachement avec le Canada ou le Québec qu'une personne d'un 

Age,-plus avanc6 et r6aidant au Canada ou au Ou'bec depuis un 
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certain temps. flle aura ainsi plus de facilit' A démontrer 

l'obtention d'un statut de non-r'sident. Il en est de m3me 

d'une personne célib~aire à l'encontre d'une personne mariée. 

La premUre d'tient généralement moins d' atta'chements immé

diats ,au Canada ou au Québec que la seconde. 

Sur la total i té des jugements rendus sous l'autorité de 

la Loi de l' imp~t sur le revenu, seulement neuf accordèrent un 
~ 

statut de non-résident. rl s'agit des ard~ts' suivants: 

Beament c. M.N.R.,2S" No 416 c. M.N.R.,2SS Schujahn c. 

M.N.R.,2S6 Kallos c. M.Nt R.,287 l!;rikson c. !!!.! Queen,288 

'Griffiths c. The Oueen,289 , Mar9is Le. M.N.R.,290 York c. 

M.N.R.,291 et Bergelt c. M.N.R.292 Mis à part les arrêts 

Beament, No 416, Marois et Bergelt, il s'agit de ,décis~on8 où >' . ~ 

284. SUfra •• note 112. ' 

285. SUfra# note 142. 

286. SU2ra # note 123. 

287. Suera, note 175. 
• 

288. SUfra, note 125. 

289. SUfra. , note 129. 

290. SUfra, note 142. 

291. SUfra, note 137. 

292. SU2ra , note 124. 

) 

• 

\ ' 
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une personne "quittait" le ca~ada avec un Icertain degré de 

permanenc~ ·p~ur s'établir A l'l!tl:'a~ger, ,faisant de ce dernier 

endroit le nouveau centre de ses attachelilents. -

où 

Les arr~t8 No -416'et Bergelt concernaitt 

le contribul!b1e fut déclaré non-d!sident: u 

des situations 

Canada sur une 

période d'absence de courte durée suite A un ~etour subséquent 

au Canada. Les faité et gestes du' contribuable d'montra~.ent 

c lattement l' ~bandon de la r6sidence canat}-ienne et le d's ir de 
'''''''-.:l 

Si établir)en permanen?e à l'étranger., • 

7arrêts Bealtlent et Maroi. visaient quant à eux des 

p6r19des d'absence temporaire par, u~e, personne c61iba~aire. 

Dans le premier arrêt, 1 j absence prolong6e de' six années et 
, ' 

llé~ablissrment au Royaume-Uni de la majorit6 des liens et 

a ttachem.<ts ciu contribuable fur~nt décilifs. Dans le \second 
- , 

arrêt, le seul maintien d' un compte de ba~que ne fut pas. 

sU,ffisant- pour conclure à un statut de. réd'dent (en ne tenant 
--.-1 

pp:s compt.e des r~91e8 de la résidence présumée) • 

• 
~ .3 Le r61e et la place 4. l' i~t.ntlon 

S· il est un domaine sur leq",el il existe de nombreuses 

controverses A l'intérieur du c,oncept' de b résidence fiscale 

d' un individu, c'est bien celui de l'intention du contri-

\buable. La jurisprudence canad,ienns a toujours semblé héai-, 

tante à consld'rer -l'intention du contribuable 'comme UR des _ 

crit"res A l'int.érieur desquels.' apprécie la r'lidence~ 

... ' 

, ' 
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'3.3.1 En g'n'ral 

Le ~on,cept de la r6sidence en droft fiscal Itant esse_n

t iellement une question de faits, la tendance est fortè ~ 

conclure que t;:out Illment subject if, c' est-A-d ire, l'intention 

dt. contribuable de rés ider en un endr,oi t, n'a pas sa place et 

n'est cons6queritment d'aucune pertinence en droi t fiscal pour 

la détermination d'une r6sidence. 293 

Le domiei le et la rlsidence' sont deux' principes tout ! 

fait: oppode qui n'ont pas du ,tout la mOme significatfo~. Le 
, 

,premier n'est d'aucune pertinence en matiêre fiscale> pour 

dêterminer l'assujettissement ,.}'im~e,~ d'un individu. 291t Il 
\ 

~~ est ainsi en 'regardant les 61lments essenti~ls de chacun de 
, , 

ces termes. Le domicile n6cessite un ~16men~ Matlriel (l'ha-

" bitation ou le fait de rlsider en un endroit) et un 6l'lment 

intentionnel ou subjectif (l'inte~t~on de fa~re de ce lieu son 

" 'princi[>al centre d' intlrets) ,_ Ce n'est qu~ sur rlunion de ces 
'~. ~ 

,r l - , 

deux 61lments ; qU'il y aura ~termi~ation du 'domicile d'un 

293. Comme le mentionnait ~eGREGO~: If ••• , it is not 'Wat 
intention .p.!!:. se that determines whether or not he was 
resident, Dut IlTs actions~ the test~ are-' objective, not 
sUbjective.", McGREGOR, G., "Domicile Te~ts .for Real-·· 
dence?ft, dans Around the Courts, supra, note 178, 
p. 127. """ 

294. Voir HANSEN, B.G" "Individual Residence", lOCI cit., 
supra, no~e 77, p. 699 et SALE, "The Basis oc-TixatiOp" 
ans Can.dian Taxation, 22' cit., supra, note 54, p. 36: 

voit agalement' les: arrOts' Schujahn c. M.N~R., supra, 
note 123, Luks c. (M.N.R., supra, nofe 16 Sr The Oueen 'c.' 
Reeder., supra: note 122, Morton c. M.II .. R., supra, note 
111 et The Queen c. Sherwood, supra, note 145. 

) . 

, \ 

, .' 

• 
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individu. À l'opposa, la r'sidence 
~ 

fiscale ne s'entend pas de 
-

la prêsence essent,felle de l.'CSlêment subjectif. Ce dernier ne 

con!3t i tue qu'un 'lAment seconda ire tout, aussi pertinent ql,le 
<i<f-... 

t~ut autre fait particulier d'une situation. 2)S' 

D{!pu 18 envirôn une douza i ne ,d' ann'es (le poi nt' tOl,lrnant 

sef."lble avoir -'t' les arrOts de la COJllmission de rêvision de 

l'impôt dans les ~au~es de Kallos c. M.N.R~296 ~t Kirby c. 

M.N.R.29/), il appert que l'~ntention du contribuable soit 

devenue partie int~gra~te du dAbat sur la rAsidence. 

3.3.2, ,De ,quelle intention .'agit-il? '. 
, , 

En faisa~t rêfArence a l'in~entlon d'un contribuabl~, la 

~olont' ou le d'sir d'une perscinne de s"tablir en un endroit ~ , 

,l" ou un autre est, directement consid'rAe'~ Mais a quelle inten

tion fait-on r6ference? , S'agit-il de l'intèntion de ne pas 

abandonner ~a r'sldence canadienne ou qu6bAcOis8, d~ l'inten-.. 
tion de revenir 1 son lieu de rAsidence, de l'ïnténtio.n 

295. Voir BALE, G.e., NThe Basis of Taxation" dans Canadian 
Taxati01t, .22' cit., supra, note 58,' p. 59: voit Iga1e
~ent ies arrOts-K1rbY c. M.N.R., fiupra, note 1761 Kallos 
c. M.N.R., supra, l'ote 175, Bouc ard c. M.N.R., supro, 
note 149 et, rlce~ment, l'arrlt Bergelt c. M.N.R., 
supra, note 124 00 le juge. Tremblay s'èxprlrne, ainsi, 1 
la p. 2038, en rAponse 'aux argul'lents du' Procureur du 
M inist~):'e du Reyenu qui prAtendai t que· "the' issue ia nct 
intention ••• ": "This dosa not mean, however, that 
intention cannot be conaidered, "'"0" 

296. Supra, no~~ 175. 

~97. S~pra, note 176. 

<' 
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d'abandonnèr sa, ri.idenee fi,scale, ou bi,en fait-on référance A 

l'intention de's'4tablir l l'étrang.r? 

Nous croyons que toutes les --diff6rentee cat690rie~ 

d' intention 'num~r'es plua haut t.ournent autour de la m'me, 

celle de, savoir ai' un individu J?osdd~ ou non l' intenti~nl' 

dt abandonner sa r6aid.nce canacUenne ou qu6becphe, ce qui 

fait implicitement' r6férence 1. son intention de s'établir en 

permanence à l'étranger et A l'intention de retour. 
\ . 

'S'e demand,ex: si un individu poss~de l'intention de 'revenir 

au canada ou au Québec, ou 8,' 11 pos8êde l'intention cl' abandon

ner la rit.idence qu ',il détenait. li ces endroits, c'est toujours 

se demander la mame question. o~ entend-il maintenir le cent7e 
, , 

de 88& 'intérêts imm6~ta,t8? Ainsi, une per.onne qui a l'inten-

'tion de .' établir en permanence l. l'étranger n' aura 96nér~1e,-
...~. ., ., , " 

, ) .. 
ment pâà l'intention de revenir au Canada ou au Québec à plu!i" 

• . 1 

ou \ moins br~ve éc.h'ance. \ De plu., le contribuable qui a 
. 

"l'in1:ention d'abandonner sa, r6sidence au p~y.,' aura 'dans la 

majorité des cas l'intf!ntion de s'établir l l'é~ranger pour y. 
'" ' 

centrer la majorité de. 1,ien. de risi,dence .qui le','rattachaient 

~u Canada et au Ouébec~ 

L'intention de, retour d'un contribuable a 'té ,! maint.es 

,fois, retenue par le. 'tribunaux dans' des aituatio,ns d'absence 

temporaire (c' est-l7di~ •. de courte dur~e)' o~ la contribuable 
1 

ne possédait. évidemment pas l' intention d· abandonner sa rés i-

dence,et de 1!II"tabl~r l l'itranger,_ vu le maintien au Canada 

'. -

, , 

t 

< -

... 

• a 

1 • . 

, 
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" au au Qu'bec d'attachements substantiels. 298 Co~ent en effet 

une per.onne peut-elle pr'te~dre avoir abandonn' ai résidence 

fbc~le· si elle conserve l'ensemble dea él6lnenta constitutifs . ' 

d'un statut de résident? (habitation, compte de banque, appar-

t;enance A des associations, ~utornobile, effets personnels, 

etc. ) . Comme le mentionne le cOÎ1\ll\issaire Flanigan da'ns 

1'.lt Eastwood, le contribuable dev,rait démontrer dans de 

telles situations une intention de ne pas ravanir au Canada, 

et si " 
, 

,.'~ •• the' appellant has not Batisfied me that he liad no int.ention of returning to' reside in "Canada ... 299 

il sera 'résident du C,nada. ' 
, ' 

Si par surcro1t le contribuabl~ 'démontre 'l~établissernant 

en permanence' de ,relations A l'ext'-rieur du Canada ou du 
\ 

Québec,'" 'il s'agira d',une preu've additionnell.'e tendant A d'mon

trer s~ ~Olont' de "prendre pied" a r' étranger. 3,0 0 

Les ,arrlta No 416 
" -------- c~ M.N.R.3~1 'et Bergelte , C. M.N.R.3{)2 

sont -des autorit6a sur la possibilité pollr un 
\ ' 

contr ibuable 

"" ' 

298. Voir 'le. arr't..''l'he Queen c. aeeder, supra, note L2~ et 
Eastwood c. M.N.R., supra, note 14B. 

Supra, note 148, .p. ,.2~S·7. 

Voir l'arrat Glow c. H.N.R., 8upra, note ~29, O~ le ju~e 
Bonner de la ë:Oür canad lenne' de 1 ~ im~t ' fai t mention de 
~'intention a~r'tée du èontribuaie de s'6tablir en 
'permanence au' Nig6ria. Comme elle ne a' e.t pa. cOllcré
tia6e par' des act.. et: ge,stes concret a , elle ne fut pas 
retenue. -

301. Supra, 'note' 141. 

302. supra, note 124. 

• : ...... , 

" J • 
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d'obtenir ~n 9tatut de non-rlsidenti si ce dernier,poss~de au 

1'I0ment de son d.part du Canada Ou du Ouêbec, l'intention 

d'abandonner sa r.sidence canadienne ou qu.bêcoise et· l'inten-

t Ion de s' '~ablir avec un certain degrl de 
1 

permanence - a 

l "tranger. 

Certes, ces deu)( arrOts concernaient des situations 

d'a.bsence in i tidement prêvues pour une· durêe p'lus longu,e que 

ce qU'elles ,.,nt êtA! en rCfalitc!, mais 11 n'tln demeure pas moins 
• 1 

que l'intention des contribuables de s"tablir a l"tranger 

.avdt commet;\cl ~ prendre forme vu l'initiative visant a mettr~. ' 

un, terme ~ plusieurs attachements d'tenus au Canada. 

Pourquoi a,lors restreindre le statut de non-r,ês ident aux 
, 

s,ules personnes "quittant" le Canada ou lé- Qulbec, par oppa

s it'ion a cell~s "s' è!ibsentant" du Cànada ou du Qulbec?' Nous 
• 

cr,oyons q,ue dits qu'une personne s'absente du Canada ou du 

Oulbec en mettant fin a l'ensemble' de ses attachements, il y 

aurait lieu~ de prltendre a un statu~ de non-rlsident. A cet 

effet, l'intention dù contribuable sera pertinente. Cela peut 

'videmment soulever des probllmes d'interprltation de .la 

preuve. Par contre, les circonstances particuliltres de chaque 
. , 

'situation pe-rmettent d"valuer - concr~tement la vlncitl de 

l'intention d'une personne de modifier sa rlsldence fiscale" 

" 
- { 

" 

" 
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1 

3.3.3 La pertinence 4. l"l'-.nt .ubjecti~ 

Il est extrttmement facile pour un èontribuab1e d' avouer 

aa, ,y-oiont" de s'établir A l" étranger et d'abandonner du même 

coup s~ résidence fiscale canadienne ou québécoise. Toutes 
~ \ . 

les personnes s'absentant ou quittant le Canada ou le Qu"bec 

peuvent ainsi détenir u~e~elle intention. 

L'intention du conttibuable ne ~oit pas atre prise sans 

aucune considération de sea faits et gestes. 
t 

Ces derniers 

d~ontre~t yraimept si une personne a réellem8A~ l'ihtention 

dt abandonner sa r.si~ence fiscale. En effet, comment une 

---' 1 • !~tention d' aban-
\ 

personne pourr~it-ell. 

donner sa r6aidence fiscale,' si les actes' concrets et les 

',faits positifs Umdant A démontrer, cette intention n' existent 

pas ou n' ont pas commenclJ A prendre forme? 

J!!r:t' faisant réposer la pèrtinence de' l'int-ention d'un 

contribuable '~ i' .xi,stence des faits concrets de chaqu'e 

.i tuation,' le. ttibu~aux s' assurent aintBi de mettre sur la 

m~e longueur d,'ond~8 la ~olonté du cOllt,ribuable et "ses 

agissementa, 
, .' 

cés derniers sont plus rév61ateurs' des ci'rcons-

tances,l l'intérieur desquelles une personne agit. ~ 

t Le commissaire F.rost" 4an8 l'ardt KirPf c. M.N.!!., 

semble exiger bea'ucoup plus que la simple .intention d'un 

{côi.tribU~bl. d~ .' 't~blir . en permanence l · l' ~~anger. Il 

. ,\i~. p~utt>t la pr6rrence cl· une t'ntention "to become 

j 
.-

r 
" 

-... 

i· 

.. 
•• 
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permanently resident in another cou1'ltry". 303 Respectueux de 

ce jugement, nous ne çroyons pas que l' obtent ion d'un sta tut 

fiscal de non-rGsident repose sl,Jr une intention quelconque de 

s'êtablir en permanence ~ titre de rêsi..dfff'Jlt.., a l'ftranger dans 

un endroit pr~cis. Seuls sont pertinents les liens d'attache

ment d'un contribuable avec un autre endroit, dans la mesure 

00 ils tendent a d~",ontrer l'intention du contribuable de 

s'êtabiir ! l'êtranger et d'abandonnet sa r~sidence canadienne 

ou qu&b~coise. Il ne convient pas de rechercher si une 

personne est devenue rêsidente d'uO pays aut're que le Canada" 

Mais bien de s'assurer si une telle perfJonne poss~de toujours 

une rêside'lce fiscale au Canada ou au Québec. 
, r . / 

Mentionnons a cet êgard les propos du juge Lagani~re dans 

'l'a'rr8t Lafrance c. S.M.R.O. Il s'expr,imait ê~alement d'une 

façqn laissant en,visager l' importance d" un ata tut de r~sident 
1 ' 

,-

a l"tranger, ,1o~squ' il mentionnait ce qui suit, avant de 

conclure en faveur du statut de rês ident du Ou~bec ~ requ&-

rant: 

'"Ayant dAc Id! que le requérant ne pouvai t pas I!!tre 
cons idlrê COMme un rês ident en France •••• "30 .. . ~ 

, ?J 
tertes, la pr6sence de liens d'at,tachelTlent a l'êtranger 

deJ'lleure pe,rtinentè, mais il n'est pas pertinent de savoir si 

une pers~nne a l'intention d'âtre rGsident de ce lieu pour 

303. Supra, note 176~ p. 2104. 

304. Supta, no~e 200, p. 32. 

l' 

" 

-
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déterminer sa responsabilité face à l'impÔt canadien ou 

québécois. 

c. MoN oR. 3 0 5 demeure intéressant dans le 

e l'intention avouée du contribllable de s' établ ir en 

permanence à l'étranger. En l'esp~ce, le contribuable quitta 

le Canada au début du mois d'aont d'une année, mais il revint 

au pays douze jours plus tard. Il avait l'intention avouée de 

'8' établir en permanence atlx États-Unis 0 La ~mission . . 
.msntionne que les concepts d4j .domicile et de résidehcE!. sont 

diamétra,lement opposés l'un à l'autre. 3U6 Elle ne retient pas 

l'intention du 'contribuable, puisqu'elle ne concordait pas , 
av.ec ses agissements. 

Ce jugement ne laisse entrevoir -en aucune· façon l'abandon 
l . 

par le coptrib~able de ~a majorité de ses liens d'attachement 

a ver:: le Cana~ 0 _ 

... 
Touttefois,. il nous est permis de croire que 

le contribuable avait mAintenu l'ensemble de ses liens de 

résidence avec le canada, vu le passé assez "chargé" de ce 

dernier devant la Commission d'appel de l'impÔt. 

Nous crdyons que retenir l'iptention du, contribuab~e n'a , 

pas, cornme conséque'nce imm6di&te d'61ever le concept de d8'i-.. 
aence «scale au niveau de c~tui du domicile. Il nous appert 

~_/ 

~-----------~ 

305.. Supr.a, note 1'6~. 
) -

306. Le commissaire Fordham -.'éxprime ainsi à la p. 445: 
"Seemingly, the -appellant has confuaed the law of domi
.cile with that of residence and not reali~ad that the 
latter t8' of primary importance whara incorne tax 
liability i8 inv01v8d." 

, . . 
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que cette intention constitue un élément pertinent au même 

titre que l'ensemble des autres facteurs d~nant u~e rési

dence fiscale, son utilité dépendant en grande partie des 

faits particuliers de chaque situation. Comme le soutien le 

professeur BaIe: 

"' "The fact that intention i8 part of the definition 
of domicile doee not mean that it ie not a fact 
from which residential status, may be de'termined. 
Li ke any other factor concerning residence, i ta 
importance will vary from case to case.,,307 

Certains prétendent, avec raison, qu'il existe ainsi un 
\ 

rapprochement entre les concepts de domicile et dl! résidence 

fiscale. Toutefois, la distinct1Qn entre le domicile et la 

résidence fiscale demeure toujours la même. L'intention d'une 

personne constitue un él~ent essentiel et déterminant pour le 
) 

.. " concept de domicile. À l' intér ieur du concept de rés,idence, 

elle ne constitue qu'un élément supplémentaire dont la perti-

nence repose enti~rement sur les faits de chaque situation. 

Elle à' 'appréc ie objectiveme:nt. L'intention sera souvent rete

nue poûr justifier une conclusion de farts, tout comme cette 

derni~re ju~tifiera l'intention du contribuable. 

3.4 Étud. comparative Can.a~fQu'bec 

..... 
Malgré le nombre assez restreint de jugements prononcés 

sous l'~utorité de la Loi sur les impôts du Québec 

307. Voir BALE, G. C., "The Basis of Taxation" 
Taxation, ~ .. E!!., supra, "note 54, p. 37. 

'1 s'avère 

o 

\ 

1 
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intéressant de noter qu' il exi;ate une différence avec l'inter

prl!tation du c~cept de la résidence fiscale en vertu de la 

loi fédérale de l'impÔt sur le revenu. 

3 • 4. 1 SJ..lIlilar i t' de. concepts 

La législation provinciale retient le concept de rési-
t. 

dence en tant que critàre d'assujettissement pour les indivi-

dus, au même titre que la loi fédérale. À l'intérieur de la 

loi provinciale, un contribuable sera responsable d'un impôt 

sur le revenu pour toute une anné,e d' imposiij.ion, s' il est 

résident du Québec "le dernier jour" de cette année d' imposi-

tian. En vertu de la loi fédérale, le seul fait de résider au 

Canada "à \lne date quelconque dans l tannée" 1 est suffisant 
~, ~ 

pour assujetti~-4~ individu sur ses revenus mondiaux gagnés au 

cours de cette année. la 8 La loi provinciale contient aux 

articles a et 10 leB mêmes règles que celles sous la loi fédé

rale concernant la rl/sidence présumée et la résidence "ordiov, 

naire" ou "habituelle" d'un individu. 

Les tribunaux du Québec se sont à maintes reprises réfé-, 

rés 

, 

fédéraux, san{ décisions rendues par les tribunaux aux 

pour autant expliquer les matHs et les raisons qui les ont 

30B. Voir la section 6.1 du chapitre six pour une apalyse des 
conséquences fiscales engendrées par le statut de rési
dent du \I!bec o~ du canada.. eri regard des '-~r~91es de la 
résidenc pour une p~rti., dé l'année. , 

. ' 
~ 

.' 

," 

• 

... , 
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poussés à agir ainsi. 309 
'1 

Les tribunaux, vu l.a similitude 

.......... _---

évidente des deux législations et l'absence n'autorité sur le 

sujet en droit québécois, prennent ppur acquis que la juris

prudence développée sous ~e contexte de la loi fédérale reçoit 

application au Québec. , 
Ou' en est-il de la relation entre les deux législations 

au niveau du concept de la résidence fiscale. d'un individu? 

Même si les dispositions pertinentes de la résidence fiscale 

ont reçu une interprétation similaire de la part des tribunaux 

fédéraux et québécois, il n'en demeure pas moins qu'il s'agit 

de dÈ!Ùx lé9islations différentes. L'administration et 

l'application de l'une ne' dépend en aucune façon de l'admi-

nistration et de l'application de l"autre. Ainsi, il est 

possible de concevoir une situation où un contribuable sera 

considéré comme résident nu Québec au niveau de la Loi sur les 

impôts dU Québec, tout en ~t;ant non-résident du Canada 80US 

l'autorité' de la lai fédérale. 31 9 Soutenir qu'une personne ne 
'\ . 

puisse être ré~~gente du Ouébec si elle a été ~onsidérée comme 

.non-résidente du Canada constitue, comme le mentionne le ~ie 
'-

309. Voi~ entre autre les arr&ts. suivants: Edward c. 
S.M.R.Q.,. supra, note 8: S.M.R.O. c. RO~, supra, note 
197 et Lafrance c. S.M.R.O~, supra, note O~. 

310. À titre d'exemple, voir l'arrê~ Lafrance c. S.M.R.O., 
dUPÉa, note 200, o~ le contribuable a 'te déclare resi

en fiscal du Québec, ma1gré le fait qu'il ait ét~ 
non-résident du Canada en vertu de la-Loi de l'impôt sur 
le revenu. 
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Laganiêre de la Cour provinciale, un "sophisme juridique" 

n'ayant aucune valeur l'gale: 

"Il faut concevoir de façon absolue que la ~ ~ 
l'impôt provincial est une chose: la Loi fêd~rale 
sut les impôts ~n est une autre ••• En un mot, il 
n'y a pas d'inter-imposition de statut civil sur le 
plan administratif. Ceci fut décid~ tant et plus 
par nos tribunaux."311 

(~ 

L'assujettissement ! t'impOt d'un- individu en droit 

quêbêcois est uniqueMent jug~ en fonction des prescriptions 

pertinentes de la loi provinciale de l'imp8t sur le revenu, et 

ce, même si la coh~sion et l'harmonie entre les deux 16g1-51a-

t ions demeurent souhai tables et jusqu'a _un certain poi nt 

, nécessaires. 

3.4.2 Distinction 

Il nous est apparu que la jur isprudençe qu6bécoise est 

diffêrente de cel'le dêveloppêe en drOit;t fdêr 1 sous deux 

a pects bien spécifiques; celui de ~'utilL"ê u concept de 
1 

"dence ordinaire ou habituelle, et celui relatif a l'!l~-

ment intentionnel. 

311. Voir Lafrance c. S.M.R.O., srra, note 200, pp. 29 et 
30i voir également l'arret Wa ,:Ivell c. S.M.R.O., sïpra, 
note 196, 00 le juge Fil ion (le la Cour prov inda e de 
Montrêal rnentionne que la non-i,mposi tion d'un contr i
buable sous la loi fêdêrale, n'a aucun ef,fet sur sa 
responsabilité fiscale en regard de la Loi sur les 
impÔts du Ouêbèc. 

J 

\ 
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3.4.2.1 ~ non-utillt' du concept de r'.id.ne. ordinaire 

L'article 10 de la loi provinciale mentionne qu'une 

personne r~sidant au 0u6bec ou au Canada fait êgalement r~fê

rence·8 une personne qui, a cette pêriode, r6sidait "ordi-

nairement" au Ouêbec ou au Canada. Nous avons vu que sous 

l'autorité" de la loi fêdêrale de l'impôt sur le revenu, une 

telle disposition a êt~ majoritairement interpr~t6e commè 

s'appH'(Juant a des situations oil une personne s'absentait 

temporairement du Canada. 312 

En droit quêb6cois, seulement deux juge~ents font rêfê-
1 

renCe 8 cette notion, de r~sidence ordinaire, et ce, ~@me si la 

t?talit~ ~es décisions concernaient des situations d'absence 

tempora i re du Québec." . 

Les arr&ts Edward c. SoM.RoO.313 et Lafrance c. 

)' S.H.R.Q.311t retiennent le concept de' r~sidence o~dinaire: non 

pas en lui accordant' une place dêcisiye, mais uniquement en 
, 

lui faisant r!fêren'ce d,e façon secondaire. Le tribunal 

mentionne qu'une personne résidait ordinairement au Qu6béC, si . 
~ 

elle r6sidait au QUêbec dans le cours habituel de son.mode de 

312. A cet effet, rappelon's l'h~sitation r~c'ente des t~- Î 
naux fêdêraux a retenir ~e concept de rêsidence habi
tuelle pour de ,telles situations d'absence temporaire: 
voir Er,ickson c. H.N.R., supra, note 101; Roy co M.N.R., 
supra, noEe 115 et Glow c. MoN.R., supra, note 229. . 

313. Supra, note 8. 

314. Supra, note 200. 

r l 
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- ,vie, sana pour autant approfondir le sujet. 

Les tribunaux sont avares de commentaires sur la signifi· 

cation du con,cept de résidence "ordinaire", et ils deme4rent 

muets sur l'utilit-é de cet'te expre~sion au niyeau de, 1'a88u

- jettieu.ement a l'imp6t sur le revenu. Il _ nous s~mble que le 

tet'me I/rfisider" au Québec englobe également la situation où 

, une personne J;6side ordinairement au Québeœ. 

Nous ,sonunes donc enclinS' A faire allusion aUx propos du . 
juge Rand dans l' ar~êt '!'homson Ci M.N .R., et mentionner qu~ .l~ 

• . ;:!> 

t.erme ttr6sider ordinairement ll au Québec est. dénué de tout 

sens, si l,' expression' Il résider" au Qu6bec reçoit sa pleine 

signification. No~s croyons que l' appl ic-ation l imitée de 

cét.t.e dernilre expression est :due A l,' importance 4u concept de 

l,'intention en droit -québ6cois. 

3.4.2.2 L'i~tention 4u contribuable 

TOU8 les ju~emente rendu8 80US l'autorité de la La i eur 

les intp&t.a diacut.ent. de l'intention du contribuable. ,Ils 

retiennent cette derrii~re comnle 6tant un élément aupplémen-
~ : 

t:airè' pour èiéterminer la rlt.aidence fiscale d' un indltvidu. A 

l'OPPC?sé de la juriEJprudence fédérale, qui rés~rve une p'l~ce 

plut6t limitée l cet iœt!ment subjectif, le droit québécois, 
, , 

tout en rec~nn~ie.af1:~-Jlairement la ,par,tinence de ce dernier, 

semble .~ller, beauco,",p plus loin. _ Certains j'ugements noua 

permettent en effet 'de ,ï9~a~e~ 1:e' r,ele priv~l6,ié que reçoi~ 

\ 

. ' 
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l'intention. Comme le mentionne le juge Noili 

"11 ne fau't pas oulHier que l'intention du requéran1;. 
est un ilément essentiel de la notion de résidenc~ 
et résidon,t ordinairement. Il 3 l S ~ 

Dans qet· a~r't, le tribunal attribue un rlUe de pre~ier 

ordre lA l'intention avouée du contribuable de ne pas s'établi,r 

en France -de façon permanente. Le jugement mentionne d'e' plus 

que le contribuab~, avai~ l'intention de revenir au Québec, 

étant de ~a nature'~âme du ~on9é"8abbatique quellabsence soit 
. ' 

pour une-période, tempOF~ir~.316 
\ 

Me'ntionnons également les, propos du juge Lagani~r~ dans 

: -Lafrance_ "c. S.M.ll.Q. qui s"exprime a_il1si en 'traitant" de la 
r 

d'te·rminatlon dl une résidence fiscalet , ' , 
, ,"Recherchons' le lieu, de r6siàenoe habitu~lle Qonsti,-· 

t4ant le domicile. 1131 7 

Serait-oe A dire que 11 intention du contribullble est 

indispansable au niveau ~e la dlttermination d'une ré'sidence 
• 1 J ~ . 

fiscale, en ce .ans qu'un indiviau ne pourrait prétendre ~ un 
, , 

statut de· non-résident du Québeo l moins de posséde"r 11 in·tèn-

tion 'vidente de s'établir en permaQence A 11 ~tranger' ou de 
) 

~ 

315. Voir Edward o. S.M.R.Q., supra, note.a, p. 65.' 
, 1 

3.L6~ ,De plus, le ~ju9'ement re.(;)rand oertains princil'es dég8'Jlte 
par la ,jurisprudence sous la loi fédérale, la possibi
li.t' pour 'Un indiyidu d'avoir p~u.ieur. ri.idences fis
cale~, l'interpréta,tion COlnntune et usuelle l donner aux 
.xpreasloÎls, la, non ..... .,écessit' d'une pré.ence ~physique , 
continue de douze moia par année au cpurs de la marne 
ann'e 1 cS ~ impoai 1;1-on. " 

317. supra, note 2'00, p. 28. 

.' 

. '''''-- ... " / 
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po •• 'der l' intenti9n de ne pas revenir au Ou~bec:? Assimile-
, - -

rait-on jus,qu'A un certain point l~s notions de domicilè et de 

r'sidence fiscale? , ~..-.. 

Nou~ ne crotols p&.s qS' il r'II'~9it-1A du cher'nine~èn.t.' A" 
\, 

.' 

'.uivre, les' diff6rents extraits rapport'. plus haut n'Âta'nt 
. . \ 

pas la vob de l'ense.mble de la juril!prudence sur le sujet. 

\!n plus' de n' 'tre que tr~e sommaire, les juqes ne précisen.t 

en aucune façon leur pens6. A cet 6gard. 
. - . 

Nous, 'constatona .qu' il exiate un certain rapproéhement en-
~ -

droit qU'bltcols éntre le8 concepts de domicile et de r6sidence 
, , . - , l, 1 

fisç:-ale d' un i'nd~vidu, mais cèa deux termes· ne a' .nten!ie~t pas 

A .nOs yeux dé la' présence dès m'in.s 'l'ments. COmmt?' le 

'mentioDaB le juge en chef Marcel CrAte de la Cour d'appel dans 

i • arrêt' l?M.R .Q. et Roy, l'intention du' contribuable 1 est un 1 

, . 
• Ü6ment parmi tant d'autres ). ,prendre - en conBidération. 31"8 ' 

Toutefoia, 'l'Intention du contribuable de faire' d' un lieu 
, ...... 

j 

l'endro~t de son principal 'tablislemen~, 'demeure plu. perti ... 

nente BOUS le droit qu6b6cois ,que 80US '1' a\ltorit6 de la loi 

318. 

319. 

, \, 

Supra, ~o~ 19;" 'p. \ 3~~ 
, 

À titre ,d~exemp1el ~oir l .. a ·arr_ta feboit 'Co S.H.R Q., 
au~ra, not.é, 215; !2!!. c. S.M.R.Q., 81;ra 4 , not.e 216 .,t., 
Jo re c. S.M.R .Q., aupra, note 217, 0 le juqe 'Laurier 
conc,Iut unIquement en 8e basant. Bur 1" abaence. d' inten.; 
tion, des' contr~buablea de a' littalUir en permanence ~, 
l ~,extlitrieur du Canada, 'pour statuer en faveur 'du main-, 
t.ien du statut de, 'rltaiaent du Qu'bec1 voir 'qalement lé 
paragraphe n du Bulletin d' interprétat.ion IMP. 22-3 qui 
,fait. 'explicitement r'f'rence ). l' ihtentipn du' contri,;" 
buable. ' 

-, ' - , ... 

, -

, c . '. 
fi , " 

" ' 

, •• 1 
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.. 
, ' CHAPITRB QUATRIBMI 

• # 1 ~ 

LIS REGLES D. LA, QSIDINCB STATUTAIRE \ 

, " ,'" 

La Loi de l'impÔt sur le revenu a1nai que la Loi sur leti 

impÔts du OQ'beo pr'voient un certain nombre de dispositions , 

r~pu_tant un indi:"i~u r~sident, ~u Canada ou du Ouébeo, et ce, 

mime s.i cet. i~dividu n'A pas le statut de' r'sident en vertu 

des.' rè'~leB d'~elopp6ea par la jurisprUdence. 320. 

,Un' individu présumé r6sident du Canada ou dlt Qu'bec Bérâ 

ilnpo.able sur l'ensemble de 8es, revenus de toute provenance 
. " 
pour toute une ann'e c1" imposition. À ~'opposé, 'un individu 

• 
r'.i~e~t du CanadA ou ,d,U Québec n' .et . imposable qu-e sur la , 

. périod~ où il a fit' rlt.iden~, et no.rt 8ur l'ensemble de toute 

une'anné •• 321 

Il existe cinq ca~êgçrie8 de résidences \ préaurn6es pour 
y .;.. - ~ ,. 

,une .l;!e,rsonne physiquet .}" !~dividu qüi "séjourne" au c~~ada ou 
, 

a u Qu'bec PÇ)ur "plUS de l8i jours au cours, d'une ann'e: cë lui 
/ \ " L, 

,inembre ,des Forces cà.nadiennesr ~ 1 individu. a':l service ou 

employé par le gouyc-rnement du Canada 'OU' d' un~ province; la 

personne engag'. dans, J 1~ 
~ 

oadre d'un· pr09ramm~ . d' a~d&'· au 
J '. 

,diveloppement. intern~tiç)Oa~, et une 'peraonne membre du 
" " ' . . 

-~-----

320. 'Voir ,McGREGOR, G. " "DeefOod Residenèo", (1974), 20 
Canadian Tal JO':lrn~l, 381, p. 383., 

321. Voir alin'a 2( 1 ) et art,ic1e 
1 

ll4 L.t.R.r articles 2~ et: 
23 LaI.Q. 
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, , 

personnel scolaire des Forces canadiennes. Sou.. certaines 

conditiQns, le conjoint et les enfants de ces personnes 'Seront 

. ~gâiemen~ ,r6putés r'.idents du Canad<t ou du Ouébe~. 

4.1 ~ concept de ~.'journer· au Canada ou au Qu'bec 

~a . dtsposition la' plus pertinente, vu sa similitude avec 

,le concept d, rltéidence, est celle prl:.sumant résident du 

. '. Canada ou du Qu6be.o toute' per~onne' qui "séjournel! -au Canaqa ou 

au Qu-'!lb~c pour une OLl 'des plt~i,odes totalisant 183 jours ou 

, plus. ' 11 devient alors important de faire la différence en'tre 
" '\ 
un., individu ".'journant" au Canada, QU', au Ou'bec, par opposi-

, " 

tion A, un individu! 1I~.8i'j4nt" au CanadA Q~ aU Ouébec. Le 

tr~lternent 

" . ' ' ( '" 

fiscal réservé A cetl ~atégories de personnes peu~ " ," 
} 

" 
, ~1.xpr.8Iion ".'jo'ur·~ a fait 8011.: apparition dans 1. Loi 

Il • , 
, ~, . 

4e i"'i~pe,t sur, ,1 __ re~enu ,en 1927. _ p.I'éaiablement A cett~ da~e, .. 
l,e, It.g!tJlateur utilisait le terme "demeuré~' ("re~ain"' sous:' .,a ~ 

", .. " 
. " -, 

cc;lnnotatienn anglai8~) pour pr.l!l8umer, résident, du Çana,da un 
, .' \ ( ., , 

iz:tdividû qui deme':lrait au Cânada' pou'r plus' d,~ 182 jours. 312 
il '. ' , 

J\.u niveau de l,a Loi sur les impOts 'du, Québec, l'expres'" 
" . 

, ' , ' - '" . ' 
8ion "s.éjourne~il ~st apparue d~e- 1,954 lors dé l', adoption 'de la 

premiê~e ,'llt9i~lation fiscale en mati~r:8, d' impOt sur' le re .... en.u 

'pour lé8 ,individus: _ Les raisons ayant pouss,~ les \1ifférènts 

"~-----"""'-

, 322.' Voir S.'Go 'i919~lg20, 10-11"Oeo. V" c.- 49, !!rtiçle 6. 

.. ::.' 
t ' , .}- ..,' 
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"léÇJ!alateura l opter pour l'emploi du terme "sé~ourl\ semblent . -
inc~rt.ines et diffi~ll.s A cerner. l23 

.. 
A cet 'gard, notons que la L'gialat'ion anglaise utilise 

plutÔt l'expression "présence physique" pour prltsumer un 

contribuable, r's,ident du ~yaume-Uni si cette prltsence phy

'aique est de plus de aix moia. 321t • 

L ',a1in'a 250( 1) (a) de la loi f6d6ra1e 'nonce qU.e toute 

per.orine est réputée avoir été r'sidente du Canada pen~ant' 

toute uhe, annie d'impoà~tion~ ai 
7 ' 

" • •• elle a s'journ. a\l Canada au cours de l' ann~e 
, pendan,t une période ou àe-e périodes dont l'ensemble 

est de 183 jours ou plus." -

La Loi .ur les' imp6t,8 du Ouébec prévoit, au paragraphe . " 

8 Ja'), qu fun pa'rticulier est réput' riaident du 'Ouébec pendant 

tOllt.~.unè· année d' i,mpoeitiol'),_ si' ~u cours de 'cettè année 

323. 

" 

Il •• ,.' 'i 1 a ri. journé au' Qu-6bec pour 
pêriodes tormant 183 jours ou' plus 
ordinairément en ~ehor. du Canada. Il 

une ou des 
et r'aidait 

Une premUre cons,t;.atation s'impose, le nombre de jorurs 

Vo.ir .McGRk:GOR~ G., "Deemeà Residence", 10c. cit., .aE?r~. 
note 320~ ~ •. 3841 voir 'galement HA~SBN,8.G. , "In J.yl.
dUàl Re~1àence··, .!2.=', =:!!., 1!,.upra, note, 77; p'o' 703. . 

Voir Wt:lI'l'8MAN, ·P.G. 
note 7~, p. 50 .. 

et D. C •. MILINI::, ~. cit. , 
-, 

supra, 

, ..... 

-, 
," 

, " 
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.8,sujettie A ti~re de r'sident que si élIe satisfait les 
, , 

c~it~res de r681dence €ttablis par la ,jurisprudence • 

. De plus. q n'.est pas n'ce~saire d'avoir .un·e, présence 

continue au Canada ou au Qu'bec pour plus' de 182 jours. La 

l~islation utilise les termes Itpour une ou ·des p'riodes','. 

Ainsi, le fait .d. venir au Canada ou au Québec à plusieurs 

occasions pour un ou des s'jours de 183 jours et plus est 

suffisant pour cendré applicable la pr'somption de la loi. 

Toutefo;is, mentionnons que le séjour de 183 jours et ,pl·us 

doit. se réaliser au cOllra .ae la m'me annlte d'itDPosition. À 

titre d',exemplec' un individu séjournant' au Canada ou, au Québ~c 

.du mois d'octobre d'une année au mois de mai de l'ann'e 

8uivante ne aera'~ pas prltsumé r6a.ident du Canada ou du Ouébec 

pour ,c.'tte période. Il n'aura pa,s Itté prltse~t pour le nombre . . 
. de jo~rs rèfauis au ~rs de la m'me annhe d'imposition (en 

~ 

prènant pour ~cquis i'abs~nce d'autre s'jour au cours de ces 
, ' 

-

\ 
Le paragraphe 8(a) de la Loi sur les imp6ts du Québec, 

deux ann'es). 

le particul ier doit rlt.ider ordinairement en 
., 

dehors du Canada. Un r6aident d'une autre province canadienne 
r 

qui .fJ6~ournerai ~ au Québec pour le dltiai prescrit ne serait 
) 

pas rltputlt r'sident du Qu'bec aux fin"S de III Loi sur les 

ImpOts, puisqu'il ne, réside pas, Itordül~irement \ en, déhors du 
, , 

Canada".325 Des raisons d" ordre pratique et d ',équitlt 

'" 325. Un 'tel in'!U"i,du ne sera imposable au Québec que dans.' 
l"ventQalitlt où il a exerc," une ent.reprise .,U Qu.be.c, à , 
moin'3 que il n'acquiert lé lI~atut de r6sideht du ,Qultbec' 
le dernier jo~r de l'annlte d'imposition. 

, " 

" 

• • 4 ":" 

. \ 

, -

. ' 

.1 , 
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militent en ce sens, pour ne pas indQtnent pl!naliser les 

contrfbuab.les en constante mobilité â 1 1 lntl!r leur du' pays. 

À cet 69ard, ~e juge < Laganière s' exprime ainlii dans 

l'arr~t Lafrance c. S.~.R.O.c 
/ 

"Cet, arti,dle 8 n'entre en scène que lorsq,ue' par 
exemple un citoye~ est résident. en dehors du Qul!bec 
mais séjourne au Québec pendant le3 jours d'une 
année quelconque."326 . 

Nous estimons qu'il s'agit iA d'une mauvaise interprétation du 

paragraphe (a) de l'aJ;'ticle 8, puisque ce de.rnier mentionne 

clairement "et résidait ordinairement en dehor's du' Canada", et 
1 

non IIrltsidait ordin~irement en éI~hor~u Qul!bec" • 

Les dispositions du sous-alinéa 250(1) (a) .de la 'loi 

f.'~é~le ne s' adressent qu'aux personnes non-rés.idéntes du 

Canada. Comment en e-tfet une. personne peut-ellé "-~I!journèr" 
. 

a,u Canada et ains'i fttre réputée r'eidente du Canada si elle 

pos.àde-a'jA le statut de "résident" dd Canadat 327 

\ 

326. < Supra .. note 200, p~ 31. 

327. Voir Harnacha c. M.N.~. (19-76) C.T.C. 2327, p. 2,.329 et 
Thomson ç. M...N.R.~ supra, note 1, p. 67'. ... 

'. 

A 
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4.1 .• 2 Int.erpratation j"urispructen,ielle 

'.r; , 
Le sens usuel et commun doit être retenu. 328 Le Nouveau , 

',Petit Larousse 329 dêf init lliexpression "sêjQurner" cOl"lme 

signi~iant "del"leurer quelque tel"l~s dans un lieu", et l'expres-

sion ·sêjour" cOn'rne "rêsldence plus ou moins longue danj un 

lieu, dans un pays". Sous sa connotation anglaise, l'expres

sion "sojourn" est dêfinie comme signlfiant "a temporary 

stay", "to stay as a temporary resiQent".330. 

La s~lfication du term~ "sftjourner" a êtê considêrêe 

'pour la premHtre" fois dans l'arrOt Thomson c. M.N.R. 3 31 Le 

tribunal devaJt dêcider si un indiyidu qui passait rêguli!r~

merit tous ses êtês au'Canada, htait "rêsident" du Canada ou ne .. ' 

faisait que "sêjournerM au 0anada. Le contribuable n'aurait> 
..,. 

pas .t~ imposable au Canada ~ titre de rêsldent s'il sêjoûr-

oait au' Canada, puisque sa prêsence physique êtalt infêrieure 

~ au ~êlai tequis de 183 jours. 

La Gour supr&me du 'Canadè statua que le contribuable 

'tait rêsident du Canada, ses prêsences n'~tant pas consti

~ 

328. Voir Thomson c. M.N.R., suera, note 7, ~p. 53 et 67 et R 
, L toods Distributors c. M.N.R., supra, note l38~ 
P-P:-2580 et 2581.' ~ 

329. 

330. 

331. 

Q 

. 
Supra, note 99., W 
Voir WEBSTER's New Col egiate Dictionary, Thomas Allen & 
Son Limited, Toront 1973. 

Suera, note 7. 

r' ,-' 
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t~tive8 dé simples s.éjpurs. -Le juge Rand s'exprime ainsi: 

" 
, . 

"1 would, therefore, treat the word • sojourns' as 
applying to presence ~n Canada where the nature of 
the stay ia either Qutside the range of residence 
or is w~at is commonly understood as temporary 
residence or residence for a temporary purpose."332 

D'après ces propos~ .Ul;l statut de "rl!sident" serait donc 

requis pour qu'un individu séjourne au Canada, en autant que 

cette résidence soit de. nature purement temporaire. Il est 

clair qu'un indivieu établissant son p~incipal centre d'inté-

rtlts en un lieu, y sera résident. Il ne s' a 9 ira pa s d • un 

individu séjournant en ce lieu. 

Le 'juge Estey est beaucoup plus, explicite sur le sens à 

donner à l'expression. Il commente ainsi la distinction entre . 
ùn individu rl!sidant habitueliement dans un lieu et celui y 

séjournant.: 

..... one is 'ordinarily "sident' in th.e place whera 
in the settled routine of his life he relJularly, 
normally, or custbmarily lives. .One "sojourns" at 
a place where he unusually, casually or intermit
tently visits or etays. In the former the element 
of perf9Clnencer in the latter that of temporary 
predominates. The difference cannot be stated in 
precise and definite terms, but each case must be 
de~ermined after all of the relevant factors are 
taken into consideration, but the foregoing indi
cates in a general way the essential differ
ences."))) 

De ce commentaire, les mots' "temporary", "visits" et 

"~tays" sont à retenir. Ainsi, une prl!sence continue de que~-
,) 

ques jOUl1'S dans un endroit serait un séjour, puisqu'il 
~ 

.... 
332. SUfra, note 7, 67. '1 p. 

333. SUfrai note 7, p. 7!J. 

• 

• 

'. 
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.. 
s"a~,irait d'un ··stay" ou d'un "visit" de nature purement 

~ 

temporaire. Ainsi, un individ~ ~tablira une rêsidence tempo-

raire da~s un lieu 00 il demeure pour quelque temps (c'est-a-

dire qu'il s'agira de l'endroit 00 cet individu vivra pour une 

p~r iode· de temps). 

Par contre, un individu présent physiquement! un endroit 

a tOU!i les jours ne semble pas s~j ournec a cet end roi t, sa 
• 

pr~sence n'étant pas un "stay", ou ne constituant pas une 

Wrêsidence temporaire'~ L'arrêt de la Commission de rêvision 

de l'impOt dans R & L Food Distributors c. H.N.R.33~ abonde ert 

ce sens. L'appelante, une compagnie incorpor~e ~~ Ontario, se 

porte en appel d'une cotisation ~ncernant son inêligibilitê a 

la dêduction pour petite entrepr,ise du paragraphe ,l25( 1) \de la 

loi. Le Minist~re du Revenu National soutient q~e l'appelante 

n'~tait pas une corporation dont le contrOle est canadien au 
~ 

sens de l'alinêa 125(6)(a) de la loi, puisqu'elle êtait con-

trOlêe par deux personnes non-rêsidentes du Canada. En 

deux des' trois' actionnaires de la cocRoration ,. 

êtaient employés quotidiennement au Canada par la corporation, 

alors QU'ils retournaient aux etatrunis tous les soirs. De 

plus, . B.s demeuraienJ aux ~tats-u~s Jou~es 'les fins d~ 
semain.e. ~~ deux contribuables soutenaient i!tre rêsidents du

Canada, ayant sêjournê au Canada pour une ou des pêriodes de 
, '. 

plus de 182 jours. 

334. Supra, not~-138 • . ~ . 

, 
• 

...... 
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... 

La Commission décida que la corpo~t~on n'étai! pas 

éligiple au ré9im~ privilégié d' impositio~UiSqUe les deux 

actionnaires ne séjournaient pas au Canada. Ils n~ résidaient 

donc pas au~Canada. Le commissaire Prociuk s'exprime ainsi: 

". •• it is obvious' that coming from one country to 
work for the day at a place of business in anather 
country and ther,eafter re.turning to one l s,permanent i 
reaidence in the evening ia nat tantamount' to 
making a tempor~ry stay in the s~nse of establish
ing even a temporary residence in the country ,where 
the business ia sltuated."335 " 

"Séjourner" dans un lieu impliquèrait donc plus qu'une 

simple présence quotidienne à ce lieu. Comme le ~entionnait 

le' juge' 'nd à l'intérieur de, l'arrêt Thomson, un individu 

séjournera en un lieu s'il y est p.résent pour. un certain 

temps, ~ fàçon à établir 
\ 

une résidence temporaire. Une 

'persQnne dev~ait-elle ainsi établir de~ relation's avec un lieu 

dans' le senf!' que l'entend la jllrisprudence,'"~ur le concept de 

• résidence? , , 

Avoir une rks idence teH\porair~, aux' fins de séjourner en 
(' 

un lieu; si~nifie vivr~ en ce~lieœ pour une qertaine période 

di? temps .. et ce, m~e ~i le centre de~ intérêts économiques, 

sociaux et familiaux d'un contribuable est situé ailleurs. 

Par 'exemple, l' homme d 1 a,ff~ires présent phys,iquement au' Canada . , 

,ou aU Québec pour des pério'des de' 10 "à 15 jOÙ~s s'éjournera au 
, ' c--' 

-. 
, 

335. Id', , .. - P.o 2581~.~" 

" .. "' 
" 

.1 
. , 
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Canada, le Canada étant le lieu où ce de façon 

inhabituelle et intermittente. 336 

ment 

NoUs né croyons pas que la présence de liens d'attache

familiaux, éconOmiq~t autres' est nécessaire pour 

constituer un sé-jour. Un "s.éjour" se situe "outside the range , 

of residence". Le législateur présume résidents les contri
\'b 

buales. séjournant aù Canada ou au Québec, et non ceux qui 
, 

"résident" au Canadd. ou au Ouébec: 3 3 7 

Sé journer dans un lieu ne s'entend pas y posséaer sa 

résidence habituelle/maiS bj.en y avoir une résidence tempo

raire. Le conunissaire Prociuk confond à cet égard les 

c:oncepts de "résidence habituelle" et de "séjour", lorsqu'il 

s'exprime ainsi dans l'arr~t R & L Food Distributors: 

336. 

'3 J 7. 

338., 

"Assuming that Labe and Rosenthal had established a 
temporary residence in Windsor, Ontario, each of 
them would still have the burden of establishing 
that the residence in e~ch case was not casual and 
uncertain but t'l:lat it was in the ordinary regular 
course and that the usual relationship of such 
residence wes beyond doubt." 3 3 8 _ 

Voir RAPKIN, N.L., "Canadian Taxation of United Statès 
P~rsons Performing Personal Services in Canada as 
Emplo,yees and Professional,s" dans "Canadian Taxat:ion of 
UniteCl States Persons", 1975 Conference Report, Cano;\dian 

,Tax Foundation, 54, p. 56 r 
,f 

Nous estimons, que la Commission d~ révision de l'~mpôt a 
confondu les concbpts de "résidence" et de "séjour" dans 
1'arrêt. R " • Food Distributors, lorsqu'elle 'mentionne 
que les -rrens SOCl.aux et familiaux des deux contri
buables étSlient' situés. au ·Michigan.· et non à WindsQr ~ 
s\Îpra, note 138, p. 2581.. " 

Id., p. 2'581. 

1 

·1 
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L'emploi du terme séjour n' est p~s à cor.fondre avec celui , 

de la résidence habitl,1elle. Ce dernier implique des éléments 

de permanence èt de régularité qui ne sont pas présents A 

).' int'érieur du t:oncèpt 'de "séj.o_~~". 3 39 Un individu séjourne 

dans un lieu s'il n'y est pas l'résident. Certes, il Y est 

présent physiquement, mais s~1>résence n'est pas suffisarite 

pOur être constitutive d'une résidence fiscale. 

"Sojourning ls the temporary, froIn da)' to day stay 
Ç>f a tr'ansierit or visitor, wher,eaa residing implies 
a regular and ~sual relat.ionship." 31t 0 

Re'prenons ici les propos du jUgé Estey de la Cour supr~me 

du Canada à l'effet que 

"One sojourns at a plàce ,wh~re he unusuII1.'l:y, casual-> 
ly or intermittentl~ vis,its or staye. 31·,l 

Un individu' séjournera-t-il au Canada ou 84 Ouébec s'il 

est présent au Canada ou au Ouébec d~ façon continuelle, ou 

réguliàre A> tous les ans pour une certaine période de temps? 

La régularité de certaines visites ou présences ne met pas en 

jeu 'le, caractàre f "séjour", et n'éiàve pas. ce dernier 

au R'ivèau (je la réSidence ou de la résidence habi

Toutefois, une telle personne résidera en un lieu s~ 

concel)t 

t uelle. 

33,9. 

340. 

341. 

yoir Thomson c. M.N.R., supra, note 7, p. 70. 

, VÇ)ir Thomàon c. M.N''-R. (i94Sf C.T/C, 6.3," P.!.,3, jugement 
~u juge Thor.on de la COur de l'EChiquier,l~onfirmé, par 
Hl Cour aupr&me du CAnada.' . 

Vpir Th9"!son é. M.N.R., ~, note 7, p. 70-. 

.\ 

.. 
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elle d6tient en ce lieu des liens de rlSs idenee substant 1els 

constituant un "attachement rAsidentie1".3~2 

L'an·@t rEcent de la COJllmission de rêvision de l'impôt 

dans Shpak..-i 'Shpak c. H.N.R. 3 .. 3 confirme ce.tte dU'fêrence 

entre les concepts de "rêsidence" et de "sêjour". en l'es-

plce, deux conjoints vivaient aux Ëtats-Unis dans une propri-
[' 

~tl§ leur apparten-ant. ~ls traversaient qU0tidienneJllent la 

frontil!re pour venir travailler a Vancouver. Ils rêc1aJ!1~rent 
\ . 

la d'duetion de $1,,090 concernant leS\ revenus d' inUrêts et de 
, , 

divld~nde. pour l'AnnEe d'imposition 1977, ce que le minist~re 

refusa, .seules des p.ersonnes r6s~dent.es du Canada ayant droit 

c! ce~t~ dêduction. Le commissaire ,conclua que '.les deux 

appelants' êtaient rêsidents du' Canada, pu isqu' i 18 possédaient 
, ' (-' " , 

au Canada' la, m~jor1tê de )leurs ,activitlSs êconomiques' et 

socl'illles: ,'- r ' 
"T~eir cU'st'omary 'mode o,f living lncludes ~peoding a 

very considerable portion of, their tiJlle, not ,only 
·working in Canada, but where t~ey have center'ed a 
major;- part of their social as weIl as econornic 
activi t les," 31t .. 

1 

Cette dêcision revat un certain lnt~r~t car elle affirtn~ 

que d~s' personQes seront 'rêsidentès du Canada si elles 1 

travaillent quotidiennement ,au Canada, et, si e1les 'i PQssMen,t 

, . le centre de leurs int~rèts" rnalgr~ le_ \f~it qu'elles habitent 

, t 

342. L'exemple classique a cet effet deMeure toujours l'tarrft, 
i Thomson. 

- ,. 
343. SUE!ra~ note 136. 

344. .!!!. , p. 2431. 

\ 
IJ 
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, 
A l'ext'rieur du Canada. 

La Commission ne fait~aucunement référence au c~ncept de 

"séjour", st ce1j n'est que le cotnmissaire mentionne que "their 

daily presen,\{ and regular attendance at their place of work 

in Cpnada cannot;. in my opinion, be considered simply as 

Ce passage confirme la Bubsta,nce ,de l' ar'r~t ~~..!! 

,Food Distrlbùtore en ce que de simples présences physiques au - -
Çanada dans le but de travailler, quotidiennement au, 'pays, ,ne 

sont pas constitutives d'un "séjour" au çanaq.a. " 
-

Dan~ l'arrêt ,Shpak-! Shpa'k. les pré8~n<;es au paY8~ cou-

,p~, , avec dé nombreux liens d' atta.'chement. 'au c~nada" iinpli

uaient un st~tut de "résident" et npn un simple "séjour,"" 
• 1 

Da S l'~rr~t R & L Food Distributors, lés p~~BenceB au'Canada, 

en plus de ne pa's être un '~éjo,:,r" , constituaient encorè moins 
r' " " , \ -

une "r'~idence" fiscale. , , . 
L'arrêt· Tl'uchon c. M.N,.R.,3 45 e,st. -un des seuls arrêt,s 

c'anadiens' ,à avoi'r, appliqué la not'ion de' ",séjou(".· En 
< 

l'~èpl!ce, l~appelant,'u!'1,citoyen cànadien, quit":ta le'C~nada l,e 

S se.ptembre 196,' avec ~a famille pour 'p':;ursui vre dee études de' 

, " do~toJ:l,at' aux ÉtatB~unià. Le minist~re ln' ~1:1oJ.la que 50% des 

~~emption8 p~rs~nne~ auxquellès' avait '~r~it- l'appela"t, - , 

p-uisq~.' il n,'avait été résidpnt 'du Canada pour cette année que 

jUS9!J'à la date de son départ. Le contribllable soutenait 

'qu,ant ~ lui avoir droi~' aU plein montant 'déS exempti,ons 

345. 10 D.T.C. 1277. 
, " 

, ,; 

,1 

" 
\ 
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'.......... 1 ~personnelles, puisqu'il avait séjourné au Canada 183 j~ur8 et 

'plus a~ cours, de l'année (de janvier 1967 A,la date-de son' 
, , 

départ). En ces termes,' la Commission de révision de l'im~~t 

lUi donna faisont 

• 

. ' 
,'~Havl~9 left on September 5, 19,6,7, to 'live tempora~ 
rily in .the United States, opY.iously thé appe11ant 
resided in Canada for more than the one hundred ,and, 
eighty-three days provided .for und~r the above 
éecti'on. In ' view . of th~t fact,' he ls deeme'd ,to 
have res,ided in Canada throùghout the 1967, taxation 
ye~r."3~6 • ' 

, '. 

. , 

'. , 

NoUs croyons que le cpmmissaire'confond le 'terme' "séjour" 
1 \." 

, . 
aU Canada avec 'celui d'e "résider'.' au Canada. Certes', l'indi-
, " . 
vidu a 6té présent au Canada:~pour plus de ,182 jours, mais sa 

présence est à titre de "rési~eritq et non A titre de personn~ 

" . "séjournant". Comme le, mentiçnne l,e 1 jl,Jge Estey dans, r' arrf!t ' 

,. Thomson c. M.N .R. 1 , 

"It ie, not the 1ength, of the'. visit or st~y that 
«1etermines . the 'quest~on. "Even in this, statute 
under section 9 (d) "the time of' 183 days (Joes Chot 
dete,rmine whether the party sojourns or not but 
merely determines whether the tax ahall be payable 
or not by one who sb journs. "3" 7, , ' 

tlous c/oyons que. l'arrêt, Truchon n~ est pas un exemple A 

bon droi~ d'un individu séjourna[lt au Canada.", Un individu 

n'est pa's présumé r~s~de~t du Canada du séu1 fait 'd'être 
l" 

présent physiquement au Canada ou au o.,lébeo pour la pér iode 

de 

'346. 

347. 

temps fixée par 

.!!!., "p. 

Suera, 

1279 • 

note 

--' 
1 

.. 7~ 

la loi. Encore faut-il que ce ,dernier 

'l" 

p • 70. 

, . 

'. 

. ' 

.. 
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".'journe" aU Canada. lit 8 

, 
( 

, À t1.tre d· exemple, pn ,individu .ne .era pas p'rl,s,umlt résl

" d~nt du ~riada ou du' Qu6bec ,po'ur toute l'année d' imposi,tion; A 

titre de per~~nne ayant séjourné au Canada ou au ~ébec, 's'il 
. " 

.; ,quitte ~e'Çanadalau cours d'une année apde avoir résidé au 

; 

' ... (~, 

',' 

. . ~ 

, , 

Canada ou au Qu6bec, Pour plus de 182 'jour,s... Il s'Ag ira d'un 

. c,ont~.ibuablé 'rltstàent du c~nada ou .du Québec' pour la paL'~ie de 

l' «nn'. or:t il avait le' statut' de rlts~dent., Il en '41. c. de m~me 

po~r' -ane' personne qui ,délais8e son s~atut:: de "non- résident" 
, " 

l ' 

~our aC9u6rir celu!. ,d,e' "r6sident" du 'Canada ou du Qu'bec pour 

,plps de 182 ,jours au c,?urs de cette anpée", 
-, ~ 

A la eonnaissance de l'auteur, le 8eul .autre relatif au 

c'oncepf de, "1Jéjour" e,st .celui de Zimmer 0./ M.N.R.31+9 En 
, 

',r' espAce, le contribuable quitta' le' Canada a. la fi~ de l.' ann'e 

, 1974' pour poursu;.v-l:8 dea' lttudes de. dJ;oit en AU8tralie~ ,I~ 
(\' " 

,revint au Canada le ,30 juin 1977. En septembre de la mtsrpe 

année, le contribuable dltbuta un~ta'9':: au 84110 d'une étude 
, ~ " 

d ·a'\ioca,ts dé, Halifax, Oll il commença en juin~, 1978 ,un emploi A 

.. 
348. CO!1We le faisait remarquer; un aùteun "Section 13,9("3) 

,(mainte~ant le paragraphe 250(1») onlyal>l'liea to" 
,8ojourners, and' çme must r!,sist the somewhat natural 
tendenoy to èonclude t:na.t it al~o Applies to red
d~nts."t voir KOER~ER, W.R., ~. oit., .upra, note 75, 
'p. 240. ' 

," 349. (1981 J 'Co T. C. 2631, df,ciaion de la Conunission ~e J;évi-
8 ion de l' impÔ~ • 

• 

_. , 

. , 



" 

, • D 

, . 

" 

17S 

Le contribuable r'claJn~ pour l ~a~nlté" d'imposition' 1971:J 

1'6talem'ent de la moyenne géqê,rale du paragrcwhe; 118('1) de la 
, 1 ,. 

i~i~ À ce titre, une de,à conditions, clladmt'esibilité ,de ce 

,dernier eet que le contribuatile ,ait' tltsidé au Canada tout 'au 

'long de' l' ~nnlte précéc;1ant 'cel té ott i 1~ demande l'étalemen,t de 

800 ',revenu. 
\ ' 

tout' au long de l'annlte" 191.7, :puisqu'il avait' 86jour~é au 

canada: 183 jours et plus (compl;'enant les périodes du 30 ;juin " 
1:/.$,1' 

19-77 au 31 décembre 1977). 
., l ' 

commi~8aire Tàylor rejette lés 'prétentions 'de l',' a.pp~-

lant l'effet que son' statut 'de personne· Il séjournant Il au 
, ' 

Canada a pris fin en juin 1978 lors de i"acceptation, d'un 

emploi pe~manentl Il ~t~tue que ~Iil ~st ainsi, pourquoi le 
" ~ 

"séjour" du contribuable n' aurait ... il· pas ~ri~ fin ë)u IROlnent où 
, 

il a acceptlt un poste pour 'son stage en septembre 19771 , Seul' 

.on Bt~tut professionnel était diffê-rent, le contribuable 
~ 

n'ayant jamais 8éjo~rnlt au, ~ au cours de ce~. deux 

'périodes. \, ) 

Hê~e el la ... Conùnisài,on ne ife prononce pas 'sur" le statut d~ 

rltsident une foiâ le contri~U~ble, de .rei.0u~ au Can~da, 'ii est 

évident que la pr6sence physique de ce dernier au Canada 

depuis juin 1977 ne faisait pas de lui une personne "séjou'r-
, 

nantIt au Ca~o.da A tibre de "mere transient or visltor". Sa 

présence au. Canada a alors perdu le cara.ctàre de momentanée ou 

de temporaire pour acquérir une certaine stabilitl! et perIna-

nence. Le contribuable 'tait" nous croyons, une personne 

résidant au Canada depuis la date de son retour au pays. 
l ' 

, : 

. -, 

l ' 
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.'.1.3 Synt." ••• 

i.e :c~)Ocept. de "~éjour" ~~e8si,te plu. qu'une simple 

pr6sence physiqué' au Cariadaou au Qu6bec. Il slentend d'une 
, " " 

r6side~ce A' un degré mo,indre' que le conèept. de r.eidence 
" .. P 

~éveiopp6 par la 'jurispruder1ce. 1,1 nè n6cesai t.e pas aU,tant 
'f ,1 , • • , 

, , 

d'attachements, de permanence ét de régularité. Un "séjour" 

demeure lIoutside the range of resiaence". Il c~lcerne plutÔt 

les iJ;ldividuB qui demeurent. A ~, endroit en y ~tclbliss",rlt 

teMporairement le cen'tre' de leurs ~ctivit68 journalières. 

Comme les pr6sences quotidiennes au Canada ou au Québec 
lil' 

de la part dl un individu re~ournart~ A l'étranger, chaque 80ir 

" nfl constituent, paé ~n séjQur,350 nous croyons qu'un individu 

.se -dC?it de :'demeu~er d'~m8. un lieu pendant la période de c,es 
. , 

• .... jours ... 3 S J ~ai~ cela ne .ign1,fie pa~ pour autant que cette 
, 

demeure ou babitation' do~t appa~tenir au c~ntribu~ble, ou qu~ , 

les séjours doivent toujours se ré,~lli'8er au mime endroit! 

Ainsi. un honune, d'af.taires non-r6siden.t ~~ Canada séjournera 
.... , ' 

a,u pa)'s et il eet pr6seht physiquement:A différents endroit~ au 

"Canada OU au Ou'bec au, coura d'une m&mè année,~ et c'e' pè\l . " 

impQ'rte s'il.' demeurè à l'hOte1,', en pe!lsion ou' encore daDs un' 

1,' , 
appartement •. 

350. 

351. 

, " 

Voir R & 1, Diatributor8 c. M.N .R. f iff~a, note 138 et, 
Shpak &"Shëar-c. M.N .R., supra, note - , 

,Voir McGREGOR, G., "Deemeù Residence", loc. cit., 8upr~. 
note 320, p. 38S. 

6/': 
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L'arrêt Shahmoon ç. M.N.R.352 co"nstitue 5(>10n nous la 
, 1 

situation type oD une ~ersonne s4journe, au Canada. Le Qommis-

saire F'lanigan, ~lor~ pr,~8iden~ de la Commis~'ion, se devait de 

~ ~ ~s tatuer sur la responsabil i t& fiscale canad ienn-e d' une per-
ob 

sonne ndn-rAsidente' du Canada et prêsente au Canada a l'intê-

rieur d'une 'habit~tio~ lui apparte~ant pour des pAriodes tota-, 

lisan't un ou deux moi,s pal" ann"e.. Le ~ommissaire ne se pro

nonce en aucun~ façon sur le statut ~isca1'du contr~bua~le en 
1 . ' 

regard des çoncepts de "sAjour" et de tI rl,s idençe tl
• 

Il ne fait aucun doute 'qu'une 'te'lle personne nlest pas 
, , 

rêsid~nte du C~n8~a, vu l'absence évidente de liens d'att~che-
, /' 1 

. : J'leht avec le Canada; Les pr~sences phYSiques de cette 

"detnUr:e personnE! seraient plutOt des "sêjours", le contd

huable demeurant au Canada "in the sen'se of ,living there 
~\ , 

te1"lporari ly". 3 5 3 C,es sAjours sont us imi 165 ~ une r~s idence 

.. tel"'lpora i re" ~ , :;-
, ' , 

Ou'en est-il du statut des perso,n'nes non-'rAsidentes dU" 
, j 

Canada ou du Quêbec et 

d'~tudiants, d'artistes, d'athH!te 

dans 1e mi lieu 

ni vea'U risque d'@tre \ purement 

physiquemen,t a titre, 

ou ,a titre d"etnployEs 

Le débat 8 ce . 
d'u fai t dè l.;l 

r 
prê~efice de rêg les particu 1 itres ct!)nt~nues ~ l' i nt~r ieur des 

, 
,"., 352. Supra, note 109. 

353. Voir McGREGOR, G., MDeel'led Residence tl
" loc. cit:..I supra, 

note 320;. p. 385. " -

, \. 

, . 

• 
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conventions fiscales 

Canada.3 S" 

internationales conclues par le 

Ces personnes ne seront pas rAs idénte$ OlS rês identes ' 

habit,uelles ou ordin:aires du Canada ou du 'OuAbec si le Canada 
, ' 

ou le 'Ouêbe.c n'es,t p~s le lieu QQ elle$' f!laintiennent l l en

'semble de leurs relations Aconornigues, sociales et familiales. 
, , 

S'agit-il par co~tre ·d. per~onnes sAjournant au Canada ou au 

OuAb~c" 'ou d~' p$rsonnes effectuant de simples prAsences' 

physiqu~8? ,évideJIIT1lent,,' aucune règle g~nArale ne peut ~tre 

ênoncêe pour classif'ier chacune des situations. Toutef0is, 

nous pouvbns soutenir que ces personnes sAjourneront au Canada . , 
OÙ au" QUAbec si elles S?ot prêsentes tempo,rairernent au Canada-

ou àU OuAbec pour y vivre durant une courte pAriode de temps. 

A titre d'e)teJ1lp.le," un 'êtudia'nt non-rAsident du Canada sêjour

hera prObablement au éanada, $1 le OuAbec est le 1 leu ail il 
" 

centre ses in tArOts pour ~la pAriode de temps couverte 'par'son 

cour~ universi,ta~re. 

nuellème'nt -prAsen.\., au 

T~utef~ 'c~t indi~idu est. ~onti

:OUA~eo au cours de cet tae pêr iode (y 

co~pris penda~t ,les pAriodes estivales des vacances scolaires) 

g'Unè& f.açon l maintenir au O\l~bec la majoritA ,de ses attache-. , 
l'lents et relations"'il est possible,qu'une telle personne soit 

soit :rêsiàente ~ QuAbec et d'U Canada. 

A tlt e d·ex~ple,' voir ,les articles suivants de la· 

~
n tion fiscale conélue avec les ttats .. Unis: article' 

XIV, professi.ons indêpendantes~ 'article XV, professions. 
e ~antes: article ~VI,' a~tisteS et ~thl~tes, et 

art cIe XX, ê't~dian~s. ' 

.. 

" 

\' .. . 

• 
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Dans l'GventualitG oil un individu sljourne au Canada ou 
au Quêbec, le nombre de jours passês au Canada ou au Quêbec 

("st iJ'llportant. C'est seulement si le ou les sl!jourl? du 

contribuab~e totalisent 183 jours,ou plus que ce dernier sera 

prês~~ê rêsident du Canada ou du Quêbec pour toute une annêe. 

A l'intêrieur de ce contexte, comment doit s'interprêter le 
, 

J'Ilot ,"jour"1 S'agit-il de toute période de 24 heures, ou bien 

toute jout::nêe ! l'intêrieur de l,aquelle un ind ividu est 
f"'''' 

p'rêsent pt;'lysiq.ueme~t s ~ entend d' ~n It jour" ,e,t ce, peu importe 

le ,nombre d'heut:'es passlles au Canada ou au Quêbec durant cet-te 

journêe? , 

Not9n~'q'u'au niveau de l'application de la convention 

fiscale entre le Can~da ~~ les ~tats-Unis, le'gouvernement du ,.' , 

Canada cons~d~re que le. tnq,t "jour". s'entend de tou te journêe 
'\ , ~ l 

00 un, indivi~u est prêsent physi-<;{uement au Canada, et ce peu 

'Importe ),~ nombre d' heures 
~ 

oil. il· 'a êtê effect iveme~t présent . , 

au Canada. Le Bulletin_d'interprêtation IT-298 (datê du 8 

Plar.s. ,1976) prêcise par contre, relati'-1ement aux personnes, 

engagêes au niveau du transport international; que toute 

pêriode de huit heures au cours d'une journêe sera considarêe 

comme un "jour": et què toute",p'r-iOd~ de tnoins de huit heu-res 

au cours d'une même journ~e sera retenue comme' cor,respondant 

au nombre d'heures passêes au Canada.', Dan's ce dernier cas, le 
-, '. , 

nombr~ d' heures tot,ales passêes au Canada au cours d' une annêe 

sera dtvlsê ,pàr huit pour d~termirrer le nomb~~ de jours_passês ' 

au· Canada. . ' ~ titre dfexe~ple, un in~ividu prêsent,au Canada a 
vingt-quatre occasions au cours d'une annêe et ce pour des 

,0 
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pêriodes de six heures li chaque occasion, aura êt~ prêsent au 

Canada pour cette ann~e pour un total d~diX-huit jours. 

La jurisptudence fiscale canadienne et qu~bêcoise est 

muette sur la signification du mot n jour'!'. Certains arr~ts 

prononcês au Canada' relativement ~ des sujets autres que 

l'il"lpÔt sur le revenu, sont li l'effet Que le mot "jour" 

s'entend un iquemen t ci' une jourR"êe oil ùn i nd i vidu est prêsent ---
. . 

physiquement pour vingt .... quatre heures. 3 55 Ainsi, toute frac-

ticn de jours ne serait pas pertinente dans la co~putation des 

dêla is. 

Un arr~t anglais prononcê ! l'~gard d'une disposition 

semblable en droit fiscal est li l'êffet contraire. Il J'l\en-

tionne que chaque pêriode de temps passêe dans un endroit est 
~ , 

retenue. Ainsi, 1 il faut additionner le nombre d'heures ~ 

pass~es li cet endroit au cours d'une jou!="nêe si un inqividu -

',n'a pas ~tê prêsent pour ,tout'El une journ~e. 

'Justice s'expril'1e ainsi: 

La High Court of 

ft. •• you should look at· complete days of actua 1 
residence and actua1 non-residence and at the hours 
in the' case of,day~ wften the Appellant was here for 
a part of the day and elsewhere for the restJ and 
then see wh-ether' or not it aIl adds up to the 

'amount of time that there is in six moriths."356 

Cette solutipn semble la plus juste puisqu'elle tient 

c<?JY1pte de toutes le~ pêriodes de temps oil un individu êtait 

rêellel"lent prêsent ~ ~n endrdi t. Ainsi, si un contribUable 

355. Voir Taylor c.' Drake (1902) 9 B. C. R~ 54, p. 55 et 
Henstr1dge c. London Street Railway Co. (948) 42 a.L.R. 
41, p. 42. 

356.
l 

Voir wilki~"c .. C.I.R., 32 T.C. 495,. p. 498. 

l' 
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arrive au Canada ou aù Ou(!!bec vlirs les 9 heures du soir, il 

n' aura (!!tê prêsent phys iq'ùement au Canada OU au Ou~bec du,r:ant 

cette journ~e que pour trois heures. Ces trois heures entre

ront dans la computation des dHais au m@me titre que t~te 

autre fraction de Jour. A ce titre, les jours d'arrivêe et de 

dêpaJ:"t du Canada ou du Ou(!!bec ne seront retenus que pour l'es 

p~riodes de présence physique effective. En agissant de ~a 

sorte, nous croyonS qu'il sera po~~ible d'~viter des $itua-

tions oa un indiv-idu sera présent physiquement pour tP11rS de 

182 jours dans deux pays ~ la fois pour une m@me annêe c;l'i,mpo

sition.~S'7 

Toutes les situat ions de rés idence prêsu'rée de l' a~inê,a, " 

256(1) de.la loi fêdêraltret de l'article 10 de la lo-i p~ovï,n

ciale assujettissent un contribuable sUÇ" toute une année-

dt ÏJnposi t ion. Les di'Sposi t ions des art icies 114 de la ,16i 

fêdêrale, 'et 23 et 24 de la loi provinci,$iIG, permettant un 
1 • j 1 1 ~ 

allêge~ent fiscal pour un particulier'rês*~ènt-du Canada ou du 
, ~ .. 

Ouébec pour une partie de l' ann~e, ne peuvent',recevoir appl i

cation. En effet, ces derni~res nf? sont disponibles ,que pour 

les contribuables r(!!sicfents du Canada ou du Quêbec une part ie 

de l'année, et npn P,?u r ceux 

, 

r(!!sidents ,. -
sur toute une année 

, . 
357. Voir RAPKIN, N.L.; loc. ~., supra, note 336, p. 56~ 

' .. 
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d' iJ"lpos i t ion. Ainsi, le contribuable s~journant au Ou~bec ou 
-f 

au Canada pour plus de 182 jours au cours d'une même ann~e 

d' i."'nos i t ion sera imposable su r l'e nsemble de ses revenus 

mondiaux." pour toute cette annêe d' imposition, et ce, mêMe Si il , 

n 'a êt~ r~ellement prêsent que pour une pê:-iode bien infê-

rieure ~ douze mois. Il ne pourrait bênêficier des règles de 

la ~êsidence pour une partle de l'annêe. 

À cet êgard, le traitement fiscal que reçoit un rêsident 

pour une partie de l'annêe est plus avantageux. En effet, Ce 

dernier ne sera imposable que sur l'ensemble de ses revenus 

mond ial~x un iqL'ement pour la pêr iode 00 il a êtê rês ident du 

Canada ou du Ouêbec. Ainsi, un contribuable ne sera iMposable 

au Canada ou au Ouêbec ~ titre de rêsident que pour neuf Mois 

s'il devient non-rêsident en octobre. ~ l'opposê, un individu 

sê journan t au Ca nada ou au Quêbec pou rune pêr i ode de sept 

J"Iois (environ 215 Jours) sera iJ"lposable au Canada ou au Quêbec 

pour toute une annêe sur l'ensemble de ses revenus mondiaux. 

Ce dernier, même s' il a êtê présent au Canada deux mois de 

\ Moins que le résident, sera imposé sur l'ensemble de ses reve-

nus pour trois mois de plus. 

Pourquoi pénaliser les personnes constam~ent en mouvement 

e~ sêjournant au Canada ou au Qu~bec pour plus de 183 jours? 

Une telle disposition ne se justifierait que si elle il"1[>osait 

un fardeau fiscal proportionnel au temps effectiveJ"lent passê 
f 

au Canada ou au Ouébec. 358 

-358. Voir HcGREGOR, G., "Deeflled Residence", loc. cit., supra, 
note 320, p. 39 o. 
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"This ls anomalous: the more tenuous the connection 
with Canada the heavier the Canadian tax liability. 
At the very Ieast, sure1y, the part-time 183-day
sojourner cou1d be afforded relief similiar to the 
part-ti~e resident in respect of that proportion of 
t~e year wh~n he was not present in Canada •••• "359 

4.1.5 En ~~Bum~ ,-' 

De l'analyse des concepts de rês idence et.- de sê Jour, nous 

pouvons, ême'~tre les propositions suivantes: un individu peut 

@tre prêsent physiquement en un lieu sans pour autant y 

"sêjourner" ou y "résider", la simple prêsence physique 

n'~tant pas constitutive d'un sêjour ou d'une rêsidence~ la 

"rêsidence" s'entend d'un attachement beaucoup plus substan-

tiei et permanent qu'un "sêjour"~ un "sêjour" signifïe vivre 

en un lieu pour une pêriode de courte durêe (temporaire)~ sans 

toutefois y dêtenir le lieu central de ses attachements; un 

"séjour" peut acquêrir un caract~re de rêgularit~ 'et devenir 

habituel sans pour autant constituer, un,e "rês idence"; un indi

vidu ne peut "sêJourner" en un endroit s'il y rêside, il peut 

~ par contre devenir résident de cet endroit s'il y séjourne 

, 

pour la pêriode de te~'ps prescrite par la loi. 

La ligne de dêmarcation entre les différents statuts 

d'une personne n'est pas clairement identifiable. Elle repose 

sur l'analyse des faits particuliers de chaque situation. 

Comme le ment ionne 1 e juge Rand dans l'a rrêt Thomson c. 

M.N.R.: 

359. Voir HOGG, P.W., .QE.. cit., Bupt'a, ~te 116, p. 8":,19. 

l~ 
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"The inquiry lies between the certainty of fixed and 
sole residence and the uncertain line that sepa
rates it from occasional or casual presence, the 
1 ine of contrast wi th what is understood by the 
words 'stay' or 'visit' ipto which residence- can be 
at~enuated, ~nd the difference may frequently be a 
matter of sensing than of a clear differentiation 
of factors. Il 360 

4.2 Résidents canadiens et québécois A l'étranger 

La Loi de l'impôt sur le revenu, tout cOl1Jme la Loi sur 

les impôts du Québec, prévoi 1• des situations de résidence 

présumée pour des individus à l'extérieur du pays qui travail

lent pour le gouvernement du Ca;.eada ou du Québec ou qui sont 

engagés pour repr;senter ces derniers. 
;~)t.-? 

~ , 

" 

Le fait que ces individus n'aient aucunement été présents 

à l'intérieur du Canada ou du QuébeC" au cours de l'année ne 

modifie en rien la portée de la présomption. Ce t te dernière 

est irréfragable. Ainsi, même si des ind1vidus présumés rési-

dents rencontrent les critères de non-résidence établis par la 

jurisprudence, ils demeurent résidents du Canada et du Québec. 

4.2.1 Membres des Porces armées canadiennes 

Un membre des Forces armées n'étant généralement pas un 

"fonctionnaire" ou un "rèprésentant Il nu Canad~, 361 le législa-

360. S~era. ,n~te 7) p. 63. 
Voir Avent c. M.N.R., ,supra, note 139. 361. 
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teur a cru 'bon de créer une disposition particulière qui 
\ 

présume ce dernier résident du Canada ou du Québec. 
/ 

L'alinéa '250(1) (b) de la loi fédérale mentionne qu'une 

.J' personl1e est présumée résidente du Canada aux fins de la LC)l.-/ 

.. 

de l'impôt sur le revenu, si 

" ••. elle êtait, à une date quelconque dan~ l'année, 
membre des Forces canadiennes.. Il 

La Loi sur les impôts du Québec, "à son paragraphe B(b) 1 

mentionne qu,fun particulier· sera réputé avait résidé au Québec 
> 

durant toute une année d'imposi'tion, 
(.' 

si au c0urs de cette 

année. 

" il faisait partie des forces armées d~_Canada 
et résidait au auébee immédiatement avant Bon 
départ du Canada pour accomplir 80n service mili
taire dans un pays étranger." 

Dans les deux législations, le simple fait d'être ~ernbre 

des Forces armées à un moment de l'année fait 'en sorte qu'un 

individu sera rés~dent toute une année d'impositl.on. Ainsi, 

le contribuable qui s'engage dans les Forces arn ée s cana-

diennes vers la fin d'une année, sera imposé ~u Canë.(}a ou au 

Québec durant toute cette année à titre de résident • 
. 

La particularité de la léglslatlon provinciale est à 

l'effet que seul les membres des Forces armées accomplissant 

leurs._ fonctions à l'extérieur du Canada seront présumés rési-

. dents du Québec. De plus, ceux-ci doivent résider au Québec 

immédiatement avant lel.Jr départ du Canada. De ce fait, un 

membre des Forces armées travaillant au Québec, mais r~sidant 

en Ontario, ne sera pas réputé résident du Québec lors de son 
<. 

.f. 

1 

,,' 
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) 

transfert ~ l 'ext~rieur du Canada. egalernen~, un meMbre 

t ravai llant au Ouêbec et transfér~ dans une autre prov i nce 

,canadienne ne sera pas imposable au Qu~be.c en vertu de la Lo i 

sur les im~ôts ~ titre de r~sident pr~sumê, puisqu'il n'accom

plit.pas son service militaire dans un pays ~tranger • 

Un membre des Forces arm~es canadiennés sera toujours 

r~sident du Canada ou du Qu~bec, et ce, même s'il s'absente du 

Canada pour une pêr iode de temps assez prolongée. On se 
(.J 

souviendra que dans l'arrat Beament c. M.N.R.,362 la Cour 

suprême du Canada avait dêcid~ qu'un membre des Forces armêes 
" 

deMeurant ~ l'êtranger pour une période de sept ans n'êta i t 

pas .r~sident ou habituellement résident du Canada. ne telles 

s ituat ions ne se prêsentera ient plus de nos jours, vu les -dispositions législatives pr~citêes rêputant résident du 

Canada ou du Ouêbec le membre des Forces arMées, et ce MêMe si 

~la totali té des liens famil iaux, soc iaux et ~conomiques de 

cette personne sont situés ~ l'étranger. 

4.2.2 Membres du personnel seolaire des Porces armGe'B 
d'outre-11er 

L t alinêa (d.1) du paragraphe 250( 1) de la loi fêdêrale 

prêvoit qu'une personne sera rêput~e r~sidente du Canada ~our 

toute une ann~e d'imposition, si 

362. Supra, note 112. 
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'elle l!ta~ti-- ~ une date quelconque dans l'annl!e, 
un membre du personnel scolaire des Forces cana
diennes d' outre-mer qui a produit sa dl!claration 
pour l'annl!e sur la base qu'elle était un r~sident • 
(lu Canada tout au cours de la p~r iode au cours de 
laquelle elle était membre de ce personnel." 

Cet article n'a pas d'équivalence dans la législation 

provinciale. De plus, il ne s'applique que pour les années 

d'imposition 1990 et suivantes. 363 

La Commission de révision de l'impÔt décida, dans l'arrêt JI" • , 

Laramée c. M.N.R., 361t qu'une personne engagée par le Minîs": 

tère de la Défense Na tionale pour enseigner aux enfants du 

personnel des Forces armées canadiennes en poste à l'étranger, 

était un "fonctionnaire" ou un "représentant" du Canada, et de 

ce fait réput~e résidente du Canada. En l'espèce, l'appelante 

soutenait avoir droit à un remboursement d'impôt, puisque 

'l'autres personnes dans des situations simil-aires n'avaient 
, 

pas payé d'impôt. L'élément décisif pour la Commission demeu- • 

ra l'emploi de l'appelante 'Par le, Bureau des LaneJ.ues et la 

Commissi<;m des services publics du Canada: celle-ci ayant 

alors le statut de fonctionnaire ou représentant du Canada. 

La Commission n'accorda aucune importance au fait qu~ 

d'autres personnes ne payèrent pas d'impôt dans des sLtuations 

similaires, puisque celles-ci étaient engagées par les commis- ' 

sions scolaires des diverses provinces et non par le gouverne-

ment du Ca nad a • 

sion: 

1 

Le commissaire Cardin regrette cette incohé-

363. S.C. 1980-81, c. 48, arttcle l09(1)~ 

364. [1976] C.T.C. 2152. 

\ 
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"The Board must apply the Act as i t ,is wr itten ànd 
1eave the tasK of correcting omissions or anomalies' 
that occasionally slip into legislation to those 
responsiblè for doing so ... 3 6 5 _ 

De telles incohésions de la part du Min1stère du Revenu 

donnaient lieu à des traitements inconsistants relativement au 

so 250(1)(c)(i) de la loi. Il devenait alors 
, ~ 

e~senti de -~avoir si les personnes enseignant sur les bases 

armées étaient des "fonctionnaires" {"officer") ou 

Il représentants" ("servant") du Canada. 

Le législateur fédéral clarifia la situation en adoptant 

l'alinéa (d.l) du paragraphe 250 (l) de la loi. Ce dernier 

4 's'applique désormais pour tout membre 'du personnel des Forces 

armées canadiennes d'outre-mer, et ce peu importe si l'inùi-

v idu est employé par le gouvernement du Canada, par une 

commission scolaire, ou par tout autre employeur. Il Vl.ent 

clarifier le statut des personnes enseignant sur les bases des 
t 

Forces armée6~ réputant résidentes du Canada toutes ces 

dernières personnes. 

4.2.3 Repr'.entante du canada ou du-Qu'bec 

~a, Loi de l'impôt sur le revenu et la Loi sur les impôts 

du Québec prévoient que certaines personnes seront réputée.s 

résidentes du Canada ou du Québec, si elles travaillent pour 

365. Id., p. 2155') , , 
" 

, 
'" 

. -

7 
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le gouvernement fêdêral ou d'une provincel ou si elles reprê

sentent ces derniers a l'~tranger.366 

Le cas particulier des fonctionnaires et,reprêsentants du 

Canada ou Ou~bec ne soul~ve pas de probl~rnes si ceux-ci sont 

engagês 'par la fonction publique, c'est-~-dire le gouvernelTlent 
\ 

du Canada ou du Ouêbec. Il en est de m@me pour les a~bassa-

deurs, JlIinistres et haut-commissaires se trouvant ~ 1 'ext~-

\ rieur du Canada. 

Notons ~ cet égard la particularité de la lbi quêbêcoise 

qui présume rés ident du Ouébec pour toute une année dt iT"lpos i-' 

tion un ministre, un député ou un sénateur du Quêbec, $,i ceux-

ci ont résidé au Québec avant leur élection ou nomination. 

Tous les membres de la 'Chambré des Communes et du S~nat cana-

dien, rêsidant au Ouébec avant leur élection ou nomination, ,. 
"-.., 

seront responsables d'un impôt québécois, et ce, même si ces 
.. 

366. L'a 1 inêa c) du paragraphe 250( 1) de la loi fédérale 
prêvoi t que sera, r~putée résident du Canada dans tou te 
une année d'iJllposition, toute personne qui était ~ une 
date quelconque dans l'année 
i) un a~bassadeur, uh ministre, un haut-corn~issaire, un 
fonctionnaire ou un représentant du Canada, ou • 
i i) un agent gênéra 1, un fonct ionnai re ou un repr~sen
tant d'une province qui résidait au Canada imrnédiatement 
avant ,sa nomination ou son e'mploi par le Canada ou la 
province ou recevai t des frais de reprêsentation pour 
cett;e année. 
Le paragraphe c) de l'article 8 de la Loi sur ~es i~pôts 
du Ouébec est gênêralement au même effet. Il prêsul'le 
r~sident du Ou~bec toute personne qui 
c) était un ambassadeur, un dêputê, un fonctionnaire, un 
haut-commissaire, un ministre, un préposé ou un s~nateur . 
du Canada, ou un agent général d'une province, et: qui 
résidait iml'lédiatement au Quêbec avant son élection, son 
emploi ou~ sa nomination par le Canada ou la province ou. 
recevai t des frais de représentat ion pour: cet te annêe. .' 

/ 
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fi 

personnes ont ~iSSI 'le Ouêbec pour êtablir le centre de leurs 

intêrêts fa~iliaux, sociaux et êconomiques a l'extêrieur de la 

province. 

Ou'en est-i~ du statut des"employês des sociêtês d'~tat 

en regard de ces dispositions 1êgislatives? La Cour f,êdêrale 
~i 

du Canada dêcida,- dans l'arrêt Strachan'·c. The Quee~,3~7 qu'un 

contribuable engagê par fnergie Atomique Canad~ pour travail-

1er aux Indes êtait prêsumê rêsident du Canada pour toute la 

. durêe de son absence du Canada, vu les dispositions de 1'a1~-

nêa 139(c)(i) de la 10i~nant 250(1)(c) (i». 

nement ~is de l'avant par le Juge est fort simple. 

Le ra ison-

Puisque la 

sociêtê de la Couronne êtait elle-même un agent ou un reprê-

~ sentant du Canada en vert\l de sa loi const i tut ive, les 

employês de' la sociêtê êtaient êgale~ent considêrês COMme 

reprêsentar.""? du Canada ou de la Couronne et, de ce fait, 
}_1 • 

prêsu~ês rêsidents du Canada en vertu de la loi. Le juge 

retient de plus commr êlêment significa~if le,> fait que la 

sociêtê de la Couron~ n'avait pas le pouvoir d'engage~ et de 

payer ses employês en vertu de sa 10 i hab i 1 i tante. 3 68 Il 

s'exprime ainsi: 

.... 

367. [1973] C.T.C. 416. 

368. Selon le juge, cet êlêment est su'ffisant -a lui seul pour 
distinguer du prêsent litige l'arrêt Washer c. B.C. Toii 
Highway & Bridges AuthoritY, 53 D.L.R. C2d) 620. Dans 
cet arrêt, le tribunal statua que des employês d'une 
sociêtê de la Couronne n'êtaient pas des employês de la 
Couronne, puisque cette sociêtê avait le pouvoir expt~s 
d'engager et de rêmunêrer ses employês, ce qui n'êtait 
pas le cas dans l'arrêt Strachan. 
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-1 attach'~ome significance to the omission as being 
further evidence of the intent ion of Pa r 1 iament 
that the emp1oyees- of this Company must be consid-
ered servants of the Crown."369 F 

Dans la mesure on la loi habilitante de la sociêt~ d'~tat 

~nonce clairement que ses employês sont des employ~s de la 
1 

Couronne ou de la fonctio!î publique du Canada ou du Qu~bec, 
, 

ceux-ci seront prêsum~s r~side'nts du Ou'êbec ou du Canada. Si 

une telle mention n'est pas présente, chaque situation devra 

@tre êtudiêe en fonction des pouvo~rs et de la capa'cit~ ~ 

prêc ise de la sociêtê d'État en regard "de ses emp1oyês. Si 

cette derni~re possêde I?ar exemple le pouvoir exprês d'eMbau

cher, de congédier et de rêMunêrer ses employés, il ~'agira l~ 

d'un indice ~ l'effet que ~es derniers ne seront pas des fonc-

tionnaires ou 
'1 

représentants du Canada ou du Quêbec. Toute-

fois, ce n'est pas parce qu'une sociétê de la Couronne est 

expressément désignêe comme mandataire ou représentant du 

Cani8da ou du Quêb'ec, que le statut de ses employês s'en 

trOdvera ainsi dêterminê. 370 

Notons avec intérêt 1'arr~t de la Commissio~ de rêvision 

de l'impO;- dans Morton c. M.N.R.,371 oO-''1;,.U fut dêcidê qu'un 

'" 369. Supra, note 367~ p. 421. 

370. Voir Washer c. B.C. iTol1 & Bridges Authority;F supra, 
note 368, on les employês de la sociêtê de la Couronne 
ne furent pas trouvês emp10yês de la Couronne et ce 
malgré le fait que la sociêtê êtait e11e-~ême expressê
ment dêsignêe comme agent ou mandataire de la Couronne4 

371. Supra,\tlote Ill. 

" 

1 

" 
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enp"'1oyé d'une société de la Couronne' (en l'espèce le Ca~adien 

National) demeurait résident habituel du Canada s'il s~abseQ

tait du Canada pour travailler à l'étraoger sur un projet 

d'une filiale de cette dern~ère. La particular ~ té de ce Juge-

ment consiste en la 'l' /, , , d non-ut~ ~sat~op- par ~a Comm~sslon es 
/ 

dispositions de la loi présumant résid~nts du Canada les fonc-

tionnaires et l?eprésentants du Canada • Mentionpons que dans 
.. 

l'~rr~t Strachan, à 'l'exception des dispositions de la loi 

présumant le' co~tribuablê résideht du Canada pour toute 

l'année, ce dernier n'était pas résident du Canada. 372 

4.2.4 Employés dans le cadre d'un'programme d'aide au 
développement international 0 

r 

L'alinéa 250 (I ) (d) et le paragraphe 8 (d) des lois fédé-

raIe et provinciale, précisent qu'une personne qu~ exerçait 

des fonctions à l'extérieur du Canada dans le cadre d'un 
\, 

programme d'aide au développement international sera pr~sumé~ 

résident du Canada ou du Québec pour toute cette année cl' impo-

sition. La loi provinciale mentionne de plus que le contriT 

buable doit avoir résidé au pays à un moment donné durant les 
1 

o 

six mois précédant la date de son entrée en fonction, la loi 

fédérale fixant, quant à elle, ce délai à' trois mois. 

372. 

" 

En effet, connue s' exprime le juge Heald dans l'arrêt 
Stracnan c~ The Queen, supra, note 367, à la'p_ 417: 
"The parties agree that the plaintiff has not been resi-'l 
dent in Canada for income tax purposes subsequent to 
June 10, 1971, subject to the application of subpara
graph 139 (3)( cH i) (maintenant 250( 1)( c) (i» of the 1971 
Income Tax Act ••• ". 

" . , 
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, 
1 , 

, 
L'arr~t Marois c. 'M,N.R. 37l affirme que les critères de 

l'alvnéa 250(1)(d) seront rencontrés si le contribuable était 

• en~9agé àC) l'étranger dans le cadre d' un programme dia ide au 

développement international ,et ce, peu importe si l'employeur 

du contribuable est une personne autre gue le gouvernement, 
'1 

En ,r, esp~ce, le contribuable fut considéré comme résident du 
JI 

Canada pour la périod~ de son' absence du Canada, aloFs qu' il 

étai t engagé par une compagnie privée pour trava.iller dans le 

cadre d'un programme de l'Agence canadienne de développement 

international. 

Le commissaire Tremblay mentionne également qu' il n'est 
1 

pa& requis pour un contribuable d'être résident sous les 

/ 
dispositions du paragraphe 250(1) et sous celles du paragraph~ 

2 (1) de la loi, une seule Il rés idence" 9uff i sant. En l' esp~ce, 

la COJMI~ssion considéra le contribuable comme non-résident du 

Canada. Toutefois, il demeura sUJet à un impôt canadien à 

titre de perspnne présumée résiden"t du Canada. 

La cause de Rajotte c. M.N.R.,374 -également décidée par 

le commissaire Tremblay, est similaire ;\ la précédente. Donc, 

il n'est pas nécessaire que 
,r 

le contri'buable soit embâuché 

directement par le gouvernement du Canada ou l'Agence cana-

dienne de développement international pour être présumé 
, . 

reSl-

dent du Canada en ve'rtu d~ l'alinéa 250(1) (d) de la loi. En 

373. Supra, note 142. 

374. Supra, note 221. 
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1'espl!ce, le contribuable travaillait pour une firme d' ing~-

nieurs qui avait sign~ un contrat d'ing~nierie avec une agence 

du gouvernement sur un projet en Tun'isie, "dans, le cadre d'un 

programI'le d'aide au dêveloppement international souscrlt ou 

êtabli par le gouvernement".375 

Ces deux arr~ts confirment un arrêt de' la ,Commission de 

révision de l'impôt de 1969 dans la cause de Petersen c.,,/ 

En l'espl!ce, le contribuable avait signê deu~ 

contrats d'emploi diffêrents et soutenait ne pas être prêsuMê 

résident du Canada en regard du deuxi~me contrat, pUisqu'il 

n'avait pas rêsid~ au ,Can,ada ~ une date t]oelconque durant les 

trois mois prêcêdant la période couvrant le deuxi~me contrat. 

Le tribunal dêcida que ce deuxi~me contrat 'n'~tait qu'une 

extension du premier contrat (les dispositions relatives au 

salaire et aux taches êtaient identiques dans les deux 

contrats': ces derniers êtaient de plus conclus avec le mêMe 

employeur. ) Ai ns i, le contri buable rencon t ra i t les di SpOb i-

tions de la loi puisqu'il avait résidé au Canada ~ un TTloment 
~ 

~onnê au cours des trois fllois prêcé?ant son entrée en fonction 

a l'étranger. 
v 

~ , 

375. 

376. 

Vo i r le jugeJ'l1ent du· juge Jacques Bousquet de la Cou r 
provinciale oi) le, contribuable fut êgalement pr~suMé 
résident du Québec en vertu de la Loi sur les impôts du 
Quêbec: Rajotte c. S.M..R.Q., jugement non publié du 7 
mai 1980, nUMéro 500-02-018752-787. 

68 D.T.C. 503.' 

, " 

" 
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~ 

Dans l'arrêt Ladd c. M.N .R. ,377 le tr ibunal décida qu'un 

contribuable canadien étai t présumé rés ident s' ils' absente dlil 

Canada pour enseigner au Niger ia dans le cadre d'un projet 

conclu par le gouvernement du Ni géria et l'Agence canadienne 

de développement international. En effet, 11 demeurait visé 

par ~es dispositions de l'alinéa 250(1)(d) de la loi. Pour 

l'année ,_d'imposition 1973 (la première période d'absence), le ~ 

contribuable n'étai t pas présumé résident du Canada en vertu ... , 

de l'alinéa 250(1) (d), puisque le règlement 3400 de la loi de 

l'impôt recevait appl ication. Le contribuable demeurait 

toutefois résident du Canada pour l'année 1973, puisqu' n
était un fonctionnaire ou un repr.§sentant dt gouvernement vise 

à l'alinéa 250(1)(c) de la loi. • 

Ce règlement 3400 prévoyait que si 1 e programme ne 

néveloppement international étai t finance par l'octroi d'un 

prêt à faible taux d'intérêt, il ne s'agissait pas d'un pro-

gramme visé à l'article 250(1)(d) de la loi. Cette disposi-

tion relative au faible taux d'intérêt n'existe plus. Oésor-

mais, tous les programmes financés par fonds d'aide au moyen 

de prêts seront exc lus du paragraphe 250 (1 ) (d) et, de ce fait, 

( un contribuable engagé sur un tel projet ne sera pas -présumé 
1 

It 

377. [1'978] C.T".C. 3071, décision de la Commission dé révi
sion de l' impÔt. 

, , 

1-
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, 
résident du Canada en vertu de ce paragraphe dé la-loi. 378 

.. 
4.2.5 Conjoint et enÉant. du contribuable 

L' al inéa 250 (l ) (e) de la loi fédérale et le paragraphe 

8 (e) de la loi provincl.ale précisent que le conJoint ~du 

contribuable présumé résident 1 sera également prés umé rés ~dent 

du Canada s'il a résidé au Canada ou au Québec au cours d'une 

année antérieure et s'il vivai t avec ce contrlouable. Ces 

dispositions ne s'appliquent pas au particuller "séjournant" 

au Canada ou au Québec. 

Deux conditions sont donc prévues. Premi~rement. le 

conjoint doit avoir résidé au Canada ou au Québec au cours . '" 

d'une année antérie· ... re. Ainsi, si le contribuable épouse une 

personne à l'étranger, cette dernière ne sera pas présumée 

rés idente du Canada ou du Québec" p'uisqu' ell en' a pas résidé • 

au Canada ou au Québec. De plus, il Pne semble pas 
, . 

necessalre 

que le conjoint ait résidé au Canada ou uuébec au cours d,e 

l'année du départ du contribuable, ou au cours de l'année 

précédant' ce départ. Il n'est fal.t mention que de l'expres-

sion résidé au Canaùa ou au Québec "au cours d'une année anté-

rieure". 

378. Voir le r~glement 3400 des Règlements de l'impôt sur le 
reve'nu: en vertu du r'èglement SRl des Règlements sur les 
impÔts du Québec, les programmes visés par le règlement 
3400 sous la loi fédérale sont des programmes prescr i ta 
aux fins de l'a:rticle 8(d) L.I.Q. 

• 
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Deuxi~mement, il faut que le conjoint ait été une per-

sonne vivant avec la personne présumée résidente. Seront 

exclus de ces dispositions de résidence présumée, les con-

joints de personne présumée ré:;idente, séparés (de fait ou 

1 éga 1 ement) de ces dernières [ersonnes, ne vivant pl. us avec 

elles, au même t\tre que les cnnjoints è1ivC'rcés. De plus, une 

personne vi vant avec cette aL" ~.-e personne réputée résidente 

sans toute fois êt re son con joint (c' est- à-di re n'étant pas 

mariée), n'est pas visée par l'alinéa (e) du paragraphe 250(1) 

de la loi fédérale et par le paragraphe (e) de l'article 8 de 

la Loi sur les impôts du Québec. De s dispositions sont 

prévues pour prés umer l'enfant qui accompagne à l'étranger son 

ou ses parents présumés résidents du Canada ou du Québec. 

Un enfant âgé de moins de 21 ans et entièrement à la . , 
charge d'une personne présumée résigente, sera présumé rési

dent du Ca nada en vertu de la loi fédérale, au même titre ). 

qu'un enfant de 21 ans et. plus entHrement à la charge du 

particulier et ce, en raison d'une incapacité ou parce qu'il 

fréquente l'école ou l'université à pl-ein temps.379 

Sous la loi du Québec, un enfant de moins de 21 ans à 

charge d'une personne réputée résidente sera également présumé 

résident du Québec, au même titre qu'un enfant de 21 ans et 

plus à la charge de cette _personne en ra ison d'une infirm'i té 

379. Alinl!as 250(l)(f) et l09(1)(d) L.I.R. 

\ 
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physique ou mentale, 

temps. 380 

ou fréquetant l'université à plein 

4.2.6 Résidence pour une partie de l'ann'e 
r 

Pour éviter de pénaliser leb personnes présumées rési
,J,i .... 

dentes du Canada ou du Québec par la loi (mis à part 'Cti.ui 

"séjournant") qui cesseraient au cours d'une année d'être 

visées par les dispositions de ces articles, la 101 fédé-

rale381 et la loi provinciale 38 2 contiennent des dispositions 
\ 

rl:!pptant ceux-ci r~sidents que pour une partie de l'année. 
, 
A 

titre d'exemple, un contribuable qui cesse l'exécution de 

\ fonctions dans le cadre d'un programme d'aide au développement 

internationa 1 le le r sept.embre d'une année, n'aura été réputé 

rési'deJ"lt du Canada et du Québec que pour la périodf!; se termi-

nant le 1er septembre. Après cette date, les règles normales 

relatives à l'établissement de la résidence fiscale s'appli-

queront. 

Ces articles reçoive~ également application pour le j 

conjoint et les enfants du contribuable présumés résidents du 'f 
Canada ou du Ouébec. 

380. Alinéa 8(1)(f) et paragraphe 695(c) L.LO. 

381. Paragraphe 250(') L.I.R. 

382. Article 9 L. 1.0. 
.~. 

. -. 
, 

• 
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• 

~ 4.2.7 Per.pectiv •• 

, 

Les dispositions de la loi présumant une personne rési-

dant au Canada ou au Québec sont irréfragables., En effet, 

elles reçoivent app!ication même dans les circonstances où un 

contribuable serait considéré comme non-résident fisèal. 
.. . 

A titre d'exemple, citons l'arrêt Marois c. M.N.R.383 Un 

contribuable peut abandonner tous les éléments de s~ résidence 

fiscale au Can~d'a ou au Québec, sans pour autant acquérir le 

statut de non-résident et ce, même si sa présence à l'étranger 

acquiert ni plus ni moins le statut de per~anente. 

La portée fiscale de ces présomptions est assez lourde. 

En effet, elles exposent le contribuable à une imposi~on sur , 
une 'assiette mondiale pour toute une année' d' imposition. 

Cer~es, si les gouvernements se croient justifiés ~lassu3ettir 

A un impôt sur le revenu les contribuables rémunérés par les 

fonùs du trésor public, pourquoi ne pas ll.miter cette irnposi
;Â 

tion aux seuls revenus canadiens ou québécois? 

-
• 

383. Supra, note 142. 

- " 

v .. 

( 

'-
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• /' CHAPITRE CIHQUIiMB 

LA RÉSI~E FISCALE EN DROIT INTERNATIONAL 

Le Canada possède un réseau de conventions fiscales 

internationales s' 6tendant à environ quarante traités. • 
"A 

-~' ... 

I..-l: titre de membre de l'Organisation pour la coopérat.ion et le 

développement économique, le Canada a participé à l'élabora

tion de la convention modèle de 1977 pour éviter la double 

imposi tion sur le revenu et sur la fortune. Il a de plus 

négocié et conclu l'ensemble de ses nouvelles conventions 

fiscales sur la base de cet~ convention modèle. 364 

, 
Les principes énoncés dans cette convention modèle de 

l'O.C.D.E. seront retenus à l'intérieur de ce chapitre pour 

l'étude du concept de la résidence fiscale d'un individu en 

regard de la communauté internationale. Â ce titre, référence 

particulière sera ~aite à la convention conclue avec les 

États-Unis, cette dernière étant une des plus récentes conven-

tions' 'mise en vigueur. Éga~ement, elle constitue sans aucun 
.. . 
doute celle qui reçoit le plus souvent application. 

384. Parmi les nouvelles conventions fiscales mises en 
vigueur récemment et conclues sur la base de la conven
tion modèle de l'O.C.D.E., notons celles conclues par le 
Canada, avec l'Autriche, l'Espagne, la France, l'Italie, 
la République Fédérale d'Allemagne, le Royaume-~~i, les 
Etats-Unis, la Suisse et l'Australie. Pour une liste de 
l'ensemble des conventions conclues par l'e Canada avec 
d'autres pays, voir: MeRlE, A.B., Canada's Tax Treaties, 
Butterwo~ths, Toronto, 1984, recueIl A feuilles mobiles, 
vol. l, pp. 661 et 662. 

'a 
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5.1 Port'e et utJl1t' 

Les rêgles mises de l'avant par les conventions fiscales 
( 

internationales rev~tent un caractère de toute premiêre impor-

tance puisqu'elles ont pr~s~ance sur la lêgislation interne 

d'un ~tat Icontractant. Elles v iennent ainsi prescr i re ~ 

l'intêrieur dé situations bien particuliêres, des liJT1ites au 

pouvo i rd' un Ét a t d'assujettir des personnes ou certaines 

catêgories de revenus. 

La rêsidence d'un individu en regard d'une convention 

fiscale internationale est d'un intêrêt non nêgligeab1e. 

Elle vient fixer la portêe de l'application d'une convention, 

cette dernière ne s'appliquant qu'aux "personnes qui sont des 

rês idents d'un t:ta t contract.1nt ou des deux ~tats contrac-

tants".38S 

La dêtermination d'une seule rêsidence fiscale, au sein 

d'une convention, ne signifie pas qu'un ~tat contractant ne 

pourra pas imposer un individu si ce dernier n'y est pas 

rês\dent. À ce titre, l'État contractant ~ l'intérieur duquel 

• un individu est rêsident aura prioritê pour l'assujettissement 

~ l'impôt de te dernier sur une assiette mondiale ("[ull tax 

liability"). L'autre ~tat ne pourra g~nêralement assujettirt 

ce même individu que sur les revenus ayant leur source ~ 

385. 

\ 

A titre illustratif, voir les articles l de la conven
tion modêle de l'O.C.D.E. et de la convention conclue 
par le Canada avec les ttats-Unis. 

\ 

( 

o 
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l'intêrieur de cet autre ttat, et cela en~fonction des limites 

fixêes par ~e texte de la convention fiscale applicable entre 

les deux ~tats.386. 

Pour les fins du droit interne au Canada (c'est-~-dire au 

niveau de l'application de la loi canadienne ne l'impôt sur le 

revenu), la notion de rêsidence fiscale o'un individu s'entend 

unique~ent du sens qui lui est attribuê par la loi fêdérale et 

La détermi nat ion d'une rês'idence f is-

cale ~ l'intérièur d'une convention fiscale internationale n'a 
,. 

aucun impact sur la rêsidence d'un individu en droit interne. 

Un individu pourra être rêsident du Canada-aux fins de la 

Loi de l'impÔt sur le revenu e~ ne pas ~tre résident du Canada 
<, 

aux fins de la convention fiscale, si cette derni~re lui 

\ accorde une résidence autre que canadienne dans ùne situation 

de double rêsidenèe. 
) 

Trois rêsidences fiscales diffêrentes peuvent donc exis
! 

ter en ~8me temps: une én fonction-du droit interne canadien, 

une ~ fjction de 

autre al niveau de 
'/ " 

internationale entr~ 

la lêgislation d'un autre pa"ys, 

l' appl ication de la convent ion 

ces deux ~tats. 

, ' 

et une 

f Ï'scale 

386. Voir JOHNSTON, D.J., "The Basis, of Jurisdiction and the 
Treatmènt of Business Profi ts" dans' "Canada' s New Ta x 
Treaties", 1976 Conference Report, Can.adian Ta1C Founda-
tion, 303, pp. 306 et 307. ' ... 

'. 
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1;. '\ 

5.2 La d~Uble r'sidence fiscale 
1 

5.2!l L'èxpression ·r~sident d'un État contractant-

'" ' 
Ce ne sont pas tous les r~g imes na t ionaux d' impos i t ion , 

qui utilisent le 'concept de "r~sidence" pour, assujettir un 

individ4' 
\ 

Pour tenir compte de cette particularlté, l'expres-

,ion "r~sident d'un État""contractant" retenue i:'l l'int~rieur 

des conventions, fai t rH~rerke aux d iff~rents concepts 
. 

d'assujettissement ~. l' imliôt retenus par les États. À cet 

êgard, tou te personne domic il iêe, r~s idente, ou autrement 
.. 

assujettie i:'l l'impôt, sera r~sidente d'un Etat au~ fins·de la 
) 

con've ntion f isca le, si un de ces concepts es t retenu pa r la 

l~gislation fiscale interne du pays.3B7 Ouan~ aux pays rete

nant la citoyennet~ ou la nationalit~ comme crit~re d'assu

jettissement li l'iJT1pôt, il appert qu'il ne s'agit~pas d'un P 

'critêre rendant applicable une convehtion fiscale aux indivi-

.' dus qui sont citoyens d'un État. 388 

". 

387. À titre d'exemple, le paragraphe l de l'article IV de la 
convention fiscale conclue avec les États-Un lS ~nonce ~ 
que 

388. 

"Au sens de la pr~sente convention, l'expression 'r~si
dent d'un État contractant' désigne toute personne, qui 
~n vertu de la l~gi~lation de cet État, est assuJettie 
~ l' iJTlpôt dans cet- Etat, en raison de son domicile; de 
sa r~sidence, de son si~ge de direction, de son lieù de 
constitution ou de tout autre crit~re analogue ••• ". 

À titre d'exemple, voir l'article XXIX(2) 1e la cgnven
tion fiscale pr~se'htel!lent en, vigueur avec les Etats
Unis: également, voir PETERS, V" "Resident" dans 
Special Seminar on Analysis of Canada's Tax Conventions 
and Comparison to the G.E.C.D. Model Double Convention, 
International Fiscal Association, Canadian Branch, 1979, 
Richard de Boo Li~ited, 49, p. 50. 
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5.2.2 Utilit' de la d&termination d'une seule r8sidenee 
ft.cale 

La double rés idence ne sury ient que dans . " une. sltu~tlon 

00, en référence ~ l'expression "résident" d'un État contrac-

tant", un individu est "résident" de deux États pour une rn~roe 

annêe d'imposition. La convention fiscale entre les deux 

États contractants fixera alors pour les fins de son applica-

tion, une seule résidence fiscale. 

À titre d,'exemplel prenons le cas d'un résideht du 

Royaumre-Uni qui séjourne au Canada pour plus de 182 jours "au 

cours d'une m~me année d'impositiorl'. Cet indiv~d"4 ~ra proba

blement toujours considêrê comme rés,ident du Roy.ume-Uni aux 
11\ 

fins de la lêg islat ion de ce pays, tout en étan t rés ident aux 

fins de la législation fiscale canadienne pour cette même 

année. En pareille S-ituation, la convention fiscale entre le, 

Canada et 'le Royaume-Un i fixera une seule résidence. 

Il est important de rappeler, com(l1e Mentionné plus haut, 

que la détermination d'une résidence fiscale dans une situa-.. 
tion de double résidence ne joue qu'aux fins de l'application 

d'une convention fiscale et non au niveau de l.'~tablisseme_nt 

d'une" résidence pour la lêgislation fiscale interne d'un ~tat. 
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5.3 Processus de d6termination 

La convention modêle de ·l'O.C.D.E. met de l'avant un 
iJ 

processus visant ~ r~soudre des situations de double résidence 

f isca:re. Le cheminement g~néràlement retenu par le Canada ~ 

l'intêrieur de ses çonventions fiscales se limite ~ reprendre 

ce processus. Il s'agit d'un cheminement ~ quatre êtapes: la 

disponibilitê "d'un foyer d'habitation pemanent"~ la déter-

JTlination du "centre des intérêts vi'taux" d'un individu: l'en-

droit oil une personne. "séjourne de façon habituelle", et la 

citoyenneH ou la na'tionalité. 389 • Il s'agit d'un cheminement. 

389. À titre illustratif, V01~1 le texte du paragraphe (b) de 
l'article IV du traitê conclu par le Canada avec les 
Êta tS-Un is: 
"Lorsque, selon les dispositions du paragrap'he. l, une 
personne physique est un rés ident de deux Etats con
tractants, sa situation est réglée de la maniêre sui-
vante: ' 

'a) .. cet te personne est considêrêe comme un' rés ident de 
l'Etat contractant-oa elle dispose d'un foyer d'habita-

• tion permanent; si elle d;"spose d'un foyer d'habitation 
per.manént dans les deux Etats ou ne dispose d' Uï. tel 
foyer dans aucun des États, elle est considêrée COJl1me 
un rêsident de l'É~at contractant avec lequel ses liens 
personnels et êconomiques sont les plus ~troits (centre 
des intêr~ts vitaux); 
b)- si l'État contractant 00 cette personne a le centre 
de ses intérêts vitaux ne peut pas être d~ter~iné, elle 
est consid~rée comme un r~s ident de l'État contractant 
00 elle s~journe de façon habituelle; 
c} si cette personne s~journe de façon habituelle dans 
les deux Etats ou si elle ne séj ourne de façon habi
tuelle dans aucun des États, elle est considêr~e comme 
un résident de l'État contractant dont elle poss~de la 
citoyennet~: et 
d) si .,cet te personne possêde la ci toyennetê des deux 
Ét:ats ou si elle ne poss~de la citoyennetê d'aucu"n 
d'eux, les autorités compêtentes des Etats contractants 
t~anchent la question d'un commun accord. 

, " 

r 

/ 

- r 
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par ordre dêcroissant 00 les crit~res sont placês selon leur 

importance. 

r 

5.3.1 Imprletsion des termes 

L'ensemble de toutes ces expressions n'est dêfini ~ aucun 

endroit ~ l'intêrieur de la convention mod~le de l'o~.n.E. ou 

pes conventions fiscales signêes par le Canada. De par le 

texte même du paragraphe 2 de l'article III de la convention 

rn.od~le, on peut prétendre que ces express ions reço i vent le 

sens qui leur est attribuê par le droit interne d'un ttat 

contracta-nt. 

Da ns cet te êventual i tê, il est in têressant de remarquer 

que la majoritê des textes Qes conventions fiscales utilisent 

l'expr~ssion "lêgislation du dit ~tat" et non pas l'expresston 

"droit interfle" de l' ~tat concernê pour faire rêfêrence ~ la' 

s ignif i ca t ion que doi t recevoi r une express ion non dêf in ie 

dans un traitê. Ainsi, la "lêgislation" d'un ttat signifie-' 

rait que seule cette dernière serait utile pour interpréter un 

terMe non dêf in i pa rune convent ion f isca le. J\ ce titre, 

l'interprêtation accordêe par les tribunaux ne serait pas 

pertinente, puisqu'elle n'est pas comprlse ~ l'intêrleur des 

terMes "lêgislation du dit etat" ("l aws of that State"), Mais 

plutôt comprise dans l'expression le "droit alUn ~tat contrac-

tant" ("law of that State"). 
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. ~s expressions retenues dans les conventions pour la 

• 
"détermination d'une seule résidence reçoivent une interpréta-

tion usuelle et commune. 390 Pour' prévenir toute incertitude 

au niveau de la signification des différentes expressions 

utilisées, il serait préférable que ces derni~res reçoivent "a 

general international meaning". 3 91 Les commenta~res sur la 

convention modèle' de l'O. C.D.,J:. sont, à cet égard, une source 

d'interprétation non négligeable. 392 

5.3.2 Diaponibilité d'un foyer d'habitation permanent 

La première étape au ni veau de ,la détermination d'une 

résidence fiscale consiste à préciser l'État contractant où un 

indi vidu dispose d'un "foyer d 'habi tation permanent ". Cette 
\ r.:::;:I 

dernière expression s'entend donc de trois éléments précis: un 

foyer d'habitation, la permanence d'un tel endroit, et le fait 

pour un individu de disposer de cet endroit. Mentionnons à 

titre de référence la version anglaise de cette expression: 

"permanent home available to him". 

390. Voir WARD, D.A., "Principles to be Applied in Interpret
ing Tax Treaties", (19 ~ ~), 25 Canadian Tqx Journal, 263, 
où l'auteur fixe à trois le nombre de théories relatives 
à la façon' d'interpréter un traité international. 

391. Voir AVERY JONES, J.F., BERG, C.J., DEPRET, H.R., ELLIS, 
M.J., FONTANEAU, P., LENZ, R., MIYATAKE, T., ROBERTS, 
S.L, SANDELS, S., STROBL, J. et D.A. WARD, "Dual Resi
dence of Individuals: The Meaning of the Expressions -in 
the OECD Model Convention", [1981) British Tax Re vie ..... , 
Part I, 15 à 29,' pp. 20 et 22. 

392. Voir WARD, D.A.; "Principles to be Applied in Interpret
ing Tax Treaties", loc. ~., supra, note 390, p. 268. 

---- .J'A , 
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5. 3 • 2.1 poyer d 1 habi ta tion -

Un foyer d 'habitation s'entend de tout lieu où une 

personne demeure. Notons à ce ti tre qu'une maison, un appar-

tement, un chalet, un condominium et même une chambre meublée, 
" 

sont des terme;:; consti tuti fs d'un foyer' d 'habi tation en ce 

qu'ils identifient tous un endroit où un individu vit. 393 

L'expression anglaise "home" semble faire référence à 

plus que ce simple espace géographique délimité par un 

"immeuble",394 en ce qu'elle signifie-rait un centre d'intérêts 

OÙ un individu possède la majorité de ses relations. Nous 

croyons qu'adopter une telle interpréta tion enl~verai t -toute 

pertinence et toute util i té à la seconde étape du processus de 
1 

détermination, celle du centre des intérêts vitaux. Cette 

expression s'entend justement d'une relation basée sur l'exis

tence de liens d'attachement avec un lieu. 

5.3.2.2 La permanence d lun 'foyer d 'habitation 

-.. ~ ~ ~) 

Pour éviter que t,out Qien immeuble, où demeure un indi vi

du pour une période de temps, soit décisi f dans la déterrnina-

393. Le texte des commentaires sur l'article IV de la conven
tion énonce au paragrAphe 13: 
liAs regard the concept of home, i t should be observed 
. tha t any form of home may be taken into account (house 
or apartment belonging :to or"rented by the individual, 
rented furnished home)". . 

Voir Model Double Taxati.on Convention on Income and on 
Capital, Report of the OECD Cornrnittee on Fiscal Affairs, 
Paris, 1971, p. 56. 

394. Loc. cit., supra, note 391., p. 24. 
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tion d'une résidence, le foyer d'habitation doit être de 

nature permanente. Cet ad jecti f qua 1 i fie l'expression foyer 

d 'habitation en se référant à un élément de durée. La pré-

sence d'un individu à un"endroit doit être suffisamment longue 

pour ne pas être "occasionally for the purpose of a stay WhiFh 

••. is necessalri ly of short dura tion". 3 9 ~ La prés ence ne dC/l t 

tout(:foil; pas être de nature lillmitée ou ininterrompue. La 

permanence d'un foyer d'habitation consisteralt à saVOlr si ce 

dernier est disponible pour plus"qu'un séJour de courte durée. 

L'express ion "short cl '1 ration" fa i t référence à la pér iode 

de temps au cours de laquelle un particulier est présent da~s 

un lieu. La -seule référence faite à une telle expression se , 

retrouve à l'intérieur de ~'arrêt The Queen c. Reeder 396 où le 

tribunal devai t définir l'expression "temporary mission of 

short duration" dans le cadre de l'application de l'article X 

àe l'ancienne convention fiscale concIlIe entre le Canada et la 

France~ On se '.souviendra que dans cet arrêt, le contribuable 

s'était absenté du Canada pour une période de hui t mois dans 

le but de suivre un stage de perfectionnement en France. 

L' article X de la convention fiscale entre le Canada 'et la 

France prévoya i t que le sa laire gagné par un ind i vidu était 

imposable dans l'État où l'activité personnelle du contri-

buable était exercée. En l'espèce, le contribuable était donc 

\ , 
'\ 

395. Voir les paragraphes 12 et 13 du texte.,des commentaires 
sur l'article IV, .!?E. cit., supra, note 393. 

396. Supra, note 122. 
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,~ 

imposable en France puisque ce pays était l'endroit où il 

exerçait son activité personnelle. Par contre, le deux~ème 

paragraphe de cet article prévoyait une exception à l'effet 

que ne seront pas considérées comme exercice d' une act~ vi té 
, , 

personnelle dans un Etat, donc non imposables dans cet Etat 

(c'est-à-dire l a France), les acti vi tés exercées par un 

employé d'un établissement si tué dans un autre Êta t si ces 
) 

acti vi tés sont pour t: n "temporary mission of short duration" 

dans le premier État. Cela revenait à di?e que si un résident 

du Canada exerçait des actfvi tés en France uniquement pour un 

emploi temporaire de courte durée, il ne sera~ t pas imposable 

en France sur les revenus gagnés dans cie pays. Le 

Mahoney de la Cour fédérale du Canada lexprima, ainsi 

l'expression "short duration": 

"The only real question is whet~~ the temporary 
mission was "of short duration"; it was eight 
months long. l do not think tl,-â't eight months is a 
period of short duration in relation to the length 
of a taxation year - twelve months - which seems to 
me ta be the only period against which the rela ti ve 
adjective "short" is logically to be measured in 
this context."397 

juge 

sur 

Le juge interprète les termes "short duration" en réfé-

rence à une période de douze mois. Il statue qu'un délai de 

hui t mois au cour s d' une même année d' imposi tian n'est pas une 

période de "short duration". Malgré le fait que cette inter-

préta tion soit en fonction de dispositions d'une convention 

fiscale n'étant pas au même effet q\.e celles rela ti ves au 

391. .!.9.., note 122, p. 262. 

• 
f' ,-



, 

1 " 

- 211 -

"foyer d' habi tat ion p~rmanent", noue; croyons que ce jugement 

est UL indice de l' interprHation ~ donner ~ l'expression 

"permanent" • 

Interprêter le mot "permanent" sur la base d'une pêriode 

de douze mois e'st une bonne attitude puisque l'imposition 

d ' uni n div i dus e 1: ait 9 ê n ~ t" a lem e n t sur une bas c an nue 11 e , 

c'est-~-dire en ·fonction d'une annêe d'iTTIposition comprenant 

une pêriode de douze mois. Fixer à un nombre de mois la durêe 

suffisante pour qu'un foyer d'habitation soit permanent risque 

d'être arbitraire. Nous croyons qu'une pl?riode de six mois 

sera i t un Juste mil ieu ~ parti r duque 1 une [,rêse nce pou rra 

~tre qualifiêe de "courte durêe", ce six moi~ ~tant gênêrale-

ment la pêriode d(f--temps prescrite pour pennettre il un l:;tat 

d'imposer certains revenus gagn~s par un t"êsident. de l'c\utre 

f:tat. 398 • Toutefois, le contexte particulier de chaque situa-

tion sera de toute pt"emi~re importance. 

Â ce titre, _l'individu prêsent en un lieu il l'intêrieur 

f 
d'une habitation pour une courte pêriode de temps (un ou deux 

l'1ois par exemple), ne disposera pas d'un foyer d'habitation 

permanent. .Jl ne s'agira probablement pas du lieu central oi)" 

cet individu vit durant la majeure partie de l'année. 

L',exclusion des foyers d'habitation de vacances, de loisirs, 

d'études et d'affaires est ici v,isêe. f 

398. 

Certains auteurs prêtendent que le caract~re de perma- / 

." 
Voir ~ titre d'exemple l'alin~a (b) du paragraphe 2 de, 
l'art icle XV de la convent.ion f isca le avec les ttats-
Unis. ~ 
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nence attach~ 3 l'expression foyer d'habitation s'entend 

unlque~ent d'~l~meots objectifs. 399 Nous croyons que ce.t 

adjectif s'entend ~galement d'~n~ments subjectifs. Un indivi-

du aura un foyer d'habitation permanent si cet endroit est 

pour lui le lieu 00 il entend demeurer pour un temps prêcis 

(six mois pouvant être un délai deapplicatioJ\ gén6rale), ou 

pour une p~r iode de temps ind~f inie. To u te foi s , po i nt n' est 

besoin de dêMontrer l'intention du contri~uable d'y demeurer â 

tout jama is. À titre d'exemple, un individu qui a lour! un 

logement pour une cèrtaine pCir iode de temps poss~dera un foyer 
< 

d'habitation permanent ~ cet endroit, même si la dur6e du 

sêjour est pour une pér iode fixe. ~l 00 doit toutefois pas 
\ 

" s'agir uniquement d'une ,pr~sence ou d'un s~jour de court~ 

dur(!e. 1\ titre d'exemple, un contribuable canadien travail-. 

lant li l'~tranger pour une p~riode de temps assez prolongée au, 
- , 

M~,Jl'Ie endroi t et louant une habi tat ion ~ cet end roi t pour y 

centrer ses activités journali~re5, poss~dera un foyer d'habi-

tation permèlnent il cet endroit. 

Il en est de m~me pour un individu propriêtaire d'une 

"demeure", ce dernier endroi t étant le lieu d' habi tation 

permanent oa il entend faire sa r~sidence principale, et t:e, 

si le contribuable n'est que t r~s ta remen t 
r 

prêsent ~f~ 

cette demeure au cours de l'année. ~insi, un contribuable qui 

s'absente du' Canada 011 du Ou~bec pou r une ann~e d' impos i tian 

39~. voir JOHNSON, D.J., loc. ~i,t., supra, note 386, p. 307 
et AVERY JONES, J.F., BERG, C.J., DEPRET, H.R., ELLIS, 
M.J., FONTANEAU, P.,~ LENZ, R., MIYATAKE, T., ROBERTS, 
S. r., SANDELS, C., S-TROBL, J. et D. A. WARD, 10c. C'it., 
supra, note 391, p. 25. -

• 

~ 

, 
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cornp1~te tout en y conservant une habitation où résige son" 

conjoint et ses enfants, possèdera un foyer d'habitation 

permanent au pays malgré le fa'i t que ses présences physiques y 

soient peu nombreuses. Les visites ou séjours du contrihuah
' 

iii'" 

à ce lieu sont de courte durée, mais il s'agit d'un lieu de 

nature permanente où les présences ne sont habituellement pas 

de courte durée. De plus, remarquo'ns qu~ l'expression "foyer 

d' habi tation permanent" ne fai t référence à aucune prése,nce 

physique contr ibuabl e au année de la part du .. cours d'une 

d • impos! tion. 

Le fait pour un indi vidu d' être propriétaire d'une habi-

, tation ou d'avoir loué un logemen~ ne signifie.pas nécessaire-

ment que ce J·foyer d 'habitation permanent sera disponible. 
"-

C'est à ce stade-ci qu'entre en jeu la "disponibilité" d'un 

tel endroit. 

5.3.2.3 ~ di8ponibilit6 d'un foye~ d'habitation 

, " 
Un individu sera résident dè l f état contraètant, où il 

"dispose" .d'un foyer- d'habitêit~on permarnent. Le verbe "dispo-

ser" ne s' entend pas uniquement de "posséder" ou d'être "pro-

p,riétaire" d'un tel foyer. Ce foyer doi t être "disponible" en' 

faveur' du particulier. La disponibilité d'un l~u d'habita-

tion est caractérisée par des éléments marquant un état de 

fait où un endroit est libre pour ,Occupation imm"èdiate., 

L'expression retenue dans sa forme arf9laise, "available to 

~im", est plus révéla~rice du sens à retenir. 

1 • ! 

• 
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Un individu propriataire d'une habitation peut possêder 

cette derni~re ~ titre de foyer d'ha'bi~ permanent sans 

pour autapt être dans une situation on 11 "dispos€:n de cette 

derni~re pour occupation imm~dlate (c'est-~-dire en tout 

""')t emp s ) • Un individu ne disposera pas d'un foyer d'habitatio,n 

permanen t s' il loue ou c~de ses droits d' occupa t ion • À titre 

d'exemple, un indivirlu louûnt:. sa demeure pour une certaine 

p~r iode de temps ,', au mOrne titre qu'un individu terminant son 
r 

bail sur un logement ou sous-louant une telle hûbitation," ne 

disposera pas d'un foyer d'hab~tation perManent. Les commen-

tairas de la convention mod~le de l'O.C.O.E. expriment bien le 

sens que cette express ion doi t recevoir: 

" •• , this mea ns that t,he ind i v idua l has a rranged to 
have the dwelling available to him at all time 
continuously •• :"400 

Dans l'hypoth~se oil un indIvidu se r~serve le droit 

d'occuper en tout temps une habltation qu'il avait 10u6e ou 

sous-lou~e, i~" pourra it s' ag i rd' une si tuat ion oil une te l'le 

- habitation serait di sp:mible en tout temps en ifaveur du 
, 

oontribuable. 

Notons toutefois qu'er. vertu du principe g~nêral du 

"maintien dans les lieux" d~ l'article 1657 du Code civil du 

Bas Canada 1 une te Ile - clause ne pou rra i t êt re i ns6r~e dans un 

hail r6sidentiel conclu au Ou(;!bec, ce Maintien dans les lieux 

~tant un principe d'oçdre public auquel les parties contrac-

tantes ne peuvent dêroger.1+ 01 En vertu de ces dispositions, 

4{)O. Paragraphe 13 des commentaires de l'O.C.D.E. sur la 
convention mod~le, ~. cit., supra, note 393, p. 56. 

401. Article 1664 Code civil du Bas Canada •. , 

, , 
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ce n' est qu' à l' intérie.ur de situations bien précises (reprise 

de possession, inexécution des oblillations, ~ge,-el1t , 
d'affectation d'un logement, et autres) 9u'un individu peut 

mettre fin à un bail et réoccl.lper les lieux. Il n'est donc 

pas possible pour les contdbuables détenant un foyer d Ihabi-

tation permanent au Ouébec de louer ou de sous-louer ce der-

nJ.er tout~n se réservant le droit d'y habiter cn tout temps. 

Deux décisions récentes de la Commission de révision de 

l'impôt sont, à cc jour, les seul s arrêts ayant interprété 

l'expression Hdisponibilité d'Jn foyer d'habitation perma-

nent lt 
" Les arrêts Lancaster c. M.N.R.402 et Magee c. 

M.N .R. '+ 0 3 concernent tous les deux une S1 tua tion où un rési-

dent du Canada s'était absenté du pays pour une péri.ode tempo-

'- raire d,' environ une anhée suite. à un congé sabbatique accorclé 

- par ltuniversité où il était engagé. Les deux contribuables 

furent déclarés réside~ts habitue~s du Canada pour la période 

où ils étaient absents du Canada. 

........--......... ,./ 
La pertinence de's décisions réside dans l'interprétation 

donnée par la Commission à l'expression "permanent home avail-

able to him" contenue à 11 intérieur de la convention fiscale 

entre le Canada et le Royaume-Uni. En l'esp~ce, chaque parti-

cUlie,r étai t propriétaire dl une habi tation (mai son) au Canada 

dans laquelle il vivai t. Avant de quitter c le pays, ils 

louàrent leur habitation respective pour une période corres-

402. Supra, note 221. 

403. Ibid. 
'j 

, , 

\ 
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pondant A la p6riode d'absence du Canada. Malgré cela, le 

(,commissaire Goetz soutena que les deux contribuables déte

nàient en disponibilité un foyer d 'habi tation permanent au 

Canada. Il s'exprime ainsi dans l'arrêt Lancaster: 

"1 find that clearly, from the facts set forth 
abovè, that the appellant, at aIl times, has a 
permanent home available to him and that if he had 
a permanent home available to him in both terri
tories, 1 deem him to be a reaident of the terri
tory wi th which he has his personal and economic 
relations, namely his centre of vital intereata, 
which, of course, is Calgary, Alborta."4o l

, 
IJ 

Respectueusement, nous estimons qu'il s'agit là 
'>< 

d'une 

inte'rprétation erronée de l'expression "pérmanent home avaH,-

able to him','. En effet, com)11ent un individu peut-il dispo,ser 

pour son usage d'un foyer d 'habi tation permanent si pour la 

périod~ en question ce dernier a été loué à une autre per

sonne, n'étant plus libre pour occupation immédiate en faveur 

de Bon propriétaire? 
, 

Tel que mentionné pl us haut, nous estimons que la d ispo-

nibilité d'une habitation s'apprécie non seulement en regard' 

du titre qu'clle confère à: son propriétaire ou à son déten.

teur, mais également en regnrd de l'usage que peut en fa~re ce 

ciernier. Dans de telles situations, nous cro~ons qu'uh indi-

vidu peut posséder un foyer d 'habitation permanent sans pour 

autant en avoir la disponibilité immédiate pour son usage. 
r 

Quant au jugement de l'arrêt Magee, il semble aller plus 

loin. En effet, le tribunal ne s'attarde pas à la période 

404. Supra, not~ 221, p. 2449. 
'\ ' 

r' 

.. 
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\ visite par l'absence du Canada, mais uniquement à celle visée 

une fois de retour au Canada. Le commissaire Goetz s'exprime 

ainsi dans cet arrêt: 

~~learlY the appelIant had a permanent home avail
able to him in Canada upon his return from his 
leave and vacation in the United Kingdom.,,405 

Dans de pa~eilles üituations où un individu s'absente du 

Canada,. l~ statut fiscal doi t être déterminé pour la période 

pendant laquelle il était absent du Canada. Nous croyons que 

la disponibilité d'un foyer d'habitation permanent s'apprécie 

uniquement en regard de cette période où le contribuable était 

absent du Canada et susceptible d'avoir una double résidence 

fiscalej ct non en regard de la période où il reprend la 

disponibilité de Gon foyer d'habitation permanent au Canada. 

Cet e.rt'êt, au même titre que l'arrêt Lancaster, ne nous 

semble pas être d' une grande utilité pour interpréter l'ex-

'pression "dispose d'un foyer d'habitati·on permanent" contenue' 

dans la convention mod~le de l'O,C,D.E. et dans la majorité , . 

des conventions fiscales conclues par le Canada. 

Nous croyons que la Commission a confondu l'application 

de certaines r~gles de droit international avec celles' du 

droit interne d'un État. En effet, le recours au texte d'une 

con\ention fiscale internationale pour la détermination de 
., 

l'Etat contra~tant où un individu dispose d'un foyer d'habita-
• 

tion permanent, n'est néceèsaire que dans une si tuation de 

double résidence, c'est-A-dire da~s une 'situation où u~ 

405. Id., p. 2451. 
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J 

individu est résident du Canada aux fins de la loi canadienne 
~ 

de l'impÔt sur "le revenu, et résident d'un autre Etat en vertu 

de la législation fiscale in~rne de ce dernier. 

Comment le tribunal peut-il en l'espèce se servir du 

texte d'une convention fiscale pour - fixer une résidence fis-

cale sans sav0ir si le contribuable était résident de l'autre 

État contractant? De plus, les critères énoncés dans une 

convention fiscale ne déterminent une résidence que pour les 

fins de son appl ication. Ils n'ont aucune portée ·sur la 

signification d'un tel concept én droit interne. La résidence 

fiscale d' un individu en regard de la Loi de l' impôt sur le 

revenu ne s'établit pas en fonction du texte d'une convention 

fiscale, et ce, même dans une situation de double résidence. 

D'après ces jugements, il appert que la Commission a retenu 

les règles contenues dans une convention fiscale pour lè . 
détermination d'une résidence fiscale canad1enne en regard de 

la Loi de l'impôt sur le revenu, ce qu i ne consti tue pas, 
, 

selon nous, la bonne démarche à SU1vre. 

La disponibilité d'un foyer d'habitation permanent ne 

s • entend pas uniquerfent, en fonction, d~ une personne étant 
1 / 

propril!taire, locateur"ou locataire.j L'usage que peut fa1ré 

un individu d'une habitation apparténant à une ~utre .personne 

pourra être s~ffisant pour qu'un individu dispose d'un foyer 

d'habitation permanent. 

disposera au ,Can,ada d'un 

s'absente du Canada alors 
6 

, 
A titre d'exemple, 

foyer d'habitation 

un indivfdu 

permanent s~ 

et ses enfants que son conjoint 

J 

( 
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demeurent au Canada ~ l'int~rieur de la rêsidence familiale 

appartenant au conjoint ne s'absentant pas du Canada. 

Le test de la disponibilitê d'un foyer d'habitation 

permanent n'est que le premier d'une sêrie de quatre. Dans 

une situation oD il n'appara1t pas claire~ent qu'un individu 

dispose d'un foyer d'habitation permanent ~ l'intêrieur d'un 

État cont ractant, rêfêrence sera fa i te aux au tres cr i têres: 

"As far as possible, the preference cri terion Must 
he of such a nature that there can be no question 
but that the person concerned will satisfy it in 
one State only, and at the same time it must 
reflect such' an attachment that i t is ,fel t to be 
natural that the riJJht to tax devolves upon that 
particular State. n40 

5.3.3 Le centre des int6rêts vitaux 

Le paragraphe 2(a) de l'article IV de la convention 

,"od/He ment ionne qu'un i nd i v idu p06sêdant un foyer d' habi ta-

tion permanent dans les deux ttats contractants, sera prêsuM~ 

rêsident de l'Etat contractant avec lequel ses relations 
./> 

~cono~iques et personnelles sont les plus étroites. 

~ Notons que la majorité des conventions fiscales conclues 

par le Canada (y compris celle avec les Etats-Unis) se dis-

tinguent, sur ce point, de' la convention 'modt!le de l'O.C.D.E. 

406. Paragraphe 10 des commentaires sur lâ convention modèle, 
22' cit., supra, note 373, p. 55. 
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En effet, il y est prévu que le recours à la détermination de 

l'État contractant avec lequel un individu possède le plus 

étroitement ses relations économiques et personnelles" a lieu 

lorsqu'un individu dispose d'un foyer d' habi tation permanent 

dans les d(fuX États contractants, et également lorsqu' il ne 

dispose d'un foyer d'habitation pcrmane~~ dans aucun des deux 
" 

États contractants. Dans cette dernière hypothèse, le texte 

<'le la convention modèl e prévoi t, à l' opposé, que référence 
~. 

sera fai te au lieu où un individu "séj.ourne de façon habi-

'tuelle" et non Hau centre de ses intér~ts vitaux", 

La détermination des liens personnels et économiques d'un 

ind i vidu fait référence à l'ensemble des liens d ' attachement 

unissant ce d'ernier à un endroit, L'ensemble de ces liens 

s'apprécie d'une façon globale et non en leur accordant une 

/" 
importance variable. La présence ou non des liens d'un parti-

culier permettra d'identifier le lieu où ceux-ci sont les plus 

étroits. 

Les commentaires de la convention modèle mentionnent, à 

titre d'exemple, les liens suivants: "his family and social 

relations, his occupations, his political, cultural or other 
: 

activities, his place of business, the place from which he 

administers his property, etc." Il semble que dans l'éven-

tualité où aucune tendance claire n'existe quant à la locali-

6 sation de la majorité des intérêts personnels et économiques 

~ c1'un individu, priférence ser~it accordée aux relatio~s 
(-

, 

., 
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personnelles. 407 Ces derni~res dêmontreraient vraiment le 

centre "vital" des intêrêts d'un individu. Génêralement, une 
~ 

personne se cons id~re plus a t tach~e au 1 ieu oa rês ide sa 

famille irnmêdiate (conjoint et enfants) et on se trouve ses 

connaissances et activitês sociales, qu'au lieu 00 elle 

travaille ou au lieu on elle d~tient ses investissements. 

Mentionnons i} titre d'exemple l'arrE}t R & L Food Distri

butors c. M.N.R,It08 on le tdbunal refusa c;]e prendre en c6nsi-

dêration le fait qu'un individu travaillait quotidiennement au 

Canada alors que la majori t~ de ses rela t ions personnelles 

(familiales et sociales) et êconomiques (mis i} part son emploi 

au Canada) êtaient situêes aux ~tats-Unis. ~gale~ent, notons 

l'arr~t Shpak & Shpak lt09 on la Commission insista sur la 

prêsence au Canada des relations personnelles et ~conomiques 

des contribuables pour statuer en faveur d'une rêsidence 

fiscale canadienne, et ce, même si ces derniers habitaient aux 

etats-un is. 1t 1 0 

407. Cette interprêtation fut retenue dans de nombreux paysi 
voir AVERY JONES, J.F., BERG, C.J., DEPRET, H.R., ELLIS, 
M.J., FONTANEAU, P., LENZ, R., MIYATAKE, T., ROBERTS, 
5.1., SANDELS, C., STROBL, J. et D.A. WARD, "Dual Resi
d ence of Ind i v idua Is: The Mean ing of the Express ions in 
the OECD Model Convention", [1981] British ,ax Review, 
Part lIt 104 ~ 119~ pp. 104-110. 

4 08 • 5 u pra , n'Ct e ",1 3 8 • 

409. Supra, note 136. 

410. Notons que si cet a rrêt a va\ t êtê dêc idê en "fonct ion du 
processus prêvu dans la convention fiscale avec les 
etats-Unis, les contribuables auraient êtê rêsidents des 
~tats-Unis aux fins de la convention, disposant dans ce 
pays d'un foyer d' habi tat ion permanent. 

'. 
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~ 

Le centre des intêrêts vitaux d'une personne s'~tablit, 

non pas en fonct ion de la prés ence phys ique act ue Ile d'une 

personne, mais bien en fonction de l'endroit oil sont habituel-

leMent ~tablies ses relations personnelles et êconomiques? 

A.insi, les individus s'absent,ant temporairement du Canada et 

qui conservent l'ensemble de leurs liens au pays, poss~deront 

ap Canada leurs liens économiques et personnels les plus 

êtroits. Ces derniers-dénotent un caract~re de permanence et 

de durabilité. Par opposition, les liens cré~s par un indi.., 

vidu à l'extérieur du Canada pendant cette période d'absence 

sont de nature temporaire, étant uniquemen,t. la consêquence 

directe de la présence d'un contribuable ~ cet endroit. Il ne 

peuvent recevoir le qualificatif de "vitaux". Certes, ils 

sont essentiels à l'établissement d'un minimum de contact et 

de style de vie ~ l'étranger, mais ils ne sont pas situés au 

lieu oil ils sont le plus êtroiternent liés. 

La C ." . OJTlmlSS10n de révision de l'iMpôt statua, à l' i ntê-

rieur des arr~ts Lancaster c. M.N.R. ldi et Magee c. M.N.R. ,lfI} 

que des individus résidant au Canada et s'absentant teMpo

ra i remen t du pays êt a ient rés idents du Ca nada aux fins de la 

convent ion f isca le conclue avec le Royaume-Un i, pu isque le 

centre de leurs i ntêrêts v i taux êta i t situé a~ Ca nad a • Le 

Canada était l'endroit 00 la majorité des attachements êtaient 

411. ~, note 221. 

412. Id. 

1 
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si tués, et ce, m~me si certains 1 iens étaient ma intenus à 

l'étranger. 

Le texte de la convention fait mention de l'État contrac-

tant avec lequel un indi'vidu possède le centr*: de ses intérêts 

vitaux. S'il est impossibl e d'établir cet État, SOl t parce 

qu'un indJ.vidu ne possède pas de centre des intérêts vitaux ou 

parce qu'il possède des relations personnelleS et économiques 
, 

similaires avec plus d'un Etat contractant, référence est 

alors faite au critère du séJour habituel. 413 

.-
5.3.4 Séjourner de façon habituelle dans un E~at 

Le critère du "séjour habituel" est le seul des quatre 

tests précisés nécessitant la présence physique d'un individu. 
~ 

Séjourner habituellement dans un endroi t, c'est y demeurer 

d'une façon normale et coutumière en fonction d'actes répétés. 

Nous croyons que la durée, la régularité et la fréquence des 

présences en un end roi t détermineront' le caractère habi tuel ou 

non d'un sé jo~r . 

L'emploi du terme "habi '-uel" fait référence selon nous à 
, 

un ensemble de périodes de temps échelonnées sur pl us d'une 

année d'imposition, comme il peut falre référence à un 

413. Notons également que sous la convention modèle de 
l'O.C.D.E., référence est faite à ce critère de "séjour 
habi tuel" , et non au cri tè:re du centre des intérêtts 
vitaux, dans les situations -où un individu ne dispose 
gas d'un foyer d 'habitation permanent dans un des deux 
Etats. 

) 
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ensemble de prêsences au cours d'une seule annêe. Ainsi, un 

i nd i vidu présent phys iquemen t dans un pays pou r la pre~11i ~re 

fois s~journera dans ce pays, en plus d' Y s~journer de façon 

habituelle si les pr~sences y sont r!!}gulièr-es au cours de 

cette seule ann~e. f:galement, un individu qui effectue des 

visites r~pétêes ~ l'int~rieur d'un pays pour des pêriodes 

var iêes avec une certa i ne r~gu l ad t~ au cou rs des année s, se ra 

considêr~ comme s~journant habituellement dans ce pays. 

Le concept de "séjourner habitùellement" n'est utIle que 

lorsque les deux premiers te,sts de ln disponibIlité d'un foyer 

d'habitation permanent et du centre des intêrêts vitaux n'ont 

pas êt~ rencontr~s. A ce titre, séjourner habituellement ~ un 

endroit ne nêcessiterait pas la pr~s.ence d'une habitation oU 

de certains lt,ens d'attachement. 

\ 
De plus, les expressions "sêJourne~ habituelletTIent" et 

"résider habituellement" ne sont pas semblables. Le premier 

concept n'implique pas autant de per,nanence et de substance 

que le second •. Ce dernier traite d'un statut de "résldent" 

fiscal, alors que le premier- fait r!Hérpnce ~ un individu 

"séjournant" en un lieu. 

En droit canadien, l'expreSSion' "s~Jour" s'entend de 

l'établissement d'une résidence temporaire, les simple.:; prê-

sances physiques en un lieu n'êtant pas constitutives d'un 

s~jour. Une telle interprétation devrait êgalement s'nppli-

quer au niveau des conventions fiscales internationales. Le 

texte de la convention ne retient pas l'expression "pr~sence 
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physique", mais bien "sêjourner" et, li ce titre, un individu 

séjournera en un lieu Si il Y êtabl it une "rêsidence t~mpo-

raire", . faisant de ce 1 ieu l'endroit 00 il vit pour une 

certaine p~riode de temps, tout en ne s'y ~tablissant pas 

d'une façon permanente et durable. 

Si un individu s6Journe de façon habituelle dans les deux 

Etats contractants ou s'il ne s~journe de façon habituelle 

dans aucun des deux États contracta,nts, le texte de la conven

tion de l'O.C.D.E. et celui des conventions conclues par le 

Ca nada ment ionnen t q.ue cet i nd i vidu sera rês ident du pays 00 

il dtitient la citoyennet~ ou la nationalit.~. S'il n'est 

citoyen d'aucun des deux Etab~, ou s'il est citoyen des deux 

~ta ts ~ la foi s, les autor i tês compêtent.es des deux ~tats 

devront "trancher" le litige d'un commun accord. 

5.3.5 ProcAdure de r~glement 1 l'amiable 

Dans l' ~ventual i t~ 00 aucun des tests /TIent i onnés n'est 

suffisant pour dêterrniner une rêsidence fisca)e aux fins de la 
-

convention, les autoritês compétentes des deux Etats dêcident 

du litige. 414 L'obligati,on ainsi imposêe ~ ces derni~res nlen 

414. A titre illustratif, le texte de l'alinéa IV(2)(d' de la 
convention fiscale conclue entre le Canada .et. les 
etats~Unis se lit comme suit: 
"Si cette personne poss~de la citoyenneté des deux Etats 
ou si elle ne poss~de la citoyenneté d'aucun d'eux, le.s 
au tori tês compêtentes des ~tats eont ractants t'ranehent 
la question d'un commun accord." 

Voir MAVOR, C.W., "A Canadian View" dans "Competent 
Authority", (1976), 24 CanadianTaxJournal, 484. 

,. 
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est pas une de simple procédure à l' a~iable, mais bien une de 

commun accord. Les autorités compétentes doivent ainsi arri-

ver à un résultat précis, c'est-à-dire préciser aux fins de la 
. 

- convention fiscale le lieu où un individu a sa résidence fi8-

'\ cale. 
~ 

peut 

Il ne s'agit 'pas là de la 
~ 

être faite aux autorités . 
où référence 

d'un État pour 

résoudre un problème de doubli? résidence. 15 En effet, dans 

la mesure où un individu n'est pas satisfait de la déc~sion 

prise par un des États contractants de le considérer comme 

résident ou non, en regard de l'un des tests avances par le 

texte de la convention,. il est possible d'utiliser les dispo-

si tions relati ves à la "procédure à l' amiable" prévues dans la 

convention. If 16 

" 415. 

416. 

Cette expression s'entend généralement au Canada comme 
c1ésignant le Ministre (dU Revenu National ou son tepré
sentant autorisé. À. titre d'exemple, voir l'article 
1 l l (g) de la conventio " :ï,\nclue a vec les États-Un is • 

1 
Les deux premiers par$lgraphes de l'article XXVI de la 
convention fiscale conclue par le Canada avec les États-
Unis se lisent ainsi: 1 

"1 • Lorsqu'une personne estime que les mesures prises 
p~r un État contractant ou .par 1 es deux Etats contrac
tants entralnent ou entraîneront pour elle une imposi
t ion non conforme aux disposi tions dé la présente 
convention, elle peut, ind~pendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre, son 
cas par écrit à l'autorité compétente de l'Etat 
contractant dont elle est un résident ou, si elle n'est 
pas rés ident d' aucun des États contractants 1 à celle de 
1 • État contractant dont elle pos~ède la nationalité." 

"2. L'a utori té compétente de l' Etat contractant à 'qui 
le cas a été soumis s'efforce, stJ'la réclamation lui 
parait fondée et si elle n' est pas elle-même en mesure 

,d' Y apporter une solution satis~i8ante, de résoudre le. 
(suite) 

.. 

• , 

\ 

........ 
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Si l'individu est imposê d'une façon non conforme au 
~ . 
texte de la convention, il pe~t soumettre son cas ~ l'autoritê 

cornpêtente de l' Ét a t dont il es t rês ident, ou êven tuelleme nt 

de ceiu~d.Pf\t/~ii- poss~de la citoyennetê. À titre d'exe~ple, 

,un individu dêclar6 r6sid,ent d'un ~tat contractant du falt 

qu'il y poss~de son centre dèS int6rOts vitaux, peut soumettre 

son cas i'! l'autorit~ comp~tente du pays dont il est rêsident 

s'il estime n~ pas d~tel1ir le centre de ses intêrêts vitaux ~ 

.... \\ - t417 l'lntçrl~ur de cet Eta • 

Un probl~me 'Cl' interpr~tation se sou1~ve ici en regard de 

la pr.oc6dure de règlement ~ l'amiable. En e f f et, i 1 est fa i t 

J'IIention de l'etat 'contractant duquel le contribuable est rês i-

dent comme êtqnt celui auql,lel ce dernier peut soumettre son 

417. 

cas, pàr voie d'~~cord amiable avec l'autoritê compê
tente de l'autre etat contt,aceant, en vue d'éviter une 
imposition non conforme ~ la Convent~on. Sauf lorsque 
les dispositions de l'article IX (personnes li~s) 
s' appl iquent, l,laccbrd es t appl iql{.~ quelles que soie nt 
les restrictions relatives a~ temps ou ~ la proc~dure 
prêvus par le droi t interne des f:tats contractants 
pourvu que l'autoritê compêtente de l'autte Etat con
tractant ait reçu, dans un dêlai de six ans ~ compter 
de la fin de l'annêe d'imposition à laquelle le cas 
s'a1>plique, avis qu'un tel cas existe." 

Pour une êtude plus approfondie _ du concept d'autoritê 
compêtente, voir LOVELAND, N.C., "Mutual Agreement 
Procedure" dans S ec ial Seminar on Anal sis. of Canada' s 
Tax Conventions an omparlson to t e - 0 e 
DOUble Taxation ConventIon, loc. cit., supra, note 388. 
pp. 33l ~ 347: voir êgalement, AVERY JONES, J.F., BERG, 
C.J., DEPRET, H.R., ELLIS, M.J., FONTANEAU, P., LENZ, 
R., MIYATAKE, T., ROBERTS, 5.1., SA~DELS, C., STROBL, J. 
et D.A. WARD, "The Legal Nature of the Mutual AgreeJ'llent 
Procedure Under the OECD Model Convention", (1979] 
Sritish Tax Review, Part l, pp. 3333 353 et (1980) 
British Tax Review, Part II, pp. 13 ~ 27. 

1 

.. 

.. 
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cas. S'agit-il de l'~~at dont il est r~sident aux fins de la 

convention ou bien de celui dont il est rêsident aux termes de 

,la l~gislation fiscale nationale de ce dernier? Comme le 

cQncept de r~sidence (HHini ~ l'int~rieur d'une convention 

fiscale ne joue que dilns une situation de double r~sHience, 

no~s croyons que réfôr<>nce doit tltre faite ~ l'État contrac-

tant dont il e,>t r(5sident en' vertu du droit intprne dec; États 

• contractants. AutreMent, un individu n'ayant Pil'> de oouble 

r~sidence fiscale ne pourrait soumettre son Cil'> ~ une tl~toritê 

cOJTIpêtente, puisqu'il n'est pas sujet aux r~gles prôvues dans 

la convention pour la d~termination d'une s.eule r()sidence. De 

plus, xe paragraphe IV(l) de la convention de l'O.C.D.E. (au 

m~roe t~tre que la majorit~ des conventions fiscales conclues 

par le Canada) mentionne que l'express~on "r6sident d'un t:tat 

contractant" s'entend d'une personne assujettie li l'impôt en 

fonction de la l6gislation nationale d'un ~tat. 
1 1 

De ce fait, 

- un individu qui rêside dans les deux t:tats contractants en 

vertu du droit interne respectif de ces derniers, pourra 

SOUMettre le r~glement de procêdure ~ l' amiab!.,a ~ l'État de 

son choix. 

La di~fêrence entre la procêdure de COMmun accord et, 

celle de r~glement ;'\ l'amiable est double. Dans un preMier 

teMps, la procêdure de "commun accord" n'intervient que dans 

. l'hypoth~se oD une 'rêsidence fiscale ne peut être dêterminêe 

par le pro~essus des quatre êtapes, tandis que la procédure du 

ft rêglemen t ~ l'ami able" surv ient ~ n'importe que Ile êtape du 

, 
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processus de détermination d'une résidence fiscale. Dans un 

dellXi~l'ne temps, la procédure de "commun 'accord" oblige les 

• autorités compétentes de chacun des deux Etats à trancher le 

probl~me. En plua d'arriver à une conclusion our le statut 

fiscal d'un individu, ces dernièreo se doivent de participer à 
., , 

la résolution du litige. • A l'opposé, la procédure de ,. rè~le-. ' 
" .-1 

ment à l'ami<lble" n' impose <lue une obI igati on aux autorités 

cOfllpétenteo, celles-ci ne devant que "s'efforcer" il résoudre 

le litige. 

Rien n'empêche un contribuable de contester jUdiciaire-

ment la détermination â ~aquelle les autorités sont parvenues, 

s' il n'est pas sat;isfai t du règlement et de la détermination 

de sa résidence. Quelle serait alors la portée et la recon-

naissance cl' un tel règlement par les tribunaux? Nous ne 

voyons pas pourquoi ceux-ci seraient liés par la détermination, 

faite par les autorités compétentes, surtout si le contrir-, 

buable n'a pas eu l'opportunité de faire valoir sa posi t~on. 

Le règlement n' eaio qu'une prise de décision des autorités 

administratives de deux Étatso~i8 

l ' 

'Il 

418. ". •• it i8 doubtful that a Canadian court would·. feel 
bound by such adrilinistrati ve determinations •••• " . 
Voir wARD, D.A., 10c. cito, supra, note 390, p. 270. 

" 

. , 
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CHAPITRE SIXlOO 
\. 

CONSÉQUENCES FISCALES DU STATUT DE RÉSIDBNT 

Le fait pour un ind ividu de posséder le statut de "ré~ ... 
l 

dent" en regard de la législation fiscale 'canadienne ou québé-

coise engendre un grand nombre de conséquences fiscales 'dont 

1: 1 étendue se situe bien au-delà des cadres du présent travail. 

Néanmoins, il ~ demeure que certaines de ces conséquences fi5-

cales sont fondamentùles au niveau de la responsabilité à 

l'impÔt sur le revenu d'un individu. Le présent chapitre se 

fixe comme objecti f de donner un aperçu global de ces diffé-

rentes conséquences. 

6.1 A.sujetti •• ement i 1'i~t 

6.1.1 A.siette fiscale 

. , 

La conséquence première pour un individu de recevoir le, 
~ 

statut de résident du Canada à un moment donné dans une année 

d' imposi tion, . est d' a voir à faire face à un impôt canadien sur 

l'ensemble de ses revenus au cours, de toute cette année, et ce 

peu importe si ceux~ci pr6viennent du Canada ou de l'extérieur 

du Canada. 419 

419. Paragraphe 2(1) et article 3 L.l.R. 

1 

" 
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La Ugislation du Ou~bec est au même effet. Il Y est 

prêvlt qutun contribuable r~sident du Out'bec le dernier jour' 

d'une ann~e d'imposition, sera responsablc d'un iTT1pôt sut le 

r~venu il l'~qLlrd de l'enscC""lb1(\ de ses revenuf" mondiZlux, c'est-

A-dire tant ceux provenant du Ou~bec que CCI;J( ql'in(-r-(![; i\ l'ex-

t~rieur de la province. I'20 À cet ~gard, nolr:o[, qu'un particu-

1 ier rês id(~nt du Québec le dèrn iûr JOu r d' ur." ann5f' d' i P'lpOS i-

t ion ne sera p.::lS imposable sur le montant dl' rùvünè.. provenant 

de l'exploitation è 'une entrepr,ise et attribuable ~ un 

l!tablissement situô hors du Quôbec, mal!') au Cilnada.t~21 

À 1 t oppos6 t le contr i buable qu i d6 tient uns ta t. ut de non-

r~s iden t canad i en ne sera lmposable que nu r ses revenus de 

source canad ie nne ou qu~bêco ise, c' es t-â-d i re c('ux provenant 

de l'exploitation d'une entreprise au Canada ou au Ou(5bec, 

ceux provenant des revenus de charge et d'emploi gagnês au 

Canada ou au Ou6hec. et ceux' provenant. de la dispositlon de 

certains biens." 2 2 En ce qui concerne un revenu de charge' 

'420. Paragraphe 2,2(1) et article 28 L. 1.0 • . 
421. Article 22 al. l L.LO.; cette d~gle est pour perMe~tre 

aux d iff~rentes prov i nces canad i ennes de 1eve r un impôt 
sur le revenu sur les personnes .?xploi tant une ~ntre":, 
prise al' intêrieur des limites de leur Juridlction mais 
r~sidant dans une autre province le det::nier Jour d'une 
'annêe d'imposition. C'est ains1, en vertu des artlcles • 25 et 1088 L.LO., qu'est impos~ au Ou~bec tout palrti-
cul ier rês idant hors du Ou~bec ma i s au Ca nada le dernier 
jour d'une annêe d'iMposition. 

422. Paragraphe 2(3) et article 115 I,..I.R., articles 26 et 
1086 L.LQ.; voir êgalement, l'ard~t Kallos c. M.N.R., 
supra, note 175 oD ~a Commission statua que les revenus 
étrangers du contdbuable n ',Ha i ent pas imposables au 
Canada, ce dernier êtant devenu non-résident du Canada., 

1 



) 

- 232 -

et d'emploi gagnê au Canada ou au Ouêbec pa r un non-rês ident, 

le seul cri têre dêtermi na nt au niveau de l' assuj e t ti,ssenent 

est le lieu ott l' emplo i est exerc~, et ce peu importe la 

provenance rie la r6munêration~423 
\ 

La date ne cessation ou d'acquisition ou .f;t,ltUt rie "r~sl-

dent" revOt une importance capi tale. À partir riu Jour de la 

cessation de la r~sidence fiscale, un ind i v idu ne sera impo-

sable ~ l' pgard de l' irnJ)ôt canadien ou qu~bêcois que sur ses 

revenus de source "nationale", alors qu'un ind.ividu deviendra 

imposable sur ses revenus mondiaux a partir de la date ott il 

acquiert le statut de têsident. 

6.1.2 RIsid.nce pour une partie de l'ann'e .. 

En plus de Modifier fonda~entalement l'assiette d'imposi
g 

tion d'un contribuable, le changement de statut fiscal en,gen-, 

dre des probl~mes particulier<.> pour l'ann~e oCl survient- ce 

changement de statut.· Les deux l~glslâtions pr~voient 

certaines r~gl~s sp~ciales venant all~ger le fardeau fiscal 
, ~ .. 

d'un individu pour cette annêe de transition. 

423. Ainsi, une personne non-rêsiden~e du panàda sera impo-""""'
sable au Ou~bec ou au Canada à.lJr ).t'n tevenu d'emploi 
gagnê au Qu~bec ou au Ca nada, et ce, même si la r~mun~
ration provient d'une personne situêe 5 l'eX'têrieur du 
Canada. 

" . : , 
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6.1.2.1 La Loi de l'impat sur 1. revenu 

Le paragraphe 2 (1) de la loi fédéral e mentionne qu' un 

impÔt sur le revenu doi t être payé par toute personne résidant 

au Ca nad i;I à une date" quelconque d 'une année d' imposl.tion. 

Ainsi, un contribuable devient rOflpon9ilble dl un impôt sur le 

revenu pour toul(' une onnée d' impos 1. tion du seu 1 foi t dl être 

résident du Canadi1 il "un moment donné" au COLlrs d'une année 

d' imposi tion, ct ce, m€?me Bi élU cours de ,la majeure partie de 

la même année le contribuahle n'y éta.it pao r~sidenL Pour 

éviter un tel impact et pour permettre un allégement à l'égard 

'de la période de non-rés1dence, l'article 114 de la 101 pré-

voit un traitement spécial pour un individu résidant au Canada 

une partie de l'année seulement. 

Cet article ne s' appl ique, dans un premier temps 1 que si '." 

cet individu a été résident du Canadi'\ pendant une partie de 

~'année d'imposition et que, daos un deuxième temps, au cours 

d'une autre partie de la même année d' imposi tion, il n' a pas 
"î 

résidé au Canada, n'a pas occupé d'emploi au Canada, 1u n'a 

pas exploi té une entreprise au Canada. Advenant la réunion de 

toutes ces conditIons, le revenu imposable du contribuable 

pour une année de transitIon sera le total de son revenu mon-

dial pour la période où il résidait au Canada, a ét,é employé, 

au Canada, ou exploital.t une entreprise au Canada, comme si 

cette période repr~sentait son année d'imposition entière. 

Relati vernent à la périOde où l:e contribuable ne résidait pas 
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au Canada, n'occupait pas d'elTlploi et n'exploitait pas 

d'entreprise au Canada, seuls ses revenus de source canadienne 

constitu~s par la disposition de blens canadiens imposables 

seront inclus dans son revenu. 424 En vertu de ces r~gles, le 

revenu d'emploi et le revenu provenant de l'exploitatlon d'une 

entreprise ne seront imposables au Canada qu'une seule fOlS, 

pendant la pl!riodc de rl!sidence canadienne, ou pe:1dant la 

pêriode oa ces revenus ét~ient gagn~s par le non-résident. 

L'article 114 ne consid~re ainsi comme p0rtinente pour 

as~ujettir un individu sur ses revenus de sourçe Mondiale que 

la seule période de résidence au Canada, ~ moins que pendant 

une autre partie de l'année au cours de laquelle le contri-

buable ne c6sidait pas au Canada, il ait ~té employé au Canada 

ou exploitait une entreprise au Canada. Da n s ce der nie r c â S , 
" , 

~'article 114 af~omme effet d'6tendre la période de rêsldence 
f 

sur cette période de non-résidence pour inclure dans le revenu 

du contribuable les revenus mondiaux gagnés au cours de cette 

derni~re période. Un exemple permettra d'illustrer le méca-

nisme de l'article 114. 

Un contribuable abandonne sa r~sldence canadienne aux 

fins de l'impôt le le r septembre d'une -.annêe. Il ne sera 

imposable au Canada 

pêriode de l'année se 

sur ses rè:-~lS mondiaux que 

termi nant,~~~remier septembre. 

pour la 

Si par 

424. Voir LORD, G., SASSEVILLE, J. et P. 
cipes de l'imposition du revenu au 
supra;-note 97, p. 49. 

SINGER, Les prin
Canada, ~. cit., 

<' 1 
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contre le contribuable continue aprês cette date d'être 

employê a u Canada ou d' Y exp loi ter une entrepri se / il dev ien-

dra il1lposable au Canada sur ses revenus de source mondiale 

apr~s le premier septembre Jusqu'à la f ln de cette même année 

d'iTT1position, ou jusqu'.:lla finde sonel""lploi au Canada (ou de 

la fin de l'exploitation de l'entreprise au Canada), la 

preJTliêre de ces deux dates (;?tant retonue. 
~ 

Il en est de même pour un individu qui acquiert le statut 

de r~sident du Canada. Ainsi, un particulter devenant r~sl-

dent du Canada le premier avril d'une annêe ne sera imposable 

sur ses revenus mondiaux qu'il partir de cette date. Par 

contre, advenant le cas où ce particulier avait commencé ~ 

e xploi te rune entrepr ise au Canada le premier f év rier de ce t te 

Même année, il deviendra imposable au Canada en vertu du para-

graphe 114(a) de la loi sur l'ensemble de tous ses revenus, et 

ce ~ partir du premier fêvrier. Le particul ier ne sera impo-

sable que 

canadiens 

f~vrier. 

sur son revenu provenqnt de la disposition drbi~ns 

imposables pou r la pêr iodE! antérieure au !preml er 

Le s d~duct ions et exelT'ptions appl i cables ~ l' encontre du 

revenu du contribuable pour cette année de transition sont 

celles qu i peuvent êt re ra i sonnablement cons id~rêes COJTlme 

applicables a la période de rés ldence au Canada, et ~ toute 

p~riode au cours de la même année 00 le éontribuable était 

ernploy~ au Canada ou exploitait une entreprise au Canada. 

Elles se calculent proportionnellement au' nombre -de jours 

compri s, ~ l' i ntêr ieur de cette pêriode. Les arrêts Schujahn 

" 
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c. M.N.R. 4 25 et Gray c. M.N.R.,*26 confirment ce principe. 

Une modification récente apportée à l'article 114 fait en 

sorte que le calcul des déductions pour le revenu imposable 

d'un individu rés ident du Ca nada pour une partie de l'année 

se fai t sans égard au paragraphe 2 (2) de la loi. Il en est 

a insi puisque l'article 114" fai-t référence aux déductions qui 

peuven t être cons idérées comme appl icables aux périodes visées 

a u paragraphe 114 (a) de la 10 i, tandis que le paragraphe 2 ( 2 ) 

ne limite pas les déductions à celles pouvant "raisonnablement" 

être consïdérées •.. ".427 

L'article 114 n'a aucune application si au cours d'une 

année d'imposition le contribuable n'a pas été résident du 

Canada et qu'il ne gagnait que du revenu de charge et d'emploi 

ou du revenu d'entreprise au Canada. Dans pareille éventuali-

té, un contribuable ne séra imposable qu'en vertu du para-

graphe 2(3) et de l'arti.cle ll5 de la loi, c'est-à-dire à 

titre de personne non-résidente du Canada. 

L'article 114 n'aura également aucune application dans la 

situat ion où un contribuable aura' été résident du Canada 

pendant ~partie de. l'année, et que tout au long de la 

période de !on-résidence au cours de la même année, il' aura 

été employé au Canada ou aura exploité une entreprise au 

-
425. Supra, note 123. 

, 
426. 69 D:T.C. 754. 

1 

42 i. Id., p., 7- 2 5 • 

) 

... 
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Canada. 1t28 Le. paragraphe 2(1) recevra alors sa pleine a,ppli-

cation, et le contribuable sera imposable à titre de résident 

du Canada tout au long de l'année d' imposi tion, et ce même 

s'il n'aura pas été résident pour unè"y période complète de 

douze mois. 

Le régime spécial de l'article 114 est beaucoup plus 

avantageux que les d~8positions de l'alinéa 250(1)(a). En 

e f ta.J, un contr ibuabl e ne pourra .avoi r droi t au traitement 
'1 

avant~geux de l'article l14~ s'il "séjourne" au Canada, puis-

qu'il est présumé résident du Canada pour toute une année 

d' imposi tion. Ce dernier sera imposable au 
c:J 

canada sur l' en-

semble de ses revenus mondiaux gagnés sur toute l'année. 
, 
Al' opposé, un indi vidu rési~ent du Canada pour une 

période de temps supérieure à 183 jours au cours d'une année 

ne sera imposable sur ses revenus mondiaux que pour cette 
, 

période de rés idence, et non pour toute une année entière, à 
• 

moins que tout au long de cette autre partie de l'année il ait 

été employé au Canada ou ait exploi té une entreprise au 

Canada. 

L'arrêt Davis c. The Queen 429 mentionne que le revenu 

provenant de la disposition présumée de biens de l' article 48 

de la loi est inclus dans le calcul du revenu du contribuable 

pendant sa période de résidence canadienne. 

428. Voir WARD'S TA){ LAW AND PLANNING, vo~. 2, 
supra, note ~2, No. Î~, p. Î-24. 

.... , 
429. [1980] C.T.C. 88. 

1 

ODe ci t. , 
~~\-



• 

- 238 -

En l'esp~ce, le requ~rant cessa d'être rêsident du Canada 
'.' 

le 31 décembre 1972. Il sout,ena ne pas être imposable au 

Canada sur la disposiqon présuJTlêe de biens visée par l'arti-

cIe 48, au motif que :l'ancienne convention fiscale entre le 

Canada et les États-Unis l'exemptait de tout iJTIpôt canadien 
1 • 

sur cette disposition, pUlSqU'll ne possl'!!dait pas un l'!!tablis-

sernent s table au Ca nada. La dIt e con" en ti 0 n s t i pu lai t , ~ son 

art icle VII l, que le Ca nada ne pouva i t imposer un rl3s ident 

aJTIêricain sur la disposition de biens situl"!s au Canada, ~ 

moins que ce dern i er possèd e au Canada un ê t abl i ssement 

stable. 

Dans un jugement prononcl'!! par le Juge Pratte, la dividon 

d'appel de la Cour fl"!dér~le du Canada statua que le contri-

buable ne pouvait bénêficier du traiteMent favorable de 

l'~rticle VIII de la convention, ~uisqu'il était présum~ dis-. . 
poser de ses biens 

.,. 
immédiatement: avant la cessation de son 

s ta tut de rés ident , c' es t-~-d i,re lorsqu' il' êta i t rés ident du 

Canada, et non lors de l'acquisition du statut de rêsident c1es 
. 

~tats-Unis. De plus, la Cour statua qu'une <iisposition présu-

JTI~e de biens n'êtait pas' une "vente" ou un "échange" de biens 

tel q!Je visé a l'article VIII de la convention. 

6.1.2.2 La Loi sur les i .. p8ts du Oufbec 

L' article 22 de la Le i su rIes impOt s assuj et t i t ~ un 

impôt sur le revenu tout particulier résident du Quêbec le 

'~ 

" 

/ 
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dernier jour d'une année d'imposition. Pour permet tre qu'un 

individu soit imposable au Ouébec même s'il n'était pas rési-

~ent du Québec le dernier jour d'une année n'imposition, 

l'article 23 dê la loi mentionne qu'un individu cessant de 

résider au Canaoa au cours d'une année d'imposition sero impo-

sable au Québec comme si 90n oernier jour de l'ann&e d'imposi-

tion était le dernier jour o~ il a résidé au Canada. 

Notons qUE:' cette règle spéciale de l'article 23 ne joue 

qu'en faveur d'une personne cessant de résider au Canada, et 

non à l'égard d'un particulier cessant de résider au Québec 
r-

tout en demeu~~nt rés ident du Ca nada. Ce contribuable non-

r~sident du Québec, mai5 résident du Canada, sera exempt 

d'impôt sur le revenu au Québec, et ce même pendant la périOde 

où il a résidé au Québec, puisqu'aucun article ne vient répu-
1. , 

ter le dernier jour de résidence all Ouébec comme étant le 

oernier jour de scn année d'imposition. L'article 25 de la 

loi assujettit dans ce cas le particulier seulement s' il a 

exercé une entreprise au Québec à un moment donné au cours de 

cette année d'imposition.~30 

sable à l' intér ieur de la 

J 
Le contribuable sera alors impo- ,/' 

province où il sera rés ident l~./'( 
dernier jour de l'année d'impositi~n. 

430. Comme mentionné plus haut, l'article lOaa L.I.Q. spéci
fie que le revenu gagné par un particulier ne résidant 
pas au.. Québec le dernier jour d'une année d'imposition, 
et résidant au Canada, sera le montant du revenu 
d'entreprise attribuable à un établissement situé au 
Québec. 

) 
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L'alinéa 2 de l'article 2[3 prévoit des r;gles 8imila~rp.s 

à celles de l'article 114 de la loi fédérale pour un individu 

qui dev~ent non-résident du Canada le dernier jour d'une année 

d'imposition. Un tel 

Ouébec sur ses revenus 

contribuable/sera 

mondiaux à ~i tr,e 
~~ 

alors imposable au 

de résident pour la 

période où il a résidé au Québec, ainsi que pour toute autre 

période de la même année où il a occupé un emploi au Canada ou 

y a exercé une entreprise. 

Da~ns'\ la mesure où un contribuable a, tout au 10ng- de sa 

pJriode de non-résidence au cours de la même année d'imposi

/~~n, occupé un emploi ou exploité une entreprise au Canada, 

le paragraphe 23(2) ne reçoit pas application et le contr1-

buable demeure imposable au Québec sur l'ensemble oe ses teve

n~ mondiaux. 431 

L' impos! tion sur la période de résidence en vertu du 

paragraphe 23 (2) de la loi, ne joue que sile particul ier 

~sidait au Québec le dernier jour où il a cess~ de résider au 
y 

Canada, et si pendant une autre partie de la même année il ne 

, 

résidait pas au Canada, n'occupait pas d'emplol ~au Canada et 
1 

J 

n'exerçait pas d'entrepri$e au Canada. 
1 

té, toute pér iode pendant laquelle il 

exploité une entreprise ou a occupé un 

Dans cette ~ventuali-

a rés idé au CarladaJ~ 

emploi au canad~-Çera 
considérée comme étant une annlle d' imposi t l'On entière. Un 

exemple illustrera l'effet de ces dispositions. 

• 
431. Artièles 24 et 28 L.I.O. 

• 
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Un rêsident du Ou~bec abandonne sa r~s idence fiscale le 

1er septembre en quittant le Canada. Apr~s cette date, si le 

rêsident n'a pas occup~ d'emploi au Canada et n'a pas exploité 

d'entreprise au Canada au cours de l'ann~e, il nù sera impo-

sable au Ou~bec sur ses revenus m0ndiaux que jusqu'au 1er 

septembre. J\pr~G cet te di) te, <ldvenùnt ] f> cas où 11 exerce un 

emploi ou une ûntreprirw au Canada (ct non gnulemont au 

Ouêbec) et ce jusqu'au 1er d~combre, l'alin~é,l 23(2)(a) de la 

loi fait en sorte qu'i] sera imposable aU Out!bec sur l'ensem-

ble de son revenu durant toutes ces p~riodes, c'est-3-dire sur 

ses revenuS de source mondiale,. Advenant la cont i nu i té de 

l'exercice de l'emploi ou de l'entreprise au Canada tout, le 

reste de l'ann~e, l'alin~a 23(2) ne recevra pas application, 

puisque le paragraphe 22( 1) et les articles 24 et 28 assujet-

t issant le contr i buable sur ses revenus mond iaux pou r tou te 

cette ann~û. Ainsi, le r~sident du Ou~bec qui ce'3SC de r~si-

.~ der au Canada au cours d'une ann~e mais con~inuant apres cette 

date d'être employ~ en Ontario, par exemple, demeurera impo-.. ..... 
sable au Ouébec pendant toute l'ann~e de trarsition si cet 

eMploi se poursuit pour toute l'ann~e. 

Un individu acquêrant une r~sidence fiScale quêblcoise le 

dernier jour d'une annle d'imposition pourra-t-il blnlflcier 

de l',\llêgement pr,lvu ~ l'article 23 relativement il la rl8i-

.dence pour une partie de l'annle, pour limiter l'imposition au 
r 

Ouêbec sur sa seule pêriode de rêsidence au Quêbec? D'aprês 

le texte TI'~me de l'article 23, il semble que non. L'article 

23 ne- vise bn effet que des contribuables qui "cessent" de 
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r6sider au Canada au cours d'une année d' imposi tion, et non 

pas également ceux qui "acqui~rent" une résidence québécoise. 

résider au Ouéb~c le dernier jour d'une 

année d'imposition, rend un contribunble imposable sur 

l'ensèmble de tOllS scs revenus pour cette année d'imposition. 

Une distinction eot à faire entre un, individu qui, au 

--cours de cette année, étalt soit réaident du Canada ou n'était 

pas résident du Canàda, avant d'être résident du Québec le 

dernier jour d'une année d'impoaition. L'article 24 limite 

l~étenduc de l'ûasujettissement d'un particulier dans la 

mesure où ce dernier n'a pas été résident du Canada pendant 

une partie de l'année. En effet, si le contribuable n'a rési-

dl! au Canada qu'une partie de l'année (aussi bien au Québec 

que dans une autre province), et que pendant sa périOde de

non-résidence canadienne il n' a pas 'occupé d' emploi au' Canada 

ou n'a pas exercé une entreprise au Canada, l'article 24 de la 

"loi rend appl icable les dispositions du paragraphe 23 (2) . 

Autrement dit, un particulier résident du Qllébec le dernier 

jour dlune ann'~ d'imposition sera imposable ~u Québec sur ses 

revenus mondiaux à partir de la date OÙ il a co.~encé à rési-

der au Canada, à exercer un emploi OU une entreprlae au Canada 

au cours de cette même année. 

Un contribuable, résident du Québec le derniér jour d'une 
,r' 

annlte il 1 imposi tion et résident du Canada durant toute une 

autre partie de la même année, sera imposable au Québec sur 

'l'ensemble de ses revenus pour toute l'annbe d'imposition, et 

ce, même s'il n'a été résident du Québec que pour 'partie de 
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l'ann'e. Dans cette situation, l'article 24 ne peut permettre 

à l'article 23 d'être applicable car il mentionne "sauf si un 

tel particulier n'a rêsid~ au Canada qu'une partie ne cette 

année d'imposition", ce qui n'est pas le cas puisque le con-

tribuable a rêsi'dê au Canada tout au .long de l'ann~e d'imposi-

t ion. 

La d!g le ~ l' effet qu'un ind ividu rês ident du Quêbec '_c 
dernier jour d'un~ annêe d'imposition est imposable au Ouêbec 

sur l'ensemble de ses revenus ~our toute cette année d'imposi

tion, ne reçoit application que Qans l'éventualité 00 le con

tribuable a toujours êtê résident du ~anada au cours de 'cette 

année. Elle ne s'applique pas ,si' un particulier était non-

-résident du Canada avant d'acquérir le statut de ,résident du 

Ouébec. 

6.1.3 S~'cificitl de la l.oiaiatlon du Oulbec 

La particularité de la Loi sur les imp'Ots du Ou~bec en 

regard de la législation fêdêral!3 réside dans le traitement 

fiscal réservé aux individus rêsidant ~ l'intérieur de plus 

'd'une\province canadienne au cours de la même année d'imposi-

,t ion. La Lo i sur les impôts du Ouêbec ne prêvoi t aucune 

,mesure d' allêgement po~r 1 imiter un impÔt sur les revenus de 

source ~ondiale ~ cette seule période de rêsidence au Quêbec. 

En ,effet, le pa'ragraphe. 22( 1) de la loi sI/applique pour 

,assujettir le 
,f 

ses revenus ceux contribuable sur tous (sauf 

\ 

t 

, . 
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attribuables à un établissement situé dans une autre province 

canadienne) au cours de cette année où il est résident fiscal 

du Québec le dernier jour de l'année d'imposition. Si le 

contribuable n'eot pao résident du Québec le dernier jour de 

l'année d'imposition, tout en demeurant rÛRident du Canada, il 

ne seq imposable au Québec qu'n l'égard cles revenus c]'entre-

prise pouvant être at tri buables à un établ i ssement situé au 

Québec. Illustrono ceci à l'aide de deux exemples. 

U,n' contr ibuabl e, aya nt toujours' rés idé en On tario, est 

transféré à Montréa l 'le premier septembre cl' une 
, , 

annee. Il 

possàde sa résidence fiscale au Québec le derni~r .jour de 

cette année d'imposition. Aucun changement ne ~urvient à 

l'égard de l'assujettissement à l'impôt sous la loi fédérale, 

pui~quc' le contribuable a résidé -au Canada tout au long de 

cetté anDée. En ce qui concerne l'impôt sur le revenu du 

Québ'ec·, le contribua,ole sera imposable sur l' ena''emble de tous 

ses rèvenus au CDurs Je cette année, même ceux touchés pend~nt 

qu'il était résident de 1 'Ontarfo, puisque l'article 22 de la 

loi s'applique. 

}'o Dans la situation inyerse où un particul ier rés ident du 

Québec devient résident de l'On tario le premier sept,embre 
, 

dl une année, tout en étant résident de cette province le 

dernier jour de la même année d'imposition, sa responsabilité 

fiscale au Québec se limiter~ aux seuls revenus d'entreprise 

attribuables à un établissement situé au Québec. Le contri':' 

buable .ne· sera aucunement imposable au Québec sur ses autres 

revenus gagnés pendant la période de;! résidence au' Ou ébec. ' 

l' 

, . 

\ 
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6.2. La 40uble impo.ition 

Dans la mesure où un contribuable, résident du Canada ou 

du Québec, est à la fois résident d'un autre pays aux fins Qe 

l'assujettissement à l'impÔt, un élément de double imposition 

frappera fort probablement ses revenus. Il en est de m~me 

dans la situation où un contribu~blc gagne du revonu de source 

étrangère. 

Dans la r-remière situation, la majorité des conventions 

fiscales intp.rn~tionales conclues par le Canada contiennent 

des disposi tions spéciales permettant de fixer la résidence 

fiscale d'un individu.'* 32 De plus, ces conventions fi scales 

viennent directem~nt limiter, à' l'int~rieur de certains 

, \ . 
cadres, l'imposi~ion par- un Etat de certains types de revenus 

gagnés dans leur territoire par un individu résident d'un 

autre État. Cet~e dernière façon de -prévenir la double impo-

n 
si tian en est .une d'exemption du revenu à la source. Elle 

consti tue la méthode retenue pour prévenir la double imposi-

tion dans la deuxième situation énoncée plus haut, c'est-à-

dire celle où un individu gagne du revenu de source étrangère. 

La législation fiscale fédérale et québécoise prévoit à 

cet égard des mesures unilatérales de crédit d'impÔt étranger 

) p'o Il r alléger le fardeau fiscal d'un inrividu touchant du 

432. SUEra, le chapitre cinquième. 
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revenu de sou rce êt rang~re." 33 Une ana)y.::.~ approfondie des 

règles relatives aux cr~dits d'impôt êtranger dêpasserait sans 

aUcun doute les limites du pr~sent travail. Mfinir l'admis-, 
sibilit(5 et le cadre d'opération de ces dcrnl~re8 nous per-

mettra d'en aVOIr un aperçu global et suffisamment dêtalllé au 

ni veau de leurs i nte [- férenc~ avec le concept de rés idence. Id" 

6.2.1 Cr.dit d'impÔt êtranger 

a 

COfTIJ'le la lQi fêdêrale et la loi provinciale de l'iJ'Tlpôt 
\ 

sur le revenu assujettissent le contribuable rêsident sur ses 

revenus mondiaux, 'des J'lcsures spêc iales ont été prévues pour 

reconna1t re le montant des impôts pay(>s ~ un pays ~tranger •. 

L'effet prerder de toutes ces règles est d'assujettIr le 

contribuable canadien et quêb~cois d'une façon telle ,qu' il 

deviendra responsable d'un impôt êquivalent au plus haut taux 

d'imposition (national ou êtrangerl appliqJé sur le montant de 

revenu étranger visê. \ 

ft 

-
433. Articles 126 L.I.R. et 772 et SR. L.LO. 

434. Pour,une êtude détaillée des d~gles relativ~s au crédit 
-d'iJ'lp~t étranger, voir WARD'S TAX LAW AND PLANNING, vol. 
2, .2E,. cit., supra, 'note 32, no. 93.7, pp. 9-23 a 9-35: 
voir, êgalement, LESSARD, P. et R. HUOT, Recueil fiscal 
~lanification, Éditions Thour~ne Ltêe, ÉdItion 1984-
1985, recueil lt fe'!dlles mobiles, }2Ip. 16-31 à 16-43. 

1) 
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6.2.1.1 La Loi de ltim~t .ur le r.ven~ 

Les paragraphes 126(1) et 126(2) de la Loi de l'impÔt sur 

le revenu prévoient une déduction pour impôt étranger en ce 

qui concerne 1er. impôts étrangers payés sur le revenu ne 

provenant pas d'une entreprise et les impôts étrangers sur les 

revenus tirés d'une entreprise. Il s'agit dans les deux cas 
ft 

de crédit d'impôt. c'est-à-dir~ de mon~ants venant directement 

réduire le montant d'impôt payable en vertu de la loi. 

Un calcul séparé est effectué l?our chaque pays où un 

contr ibuable a payé de 'l'impÔt. 1; 35 SeUls les contribuables 
\ 

résidant au Canada à une date quelconque dans l'année peuvent 
r 

se prévaloir de ces dispositions. Des règles spéciales sont . 

prévués en faveur du non-résident disposant de certains biens 
~ 

: s uj,ets ,à un impôt canadien en vertu du paragraphe 48 (2) de la 
1 

10i. 436 Le contribuable résident du Canada pour une partie de-

l'année verra Bon crédit d'impÔt étranger calculé en fo~ction 

,du revenu gagné au cours de la période visée à l'article 114 

,de la loi. Id 7 
n 

De par le jeu de ces articles, le législateur fédéral 

8' assure que sur un revenu gagné à l' é'tranger, le montant 

435. Paragraphe 126(6) L.I.R.;, voir également le Bulletin 
• d'interprétation IT-2 iOR, daté du 9, juillet 1984 • 

. ' 436. Paragraphe 126{2.2) 
PLANNING,. .!?p. ci t. , 
pp. 9-34 et 9-j~ , 

L. 1. R.; voir WARD 's TAX LAW ·AND 
supra, note 32, vol.~~ 

437. WARP'S TA){ LAW AND PLANNING, ~. cit., sUpra, note 32, 
vol. 2, no. 93. 't, p. 9:-23. 

. , 

.. 
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d'iMpôt pt.bIe sera au moi ns ~gal au montant d'impÔt qui 

aurait ~; payê au Canada si ce revenu avait êtê gagné au 

canada.~ En effet. ~e contribuable .~ra droit ~ un crêdit 

d'il"1pôt Hranger ~quivalent au l'loins ~levé de l'impôt payé 

dans un pays ~lranger ou de l' il'lpôt canad ien payable Sur ce 

revenu. 

Mentionnons que depuis l'entrêe en vigueur de la rnodifi-yJ 
cation apport(je li l'alin~a 126(7)(a} de la loi, tout rnontant 

'd'iMpôt .sur le revenu d'entreprise ayant fait l'obJet d'une 

subvent ion ou d'un allêgement fiscal de l a part du gouverne

ment d'un État, ne sera pas ad~\ssible comme cr~dit d'impôt 

sous la loi fêdêrale. De plus', suite li l'e~trêe en vlgueur du 
l 

nouveau paragraphe 122.3 de la loi relatif au crêdit d'impôt 

pour le revenu d'emplo,i ~ l'êtranger, il n'est pas tenu compte 

dans le Montant de l' i\'"1pôt ~tranger payê, de -1'il'lpôt payable ~ 

une autre juridiction sur le revenu admissible l!I ce crêdit.'t39. 

Un calcul distinct s"effectue pour l'impôt ne provenant 

pas d'une entrerrisè440 et pour 
<-

l'iMPôt provenant du revenu 

c:i'entreprise. 441 Il existe des rêgles différentes pour le 

438. Voir ROYE~, P. ".et J. DREW, Impôts" et planification, 
Éd~tions Sciences et Cultures, Montrêal, 2e êdition, 
1980, 620 p., p. 352. 

439. Sous-alinêa "127(c)(vi) L.I.R., v~oir êgalement HUOT, R., 
Recueil fiscal cours d'impôt, Editions Thourêne Ltêe, 
Êdition 1984-1985, recueil ~ feuilles mobiles, p. G-7. 

'440. Paragraphe 126(1) et alinéa l26(7)c) L.I.R. 

441. Paragraphe 126(2) et alin6a 126(7)a) L.I.R. 

1 
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calcul du dégràveme~t d'impôt dans le cas d'une corporation et 

d 'un ~ndividu. 

En ce qui concerne un particul ier, 
~ 

nous pouvons simpl i-

fier le calcul des dégrèvements d'impÔt de la façon sui-

vante.~~2 Le montant accordé à titre de crédit d'impôt étran-

ger sera le moindre des deux montants Buivanfs: 

a) l'impÔt payé au pays étranger; ou 

b) revenu' net étranger x Impôt fédéral payable par 
revenu total net ailleurs sur le revenu total 

En ce qui concerne l'impôt étranger payé sur le revenu 

d'une entreprise, si le montant de l'impôt canadien à payer 

est inférieur à l'impôt étranger payG, le,solde de ce dernier, 

ri on déductible pour l'année, est reportable pour les cinq 

années à suivre à l'encontte de l' impôt à payer provenant du 

revenu d' entreprise. ~ ~ 3 Pour l' impôt payé à l'égard d'un 

,.( revenu ne provenant pas d'une entreprise, -', aucune disposi tion 

de la loi ne prévoit le report au cours des années subsé-

quentes dans la situation où l'impôt payé à l'étranger est 

supérieur au montant d'impôt à être payé au Canada. Ce solde 

fait plutÔt l'objet, en vertu du paragraphe 20(12) de la loi, 

d'une déduction daps le cadre du calcul du revenu net du 

contribuable. 

ï 

442. Voir HUOT, R., Recueil fiscal courS d'impôt, ~. cit., 
supra, note 439, p. G-7: pour le degrèvement d ~mp~en 
faveur d'une corporation, voir pp. N-34 et N-

443. Alinéa 126( i)b) et Bulletin 
daté du 28 octobre 19ï4. 

IT-18l, 
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Le montant d'impÔt êtranger pay~ a l '~gard du revenu ne 

provenan t pas d'une entrepr ise qu i es t un revenu de biens 

(autre qu'un imft1euble), est ad,..,issible ~ titre de cr~(Ht 

d'iJ"'lpôt êtranger au Canada s'lI n'excède pas 15%. Tout 

~ontant d'iMpôt excêdant 15% sera d~ductible en vertu du para-

graphe 20( 11) de la loi. Ainsl, sur un revenu d'lntêr~ts ou 

de dividendes, par exemple, le 15% de retenue d' lmpôt payê ~ 

l'êtranger sera admissible ~ titre de crêdit d'impôt. L'excê-

dent de ce 15% fera l'objet d'une dêduction dans le calcul du 

revenu du contribuable. 

6.2.1.2 La Loi sur les imp8ts du Ou~bec 

La lêgislation provinciale accorde ~galement urtl cd~dit 

d' impôt ~qu ivalant à une somme pay~e a un gouvernement d'un 

pays aut re que le Ca nada ou a une subd i vis ion pol i tique' de ce 

dernier. 441t Comme soys la loi fêdêr1lle, la Loi sur les iMpôts 
, "\..J' 

du Quêbec est rêdig~e de façon ~ ce que le crêdit d'i~pôt sur 

ce montan t de revenu êt ranger 50 i t êga l au plus êlevê du 

l'impôt ~tranger pay~ sur ce revenu, ou du montant ( 

\ 

J'l\ontant de 

d' impôt qu i aura i t ~tê pay~ si ce revenu ava i t êt~ gagn~ au 

Ouêbec. 

TOlutefois, le crêdit d'impOt provincial est limitê au 
\ 

montant d~ la somme dêduite comme crêdit ,dans l~ dêclaration 

f~dêrale. Cette derni~re réserve ne vient pas limiter le 

444. Il s'agit des articles 772 et S9. L. 1 .. 0,. 
~ ;' 

1 
1.' 

1 

1 

• 
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",entant accord~ ~ titre de cr~d i t d' il"lpôt pour un revenu 

d'entreprise, fTlaÎs bien uniquement dans le cadre des ifTlpôts 

payês sur un revenu ne prevenant pas d'une entreprise (sur un 

revenu de hiens par exe~ple).~~J 

Le cr~rlit pour iJ"1pôt ~tranger à l'~gard du revenu ne 

provenant pas d'un~ entreprise est flX~ par les articles 772R5 

et 772R6 du Règlement sur les if'1pôts. Il est g~n~rale~ent 

~quivalent au mOIndre des fTlontants SUIvants: 

a) l'impôt ~tranger pay~ J"101nS le cr~dlt d'i",pôt fêd~ral 

a ccordê: Ol 

b) l' iMpôt quêb~cois ~ payer repr~sent~ par le rapport 
entre le revenu net et le revenu net moins les pertes 
en capital nettes report~es. 

L'exc~dent du montant d'impôt payé ~ l'~gard d'un revenu 

ne provena n t pas <;1' une entrepn se sur le crêd i t d' iT'lpôt, es t 

portê en dêduction du calcul du revenu en vertu de l'article 

146.1 de la loi. Les articles. 772R2 et 772R3 du R€!gleJ"'lent sur 

les iJ"'lpôts pr~voient que le J"'Iontant du cr~dit d'impôt J)our un 
"- <-

revenu êtranger provenant d'une entreprise est le mêJ"1e que 

celui calculê à l'êgard du revenu ne provenant pas c:l'un~ 

entreprise. Toutefois, le premIer êl~J"1ent du calcul est 

re~placê par 45% des IT'lpôtS ~trangers pay~s sur ce revenu. 

Pour un impôt ~t ranger pay~ en, regard d' un revenu de 

biens autre qu'un bIen immeuble, le cr~d l t d' I~pôt es t lun t~ 

au montant d' impôt êtranger S'Il n' exc~de pas un taux de 15 %, 

et au montant de cr~dit accord~ d~ns la loi f~d~rale, tel que 
1 

445. Article 772R5 ~u R€!gle~ent sur les i~pôts. 

\ 

-
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J'1entionn~ plus haut. L'excêdent de ce 15% est adr.1Îs a titre 

de dêduct ion en vertu de l'art i cIe 146 de la loi. .~-

6.2.1.3 Port6e des conventions fiscales internationales 1( 
\ 

COJ"'lf'1e le but premier des conventions fiscales inter-

nationales est de pr~venir la double ImposItion, elles con-

tiennent des rêgles sp~cIales relatives aux crêdits d'i,.,pôt 

/accord~s en faveur d'un rêsident d'un des État~ contractants, 

a l'encontre de revenus gagn~s dans l' autre Etat contractant 

et sujets ~ l' IJ'1PÔt dans cet autre Etat. 

À titre d'exeT'lple, le paragraphe 2 ne l'artice XXIV de la 

convent ion conclue avec les États-Un i s J11entionne que tout 

iJl'lpôt sur le revenu pay~ ou dO aux États-Unis ~ l'égard d'un 

revenu d'entreprise et d'un revenu ne provenant pas d'entre-

pr Ise, es t cr~d i t~ de l'iMpôt payable au Ca nada ~ l' ~ga rd de 

ces revenus. 

Les conventions fiscales ne font que donner plein effet 

aux MSitions de la loi f~d~rale de l'iJ11pôt sur le revenu 

en matiêr~ de crMit d'iJ'lpôt ~tranger. À titre d'exemple, 

l'alin~a (1) du paragraphe XXIV( 2) de la conventIon avec les 

États-Unis <ionne prioritl? ~ la 1~gls1ation canadien'ne en 
~ 

regard des règles qu'elle pr~voit.446 Il n'est donc ras 

44~. L'alinéa (a) du paragraphe 
convention entre le Canada 

2 de l'article XXIV de la 
et les États-Unis se lit 

COJT1J'le su i t : 
"En ce qui concerne le Canada, sous 

t ions des paragraphes 4, 5 et 6, 
est êvit~e de la façon suivante: 

r~serve des disposi
la double iT'lposi tio., 

(suite) 

J 
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8ccord~ un allêgement complet par le Canada ~ l'enco~tre du 

montant d' imp6t pay~ 21 1 t~tranger. 

A~nsi, un contribuable r~sident du Canada ne peut trouver 

traiteJTlent plus favorable a l'int~rieur d'une convention fis-

cale relat i vemont au crr~dit ci' il"lp8t ~tranger. Cet te dernl.~re 

pr~voit que les rêgles de la convention s'appl iquent "sous 

réserve des dispositions de la l~gislation canadienne".447 Un 

contrit:;>uable est donc limitt'! au contenu des articles perti-

nents de 1 a loi fMêrale pour établir son cr(!d lt d'impôt 

étranger. 

Comme ,nous -1 i avons vu lors de l'~tude. des dispositions 

,des articles 126 et suivants de la loi fMêrale, le crêdit 

d' impôt ~tranger est lim,itê au montant d'imp6t qui aurait été 

payable au Canada si le revenu aval t êtê gagn~ au Canada • 

Dans l 'êventualit~ ail l'impôt êtranger payé est supêneur a ce 

dernier montant, il pourrait s'en suivre une double iT"lposi-

tian. 

a.) sous rêserve des dispositions de la législation 
canad ienne concernant l' il'1putat ion de l' iMpôt ~~yê dans 
un territoire en dehors du Canada sur l'i(Tlpôt è'anapien 
payable et de toute l'1od.if ica t ion u ltêr ieure de ces 
dispositions qui n'en aff.ecterait pas le principe g~n~
raI, et sans prêjudice d'une dêduction ou d'un dêgr~ve
l'1ent plus iI11portant prêvl.l par la l~gi.slat}on cana
dienne, l'impôt sur le revenu payê ou dO aux Eta'ts-Unis 
A raison de b~nêEices, revenus ou gains provenant des 
États-Un is es t por t~ en déduct i on de tout impôt cana
dien dO i4 raison des mêmes bên~f ices, ~"revenus ou 
gains" • 

447. Les paragraphes 4, 5 et. 6 de l'article XXIV de- la 
présente convention avec les Ét a ts-Un i s prévoient des 
dispos i t ions J> pl! ci a les rel a t i vemen t ~ las i tuat ion oa un 
citoyen des Etats-UniS est rt'!sident du Canada aux fins 
de la Loi de 1.' impôt sur le revenu. 

1 

, , 
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Selon le texte des nouvelles conventions conclues par le 

Canada, il appert que le contribuable ne pourrait entamer de 

procédùres pour protester contre la double impos i tion. 

fi. titre dÎexemple, l'artit:le XXVI d~ la convention 

Frésent~ment en vigueur avec les États-Unis mentionne qu'une 

personne peut soumettre son cas par écrit à l'autor;ité compé

tente de l' État con tractant dont e Il e eot t::. n rés id~nt, si elle 

"estime que les mesures prises par un État contractant ou par 

les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour 

e Ile une· imposi tion non C'onforme aux dispositions de la pré..:. 

sente convention". Il n'est aucunement fait mention à une 

situation où le traitement accordé résulterait en une double, 

impbsition. 4 48 Comme la convention fisca~e donne pr iorité à 

la loi canadienne cn mat;.ière de crédit d'impôt, 'elle n'est 

d'aucun seçoura vis-à-vis une situation de double imposition, 

puisque 'l~ contribuable es t a lors imposé d' une façon .. conforme 

aux dispositions de la présente convention. Il 

Mentionnons avec intér~t la différence exis tant entre le:! 

texte de la nouvelle convention et celui de l'ancienne conven-

tion conclue avec les ÉtatS-Unis. En effet, cette dernière 

prévoyait à son articlè XVI qu' un cont~ibuable pouvàit. 

adresser une ré~lamation à l'Ftat contractant duquel. Il est 

résident dans le mesure où apparaissait "la preuve que, pour 
, 

un impÔt 
. , 

v~se par la pr.ésente convention,. les quelconque 

--------~~-----) 
448. Pour le texte du premier paragraphe de l'article XXVI de, 

la convention conclue _ avec' les ttats-tUnis, supra, note 
416. '.. ~ 

( 

\ 
-, ,~ 
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d'cisions des autori.tl!s fiscales des États contractants ont 

abouti dans 80n cas à une double~ imposition". It 4 9 De par le 

texte même d'e cet article, il semble qu'il existait la possi

bilité pour un contribuâble de saisir de son cas l'autorité 
..,.,.. 

compétente de l'État dont il était résident, dans un situation 

de double imposition, possibilité qui ne semble plus exister à 

l'intérieur du nouveau trai t~ ,conclu avec les États-Unis. 

Le jugement_ oe la Cour provincia l,e dans Harper c. 

S.M.R.O.1i50 mérite une attention particulière. Il y tut déci

dé qu 1 un résident du Québec ~ouvai t bé~éf icier de l'a conven-

tion fiscale 'avec 
, ~ 

les Etats-Unis pour a,:,oir droit au plein 

crl!dit de l'impôt américain payé à l'encontre de sa re~pon-
( 

sabilitê fiscale en vertu de la Loi sur les 'impÔts du Qu~bec. 

l!:n, l'espèce, le contribuable avait gagné du revenu de 

biens de source américaine, (intérêts et dividendes) sur lequel 

un impÔt amér icain avait été payé au 90uverne~ent des États-

- Unis. Le ,Ministère du Revenu du Québec refusa d'accorder le 

plein montant du crédit. d'impÔt étraJlger 

~ sommes pour- les ann~es d' i~poBi tion 19 i6 

à l'égard de c€A 
Le jU9~ et 19 i i. 

'Andr~ Forget donna gain de cause au contribuable et statua en 

449. ~'article. xVI de l'ancienne co'nvention fiscale _ conclue 
avec les Etats-Unis se lisait comme suite ~ 
"Si un contribuable. rapporte la preuve que pour un impÔt 
quelconque vis~ par la pr~sente convention, les d'ci
sions-des autori~'s fi~cales des itata cpntractants 9nt 
abouti dans son cas à une double impos\tion, il aura le 
droit d'adresser une ré~lamation à 1"Etat dont il est 
le res~ortissant •. ,". 

450. Supra, note 41. 

.t 
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faveur de la pleine reconnaissance des impÔts étrangèrs payés 

aux 't:tata-Unis, et ce en vertu de l'article XV de l'ancienne 

convention conclue avec le~ États-Unis. 

D..aps un jugement .daté "du ~O janvier 1985, la Cour d\' appel 

renversa la ,décision de la Cour provincia le et maintint ~es 

cotisations émises par le Mi nistère - du Revenu' du Qu ébec. It 51 

\ Dans son opinion, le juge Clilude Va11erilnd statuil 'que c'était 

à tort que le contribuable a'val t- fa i t référence à l'article 

306 de la loi (maintepant l'article 488) pour prétendre au 

"plein créo i t de l'impôt américain payé s,ur des 
1 

revenus de 

source américaipe. Selon le juge, cet article ne servait 'en 

effet qu'à exclure certains montants du revenu, et ne permet-

tait en aucune façon à un contribuable de faire référence au 

texte d'~ne convention fiscale pour bénéficier d'un allégemept 

complet en regard des impôts étrangers payés. Le tribunal 

reconnaissait 'a.1ns1 l'atti,tude de l'appelant à n'allouer que 

le plei~ montant de créd i t d' imp&t et 'de déduction accordes 

) par la loi provinci.ale. 

- - ,~ , Il ressort de ce jugement que les di~pasi tians part icu

lières de la Loi sur les impÔts du Québec 'relatives aux 
"--\ ' 

cr~dits pour impôt étranger reçoivent application sans être 

...... 

, 
affectées d'aucune façon par les co(,~entions fisca les inter-;, 

nationales conclues par le Canada. Nous croyons qu'il &'agit 

de la bonne attitude, puiB~ue l'article 488 de la loil et le 

451. Supra, note 42. 

.' 

.. 
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Raglement 488Rl (e) de ,la loi n'ont pas la portêe suffisante 

pour rendre applicable au Quêbec, e-Pt son entier, une èonven-' 

tian fiscale. 

Notons avec intêrlh l'arrêt Earl c. M.N.R. 452 oil il a êtê 

dêcidê que le Minist~re du Revenu NaÙonal avait refusê, a 

,titre de crédit d'ïrnp'ôt, le montant d'impôt ~trangcr pay~ li 

l'État de New York par un rês ident de l'Ontario. À l'6poqu~, 

-l'alinêa 4l( 1 )(a) de la loi' fédérale ne visait qu~ les impOts 

~trangers payê:::; li un pay's autre quo le Canada, et non pas les 

impOts payês au gouvernement d'une subdivision politique, 

comme, cela est le cas aujourd'hui. 

, } 

6. 2.2. Al1~g.ment pour revenua d'emploi O.Ooas 1 l"tra'nger 

Nous avons vu prêc6demment lors de l,'lStude de la juris-' 

prudence canad ienne et quêbecoise qu' u~ rê~ ideJlt du Canada ou 

du Ouêb'ec n'aba'ndonnait pas le statut ~e rêside"nt fiscal s'il', 

quittait ou s'absentait du pays' pour travailler ~ i·étranger. 
, . 

Il en rêsulta~t ainsi une J'T1~me charge fiscale pour un contri-

buable que si ce derni~r avait êtê continuellement prêsent et 

employ6 au Canada ou au Québec. 

Les coOts op~rationnels et financiers de' tels pr?jets 
1 

impl iquant, de lÇl. ma i n d" oeuvre a l' ~t ranger Ha ient plus 

'Uevês pour l.'employeur. De ce fait, ils mettaient en jeu" la 
\ 

452. Supra, note 42; voir la section 1.1.5.3 concernant 
l' applicat ion au Qu~bec des convent ions f isca les i nter
nationales. 
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comp'titi vitb des entreprises canadiennes et québécoises sur 

les marchés internationaux.~53 

_ Des mesures spéciales ont été pr~vues pour alléger le 

fardeau fiscal des contribuables can~diens et québécois enga

'gés à l'étranger dans certains projets spéciaux. La l'égisla

tion fédérale accorde un crédit d'impÔt, alGrs que la 

législation provinciale du Québec accorde une déduction au 

• niveau du calcul du revenu. 
\;> 

6.2.2.1. La Loi 4e l'imp&t .ux: le revenu 

Le nouveau paragraphe 122.3(1) de :la 1:oi accorde une li-

déduc,tion de l' impÔt normalement payable en vertu? de la P~rtie ',' 

1 de la 10'i p,?ur certai,ns reJenus d'emploi gagnés à l'étran-

ger. Il ne s'applique que pour les année's, d'Jmpoaition 1984 

et su! vantes. 1f.51f Pour les années d'imposition 1980 à 1983, 

les ràgles permettant un t'el all~gement étaient prévues aux 

anciens paragraphes 8 (10) et 8'( Il} de la. loi accorèlant une, 
/i\ '. 

453.' Voir MORRIS, D.B., uJurisdiction to Talc: An,Up':Oatett, 
19i9 Conf~rence Report, Canadian Tax Foundation, 414, 
p. 419;- voir également GILLESPIE, T.S~, "Relief for 
Employees WorJe3ing Abroad: 1993 Federal Overseas Emp1oy
ment Tax Cred~t and 1993 Quebec Overseas Employment 
Deduc,tion", 1983 Conference RepOrt, Canadian Tax Founda-
tian, 443, pp. 443 et 444. ' 

454. s.c. 198'3-84, c. l, article 66 (1). 
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d'duct ion du revenu plu tôt qu' une d~duct ion de l' ,impôt. It 5 5 

" Seul le contribuable rêsident du Canada et employ~ pour 

une période de plus de six moie cons~eutifs ~ l 'étranger ~yant 

dêbuté avant la fin de l'annêe d'imposition, peut se pr~valoir 

de ce créd i t d ~ i rnpÔt.' Le contri buable do i t êt ra eng ag~ dans 
, 
un ou plusieurs pays êt rangers oa son employeur exploite une 

des entrepr i ses sui van tes: const rue tion, i nsta lIa t ion, 'ag r i-

culture, ingênierie et exploration ou exploitation de res

sources naturùIles (pêtrole, gaz naturel, minOraux et autres). 

L., dêduction est également permise pour un contribuable engagê 

a l'étranger pour la n~gocia t ion menant ~ la conclus ion d'un 

contrat pour l'exercice des entreprises mentionn~es plu,S haut. 

Notons que les con tribu ables engagês dans le cad ra, d'un .. 
prograrlllle d'aide au développement international du 'gouvarne-

l'lent du Canada (programme de l'A.C.D.I.), ne sont pas admis- '" 

s ibles au crêd i t d'impôt, 11 moins qu' ils n' aien t êtê employés 

èt exercen~ leul's fonctions dans ce projet avant la fin de 

l'année d' impo~ition 1983. 
, 

Certaines règles transitoires ont 

toute fois étO prêvues pour perme t tre ~ de te l s C!lump loyês de 

bênéficier des crédits d'impôt, en autant qu'ils aient dêbutê 

lèurs fonctions ,~ l'~tranger avant 1987, et ce, dans le cadre 
\ 

d'tgl contrat: signé au plus tard le 15 avril 1983. 4 S6 Les 

455. Pour ces déductions, voir le Bulletin d' interprétation 
l T- 4 97, da t é du 1 7 a v r i 1-, 1983. 

'" 
, 4 56. voir HUO'f, R., -Recueil fiscal cours d i imp8t', 212.. cit., 

supra, note 439, p. G-3. 

-
" 
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contribuables exerçant un emploi a l'~tranger en vertu de ces 

prdgrammes d'aide au dêveloppement international, ne sont donc 

admissibles ~ ce crêdit d'impôt que s'ils renco~trent ces deux 

except ion,s. 

Les fonction"s du contribuable doivent être exercêes dans 

le cadre d'un contrat conclu avec un employeur dés ignê. 

L'alinêa 122.3(2)(a) de la loi dêfinit ce terme COMme signio

C-
fiant une personne rêsidant au Canada, certaines sociêtês 

ayant un pourcentage de participation canadien, ainsi qu'une 

corporat ion ~trang~re liéê A une per:sonne r~s idant au Canada. 

Seuls les revenus d'emploi sont visês. .. Ainsi, t'oute 

personne non partie ~ un contrat de service et qu i n'est pas 

1 iêe li son employeur par un contrat d'emploi ne pourrp se 

prêvaloir du cr~dit d'impO,t (par exemple, un contracteur indê

, _pendant). 

Les alinêas c), d), et e) du paragraphe 122. 3( 1) fixent 

la dêductioh d'impOt permise comme êtant la fraé'tion de 
. 

l'impôt a payer sur le moindre des montants suivants: 

a) 80,000$; 

b) 80% de son revenu d'emploi êtranger 

par rapport au revenu total du contribuable. 

Le maximum qu'un contribuable peut ainsi dêduire de son 

impOt pour une -annêe est limi tê a une f ract i.on de l' imp,Ot 

payable au Canada sur 80,000$ de revenu. Àdvenant le cas oil 

l'emploi à l'~tranger couvre une pêriode de moins d'un an, ce 

-80,000$ sera rêdu i t proPOr t ionnellement de ce nombr:e de jours. 

'" - Le revenu total du contribuable est toujours pris en considê-

, ' , , 

, i 

• 

\' 

• 

r- .. 
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d~ration, et seules les périodes 00 le contribuable a ét~ 

e~ployé ~ l'~tranger sont reten~es pour une annêe d'i~position 

v i'sêe. La déduction d'iJ"1pôt allouêe est équivalente ~ une 

fract~on de l'i~pôt ~ payer. 
, 

A titre d'exeMple, si un contrihuable quitte le Canada le 

1er octobre d'une année pour effectuer ~ l'étranger des 

travaux v~sés par la loi et ce, jusqu'au 31 déèernbre de 

l'année suivante, la déduction admissible au cours de la 
" 

preMi~re année se limite ~ une période de trois mOlS et celle 
/i 

• pour 1 a deux i~me année ~ une pér iode de douze mois. Illus-

trons: (\-~ 

R~venu d'e~ploi au Canada pour année 1 

• 
Revenu d'e~p1oi â ~'~tranger pour ann~e 1 

(3 mois) 

Rev,enu totc'll 
... 

~duçtion pour eMploi étranger, le ~oindre de: 

- AD, 000 S x 9 2/3 ~ 5 (3, J"IO i s ) 

- RO~ x,40,000$ 

- par rapport au revenu total pour l'annêe 

100,000$ 

40,000$ 

140,000$ 

20,000$ 

32,000$ 

140,000$ 

'\ la dêductio~ sera de 20,000/140,00'0 soi\: 1/7 

La réduct ion de l' ifTlpôt fêdêra1 ii payer du contr-i buable 

sera équlvalente ~ 1/7 de son impÔt par ailleurs ~ payer, au 

cours'de cette annêe. 

2) Revenu d 'e~ploi au Canada pour année 2 ... 0 

Revenu d'210j â l'étranger (12 1'1\015 ) 140,000$ 
, ....... 

Revenu 
., 

140,00Q$ to al 
1./ 

.~ 
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DGduction pour emploi êtranger, le moindre de: 

80,000$ x 365/365 (12 mois) 

- 80% x 140,000$ 

- par rapport au revenu total 

80,000$ 

112,000$ 

140,000$ 

- la déduction sera de 80,000/140,000 soit 4/7 ~ 

. Le contr ibuablé aura droi t ~ une rêduct ion de son impôt 

fêdêral ~ payer êgale ~ 4/7 de son impôt par ailleurs ~ payer 

P Dl" r l' a n n êe 2 • 
.J) 

Pour l'année dti~position 2, nous constatons 
/ 

que le montant m~xi~al sur lequel le crêdit d'impôt est calcu-

lé 'est de 80, OOOS, et ce, même sile contr ibuable gagne beau-

coup plus de revenus ~ l'étranger que ce montant. 
"1 

Toute pêriode consécutive de six mois commençant avant la 

fin d'une année d~imposition est retenue comme pertinente aux 

fins du calcu 1. Cette dernière peut s'~chelonner sur plus 

d'ùne année d'imposition. Un contribuable qui reyient au 
,~ " 

Canaoa au cours" d'une an~êe suite ~ la fin d'un contrat d'em-

ploi, et qui quitte de nouveau le Canada pour entreprendre un 

nouvel emploi admissible aurb droit aux déductions prévues ~ 

l'égard des deux emplois, s'il a êté présent ~ l'étranger pour 

des périodes consêcutives de six mois ~ l'~gard de ces deux 

contrats. La pr~sence physique au Canada entre ces deux con-

trats n'a aucun effet sur l'admissibilitê aux crêdits d'iM

pOts. De plus, ttute Lrêsence au pays ~ titre de vacances ou 

de loisi rs pendan~j pêr iode d'emploi admiss ible a l'étran

ger ,.rte vient pas prescrire l'inadmissibilit6 au cr~dit 

dt impôt. 
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6.2.2.2. Sous la loi sur 1 •• imp&ta du Ou'bec 

La Loi provin~j'"ale sur les impôts prévoit aux articles 

79.1 à 79.3 des déductions du revenu pour le contribuable 

~xerçant un emploi à l'étranger. Les nouvelles mesures fis-

c'ales ne s'appliqu~nt q~'aux travailleurs québécois quittant 

le Canada (et non le Québec) après le 10 mai 1983 pour occuper 

un emploi à l'étranger, .et à ceux ayant qui tté le Canada avant 

cette date mais conc1uant un nouveau contrat avec Un employeur 

(le même ou un autre) après cette date. Dans ce dernier cas, 

les règles des articles précités ne s'appliquent que pour une 

p~riode commençant après la conclusion du nouveau contrat. 457 

Les employés non visés par ces déductions du fait de l' exer-

cice de leurs fonctions avant ces dates verront les anciens 

articles 79.1 à i9.3 s'appliquer. 458 

La LOi sur les impôts du Québec prévoit une déduction du 
, 

revenu pour emploi à l'étranger, et non un crédit d'impôt 

comme sous la loi 
r, 

8' applique dès qu'un 

fédérale. Cette déduction du revenu 

contribuable est absent du Canada pour 

une période d'au moins trente jours consécutifs commençant au 

cours de l'année d' imposi tion ou au cours de l'année précé-

dente. La déduction du revenu se calcule uniquement sur le 

revenu-provenant d'un emploi ~ l'étranger et non sur le revenu 

45i: L.Q. 1983, c. 44, article 19(2). 

458. Ces articles ont été adoptés par l' article~ 22-'du cha-
pitre 5 des Lois du Québec de 1982. ' 
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total du cont'r i buable. 

Les eJ'lplois visés 'sont essentiellement les mêmes que sous 

la loi f~tHkale. Sont inclus, l'exploitation d'une entreprise 

de prospect ion ou d' exploi tat ion de ressou rces na ture lIes, 

d'agriculture, de construction, d'installation, d'lI'1g~nierie, 

ou toute activit~ visant ~ l'obtention d'un tel contrat 

(faisant rH~rence il tout emploi ~ l'étranger reli~ ~ la nêgo

.ciation pour l'obtention d'un tel contrat).4S9 

Ce n' est qu fil 1 f égard des emplois conclus entre un pa rt i-

culier et un employeur désign~ que ces déductions sont per-

l1\iSe5. 460 Ce terme s'entend de la même catégorie d'.em,:,,_ 

ployeurs que sous la loi f~dêrale. G~nêralement tout 

èmployeur rês idant au Canada, auss i bien un part icul ier qu'une 
~ 

corporat ion est visé. Le particul iet qui est eJ'lploy~ dans le 

cadre d' un programr.'le prescr i t d' a i~de a u d~veloppement in ter

national du gouvernement du Quêbf?c ou> du Canada, et rêput~ 

résident du Ouêbec sous le paragraphe 8(d) de la loi, n'est 

pas admissible i't ces- d~ductions. 

1\ la différence de la loi fédérale, la loi provinciale 

prévoit deux catêgories d'allêgement: la ctêduction pour indem-

nitê de s~jour ~ l'~tranger, et la dêduction pour n~venu 

'" d'empIoi- il, l'étranger. 

L'indeMnitê pour s~jour }/i'~tra~er ,s'eptenà gênêrale- ; 

ment de toute indemnité reçue par le contribuable en exc~s de 

459. Art icle 79.1 L.LO. '"'" 

460. Articles 79.1 é't 79. 3(a). L. 1.0. 

~ 
, 

-
'. 

, 
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sQn revenu d'emploi. Cette dis['>oslt~~n vise les indeMnités 
lJ' 

services ~ l'êtranger, la prime t~_ sêparation, la prime pour 
)\ 

pour coOt-'relatIf aux bIens et commodités, etc. Le para-

t.;raPhe 79.3(b) de la 101 llmlte la déduction de cette derni~re 
i ndeMn i té ~ la mo lt lé du revenu étrange r ,du pa rt i cull"er. 

AinSI, si un contribuable a touché au cours d'une annêe une 

indeMnité pour séJc.-'ur ~ l'étranger de 30,000S alors que son 

revenu d'eJT'ploi ~ l'étranger pour cette année se fixait ~ 

50,000S, seulel"'ent 25,000$ sera adr'llSSlble ~ titf"e de déduc

". tion pOur indemnitê de séjour ~ l'étranger. L'excédent, soit 

l'autre 5,000S, ne donne pa:; droit A une déductIon. Toute-

fois, ,.tl entrera en l ighe de cOf11pte pour le calcul de la 
\ 

oéduction pour ef11ploi êtranger. 

Il y .quralt avantage ~ répartir le mont.ant d'une indemni• 
té sur ,deux années pour bénéficier du plein"montant de la 

~déductlon pour p~~ de sé)ou.r ~ Ifétranger, 

tualit~ où la prime est touchéé vers la fin 

dans l' éven-

d'une année 

.n d'iMposition alors que l'emploI:; l'étranger débute. 

Quant ~ la dêduction pour revenu d'emploi ~ l'étranger, 

les paragraphes 79.2(b) et 79.3(c) de la 101 accordent une 
!\ 

dêduçt ion du revenu pour toute pérIode consécut l ve de 3 a jours 

d'absence du Canada. Elle se calcule toujours ~ partIr du 
, 

revenu étranger gagné par le contribuable. 

L'effet premier de ces règles est de venir accorder au 
c . 

contribuable une déductlon dans son reyenu qui résulte en uné 

exemption cOJ""lpl~te sur une ba<se ,de douze lTlois d'abse'nce. 

........ Aïnsi, un contribuable engagé hors du Canada pour une année 
l 

. \ 
" ~ 

" 

) 

" . 
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d' imposi tian entière verra son revenu étran9~r complètement 

exonéré d'impôt au Ouébec. A titre d'exemple, le contribuable 

touchant un revenu d~_~~lOi de 100,000$ pour une pér iode 

complète de un an où il a été employé à l'étranger, aura droit 

à' une déductïon de 100,000$ (soit 12/12 x 100,000) de son 

revenu d'emplQi ~agné à' l'étranger. 

Advenant le cas où le co.1tribuable est employé pour une 

pér iode in férieu re à douze mois, la déduct,ion qui lui sera 

accordée en fonction. de son revenu étranger sera proportion-. 

-nelle au nombre de périodes de 30 jours passées à l'étranger, 
J 

Ainsi, si un con~ribuable touch~ un revenu annuel de 100,000$ 

dont la moitié était gagnée pour une période- de six mois à 

l'étranger, la déduction permise sera ne 25,000$~. soit 6/12 de 

son revenu d'emplbi étranger, 50,000$ (son revenu net pour 

travail- à l'étranger sera donc de 25,000$). Si fe contr.i-

huable avait touché le même revenu lors d'un emploi à l'étran-

ger pour une pér iode d'absence de troi s mois, la déduct ion 

aurait été de $ 12,500 (soit 50,000 x 3/12). 

Nous croyons que cette période de 30 jours conséçutlfs ne 

s'entend pas uniquement de toute pérIode de un mois, c'est-à-

dire du premier jour d'un mois au dernier Jour de ce mois, 

mais bien de toute période d'absence totalisant trente jours 
, 

consécutifs.'+61 

'. 

461. Pour une étude comparative des d isposi tions 1ég i'5 lati ves 
fédérale et provinciale concernant l'emploi à l'étran
ger, voir GILLESPI'E, T.S., "Relief for Jj:mployees Vlork.ing 
Abroad: 1983 F~deral Overseas Employment Tax Credit and 
1983 Ouebec Overseas Employment Deduction", lac. ci t. , 
supra, note 453. 

. . 
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6.2.2.3. Conslquences 8ur le statut de r'8ident 

Les travailleurs admissibles ~ ces crêdits d'i"mpôt ou ~ 

ces d~duc t ions du re venu sont a vantagês pa r rapport aux 

employ~s qu i deme urent au Ca dada ou au Ou êbec. En e f f et, ils 

b~nêficient d'allêgements fiscaux pour diminuer leur responsa-

bilit~ li l'~gard de l'impôt sur le revenu, tandis que les 

db contribuables demeuran t au pays sont imposês sur le plein 

montant de leur revenu. 

D,oit-on voir daf.ls ces mesures d'allêgement le fait que .. 
les gouvernements fédéral et provincial consid"éreront t-out 

contribuable s'absentant du'Canada comme d~meurant rêsident du 

Canada ou du Quêbec, puisqu'aucune pêriode Maximale de s~jour 

Les gouvernements auront peut-êt~e ainsi tendance ~ adop
\" 

ter une position plus rigide ~ l'~gard 

s'absentant du c~~s pour exercer un emploi 
v / 

serait injuste ~'il ~n soit ainsi car ces 

de ces rêsiden 

~ l '~tranger. Il 

mesur~s spêciales 

d'a Il ê 9 e men t dur e ven u vis e ri t uni que me n t des p ers 0 n n e.s 

oeuvrant ~ l'intêrieur de secteurs bi(~n prêc,ls. Elles ne 

s'adressent pas ~ tous les contribuables s'absentant du Canada 

pour travailler ~ l'~tranger. ' t 

La dêtermination du statut fiscal d'un tn~ividu ~ 1'~9ard 
de l' iJT1pôt sur le revenu canadien et quêbêcois dépend de 

\ 

crit~res autres que 
, ' 

ceux mis de l'avant par ces Mesures 

d'allégement. Celles-ci ne dêterminent en aucune façon les 
1 

crit~r~s relatifs li la rêsidence ou ~ la non-rêsidence d'un 

, 

l) 
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individlJ. Le statut fiscal d'un contribuable est essentielle-

ment une question de fait laissé à l'appéciation d~s trib~naux 

et basé sur les circonstances propres ~e chaque situation. 

Le texte même de ces articles mentionne que les a llége-

ments ne sont permit'> que pour un individu résident du Canaàa 

ou du Québec au cours 0' une année d'imposition. Un contri-

buable obtenant le statut de non-rés~dent fiscal lors d'un 

séjour à l'étranger ne pourra donc bén~ficier, de ces déduc-
1 

t ions. Ce dernier n'en sera pas pour autant pénalisé. Ayant 

obtenu ~'le sta tut de non- résident aux fins de l'impôt sur le 

revenu, il ne sera imposable au Canada et au Ouébec que sur 

les revenus d'emploi gagnés_ à l'intérieur du Canada, et sur 
\' 

certains autres genres de rÈ!venus de sources eanadiennes ou 

québecoises. 462 Il ne ser~~ p'as imposable Bur ses revenus 

ceux-c~r n'é'tant pas attribuables aux olemploi étrangers, 

services rendus au Canada ou au Québec. 463 

Nous pouvons nous' interroger à cet égard sur la portée de 

ces mesures au niveau de l'attitude des contribuables s'absp.n-

tan} du Can~da pour, travailler à l'étranger. Ceux-ci seront-

ils moins enclin à r~chercher un statut'de non-r~sident fiscal 

b-
462. 

463. 

Paragraphe 2(3) et sous-alinéas 115(1) (a) (i),' 
(iH) L.I.R.; article 26 et paragraphes l089(a), 
Cc) L.LO. 

(ii) , 
(b) , 

Voir la section quatre du présent chapi t::...·e où il est 
mentïonné qu'un contribuable cessant de rés ider a~ 
Canada au cours d'une année d'imposition, pourra 
demeurer responsable d'un impôt canadien et québécois 
sur son revenu d'emploi gagné à l'étranger pendant sa 
période de non-résidence. 

. , 



\ 

.\ 

du Canada ou du 0u6bec pour b~n~ficier des d~ductions pr6vues. 

Dans l' ~ventual i t~ oil le contr i buable poss~de de nombreux 

\ revenus re source ~t rang~re, l' obtent ion du statut de non

r~sident\deMeurera souhaitable pour soustraire' â l'iMpôt cana

dien ét qu~b6cois ces, montants de revenus. 

6.3. Disposition pr6sum6e ,de biens .ur eessa~ion de rlsidence 

6.3.1. ~~gimes~nationaux 

(' Les lois, f~dêrale et provinci'ale de l'impôt sur le revenu 

\ ,pJ;'6voient qu'un ï nd ividu sera pr~sum~ disposer de la m,ajo'r i t~ 

des biens don~ il était propri~taire s'il cesse de résider ay 

" , 

Canada. 1f61f Ces r~gles relative, ~ une disposition fictive de 

'" biens ne jouent que relativement au calcul du gain en capital. 

Elles permettent aux d if f~ren ts gouvernèJY1ents d'imposer 1 la 

partie du gain accumulê sur ces biens. Les qrticles 48 de la 

loi fêdérale pt 242 de la loi provincial~ s'appliquent'~ tout 

contribuable cessant de résider au Canada, que,ce dernier soit 

une personne physique ou non. 465 

464. 

, J' 

465. 

. 
En ce qui concerne la Loi sur les impÔts du Ou~bec, une 
telle disposition prêsuM~e de biens n'existe qu'a 
l'~gard d'un contribuable cessant de r~sider ,au Cana~a. 
Ainsi, un rêsident du Ouêbec qui devient 'résident d'une 
autre province c~nadienne ne sera pas sujet ~ cette 
disposition pr~suMée èe biens. 

Les rêgles énonc~es aux articles 48 L.I.R. et 242 et s~. 
L.LQ. sont similaires et feront l'objet d'une ~tu'de 
conjointe. 

.. 
; 
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En vertu de ces art fC1es, le contribuable est pr6suJ'1ê 

'. aV,oir disposê, immêdiatement avant la date de cessation 'de 

• 
rêsïdence canadienne, de tous ses biens, sauÉ si 'ces derniers 

Borit des biens canad iens imposables/t 66 des' biens êta'nt un 
1 • 

d roi t de recevoi r certa ins 'pa iements de pens ion ou au tre, If 6 7 

ainsi. que des biens sur lesquels le contribuable a fait Un 

1 choix. 466 Ces exceptions permettent d'~viter un~'doub1e impo-. 
• sition. En effet, les bien~ canadiens imposables et les biens 

faisant l'obJet d'un choix (alors rêputês ,devenir des biens 

canadiens imposables) seront imposés ultêrieurement au Canada 

ou au Ouêbec lors d'une disposition par le non-rêsident. 469 

Ouant aux biens relatifs a certains paieMents de pension.ou de 

retraite, ils seront eux aussi sujets' li une itnposition ultê-
,-~ 

rieure lors d'une retenue d 1 i,.,pôt en vertu de la partie XIoII 

de '1~ loL470 .. 
Les biens canadiens i~ppsables, excius de la disposition 

prêsu,.,ée, s'entendent gênéral~ment de tout bien immeuble situê 

466. 

467. 

468. 

·469. 

Alinéa 48(1)(a) "J;...I.R. et artlcle 242 al. 2 L.J.O. 

Alinéa 48(1)(b) L.I.R. et article 242 aL 2 LoLO. et 
rêglement 242R1 du Règlement sur les' impôts du Quêbec. 

Allnéa 48(1)(c) LoI.R. et article 24 aL 1 L.LQ. 

Alinéas 2(3)(c), 1l5(l)(b) et sous-alinéa 115(l)(a){iii) 
L.I.R.j articles 26, 1094, 1095 et paragraphe 1089(e) 
L.I.O. 

470. Artié1es 212 et 55. L.I.R.j sous la Loi sur les impôts 
du o\Jêbec, comJlle a ucun impôt çhe ce t te na ture n'est 
prélevé, ces paiements li des pérsonnes non-résidentes 
seront libres d'i,.,pôt du Ouébec. 

" 

• 
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au C~nadà, de toute action du capital-actions d'une corpora

t ion rés idant au Canada {à utre qu'une corporation publ ique}, 

de toute action du capital-actions de corporations publiques 

dans l~sque11es le contribuable possède un intérêt direct ou 

indirect d'au moins 25%, ainsi que dé la participation au 

capital d'une fiducie résidant au Canada. 1t 71 A t i t r e d' E' X em-

pIe de biens n'étant pas des biens canad ie.os imposables, 

signalons les biens personnels "déf:;ignes' et les biens à usage 

personnel, les actions d'une corporation privee, 1 es actions 

il' une corporation publique dont la_ participation du contri-

huable ne totalise pas 25% du total des actions de la corpo-

. ration\ 

Sur cessation de residehce, ces derniers biens feront 

l'objet d'une disposition présumée et donneront lieu à un galn 

en caPi~ai, gain en capital calcule en fonction d'un produit 

de disposition répute égal à la ju~te valeur marchande du bien 
-" .... 

immédiatement avant la date de cessation de résidence. 

Il est possible pour un particulier d'opter pour que les 

biens faisant l'objet d'une disposition presumée soient consi-

dérés des biens canadiens imposables, et de ce fait non sujets 

à la disposition présumée sur cessation de résidenFe. Toute-

-fois, ce choix n'est possible qu'à l'égard d'un bien qui n'est 

pas un bien canadien imposable,_ et seulement s,i une \arantie 

471. Voir alinéa 115(1)(b) L.I,R. et les, articles 1094 et 
1095 L. I.Q.: mentionnons également qu'un bien canadien 
imposable s'entend d'une option sur ce bien, voir para
qraphes l15(3) L.I.R. et 1096(b) L.I.O. 

"\J 

" 
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,acceptable a ~tê, fourn le au gouvernement. ,1f'7 2 "Advena n t un te l 

choix, le contribuable sera responsable d'un impôt sur le gain 

en capital rêali~ê lors de la disposition ultêrieure du bièn a 
, 

titre de non-rêsident. 
Il 

Cette possibilitê de retarder l'imposition d'un .gain ,en 
-

capi ta!' ne sefTlble pas avan t ageuse dans l' ~ventual i té ail le 

bien augmenterait de valeur dans les annêes ~ venir. Il 
",'" . 
L~erait alors pr~f~rable de SOUfTlettre imm~diatement ce bien a 

une imposition moindre, pour ne pas assujettir ~ des impôts 

canadiens et québécois la valeur accumulêe du gain pendant la 

période de non-résidence. 473 

Un individu n'ayant pas résHi~ au Canada f)U au Québec 

pour plus dè 60 mois au cours des dix années précédant la date 

de cessa€ion de rési~ence, ne sera ~as sujet ~ cette dlSposi-

tion présumée de biens, et ce, en regard de deux catégories de 

biens. 1t74 La première de ces cad?gories vise la situation aD 

un particulier possédait ~~bié-\immédiatement avant la date 

oD il avait acquis le statut de r7Pident. Il s'agit des biens 

qu'un contribua"ble possédait avant d'acqu~rir Sa résidence 

canadienne ou québécoise, et dont [\ Hait toujours proprié-

taire juste avant la 'cessat ion de résidence. La deuxièfTle 

" 

472. Alinéa 48(1) (c) L. LR. et artic'le 243 L.LO. 

473. Le choix de retarder l'imposition demeure avantageux 
pour les particuliers i'lyant de la difficulté li faire 
face immédiatement à cet impôt: vOir BROWN, R.D., "Can 
You Take It With You? The Departure Tax and AlI That", 
(1972), 20 Canadian Tax Journal, 470, p. 474. 

474. Paragraphe 48(4) L.I.R. et article 246 L.I.O. 
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catêgode cOlTlpre'nd les biens acqu is par le part icul ier, par 
. 

voie d' hêr itage ou de legs apr~s ôt re devenu rés ident du 

Canada, biens dont il lHait toujours propriêtaire avant de 

perdre sa ~êsidence fiscale. 

Peu importe la duree du sêjour de rêsidencc, un individu 

sera responsable d'un impôt sur les biens acquis au Canada ou 

au Ouêbec (sau f ceux acqu i s par. vo ie d' hêr i tage ou de legs) 

durant ce t te pêr iode de cês idence, en autan t que ceux-c i 

soient sujets aux r~gles de la disposition présuml?e des 

articles 48 et 242 des 101S fêderale et provinciale de l'impôt 
, 

sur le revenu. 

Ces derni~res prêvoient une exempt ion du preMier 5,000$ 

de ga in en capi tal (2,500$ du ga i n en capi tal iI"lposôble) sur 

des biens autres que des biens personnels d~signês ou sur des 
1 

biens precieux. 475 Dans l'~ventualitê oD les gains en capital 

imposables sur ceS biens sont infêrieurs ~ 2~590$, le contri-

huable pourra ut~ilisec la balance de cette exemptIon pour 

diminuer les gains en capital iJ1'1po~ables rêalisê$ sur les 

b~ens personnels dêsignês ou sur les biens précleux. 476 Cette 
\ 

_ ex~rnption de 5,000$ s'applique seulement aux gains en capital 

realisês lot:"s de la disposition prêsum~e, et non sur tout gâ"l-n 

en capital rêalisê par le contribuable lors de la dlspositlon 

r~eJle de biens au cours de cette même ann~e. 

4'75. Alinea 48(1)(d) L.I.R. et article 244 L.LO. Suite aux 
propositions du budget fédêral du 22 mai 1985 relative
J'1ent ~ l'exemption 'du gain en capit,al, l'exemption du 
preMier 5,000$ de gain en capital serait abolie. 

476. Alin~a 4R(l)(e) L.I.R. et article 244 al. 2 L.LO. 

. ' 

. , 
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Lés pertes en capital provenant d'une disposition prêsu-

m~e de biens sur cessation de r~sidence, ne sont admissibles 

en d~duction qut~ l'encontre de gains en capital provenant 

~'une telle rlispbsition prêsu~ée, et non de tout autre gain en 

capital r~alisé sur 'me rlisposition réelle de hiens. 1t77 

Sur l'acquisition du c;tatut de r~sident, le particulier_ 

est prêsuJTl~ avoir acquiS: la ,l'TIajorit~ des hiens dont il ~tait 

propriétaire imm~diatéJTlent avant cette rlate, ~ un coOt ~gat ~ 

leur juste valeur, J'f\f1rchandp. 4 78 Un tel contrihuahle ne s~ra, 

donc impos~ au Canana ou au 'Ouébec que sur l'augMentation de 

la valeur du hien au cours de sa p~rione rle r~sidence et non 

sur la vàleu~accuMul~e (mais non rêalisêe) du 

qu'il était non-résident. 1t79 Cette rèqle ne 

bien 

joue 

pendant 

pas- en 

faveu,r des biens canadiens, if'1posable~ et en faveur des biens 

sur lesquels un contribuable avait fait le choix de considêrer 

ces biens, biens canadiens iP'lposables, lors'd'uîe ,cessation 

antérieure de t"~sidence du Cnnada. COf'lme ces deux de rniêres 

catêgories de biens sont ifl1Pos::'t{les au Canada ou au Ou~hec' SUl

leur pleine augmentation de val\eur (en prenant comme prix de 

hase leur coOt d'acquisition), \1 n'y a pas -lieu ne fixer un 

coQt d'acquisition nr~suMé ~~uivalent ~ la ~5te valeur 

477. Alinêll 4R(1)(f) L.I.R. 
~galef"1ent LESSARD, P. et 
462, pp. 10-22 et In-23. 

-~ et art i cl e 245 L. 1 • R.: 'vo i r 
R. HUOT, ~. cit. 1 sunr~, note 

478. Pâragraphe 48(3) L.I.R. et article 247 L.LO. 

479. Voir DENEGA" M.A., loc. cit., supra, note 245, p. 2~. 

J 
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marchande du bien a la date de l'acquisition du statut de 

résident. 

Un individu qui deviendrait a nouveau rêsident du Canada 

dans un avenir rapprochê n'aurait pas avantage a faire l'élec-

ticn permise (lors de la cessation de r~sidence) pour consi-

dêrer certains biens comme des biens canadiens iMposables. En 

effet" ces derniers devi~ndraient alors sujets 1 ~ une imposi

tion en fonction de ieur coat d'acquisition rêel et non en 
# 

regard de leur juste valeur marchande lors de l'acquisition du 

g.tatut ; de rês ident. Il n'y aura ainsi aucun impôt sur la 

~valeur accu~ulêe du bien pendant la pêriode on le contribuable 

~tait non-rêsldent du Canada. 

,Notons la prêsence de rêg les engendrant des consêquences r 

1 

fiscales en ce qui concerne le changement d'usage d'un bien 

adv.enant la location de la rêsidence principale.~80 Ces 

derni~res risqueraient de s'appliqùer si un contribuable rêsi
/-~ 

dent louait sa demeure pend~fft une période d'absence du Canada 

ou du Québec. 

b 

6.3.2 
.. 

l'Interieur conventions fiscales internationales A des 

( 
... ~ - - ~ 

L'enseMble des conventions fiscales internationales 

conclu,es Pp(' le .Canada contiennent des règles particuliêres au 
/ ,) =:), 

0 .- ï . l' 48. S~r les consêquences flscales re atlvernent au changeMent 
~usage d'une résidence principale, et sur la rêsidence 

Arincipale en gênêral, voir: THOMAS, R.B., "Associated 
/ Corporations; Principal Residence", 1983 Conference 

/ Report, Canadian Tax Foundation, 689, aux pp. 699 li 705; 
voir également, STROTHER, R.C., "Income Tax IMpllcations 
of Personal-Use Real Estate", 1983 Corporate Management 
Tax Conference, Canadian Tax Foundation, 59. 

l 

// 
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niveau de l'imposition du gain en capital ·rêalisê suite ,li la 

disposition d'un bien situê dans un État contractant par un 

résident de l'autre Etat contractant. A titre d'exemple, 

l'ancienne convention conclue par le Canada avec les États-

Un i s prévoya i t que 10 Ca nada ne pouva i t imposer un rés ident 
.", 

des État-Unis sur la disposition de biens situés au Canada et 

appartenant l1 ce derni~r, il moins que celLii-ci ne détienne au 

Canaoa un établissement stable. 

La div,ision d'appel de la Cour fédérale'du Canada, dans 

l'arrêt Davis c. The Queen'+ 8 f, 
/ 

a statué, comme nous l'avons 

'vu, que le tra i ternen t favorable contenu ~ l' i ntêr i eur de l' an

cienne convention fiscale avec les ~tats-Unis ne pouvait pro-

têger le contribtlable canadien contre une disposition présumée 

,de biens sous l'article 48 de la loi ~t, ce, pour deux notifs. 

Premièrement, la convention ne prot~ge qU!e la rlispositio~ de~ 

biens en faveur des résidents d'un État contre l'aliénation de 
1 ... 

biens situés dahs un autre Etat. En l'espèce, la disposition , , 

pl.ésu",ée de biens survient immédiatement avant Iii cessation de 

résidence canadienne et non une fois le statut de non-résident 

acquis. Deuxi~mement, ,une disposition présu(T)ée de blens n'est: 

pas, au terme de la conven t iOh, u ne "vente" ou un liée hange de 

biens". 

Les nouvelles conventions fiscales ou Cal"!ada modifient 
, . 

considérablement le traitement fiscal réservê il l'a1iénation 

d'un bien situê dans un État par un rêsident_de l'autre État. 

481. Supra, note 429. ," 
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La princip~le cHfférence résid\ dans le fait qu'un État 

contractant pourra dorénavant impJser un rés ident d'un autre 
, 
Etat contractant sur l'aliénation des biens . " s~tues sur son 

territoire. Cette règle englobe les biens immeubles et 

certain autres biens, mais ne comprend pas certains biens 

meubles qui eux, ne sont imposables que dans le pays oll le 

contribuable est résident. 4 8 2, En vertu de cette règle géné-

raIe, le Canada pourrrl imposer le gain en capi tal provenant de 

l'a 1 iénation dl un bien immeuble situé au Canada par un rés i-
,-~ "1 

dent d'un autre -État, et ce peu importe si ce dernier poss~de 

ou non au Canada un établissement stable. 

par 

Sous certaines anciennes conventions fiscales 
k!.~ 

le Canada, comme par exemple sous l'article 

conclues 
\ 

VIII cie 

l'ancienne convention avec les États-Unis, il éti'lit possible 

pour un contribuable cessant cie résider au Ca nada d' évi!ter 

l' imposi tian sur le gain en capi ta l provenant de la èJispos i-

tion présumée de biens. Sur cessation de résidence, un 

contribuable pouvait faire ,le choix de considérer certains 

biens c6mme des biens ca-narliens imposables, et de ce fa i t, 

482. À titre d'exemple, voir l'article XI II de la convention 
conclue par le Canada avec le Royaume-Unl. et de celle 
conclue par le Canada avec les États-Unls. Des règles 
particulières ont été prévues concernant l'aliénation de 
biens meuples. Sur ~a convention conclue par le Canada 
avec les Etats-unis voir: BROADHURST, D.G., "The Canada
U.S. Tax Treaty Part l'', (1980), 28 Canadian Tax 
Journal, 799, pp. 805 à 809; BROADHURST, D.G., "The 
Canada - U.S. Treaty Protocol", (1983),31 Canadian Tax 
Journa l, 820, pp. 882 et 823;' et, JUTRAS, P., "Convention 
'fiscale entre le Canada et les Etats- Unis" loc. cit., 
supra, note 24, pp. 332 à 337. 

\ 
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être imposable au Canada seulement sur disposition ultériéure 

de ces biens. . Dans l'éventualité où un tel contribuable ne 

possédait pas d' établ issement stable au Canada, il' étai t 

complètement exempté d'impôt sur le gain réalise lors de cette 

d isposi tion. 4 ~ 3 

Une disposition speciale contenue dans les nouvelles 

conventions permet au Canada de prélever un impôt sur le gain 

en capital provenant de la dispos i tian de biens lorsque 
9 

le 

particulier a cessé de résider au Canada. Hne l imi te lie temps , 
fixée à dix ans est prévue pour que le Canada puisse imposer 

c~rtaines dispositions de biens par une personne ayant cess~ 

de résider au Canada, en autant que cette personne ait été 

résidente du Canada pendant cent vingt mois au cours d'une 

période de vingt années consécutives précédant la dispOSl t ioh • 

du bien, et qu'elle ait réside au Canada à un Jlloment ,donne au 
) . 

cours des dix dernièreS années précédant la d isposi tian du 

bien.4e~ 

A titre d'exemple, 'un particulieit" )lui a cesse de résider 

au Canada douze années plus tôt et qui dispose d'un bien qu' ~l 

a choisi de considérer un bien canadien imposable, ne sera pas 
, 

imposable au Canada sur le gain réalisé sur ce bien, puisqu'il 

n' a pas été résident du Canada à un moment clonne au cours des 

483. Voir BROWN, R.D., 
ture Tax and AlI 
pp. 479-480. ' 

"Can You Take it With You? The Depar
That", loc. cit. , supra, note 473, 

4"81t. Voir à titré d'exemple le paragraphe XI II (5) du t,ra i té 
conclu avec les États-Unis. 

J 
_ i 

l' 

If' 
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dix .nnlles p~dant immédiatement l'ali~nation du bien. 

TJne \'TIodi f ication rêcente apport~ par le protatole du 20 

j u in 1983 concernant la convent ion conclue pa r le CAnada avec 

les E:tats-Unis, a pour effet rie venir limiter l'imposition par 

le Canada aux seul s biens dêtenus pa r le contri bU'lble ~ la 

date de cessation de rêsidence, et' non ~ tout gain en capital 

rêalisê par une personne non-rê$ idente ayant cessê de rês lder 

au Canada. ltBl 

6." l'mun'ration et r'8i~ence 

Un particu lier qu i qu i tte le Canada et ne possl!de plus le 

statut de rêsident fiscal, ne sera imposl! au Canada ou au 

Ou~bec que sur certa i ns revenus (revenus de charge et d' em-

ploi, revenus provenant de l'exploitation d'une entreprise, et 

revenus tirês de la disposition de certains biens). 

La loi fêdérale de l' il"lpôt sur le revenu. et la loi 

provinciale de l'impÔt contiennent\<1es dispositions venant 

faire êchec a cette r~gle de base concernant l'assujettisse-

!"lent du non-rés ident. 

6.4.1. R6mun6ration pour services rendus 

Toute somme d'argent reçue par le contribuable en fonc-

tion d'une charge ou d'un emploi exerc~ au cours d'une annêe 

485. Voir 
col" , 

BROADHURST, 
loc. ci t. , 

D.G., "The Canada-U. S • 
supra, n'ote 482, p. 823. 

Trea ty Proto-
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ant~rieure sera imposable au Canada ou au Ou~bec au cours de 

l'ann~e oil cette somme a ~t~ reçue. 1t86 Il n'est donc pas 
~ 1 

( possible d'éviter un impôt en retardant le paiement de cer-

taines sommes en consid~ration d'activit~s exerc~es au cours 

des années ant~rieures. En aut1ant que ,ces montants reçus 

soient en consid~ration d'activit~s exercêes au Canada au 

cours d'une annêe d'imposition ant~rieure~ il°5 serdnt ir'lpo-

sables au Canadà. 1t87 

Notons avec intérêt que le nouveau trait~ fiscal conclu' 

par le Canada avec les E.tats-Unis ne tr,aite pas de la r~l"'Iunê-

ration retardêe li une annêe subsêquente ~ celle 00 est exercê 

l'eJ'llploi. L'article XV de la convention (qui est au m@me 

effet que l'article XV de la convention modèle de l'O.C.D.E.) 

486. Le paragraphe 2(3) L.I.R. prêvoit en effet que lors
qu'une (:7ersonne non-rês idente dou' Canada a êt! employêe 
au Canada, y a exploi t~ une entreprise, ou y a disposé 
d'un bien c~nadien imposable, 11 une date quelconque de 
l'annêe, ou ~'une ann~e ant~rieure, elle devra payer un 
impÔt correspondant; l'article 26 de la Loi sur l"~s 
impÔts du Quêbec est au même effet. 

, 487. Voir a cet effet l'arrC!t Hurd c. The Oueen [1981] C.T.C. 
209, oil la Cour fêdêraledi"'appel dêcida 'que l 'ex~rcice 
d'une opt ion d'achat confêrêe ! un contribuable alors 
qU'il êtait rêsident du Canada, mais exercêe une fdis 
ayant acquis le statut de non-rêsident, êtait i1'lposable 
au Canada ~ titre de revenu provenant d'un emploi exercê 
au Canada au cours d'une annêe antêrieure. En eftet, au 
teme des paragraphes 7(1) et 7(4) de la loi fêd~rale, 
les actions acquises ,sur -exercice de l'option d'achat 
êtaient en considt!ration d'un emploi exercê au Canada. 
CO"'J'1e s'exprime le juge Urie, ~ la p. 212: 
". • • performance of the dut ies of the employtl"ent in 
Canada dur ing the taxation year in which the benef i t 
sought to be taxed ls received i5 l'lot essential."" 

( 

/ 
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ne fait mention que d'un emp16i exercé dans l'autre État 
/' 

contractant "au cours d'une année civile", et non également 
, 

.. au cours de toute année ci vile antérieure". Il nous apparalt 
1 

donc qu' un~ rémunération versée au cours d'une annee ul té-

rieure A celle durant laquelle l'emploi lu't exercé, 

pas vi8~ par le texte d'une convention fiscale. 

6.4.2 R'mun'ration pour charqe et emploi ,uite A une 
c ••• ation de r'aidence 

\ 
ne seràft 

~lativement oU revenu de charge et d'emploi gagné par 

des personnes non-!'~lddentes du Canada, la r~9le générale 

enoncée aux alinéas 2(3) (a) de la loi fédérale et 23(2) (a) de 
1 

la loi provinciale est A l'effet que seul's les non-résidents 

employés au Canada ou au Québec seront~posables au Canada ou 

au Ouébec sur les revenus d1emPloi/ Cette règle s,'applique 

sans égard à la prov~ance de la r~unération, c'est-A-dire 
~ p " 

peu importe que cette derni~re provienne d'une personne rési-

dant au Canada, ou encore d'une personne ne résidant pas au 

Canada. 

Ainsi, un contribuable non-résident du Canada et employé 

à l' ét ranger par une personne rés~Qente du Canada ne sera pas 
, , 

imposable au Canada ou !u Ouébec puisque le revenu d'emploi 

n'est pas gagné au Canada ou au Québec .. 

Toutefois, dans cette éventualité où le contribuable est· 

employé à l' étranger to~t en receva:nt sa rémunération d'une 

personne rési-dant au Canada, il sera préswné a'voir été employé 

) 
, 

pz • c:::: 
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au Canada ou au Ou~bec, s' il a cess~ de r~s ider au Canada au 

cours d'une annêe antêrieure. Il deviendra ainsi imposable au 

Canada où au Ouêbec sur son revenu d'emploi gagnê a l'êtran

ger. If BB 

... 
La rêgle de base en matUre d'assujettissement a l'impÔt 

du non-rêsident pour le revenu d'emploi eèt ainsi profondfwlent 

l'lod if i ~e. Ce dernier demeure en effet responsable d'un impÔt 
r 

canadien et quêb~cois sur ce revenu d'emploi, et ce m~",e s'il 

exerc,e les fonct~ons de son emploi ! l' ext~r ieur du Canada. 

Toutefois, la rêMunAration doit provenir d'une source cana-

dienne. 

Dans la si t,uation 00 cette rêmunêrat ion canad ienne reçue 

par le non-r~s ident est sOUJ1lise a un impOt êtranger par le 

gouvernement d'un pays autre que le Canada, il n'y a'iiucune 

prêsomption d'emploi au Canada ou au Ou~bec. Il en est de 
, ' 

l'l@me si les fonctions de charge et d'emploi ! 1'~tranger S'0nt 

exercêes dans le cadre d'u'ne activitê de vente de biens, de 

nêgociation de contrats, ou de prestation de t'ervices pour son 

employeur (ou pour certaines autres personnes) ~ et ce da~s le 

cours normal de l'entrepris,e exploi têe par l'eMployeu't ou les 
" 

auttles personnes visée s. If 8 9 Dans ces deux dernières si tua-

tions, le contribuable ne sera 'pas sujet a un impOt can'adien 

48-8. Alinêas Il5(2)(c) et 115(2) Cd) L.I.R. et paragraphe$ 
1092(a) et 1093(d) L.J.Q. 

489. Sous-alinêas l15(2)(c)(i) et 
article 1089, a1inla' l092(b)(i) 
L.I.O. 

115(1)(a)(v) 
et paragraphe 

L.I.R., 
l093(d) 

/' 

--

.. 

/ 
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et quêb~coïs. sur le revenu d'emploi gagn~ A l'exUrieur du 

w Canada et rêmun~r6 par une personne rêsidente du Canada. , , 

Les gouvernements êtendent ains i leur jurid ict ion pour 

assujettir a un impôt les personnes non-rAs i.dentes du Canada , / . 
sur des revenué d'emploi exercês ! l'étranger\et rê~un~rês par 

1 , , 

•• une personne rêsidente du ,Canada, et ce uniquement parce que 

ces contribuables dêtenajent au cours d' une ann~e antêr laure 

le statut 'de r~sident du Canada. Notons que la prêsomption 

d' emploi ne joue pas pour 1 ~annêe au cours de laquelle le 
• p 

contlribuable perd sa dsidence fiscale, mais uniquement pour 

les annêes ultêrieures. 

Les dispositions de la loi r~putant employ~ au Canada ou 

.. au Ouêbec un non-rêsident doivel'lt s'apprêcier avec, les 

no~elles mesures d' alUgement concernant le revenu d'emploi 

gagn~ ! l'êtranger. En effet, commé ces derni~res ne' visent 

qu' une personne rAs idant au Canada ou au Ouêbec dans une ann~e 

d'i",p~sitirn, ~lles ne sont pas admissibles pour un individu 

non-rAsldent rêputê employê au Canada ou au Quêbec en. vertu 

des articles 115 de la loi fêdêrale et 1092 de la loi provi,n

èiale. 

Un contribuable devrait donc h'siter avant de rechercher 

un statut fiscal dè non-r's ident dans la si tuat ion aD il 

serait admissible a la d&duction du revenu d'emploi gagnê a 
l'étranger~ En effet, la charge fiscale r'sultant de sa 

situation pou~rait Otre plus êlev~e s'il obtenait le statut de 

non-rlsident que s'il conservait. le statut "de dsident du 
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, 

Canada ou du Qu'bec ~ 
\ 

Une 'tude de toutes les avenues possi-

bles s' av~re n'cessaire pour presçrire la voie et l'attituoe 

ayant le moins de éons'quences- fiscales pour le contribuable . 

\ . 

• 

1 

\ ' 

1 
/ 

• 

• 

\ 
.. 
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CORCLUSIOIII 

ConcePt: aux nom.breuses facettes, la résidence fiscale des 

particuliers demeuré avant tout une crl!ation de la jurispru

, der'lce permet tant' d'analyser dans ses moindres détails toutes 

aractbr istiques d'une sit:uation·. 

L abondance de la jurisprudence canadienne et québécoise 

sur ce u.jet, tout en étant variée et cont~dictoire en 

certaines occasions, ne permet pas la \, classification ou la 

reconnaissance claire de certains facteurs ou principes 

démontrant ou non une résidence fisc!ale. Elle constitue une 
, 

allalyse d' un en~emble de faits particuÙ.ers permet tant l' éta-

blissement dl une relation de degré et de permanence entre un 
.. 

iJldividu et un lieu. Etant ainsi relié à 11 ensemble des faits 

d' une situation, il est assez difficile, sinon impossible. de 

mettre de l'avant 

" propres QU non A 

avec certitude ou précision des él:éments 

-un statut de résident fiscal. Comme le 

.:rtlentionne certains auteurs: 

"Il serait donc en vain de cheréher avec. exactitude 
ia ligne de démarcation èntre la résidence e'la . 
non-résidence'l ... 90 ~ /. 

Les circonst!.ances particulUres de chaque sit,uation 

témoicfneront s~ns équivoque de . .l'état de fait à l'intérieur 

duq~el se trouve un contribuable. Elles permettront 

11 établissement dl une résidence fiscale, dl un statut de non-

490. Voir LORD, G.~ SASSEVILLE. J.' et P. SINGER, 
t:ipes de l'imposition du revenu au Canada", 
supra, note ~7, p. 3B. 

"Les prin-
2E' ~., 

• 
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rlts ident. ou encore impliqueront des personrfes séjournant au , 

Canada ou au Québec. 

La rl!sidence fi scale d'un ind ividu s'entend de la perma-

nence ~m un lieu, permanence qui permet le maintien du statut 

de résident pendant une abseQce physique à cet endroit, et ce 
, 

mt!me sur une période prolon9&e de quelques années. Le simple 

fai t d~ s' absenter physiquement du Canada ou. du Québec ne met 

pas un- terme à cette relation privilégiée ent.re une personne 
" 

et un 1 ieu, 1 • ensemble des li~ns d'attachement créant une 

résidence n'étant pas alltomatiquement terminés par cette 

absence physique. Certes, l.'absence physique 'peut être. une 

indication de la permanence ou non en un lieu, mais elle n'est 

pas suffisante à elle seule pour créer un statut fiscal de 

non- résident. 

Comme la notion de résidence fiscale est essentiellement 
-

basée sur la présence au Canada et au Québec de liëns de rés i-

dence, il serait préférable pour ut" contribuable désirant 

acquérir un statut de non-résident, de maintenir au strict 

minimum ses at tacl1ements au , ' Canada et au Québec. Il est 

évident que la meilleure approche consiste à abandonner tdus 

et chacun des liens d' attachement qui unissent un i,ndividu à 

un endroit •. Les actes positifs et les gestes concrets exercés 

par un individu pour abandonner sa résidence fiscale seront 

une indicatio~ de sa volonté réelle de se démarquer d~ un 

attachement privilégié avec le Canada et le Québec. 
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~ 
Nous d~vons toutefois ins ister sur le fa i t qu' u n contr i-

buable peut d&tenir un statut de non-résident tout en possê

dant. certa i ns 1 iens ~vec le Canada et le Ou6bec, sans pour 
",""' 

autant mett're en jeu son statut de non- résident. Il èn 

serait ainsi de certains. liens d'attachement secondaires que 

nous qua! i fierions de "1 iens de non- rês Ldence au Canada"~ . 

(mentio~nons A titre d'exemple, des investisse~ents dêtenus au 

pays ainsi que certains attachements familiaux et sociaux). 

Ce sera gên6ralernnet '"1e cas des liens ma intenus au Canada oU' 

au 0u6bec par une person~evenue non-r6sidente, et 

les "d~bris" ou le "rêsidu" ~ ~poque paSsêe. Cei 
1 

qui sont 

derniers 

ne seront gênêra lement pas un têmoignage d' un attacheMent 

central. et complet au Canada ou au Ouêbec. 

Il est intêressant de noter l'utilisation frêquente par 

les tribunaux de la qotion de rêsidence "ordinaire" ou "habi-
1., 

tuelle" pour assujet~ r a l'impOt sur le revenu 1 les contrJ-
. .. 

buables iJTIpliquêl"' dans des situations d'absence ptlysique du 

• Canada ou du Ouêbec. Nous ne

l
pouvol}S êgalement passer sous 

silence l'attitude rêcente de tribunaux a d6Iaisser cette 

ex~ression et ! recourir àu "simple" concept de rê~idence pour 

couvrir 'ces situations d'a'bsence physique. 1t91 ,Cette orierrt"a-
, 

tion nouvelle de la jurisprudence a pour effet de relêguer le 
~> 

concept de r6sidence "ordinaire" ou "habituelle" ~ une simple 

figure de styl~. Il sera intêressant de suivre 'a cet êgard le 

491. 

.. 

Voir les arr@ts suivant:s: 
note 101: Roy c. M.N.R., 
M. N. R., s\lpra, note 229":" 

Erickson c. M. N. R., supra, 
supra, note 115 et ~ c. 

\ 
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d'éveloppement A venir de la jurispr_udel1ce. 

La tendance récente des tribunaux de retenir avec assez 

de poids ,1' élément subjecti f lie l'intention, ne doit pas 

passer inaperçue. D'ailleurs, cette insistance constitue à 

nos yeux le fait mar'quant du développement jurisprude'ntiel en 
, 

mati~r~ de I"ésidence fiscale au Canada et au Ouéb-ec. 

Le fait pour les tribunaux de retel).ir cet él.ément inten-

tionnel au niveau de la détermination d'une résidence, ne 

signifie pas pou~ autant que la résidençe fiscale d'un i~divi-

du s'entend de son domicile. Certes, il exist~ un celtain 

rapprochement entre ces deux ,notions, mais l'intention d'un 

contribuable ne revêt pas le caract~re "essentiel" ou' "déter-
[ 

minant" qu'elle reçoit sous la notion de domicile. Son impor-

tance n'est que secondaire et toujours co~ditionnelle aux 

faits et gestes d'un contribuable, ces Jderniers éta'nt plus 

révélateurs de son intention réelle. 

L'on peut s' interroger toutefois sur l'importance future 

de ce conceIft à l'intérieur du d~bat sur la résidence. Si 
" -

l'on peut soutenir, par les arr~ts récents, que l'intention du 

contribuable fait désormais gartie intégrante du c~cept de la 

résidence fiscale, nous,pouvons nous demander jusqu'où iront 
" -" 1 

les tribunaux en ce domaine. Se limiteront-ils à reconnaître 

la pertinence de ce dernier 1 ou bien lui réserveront- i ls une 

place privilégiée ayant pour effet premier de soumettre l'ana

lyse ~d'ds cir~nstanees particulières ~e cPlaque situation en 

~egard de l'intention du contribuable? 

, . 

o 

• 'il 
1 



{. 

• 
> 

- 2'89 -

./ 

L'utilisation fréquente par les tribunaux de l'intention 

de retour d'un contribuable est un exemple de l' importan~ 

accordée à l'élément subjectif de l'intention.' Cette inten-

tion de retour est souvent appréciée et retenue en regard des , 
0-

situations qui dénotent la "suspension" d'une rés idence pour 

une cert~ine période ,de temps vu la .I,'~i,di·té" avec laquelle 

ce contribuable abandonne ses attachements . . 
Nous croyons toutefois qué le fait pour un. contribuable 

de posséder l'intention de revenir au Canada ou au Ou ébéc .à 
'" ~ 

une date ultérieure n~ cons~itue pas uh obstacle pour l'obte~' 

tion d'un statut de non-réside-nt. P.n effet, il est assez 

difficile pour une personne de ne pas avoir un jOtlr l'-anten-

tion de revenir au Canada ou au Québec. L'~bandon ~ la rela
t 

tion privilégi~e entre un individu et une juridiction, joint à 

l'établissement à l'étranger d'un rapport marqué par 
/ 

une 

stabilité et caractérisé par des éléments de substance et de 

permanence, militent en faveur de' l'abandon d'un statut fiscal 

de résident, et cè même si un contr.ibu~ble n'élimine pas 

('évehtualité d'un ~etour au Canada. 

Les critères de dé~erminatiôn d'une résidence fiscale à 

l'intérieur des 'conventions fiscales internationales ont 

l'avantage premier d'être précis; en ce qu'ils sont fixés par 

les États contractants. Il sera intéressant de noter l'inter
,. .. 

prétation donnée à ces expressions au Canada et l'interrela-

tion de ces dernières avec les brit~res de résidence dévelop-

pés par la jurisprudence au Canada et au Qul!bec. Certes, il 

p e 

• '1' 
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s'agit de concepts ayant ~ leur base certains éléments 

communs, mai, il, n~en demeure pas moins que leur utilit~ et 

leur application est différente. -

L'avantage fiscal relié à L'obtention d'un statut de 

non-résident constitue un idéal que plusieurs contribuables 

essaient d'obtenir pour réduirè au maximum leur responsabilité 
\ 

J 
fiscale au Canada et au Québec. Les nouvelles mesures inc.ita-

tives pour la main d'oeuvre à l'étran,ger sont certes avanta

g'euses pour de nombreux contribuables, en ce qu'elles viennE1nt 
, \ 

rMu.ire considérablement leur charge fiscale. Ces mesures 

auront des conséquences se situant bien au-delà d'une diminu

tion de {·imp,Ôt. Elles auront des ,impacts directs sur l'atti

tude 'des 
• 1 

contribuables au" nive'àu de l'obtention d'un sta tut 
/ 

fiscal appropr;ié. Ceux-ci seront sans aucun doute moins 
. 

enclins à obtenir un statut de non-résident pour bénéficier, 

dans :1.& mesure du posscib1e, de ces allégements fiscaux .. 

'Mais un fait demeure; ces mesures doivent être prises en 

consirtération pour établir l'approche la- plus favorable au 

contribuable. Désormais, elles font indirectement partie 

du rtébat sur la résidence fis<i61e des individus.' 
, 

Nous ne saurions trop insister à cet égard sur l',Hnpor-

tance~<i-' une planification appropriée exposant au' contribuable 
~ -"".ç. 

, 
les choix qui lui sont offertl!i et les impacts fiscaux de ces 

derniers. 
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Truchon c. M.N.R. 70 D.T.C. 1277 (C.A. I.). 

Washer c. B.C. To11 Highway & Bridges Authority (55) D.L.R. 
(2nd) 620. 

Wyatt c. M.N.R. [1975] C.T.C. 2055 (C.R. I. l. 

York c. M.N.R. [1980] C.T.C. 2845 (C.R. l.). 
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C) QUEBEC: Loi sur les Imp6ts du Qu6bec 

C.A.Q: Cour d'Appel du Ou~bec. 

C.P.Q.: Cour Provinciale du Qu~bec. 
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Arsenau1t v. S. M .-R .0. [ 1 981 ] R. D. F.O. 13 (C. P . O. ) • .. 
Benoit c. S.M.R.O., jugement non rapport~ du JO octobre 1978 

portant le numéro 500-19-000088-74S (C.P.O.). 

Bose c. S.M.R.O., jugement non rapportt! du 30 octobre 1978 
---- portant le numéro 500-19-000091-743 (C.P.O.). 

Brais c. S.M.R.O., jugement non rapportt! du 1er mai 1980 
portant le numéro 550-02-002223-78 (C.P.O.). 

Edward c. S.M.R.O., ~1976J C.P. 64 (C.P.O.). -
Harper c. S.M. R.O., jugement non rapport€! du 2 -iJeptembre 1983 

portant le numéro 500-02-022719-822 (C.P.O.). 

Joffe c. S.M.R.O., jugement non rapport€! du 30 octobre 1978 
portant le num4ro 500-19-000089-747; (C.P.O.). 

Lafrance c. S.M.R.O. [1980] R.D.F.O. 25 (C.P.O.). 

Rajotte c. S.M.R .0., jugement non rappoIitt! du 7 mai 1980 
portant le numéro 500-02-018752-787; ~C.P.O.}. 

ROy c. S.M.R.O.. jugement non rapport~ du 17 avril U973 
port~nt le numéro 19-004680-71; (C.P.O.). 

S.M.R.O. c. Harper, jU9~ents nos~OO""09-001S66-835 et 500-09-
001565-837 de la odur d'appel du Ouébec, datés du 10 
janvier 1985 (C.A.O.) 

S.M.R.O. c. Roy [1979) R.D.F.O. 37 (C.A.,p.). 

Waiswe11 c. S.M.R.Q. [1977] R.D.F.O. (C.P.O.). .\ . 1 
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4. PUBLlCATIOliS GOWBRHBMBR'I'ALBS 

GOUVERHBMBRT FÉDÉRAL 

1) TEXTES LÉGISLATIPS 

Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, c. 63, telle 
que mOdi fiee:-

Loi de 1943 sur la Convention relative à l' im~t entre le 
--~nada ë'tTeS"Ëtats-Unis d'Amêrique, s.c. 194'3-44, c.-rr,

telle que modIfIée. 

Loi de 1984 sur la Convention Canada - Eta~s-Unis en mati~re 
d'imp6ts, S.C. 1983-84, c. 20. 

11) PUBLICATIONS 

Canada~ Commission R0Aeale d'E1tuête aur la Fiscalité, Ottawa~ 
Imprimeur de la Ine, 196 • 

Canada, Livre Blanc 
Finances, Ôttawa, 

sur la Fiscali t~, bépartement 
ImprImëüt de la Rêl.ne" 1969. 

des 

Bulletins d'Interpr6tation: 

IT-106R Les employ6s des soci6t6s de la Couronne en service 
à l'étranger. 

IT-16lR3 - Non-r&sidents - Ex emption des retenues d'impôt à 
la source sur le rèvenu tiré d'un emploi. 

IT-l7l 

IT-lal 

IT-193 

'IT-22l 

- Impôt des non-r6sidents - Détermination du revenu 
imposable gagné au Canada. . 

- Dégrèvement pour impÔt 6tranger - Report d'imposi
tion étranger. 

- Revenu imposable gagn6 par des particul iers r6s i
dant au canada pendant une partie de l'année. 

- Détermination de la r6sidence dans le cas de parti
culier quittant le Canada. 

IT-22lRl - Détermination de la r~side~ce d'un p~rticulier. 

IT-221R2 - Déterminati.on du 1 ieu de r6sidence dl un particu
lier. 

• 4 
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IT-270R - CrMi t pour impÔt i!tranger. 

IT-298 - Convention fiscale entre 1 e Canada et les État-Un is 
- Nombre de jours "passés" au Canada 0 

IT-42 OR - Non-rés idents - Revenu gagné au canada. 

IT-451 - Di sposi tion et acquisition prés lUnées de biens lors-

IT-497 

que le contribuall>le cesse de résider au Canada ou 
devient résident du Canada 0 

Déduction d4 revenu tiré d'un emploi hors dU) 
Canada 0 

1 

Circulaires d'information: 

71-17R2 - Demandes d'examen par une autorit~ compétente - cas 
de double imposition 

71-16R2 - Impôt des non-résidents 

, 
B) CJOUVERNBMENT DU QUEBEC 

• i) TEXTES LEGISLATIPS 

Loi sur .les impôts, L. RoQ., c. 1-3, avec modifications subsé
quentes: 

Ràg1ement sur les impôts, R. R.Q. 1981, c. 1-3, RoI, avec 
môdHIcatTons subsequentes. 

ii) PUBLICATIONS 

Bulletins Impôt-Qui!bec: 

IMP 8-1: particul ier qui séjourne au Québec au cours d' une 
année: travailleur de l'A. C. D. 1. 

IMP 22-1: résidence d "un employé travaillant hors du Canada. 

IMP 22-3: détermination de la résidence d'un particulier qui 
qui tte le Québec et le Canada. ) 

IMP 79.1.1.: d€!duction à l'égard de la rémunératior\ 'gagnée 
hors du Canada. \ 

• 


